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Statistiques sur la sante

La statistique est un instrument essentiel a tous les secteurs de la recherche
dans le domaine des sciences sanitaires, qu'il s'agisse de recherches d'ordre
medical ou dentaire, ou de recherches relatives aux operations . Nous reser-
vons une etude distincte a la statistique sur la sante pour diverses raisons :

1 . la negligence relative du domaine de la statistique sur la sante au
cours des dernieres annees an Canada ;

2. la penurie resultante de donnees qui a entrave en maintes occasions
nos propres recherches et le manque d'organisation et de coordination
des statistiques existantes ;

3 . le besoin futur de donnees statistiques afin qu'on puisse evaluer les
progres que marque la sante, et 1'efficacite du Regime de services
de sante que la Commission a recommande d'etablir.

LA SITUATION ACTUELLE

Les sources des statistiques sur la sante, au Canada, sont aussi nom-
breuses et variees que le sont les organismes qui s'occupent d'assurer et
d'administrer des services de sante et qui effectuent des recherches en matiere
de sante. On peut trouver des statistiques dans des documents et rapports
scientifiques portant sur des etudes speciales, mais la plupart des donnees
sont le produit second de regimes administres par des organismes publics ou
prives. Ainsi, il existe des statistiques itablies par des regimes de paiement
par anticipation des organismes benevoles, des services municipaux et des
ministeres provincaux de la Sante ainsi que des organismes d'assurance-
hospitalisation . 11 existe aussi des statistiques sur la sante grace a certains
programmes de bien-etre social connexes a des problemes de sante, comme
les allocations aux invalides et aux aveugles ; c'est la meme chose pour
]'enregistrement des naissances, des mariages et des deces qui constitue la
source des statistiques de 1'etat civil . Les medecins et les infirmieres de ]a
sante publique et de 1'industrie etablissent aussi des dossiers. C'est ainsi que
les medecins, les hopitaux, les centres sanitaires, les ecoles, les etablissements
industriels, les regimes d'assurance medicale et hospitaliere et les ministeres
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de la Sante des divers gouvernements possedent tous des statistiques sur un
aspect ou 1'autre de la sante .

Malgre la masse des statistiques que Pon recueille sur la sante, nous
avons decouvert des insuffisances graves . Il existe des lacunes . Par contre,
il y a doublement dans certains domaines comme celui de la statistique
hospitaliere (y compris la statistique sur la morbidite hospitaliere) et 1'en-
registrement des maladies a declaration obligatoire. En outre, on constate que
1'analyse des statistiques sur la sante, en ce qui concerne 1'evaluation des
besoins de la collectivite et le succes avec lequel les services et regimes de
sante y repondent, accuse un retard considerable sur la collecte des donnees .

Le manque de statistiques satisfaisantes est manifeste dans tous les
secteurs importants du domaine de la sante, c'est-a-dire en ce qui a trait a
1'identification et a 1'evaluation des problemes de sante, a 1'evaluation quan-
titative des effectifs et des installations sanitaires ainsi que de leur affectation
et a 1'etude de 1'economie sanitaire . Meme si nous notons de nombreuses
insuffisances, il faut dire que de nombreux organismes accomplissent un
travail de premiere valeur dans certains de ces secteurs . Certaines provinces
ont contribue largement aux connaissances que nous avons acquises sur les
problemes actuels, grace a leurs statistiques qui etaient a point et precisesl .
On pourrait dire la meme chose des regimes medicaux de paiement par
anticipation2 ainsi que du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social et du Bureau federal de la statistique .

Toutefois, comme nous nous interessions aux problemes de sante de
la population canadienne dans son ensemble, nous avions surtout besoin de
statistiques nationales et de donn6es indiquant les variations importantes
entre les diverses regions et les diverses provinces . Il nous a ete difficile et
parfois impossible de les obtenir. En outre, dans bon nombre de cas, il nous
a ete impossible d'obtenir des donn6es qui nous auraient permis d'en arriver
a une evaluation significative des effets des regimes de sante .

Dans le volume I de notre rapport, nous avons fait remarquer les
retards qui se produisent dans la publication de certaines statistiquesa . Il
s'agit surtout d'un probleme administratif, mais il restreint l'utilite des donnees .
Nous avons cite 1'exemple de nos statistiques nationales sur les hopitaux,
dont certaines dataient de trois on quatre annees au moment de leur publi-
cation .

L'Enquete de 1950-1951 sur la maladie an Canada est un autre
exemple des deficiences administratives qui restreignent la valeur de grands
travaux. C'est ]a seule tentative encore qu'on ait faite an Canada en vu e

1 Dans le volume I, par exemple, nous avons uti7is 6 des donn 6es de la Manitoba Cancer
Treatment and Research Foundation pour montrer les relations entre l'incidence du cancer
et ]a mo rtalit6 due au cancer ; le minist 6re des Se rv ices de sant6 et de 1'Assurance-hospitalisa-
tion de ]a Colombie-Britannique a fourni des donn6es sur les causes des maladies des adultes
et sur I'incidence de la carie permanente des dents par enfant dans la province; et le
R6gime de se rvices hospitaliers de la Saskatchewan a fourni des donn6es sur le taux des
hospitalisa ti ons dues h diverses maladies .

2 La Commission a 6tt; tr8s heureuse d'avoir eu acc6 s aux dossiers des Physicians'
Serv ices Incorporated, des Se rvices m 6dicaux du Manitoba et des Medical Services Incorporated.

g Voir volume I, chapitre 8, p . 330 .
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d'obtenir une evaluation statistique complete de 1'etat de sante du pays . La
collecte des donnees s'est terminee en 1951 et les services interesses ont mis
11 ans a produire un rapport definitif ; en outre, malgre cette longue periode,
on n'a pu utiliser une bonne partie des renseignements recueillis faute des
ressources necessaires pour les exploiter . On n'a pas non plus bien evalue
les methodes de 1'enquete . Bien qu'il se soit agi d'une entreprise d'importance
nationale et de grand interet pour d'autres pays, on ne s'est pas assez
applique a assurer les ressources en personnel et en materiel technique
necessaires pour beneficier au maximum des dix enquetes provinciales dont
1'Enquete etait constituee .

II y a eu d'autres enquetes au cours desquelles on a recueilli un grand
nombre de donnees qu'on n'a jamais etudiees et dont les r6sultats Wont pas
ete publiesl . Aussi pourrait-on donc considerer un signe de progres de
n'entreprendre aucune autre etude statistique de grande envergure . En fait, on
a mis fin a certaines statistiques permanentes au lieu de les ameliorer . On a
cesse, par exemple, de recueillir des statistiques sur les soins infirmiers a
domicile, dont on aurait pu se servir pour effectuer une etude complete des
services de soins a domicile, juste au moment ou la Commission et probable-
ment d'autres organismes egalement avaient un urgent besoin de donnees
statistiques pour faire le bilan des services de soins a domicile . De meme le
Bureau federal de la statistique a cesse une statistique sur la maladie dans la
fonction publique2. Celle statistique comportait peut-etre certaines deficiencesg,
dont quelques-unes auraient probablement pu etre corrigees, mais elle repre-
sentait la seule etude sur la maladie en general au sein d'un groupe de quelque
140,000 personnes . La statistique relative a ce groupe revet une importance
considerable pour 1'elaboration de programmes, surtout dans le .domaine
de 1'hygiene industrielle, c'est-a-dire la sante de la population active . Elle
offrait une occasion d'etudier les differences de morbidite chez divers
groupes de gens selon 1'age, le sexe, le genre de travail (travail physique,
s'adonnant a un travail sedentaire, -monotone, etc .) . Comme des groupes
importants de fonctionnaires federaux travaillent dans chacune des regions
du Canada, la statistique permettait aussi d'etudier les differences entre les
diverses regions (quant a 1'evolution d'une epidemie, par exemple) .
Neanmoins, on a cesse cette statistique faute de motifs ou des ressources
necessaires pour 1'ameliorer ou pour ces deux raisons a la fois . Si telle est la

regle d'un organisme dont l'obligation statutaire est d'etablir de bonnes
statistiques sur la sante, on ne saurait blamer les regimes d'assurance-
hospitalisation et" de soins medicaux ou d'autres organismes d'assurance de
n'utiliser leurs dossiers que pour des etudes se rattachant directement a leur
activite quotidienne .

1 Tel est le cas, par exemple, d'une enquete effectu6e au Manitoba sur les cas de
maternit6, de 1'enqu6te sur la sant6 dans East York (etude pilote pr6alable s; 1'Enqu6te sur la
maladie au Canada) et d'une 6tude sur la taille et le poids des 6coliers de Toronto .

' Abandonn6e apr8s la publication du rapport de 1962 .

e Elle porte sur une population choisie et se limite aux cong6s de maladie constat6e
par le medecin (c'est-~-dire, en g6n€ral, d'une durbe de plus de trois jours) .
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Nous avons deja mentionne que les statistiques sur la mortalite,
basees sur les certificats de deces etablis par les medecins, constituent
1'indicateur le plus sur de 1'etat de sante et surtout des tendances historiquesl .
Neanmoins, pour donner une idee adequate des problemes de sante, ces
statistiques necessitent une analyse plus appropriee . Elles doivent tenir
compte du fait que, chez les personnes agees et celles qui sont atteintes de
maladies chroniques, il peut arriver que plus d'une affection contribue a leur
deces et non pas seulement une acause sous-jacente>> que l'on choisit parfois
d'apres des criteres plutot arbitraires . Malgre certaines ameliorations, les
statistiques sur la sante mentale ne sont pas encore assez au point pour
fournir ((assez de renseignements surs pour la recherche, 1'evaluation ou la
planification2r . Les statistiques sur la tuberculose pourraient y gagner si l'on
y ajoutait des donnees sur la gravite, vu que la mortalite, les admis-
sions dans les institutions et meme l'incidence des nouveaux cas ne suffisent
plus pour expliquer tous les aspects du probleme . Enfin, la valeur des statisti-
ques d'ordre historique sur la population active etait tellement limitee qu'on
n'a pu prendre de decisions importantes quant a 1'expansion des etablisse-
ments de formation des medecins, des dentistes, des infirmieres et des autres
praticiens sanitaires avant que la Commission elle-meme n'ait pris les dis-
positions necessaires pour faire entreprendre des etudes poussees dans ce
domaine .

Certaines statistiques se sont ameliorees au cours des dernieres
annees . La statistique des hopitaux s'est amelioree depuis 1'implantation du
Regime d'assurance-hospitalisation ; 1'amelioration est largement attribuable a
1'activite du Comite consultatif de 1'assurance-hospitalisation et des services
diagnostiques ainsi qu'a 1'experimentation qu'a faite le Bureau federal de la
statistique des indicateurs hospitaliers calcules electroniquement . On a publie
certaines donnees nationales ou quasi nationales sur la morbidite dans les
hopitaux, mais il manque encore dans ce domaine beaucoup de coordination
et il est difficile de comparer les differentes statistiques . Meme s'il est partout
question du cout croissant de 1'hospitalisation et de 1'etablissement possible de
mesures de controle, nous ne disposons encore d'aucune donnee adequate
pouvant indiquer si l'on fait un usage abusif ou peut-etre insuffisant des ins-
tallations hospitalieres . On ne dispose que de statistiques tres limitees sur
des methodes de soins de sante qui ne font qu'apparaitre encore mais qui
prennent une importance grandissante, comme 1'exercice de la medecine en
groupe, les programmes de soins a domicile ou les services de readaptation .

Au cours de la derniere decennie, on n'a pas toujours accorde au
besoin de statistiques dans le domaine de la sante une importance secon-
daire, comme on serait porte a le croire . Lorsque 1'expansion des services
modernes de sante publique a exige des donnees statistiques sur l'incidenc e

1 Voir volume I, chapitre 5, p . 143 .

' A. Richman, Les soins psychiarriques au Canada ; fiendue et r6sultats, btude r6alis6e
pour ]a Commission royale d'enquete sur les services de sante, chapitre 2 . Ottawa, Imprimeur
de la Reine. (Sous presse .)
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de certaines maladies, on a pris les mesures qui s'imposaient logiquement :
on a dresse une liste des maladies en question et, grace a un accord entre
les ministeres de la Sante des gouvernements federal et provinciaux et avec
la collaboration de la profession medicale, on a institue un systeme de
declaration . On a revise la liste des maladies a plusieurs reprises afin de
tenir compte des besoins changeants . Lorsque les maladies veneriennes ont
commence a representer un probleme de sante important, durant et apres
la deuxieme Guerre mondiale, on a etabli un systeme special de declaration
pour aider au traitement, a la surveillance et au depistage des maladies,
ainsi qu'a 1'etude statistique des tendances . Aucun effort semblable n'a
encore ete entrepris afin de remedier de la meme fagon aux nouveaux
problemes de sante que posent certaines maladies chroniques, y compris
les affections mentales, les accidents, les infirmites physiques et mentales, tant
congenitales qu'acquises, les troubles dentaires et autres . On parle beaucoup
du besoin d'insister davantage sur ]a sante positive, 1'aptitude physique
et la prevention de la maladie, mais on a tres peu tente de definir et quantifier
la bonne sante plutot que la mauvaise sante dont la maladie est la mani-
festation.

Certaines sinon la totalite des entreprises et les series de statis-
tiques existantes et permanentes sont insuffisantes parce qu'on ne dispose pas
de bonnes machines pour les evaluer. Les donnees recueillies par les divers
praticiens et organismes de sante ne sont pas pleinement utilisees en vue
de 1'etude des problemes de sante au sein de la collectivite . On ne recueille
pas toujours des donnees en songeant a exploiter toutes les possibilites du
materiel moderne d'enregistrement et de traitement . Cette lacune est par-
tiellement attribuable au regime federal du Canada, qui permet 1'etablisse-
ment, sur le plan provincial, de programmes et d'organismes tant prives que
gouvernementaux. Elle tient aussi a ce qu'on pourrait seulement decrire
comme un conflit de competence entre les deux organismes federaux
charges de la statistique sur la sante : le ministere de la Sante nationale et du
Bien-etre social et le Bureau federal de la statistique . La Commission royale
d'enquete sur l'organisation du gouvernementl avait d'ailleurs note cc
fait . Cette situation, que nous etudions par le menu plus loin dans le pre-
sent chapitre, a empeche le gouvernement federal d'accomplir tout ce
qu'il pouvait faire dans ce domaine .

AMELIORATION DES STATISTIQUES SUR LA SANT Ift

Si l'on veut que la statistique sur la sante reponde aux besoins des
Canadiens, il faut 1'ameliorer . On doit corriger ses deficiences, reduire le
chevauchement le plus possible et au plus tot, analyser les statistiques re-

I Commission royale d'enquete sur 1'organisation du gouvernement, volume 3, chapitre 3,
pp . 50 ~ 52 . Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963 .
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cueillies, en publier les resultats et abandonner les statistiques desuetesl . On
ne saurait obtenir cc resultat qu'en procedant a une nouvelle evaluation com-
plete de cc qu'on fait a 1'heure actuelle et en etablissant un organisme charge
de veiller a cc que le systeme s'ameliore dans 1'avenir . Nous examinerons
donc deux secteurs precis que comportera le futur systeme de statistiques sur
la sante : tout d'abord, le genre de statistiques qu'il faut recueillir et l'analyse
qu'elles doivent subir et, deuxiemement, l'organisation necessaire .

Besoins futurs dans le domaine de la statistique

Pour 6laborer un systeme de statistiques sur la sante et en determiner
les elements constituants, il faut d'abord reconnaitre que les problemes de
sante sont devenus beaucoup plus complexes qu'ils ne 1'etaient lorsqu'ont
pris naissance la plupart des series actuelles . Lorsque les maladies aigues
et parfois transmissibles et pouvant provoquer une epidemie constituaient
les principaux problemes de sante, la statistique de nombre de cas et de
leur repartition representait une bonne partie des donnees necessaires a
1'etude et a 1'enrayement de ces maladies . La situation est differente aujour-
d'hui en cc qui concerne bon nombre de problemes de sante. Le debut des
maladies chroniques est subtil et insidieux ; elles sont longues et il est parfois
difficile de predire quelle en sera l'issue .

Les nouveaux dangers du milieu, qui sont crees par 1'homme lui-
meme, sont egalement complexes et l'on en connait tres peu les effets sur
la sante. Il faut souvent beaucoup de temps, parfois des generations, avant
que se manifestent les effets nocifs des radiations, de la pollution de Fair,
des substances carcinogenes . Nous supposons arbitrairement que la vieil-
lesse commence a 1'age de 60 a 65 ans, mais c'est une simplification gros-
siere qui tend 'a attenuer le fait que bon nombre d'affections chroniques
qui caracterisent un groupe d'age plus avance commencent a se manifester
de nombreuses annees avant le debut de la vieillesse definie ci-dessus . Pour
etudier 1'etiologie et 1'epidemiologie de ces maladies et des facteurs ambiants,
nous avons besoin non seulement de la statistique des cas, mais aussi d'etudes
longitudinales- .

On devrait etudier a cet egard les fichiers des cas en vue de les
exploiter davantage . On utilise deja des fichiers de cc genre pour le depis-
tage, le traitement et le controle de la tuberculose, du cancer, des maladies
mentales ainsi que des infirmites physiques ou mentales . L'integration et
1'expansion des fichiers actuels non seulement aideront au traitement de ces
etats, mais fourniront aussi des statistiques utiles sur l'incidence, la gravite
et 1'evolution des maladies en cause .

Un autre domaine ou les donnees statistiques sont limitees et ou de
nouveaux travaux pourraient etre entrepris, c'est au niveau de l'individu et

I Avant de rejeter des s6ries qui ne sont plus utiles dans leur forme actuelle, il
faudrait voir si Pon ne pourrait les am6liorer, ce qui permettrait d'utiliser les m6thodes
6tablies pour recueillir et consigner les donn6es. Il est souvent tr6s difficile et long d'6tabl'u de
nouvelles m6thodes d'enregistrement ou de d€claration, surtout lorsque diverses comp6tences
sont en cause.
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de la famille ; il faudrait determiner non seulement les besoins sanitaires
insatisfaits a ce palier, mais aussi dans quelle mesure les individus et les
familles regoivent divers services, element qu'on ne peut evaluer qu'a 1'en-
droit meme oia se donnent vraiment ces services . Dans ce cas, on peut
obtenir des donnees grace a des entrevues accordees a des menages et
a 1'analyse des caracteristiques sociales, demographiques et economiques des
individus en cause. Aux $tats-Unis, on effectue une enquete de ce genre de
fagon permanente, mais on n'a encore rien fait au Canada a ce sujet depuis
1'Enquete de 1951 sur la maladie .

Un programme de grande envergure ne sera peut-etre pas necessaire
apres 1'institution d'un Regime universel de services de sante, mais des pro-
grammes de faible portee continueront a servir des fins bien precises . Avec
1'abolition des barrieres financieres qui font obstacle aux services de sante,
les dossiers des divers programmes refleteraient les problemes de sante de
la population en general de fagon bien plus exacte que lorsque seuls certains
groupes de la population pouvaient jouir de ces services . Grace aux dossiers
des regimes d'assurance medicale et a ceux des hopitaux, les donnees sur
la morbidite parviendront a donner de la morbidite en general une image
bien plus complete que celle que les seuls dossiers d'hopitaux peuvent
aujourd'hui nous donner. En outre, ces donnees s'appuieront sur le diagnos-
tic d'un medecin et non sur les dires des individus comme c'est le cas
dans les enquetes faites aupres des menages . Les methodes modernes de
traitement des donnees peuvent grandement faciliter cette analyse si 1'on
confectionne bien les dossiers a exploiter' . L'utilisation de numeros de secu-
rite sociale ou d'enregistrement des naissances peut augmenter la possibilite
de rattacher les dossiers sur la sante a d'autres programmes d'assurance
sociale et au recensement .

Bien que dans le cadre d'un Regime des services de sante certaines
collectes de renseignements remplaceraient les enquetes de masse comme
1'Enquete sur la maladie au Canada ou 1'Enquete par entrevue sur la sante aux
ttats-Unis, les sondages aupres des menages, des familles ou des individus
ne disparaitraient surement pas tous a la fois des programmes de statistiques
sur la sante, car its demeureraient les seules sources de certains renseigne-
ments (attitude, caracteristiques sociales, etc.) . Nul doute qu'on aura
davantage recours a 1'echantillonnage pour les analyses statistiques courantes,
mais particulierement pour un nombre croissant d'etudes particulieres .

L'echantillonnage est un moyen efficace d'exploiter une grande masse
de donnees comme celles qui resulteront du fonctionnement des regimes
de services de sante . Il constitue aussi ]a base du choix scientifique d'echantil-
lons au sein d'un grand univers, d'oiu 1'on peut obtenir des donnees repre-
sentatives sur certains points precis . Cet univers peut etre constitue d'individu s

3II s'agit de 1'ceuvre accomplie an Canada par H . B . Newcombe, en collaboration avec
la Direction de la biologic de 1'Atomic Energy of Canada, Ltd ., par la Section de la statistique
de I'6tat civil, du Bureau f6d6rat de la statistique, et par la Division de la statistique de 1'6tat
civil du ministPre des Services de sant€ et de l'Assurance-hospitalisation de la Colombie-
Britannique .
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ou de familles dont il faudrait decouvrir les habitudes on les caracteristiques .
Nous avons peu de connaissances, par exemple, sur certains problemes relies
a la sante tels que la situation alimentaire des Canadiens, leurs habitudes de
fumer et de boire, leurs activites d'ordre recreatif reliees a leur sante physique
et mentale, leurs defauts de sante d'ordre symptomatique et asymptomatique
qui ne sont pas portes a 1'attention du medecin, pour ne mentionner que
quelques-uns de ces problemes. Les plans des echantillons actuels comme
celui de 1'Enquete sur la main-d'oeuvre peuvent servir avantageusement an
choix d'autres echantillons de population .

On utilise deja des techniques d'echantillonnage dans l'observation de
certains aspects du milieu, comme les radiations, la pollution de 1'air ou des
eaux. Les techniques d'echantillonnage serviront graduellement a recueillir
une foule de statistiques sur d'autres facteurs du milieu .

Lorsqu'on &cide des donnees a recueillir dans le domaine de la
sante, qu'elles soient anciennes ou nouvelles, on doit tenir compte du but
qu'elles doivent servir et de leur place dans un cadre integre . Ce but pent
etre la recherche medicale ou dentaire ; 1'evaluation de 1'etat de sante de la
population canadienne ; l'identification des problemes de sante et de leurs
tendances ; ou 1'administration, la planification et 1'evaluation des services de
sante . En outre, dans la mesure du possible, les donnees recueillies a une fin
devraient revetir une forme qui les fasse servir aussi a d'autres fins . Par

exemple, un hopital a besoin, pour fins d'administration, de statistiques sur le
nombre de jours d'hospitalisation . Ces statistiques devraient revetir une
forme qui permette aussi d'evaluer 1'efficacite des soins accordes dans les
hbpitaux.

Voila pourquoi les statistiques doivent etre recueiffies selon un
systeme permettant d'etablir des comparaisons entre les institutions, les
regions et meme les pays . On doit les recueillir en se fondant sur des principes
de terminologie, des concepts et des classifications communement acceptes .
Pour qu'on puisse comparer 1'h6pital A a 1'h6pital B, les statistiques afferentes
aux deux institutions doivent se fonder sur des dossiers et des methodes
comparables . Pour comparer des malades traites en hopital a d'autres
malades atteints de la meme affection et traites a 1'exterieur des hopitaux, il
faut utiliser une classification uniforme des maladies, ainsi que des classifica-
tions uniformes concernant les caracteristiques sociales et demographiques des
malades .

De meme, si l'on veut pouvoir identifier les problemes de sante,
les statistiques doivent permettre d'etablir des comparaisons dans 1'espace
et dans le temps. Une maladie devient un probleme lorsque la mortalite on
l'incidence sont plus elevees aujourd'hui qu'elles ne 1'etaient dans le passe,
lorsqu'elles sont plus e]evees pour un certain groupe d'age par rapport a
un autre, dans une partie du pays par rapport a une autre, ou lorsqu'elles
sont plus elevees que dans le cas d'autres maladies . Il est tout aussi im-
portant qu'on puisse comparer les statistiques canadiennes a celles des

autres pays : l'incidence differente des maladies dans divers pays peut
fournir des renseignements importants pour 1'etude de 1'epidemiologie et de
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1'etiologie des maladies ; nos statistiques etablissent la situation de notre
pays par rapport a celle des autres pays ; enfin, on pent parfois utiliser les
statistiques d'autres pays pour combler certaines lacunes de nos propres
statistiques . Pour toutes ces raisons, 1'ceuvre des organismes internationaux,
particulierement celle de 1'Organisation mondiale de la sante, est im-
portante pour 1'etablissement de normes, de definitions, de classifications et
d'une terminologie uniformes. C'est une oeuvre dont 1'utilite ne se limite
pas aux comparaisons entre ]es divers pays . Les organismes nationaux re-
connaissent beaucoup aujourd'hui 1'ceuvre des comites de specialistes de
1'Organisation mondiale de la sante . Dans le passe, le Canada y a fourni
un apport considerable .

Si Pon vent que les praticiens et les institutions du secteur de la
sante qui recueillent des statistiques sur la sante fournissent les donnees
appropriees et que les organismes de statistiques et autres recueillent, traitent,
analysent et publient ces donnees assez rapidement pour que ces donnees
aient une certaine valeur, il faut assurer les ressources, financieres et de per-
sonnel, necessaires . Nous avons pourvu au coot de ces travaux dans les frais
administratifs des diverses caisses de sante et nous avons prevu ]a formation
du personnel competent par 1'entremise du Conseil de recherche en sciences
de la sante .

Les difficultes que pose 1'etablissement de la statistique des hopitaux
font voir certains de ces problemes, particulierement en ce qui a trait an
retard de la publication des donnees :

a) Les organismes charges de recueillir ]es statistiques doivent attendre
assez longtemps avant de recevoir les rapports de quelque 1,200
hopitaux situes dans toutes les parties du Canada . Les petits ho-
pitaux au personnel administratif limite eprouvent des difficultes a
remplir les rapports requis; certaines institutions, comme de nom-
breuses maisons commerciales, ne peuvent se rendre compte du
besoin ou de 1'urgence de leur rapport . Une solution possible con-
sisterait a rendre plus stricte la procedure administrative. Mais
il faudrait aussi determiner si les petits hopitaux peuvent raison-
nablement remplir les rapports ordinaires exiges aux termes de la
Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques. On
pourrait peut-8tre adopter des dispositions administratives plus effi-
caces au benefice de groupes de petits hopitaux ou bien, dans le cadre
de la relance des rapports en retard, l'organisme charge de recueillir
les donnees pourrait aider les institutions a remplir leurs rapports .

b) Le traitement des donnees comporte du travail de bureau et des
operations mecaniques . Le travail de bureau exige un effectif suf-
fisant de personnel qualifie et les operations mecaniques exigent
egalement du personnel aussi bien que de 1'equipement et des
installations . II faut que, dans les deux cas, les ressources suffisent
pour qu'on procede sans retard a 1'analyse courante de la statistique
aussi bien qu'a 1'execution de tous les travaux speciaux qui peuvent
etre entrepris a l'occasion .
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c) Les besoins de personnel dont nous venons de parler s'appliquent
egalement a 1'etape ulterieure, celle de la totalisation et de 1'analyse .

d) Des operations dites de service, comme la dactylographie, la traduc-
tion, la revision, la correction des epreuves et l'impression occasion-
nent des retards dans la production de la statistique . Souvent, a
cause de l'insuffisance du personnel, un conflit de priorites s'etablit
entre les travaux relatifs a la statistique sur la sante et de nombreux
autres travaux. Ici encore it s'agit de recruter un effectif suffisant pour
repondre a tous les besoins raisonnables . Si la statistique vaut la peine
d'etre recueillie-la-dessus, aucun doute n'est possible-elle doit etre
traitee et imprimee avec la plus grande celerite .

En un mot, la statistique actuelle de la sante doit subir de profondes
transformations . ll faudra y ajouter d'importantes nouvelles series pour
combler les lacunes qui s'y sont glissees, dans une certaine mesure a cause
de la plus grande complexite des problemes et des services modernes de
sante . Il importe d'evaluer soigneusement la statistique que nous possedons
deja sur la sante . Les donnees qui nous viennent de diverses sources doivent
se preter a la comparaison et a la coordination et doivent, par consequent,
se fonder sur des normes, des definitions et une terminologie uniformes . 11
faut augmenter les ressources pour fournir des services essentiels de statistique
sur la sante au Canada ; it faudra regler le probleme du manque de fonds et
de personnel qualifie avant qu'une amelioration appreciable puisse etre ap-
portee de ce cote . Quoi qu'il en soit, la statistique est un outil et non une
fin en elle-meme .

11 faut aussi faire en sorte que les ressources qui lui sont affectees
soient pleinement et efficacement utilisees, d'ou necessite d'organiser 1'appareil
futur de la statistique sur la sante .

Organisation de la statistiqu e

Darts un pays ou les programmes de sante sont du ressort de dix
gouvernements provinciaux, les donnees requises pour evaluer les services et
pour dresser une ligne de conduite aux echelons provincial et federal doivent
etre groupees en un systeme coordonne de statistiques sur la sante .

C'est le praticien, 1'institution ou le programme qui fourniront les
donnees initiates . Il est done evident qu'une bonne partie de cette documenta-
tion sera accessible aux organismes provinciaux et que, dans beaucoup de cas,
elle sera depouillee par les provinces qui en degageront des statistiques ; it
peut y avoir des cas ou la cueillette des statistiques de la sante deviendra une
entreprise conjointe federale-provinciale . Mais quelle que soit la formule de
compilation des statistiques de la sante, it demeure que c'est au niveau pro-
vincial, en particulier aux fins de la Commission provinciale des services de
sante et des conseils de planification, que le besoin immediat de statistiques
regionales se fera sentir . Les medecins, les infirmieres d'hygiene publique et
les infirmieres visiteuses, de meme que les hopitaux, se preoccupent avant
tout, bien entendu, d'assurer des soins a leurs malades . Il faut eviter de leur
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imposer un surcroit de travaux d'ecritures qui, a leurs yeux, pourrait paraltre
exagere . Les methodes modernes d'inscription des donnees, cependant, peuvent
ecourter appreciablement le temps consacre a la tenue de dossiers ; une
bonne part des donnees ainsi recueillies peut etre traitee rapidement si la
statistique de la sante dispose d'un equipement moderne .

L'application de plus en plus repandue des techniques de 1'electronique
an traitement de la statistique de la sante ouvre de vastes horizons nouveaux,
non seulement quant a la possibilite de recueillir rapidement des donnees sup-
plementaires, mais aussi pour le groupement et la coordination de la docu-
mentation existante . Une minutieuse planification est egalement necessaire
pour assurer le rendement maximum par une utilisation efficace de 1'equipe-
ment disponible . Quand ils le peuvent, les organismes de statistique, parce
qu'ils s'y entendent bien dans la confection des documents, le groupement et
le traitement des donnees, devraient prevoir les besoins de statistique et
conseiller les administrateurs de programmes sur la necessite et sur les moyens
d'integrer a leurs operations un systeme efficace d'enregistrement des donnees
statistiques . Les experts statisticiens ne devraient pas se contenter d'un role
passif, mais devraient prendre l'initiative de proposer de nouvelles fagons
d'utiliser la statistique de la sante a des fins d'analyse et de decision .

Une province ne pourra recueillir ]a statistique necessaire que dans
la mesure ou elle disposera des ressources voulues et pourra compter sur
le concours du Bureau federal de la statistique . Si la statistique de la sante
au Canada devait dependre des donnees que les provinces qui ont le moins
de ressources peuvent produire, la statistique qui en resulterait serait insuf-
fisante pour les autres provinces et pour les organismes federaux. Cependant,
grace aux ressources que les regimes de services de sante rendent accessibles
et grace an concours du Bureau federal de la statistique pour la collecte et
le traitement des donnees aussi bien que 1'execution d'etudes speciales de
sondages, toutes les provinces devraient etre en mesure de produire une
statistique suffisante pour repondre a la plupart des besoins .

A une epoque oa les problemes de sante et les moyens d'y remedier
accusent une evolution rapide et profonde, notre connaissance de ces difficultes
et des services dont nous disposons pour les surmonter doit marcher de pair
avec cette evolution . D'autre part, ces besoins doivent se refleter dans une
statistique a la fois complete et souple . Une statistique de cette nature ne
s'improvi'se pas . Ce n'est que par une planification soigneuse et minutieuse
qu'on pourrait y arriver . Mais ce que nous voulons faire dans les pages qui
suivent, c'est d'exposer dans leurs grandes lignes les objectifs et 1'organisation
possible d'une statistique canadienne de la sante .

STATISTIQUE CANADIENNE DE LA SANTt

Pourtant, les services de sante etant assures par un personnel et par
des organismes professionnels dans dix provinces differentes, il doit en
resulter forcement une multiplicite de systemes d'enregistrement . Pour qu'ils
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.contribuent a la realisation des objectifs de la recherche medicale et a
:1'evaluation de la qualite des soins de sante, un centre de renseignements ou
un: organisme de coordination, comme le Conseil de recherche en sciences
de:la sante, devient absolument necessaire .

Dans 1'etablissement et le maintien d'une statistique de la sante, le
Conseil de recherche en sciences de la sante doit jouer un role important .
Au palier provincial, les besoins statistiques sont determines par les con-
seils de planification sanitaire locaux et provinciaux. Grace aux avis et aux
directives du Conseil de recherche en sciences de la sante, il leur sera possible
de s'assurer que, tout en repondant a leurs propres besoins, les organismes
provinciaux et locaux produisent des donnees comparables a celles qu'etablis-
sent d'autres provinces . Puisque son role consiste a se mettre a la disposi-
tion des conseils locaux de planification sanitaire, des commissions provinciales
des services de sante, du ministere de la Sante nationale, du Bureau federal
de la statistique et des autres services du gouvernement central, si ces
:organismes veulent le consulter ou lui demander des avis, le Conseil con-
naitra les besoins statistiques de tous les organismes de chacune des pro-
vinces aussi bien que ceux des services federaux, y compris les siens propres,
et sera donc en mesure de proposer des formules afin de faciliter la coordina-
tion statistique .

La planification et 1'etablissement de la statistique de la sante
doivent tenir compte de 1'experience acquise ailleurs, notamment aux ttats-
Unis, ou la creation d'un Centre national de la statistique de la sante permettra
1'integration de donnees provenant de toute une gamme d'organismes que
le Centre a pour mission ede completer, mais non de supplanterln. Dans
les cadres de ce Centre, 1'enquete nationale sur la sante, dont une enquete
aupres des menages est une des principales composantes, sert de base a la
statistique generale sur la sante2.

Les methodes d'evaluation doivent, elles aussi, etre integrees au
Regime de services de sante pour faciliter une evaluation continue de la
qualite et de 1'efficacite des soins . En s'acquittant de ses obligations sur les
:plans local, provincial et federal, le Conseil de recherche en sciences de la
sante pourra conseiller les commissions provinciales des services de sante
au sujet de 1'evaluation des regimes . Une statistique de la sante coordonnee
est indispensable a toute evaluation . Les efforts deployes par le Conseil pour
mettre sur pied cette statistique et pour en assurer le fonctionnement lui
,permettront de s'acquitter efficacement de la repartition on de 1'attribution

de subventions a des recherches ayant pour but de determiner 1'efficacite des
divers elements du Regime de services de sante a 1'echelon national .

1 DBpartement de la SantE, de 11ducation et du Bien-etre social des $tats-Unis, Services
d'hygi8ne publique ; Final Report of the Study Group on Mission and Organization of the

Public Health Service, Washington, Bureau des impressions du gouvernement des ttats-Unis,
1960, p . 18.

° Cette statistique porte sur la sant6 et les services de sant6 en g€nbral sans @tre
limit€e A des programmes, 'd des maladies ou A des probl6mes sanitaires d6termin6s, ni &
certains groupes d6mographiques .
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Avant qu'un systeme coordonne de statistique de la sante puisse fonc-
tionner efficacement au niveau national, il faudra que le confGt de competence
actuel entre le minist6re de la Sante nationale et du Bien-etre social et le
Bureau federal de la statistique soit resolul .

En matiere de statistique, 1'activite de la Direction de la recherche et
de la statistique du minist6re de la Sante nationale et du Bien-etre social se
repartit entre des etudes entreprises par la Direction elle-meme et les
services de statistique et de consultation assures a d'autres secteurs du
ministere, a d'autres organismes et aux provinces . La Direction recueille ou,
analyse des donnees relatives a certains problemes de sante et a des questions
d'economie sanitaire et des donnees concernant les services gouvernementaux
et benevoles de soins de sante, tant publics que personnels . De plus, .le
minist6re est charge de recueillir les statistiques necessaires a 1'administration
de diverses subventions a la sante, y compris les subventions versees aux
termes de la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques .

La Division de la sante et du bien-etre social du Bureau federal de
la statistique2 est le principal organisme de statistique au Canada qui
s'occupe de recueillir, d'etablir et de publier des donnees sur la sante sans
etre charge de 1'execution ou de 1'administration d'un programme sanitaire
determine . La production et la publication3 de donnees sur 1'etat civil, sur
les hopitaux, sur 1'hygiene mentale et la tuberculose et sur les maladies a .
declaration obligatoire font partie de son travail quotidien . En plus de son
programme de publications, la Division repond aux demandes de renseigne-
ments statistiques . Les travaux d'autres divisions du Bureau qui produisent
des donnees sur les aspects demographique et social de la population cana-
dienne completent son ceuvre . Pour ]a statistique de 1'etat civil, 1'activite. du
Bureau, dans les cadres du Conseil de la statistique de 1'etat civil, organisme .
etabli par un decret du conseil, est liee a un accord federal-provincial officiel .
Darts d'autres domaines de la statistique sur la san te, les moyens de collabora-
tion avec les provinces se limitent a des contacts personnels, a des comites
speciaux et a des groupes de travail du ministere de la Sante nationale et
du Bien-etre social .

A une epoque ou les sciences sanitaires evoluent rapidement et oa
les services de sante s'engagent dans des voies nouvelles, le manque d'entente
et de collaboration entre ces deux organismes a gene 1'expansion necessaire
correspondante de la statistique de la sante . Plutot que d'insister sur les causes
du regrettable etat de choses actuel, nous preferons formuler quelques

I Le ministPre des Affaires des anciens combattants et celui du Travail sont d'autres
organismes f6d6raux qui 6tablissent des statistiques sur la sant6 . Le ministi're des Affaires des
anciens combattants 6tablit des donnEes relatives A ses services de sant6 et le minist6re du
Travail en 6tab]it sur ]a r6adaptation professionnelle et sur les accidents du travail . Les
principaux organismes de statistique sont le minist6re de la Sant6 nationale et du Bien-@tre
social et le Bureau f6d€ral de la statistique .

' Trois sections s'occupent de la statistique de la sant8 : celles des Institutions, de ]a
Sante publique et de la Statistique de 1'€tat civil .

° Pour une liste d6taill6e des publications du Bureau, voir Publications courantes-
Bureau fdd46ral de la statistique 1960 . Ottawa, Imprimeur de ]a Reine, 1960, et suppl6ments .
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observations d'ordre constructif . La Commission royale d'enquete sur
1'organisation du gouvernement (Rapport Glassco) a signale le probleme de
competence et a recommande qu'il soit tranche par le Conseil du Tresor . En
these generale, pour toute statistique a caractere national, il a recommande
1'integration et la coordination completes de l'appareil statistique sous la
direction du Bureau federal de la statistiquel . En meme temps, il ajoute que
des ministeres doivent etre libres de recueillir et d'exploiter eux-memes cer-
taines donnees2>, mais doivent se limiter a des travaux experimentaux rela-
tivement restreints3 . Le Rapport Glassco signale egalement qu'un obstacle
bane ]a route a une collaboration efficace entre le Bureau federal de la
statistique et d'autres services federaux en ce sens que le Bureau est tenu,
aux termes de la loi, de collaborer avec tous les ministeres, a 1'egard des ques-
tions de statistique, sans obligation correspondante de la part des autres

services4 . Les choses en sont encore la ; le probl'eme n'a pas ete resolu .
Cette anomalie se repercute jusque sur la statistique hospitaliere qui,

pourtant, est un des rares domaines ou la statistique sur la sante ait accuse
un certain progres . Darts ce domaine, ou dans d'autres, les deux services
federaux se disputent la competence et leurs revendications aboutissent sou-
vent a la presentation de demandes concurrentes ou opposees aux organismes
qui assurent des services; il en resulte, d'une part, passablement de double
emploi d'activite et, d'autre part, un ralentissement des progres . La situation
du Bureau repose sur les dispositions de la loi sur ]a statistique ; le ministere,
de son c6te, s'appuie sur les obligations que ]a Loi sur 1'assurance-hospitalisa-
tion et les services diagnostiques impose au ministre . II nous semble que la
question fondamentale est ici la suivante : doit-il exister un organisme central
de statistique comme le Bureau, ou chaque service interesse a un domaine
special, celui de la Sante nationale et du Bien-etre social par exemple, doit-il

recueillir sa propre statistique?

I Commission royale d'enquete sur l'organisation du gouvernement, volume 3, p . 39 .
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1962 .

' Ibid., p. 42.

° Ibid.
' Le Bureau f6d6ra1 de la statistique est un organisme fbd€ral dont l'unique fonction

est de produire des statistiques ; il n'a pas A formuler de ligne de conduite ni hL administrer

des programmes d6termin6s.

La loi sur la statistique (1948, c . 45, art . 1, modifi6), Statuts revises du Canada,
1952, volume IV, chapitre 257, 8tablit, sous 1'autorit8 du ministre du Commerce, le Bureau
f€d6ra1 de la statistique, dont les fonctions consistent ~L :

recueillir, 6tablir, analyser, r6sumer et publier des renseignements statistiques sur
les mouvements commerciaux, industriels, financiers, sociaux, 6conomiques et
g6n6raux, et sur la condition de la population ; collaborer avec tous les autres

d6partements de 1Ttat A la r6union, ~L 1'€tablissement et ~]a publication de
releves statistiques d'administration, suivant les r8glements ; op€rer le recensement
du Canada, de la mani8re pr6vue A la pr6sente loi ; et g6n6ralement, organiser
un syst6me de statistiques sociales et 6conomiques coordonn6es, concernant le

Canada tout entier et chacune de ses provinces .
La loi renferme de rigoureuses dispositions afin d'assurer le caractPre confidentiel et secret
des renseignements statistiques recueillis par le Bureau .

(A suivre d la p. 147.)
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Dans un cas comme dans 1'autre, il y a du pour et du contrel . La Com-
mission Glassco a etudie la question et s'est prononcee pour le maintien et
le renforcement du Bureau en tant qu'organisme charge principalement de
recueillir les donnees . Si nous acceptons ce verdict, comment le role du
Bureau dans le domaine de la sante peut-il etre clairement determine et
defini?

L'enumeration des fonctions du Bureau, dans la loi sur la statistique,
reflete forcement les conditions qui existaient au moment otl la loi a ete
promulguee . Il n'y est pas fait mention de la responsabilite de recueillir
d'autres statistiques sur la sante, a 1'egard, par exemple, des soins medicaux,
des soins a domicile et des repercussions sociales et economiques d'un bon
ou d'un mauvais etat de sante . De toute evidence, ces donnees ne peuvent pas
se dissocier de 1'epidemiologie, de la morbidite, des naissances, des deces et
des hopitaux . 11 semble necessaire de modifier la loi pour faire mention de l a

1 Un organisme statistique central dissoci6 des d6cisions d'action peut @tre plus objectif
et mieux a meme d'adapter son travail aux besoins statistiques non seulement du minist6re
f6d6ral int6ress6, mais de tons ses clients €ventuels ; il fournit un moyen d'int6grer diverses
s6ries statistiques (616ment 6galement important pour le raccordement des documents et le
plan des bchantillons) et, g6n6ralement, d'organiser -un systPme de statistiques sociales et
6conomiques coordonn6es, concernant le Canada tout entier et chacune de ses provinces-,
comme le dit la loi sur la statistique ; il est mieux a mEme d'appliquer des concepts et des
classifications uniformes ; il pent plus efficacement utiliser les effectifs et les machines qu'exige
le traitement moderne des donn€es . D'autre part, le ministisre appropri6 est plus directement
en contact avec le milieu ; il peut etre plus au courant des besoins statistiques et mieux plac6
pour r6aliser ses propres projets sans avoir a disputer la priorit6 a des travaux statistiques
aff€rents a d'autres domaines . En particulier, parce qu'il reconnalt le besoin d'€valuer les
objectifs et d'imaginer de nouveaux moyens de s'attaquer aux problismes, il pent @tre cons-
cient de la n6cessit6 d'entreprendre une analyse sp6ciale A un moment d6termin6.

(Fin du renvoi de la p . 146 . )

En plus de cette 6num€ration g6n6rale des fonctions, la loi pr6cise que le Bureau dolt
btablir des statistiques sur les sujets suivants :

Recensement de la population et de 1'agriculture du Canada ;
Recensement de l'industrie, de ]a construction, des maisons de commerce et des

6tablissements de service, etc . ;
Voituriers et entreprises d'utilitE publique ; et
Statistiques criminelles .
La loi mentionne 6galement les sujets suivants en particulier sur lesquels le Bureau doit

recueillir, 6tablir, analyser, rBsumer et publier des statistiques :
a) la population ;
b) les naissances, d6ci`s, mariages, divorces ;
c) 1'6pid6miologie, la morbidit6 ;

d) ]'immigration et 1'6migration ;
e) I'emploi, le ch6mage, la paie, les hommes-heures ;

f) 1'agriculture, 1'horticulture, l'industrie Iaiti&e, 1'entreposage frigorifique;
g) les usines, les mines et les industries productives en g6n6ral ;
h) 1'enseignement;

i) les finances publiques et priv6es ;

j) le commerce de gros et de d6ta>7 et la fourniture de services ;
k) les h6pitaux, les asiles d'ali6n6s, Ies institutions pour tuberculeux, les 6tablissements

de charitb et de bienfaisance ;
1) les prix et le coat de la vie ; et

m) toutes autres mati6res que d6termine le ministre ou le gouverneur en conseil .
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statistique sur la sante en general plut8t que de certains aspects particuliers
de cette statistique . A notre avis, c'est avec raison que le Rapport Glassco
propose que le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social exerce
lui aussi une certaine activite dans le domaine de la statistique . La repartition
du travail, cependant, ne saurait etre realisee par une enumeration des sujets
qui relevent de chacun des organismes car, souvent, c'est 1'etendue de 1'activite
plutSt que le sujet lui-meme qu'il faudra determiner . Les criteres deja men-
tionnes, qu'enumere le Rapport Glassco, sont un guide logique, semble-t-il,
mais ils ne peuvent servir que de fil conducteur et ils ne donneront de resultats
que si, de part et d'autre, il y a entente et volonte de collaborer .

Cette entente est necessaire parce que le Bureau ne peut esperer pro-
duire de statistiques satisfaisantes et utiles sur la sante sans 1'appui du minis-
tere . Le ministere ne peut pas non plus combler economiquement les lacunes
sans les ressources statistiques du Bureau. Le Regime de services de sante
ne peut pas se payer le luxe de doubler les services statistiques .

Nous avons pleine confiance que les chefs du ministere peuvent creer
un climat de collaboration ; s'ils negligent de le faire, le Conseil du Tresor peut
le leur ordonner . Le Bureau doit, evidemment, s'acquitter pleinement de ses
obligations a 1'egard de la statistique sur la sante tout en repondant aux
besoins du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social et d'autres
organismes . Ce n'est pas en pretendant assumer de vastes responsabilites a
1'egard de la statistique sur la sante, tout en repoussant les demandes d'as-
sistance d'ordre statistique sous pretexte d'un manque de ressources, qu'on
pourra resoudre les problemes qui se posent aux Canadiens et auxquels les
ministeres d'execution de 1'$tat doivent s'attaquer . Le besoin de ressources
du Bureau, sous forme de personnel professionnel qualifie-c'est-a-dire de
specialistes d'une matiere donnee et de la methodologie statistique, de person-
nel technique et administratif, d'equipement mecanique moderne et aussi de
services de traitement des donneesl--ioit etre etabli et satisfait pour que la
statistique produite soit satisfaisante quant a sa couverture, a sa qualite et a
son actualite2 .

Nous entrevoyons, cependant, que deux mesures seront peut-etre
necessaires pour permettre an Bureau de remplir ses fonctions . A notre avis,
le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social et d'autres organismes
de sante n'ont pas tort de pretendre que le Bureau, dont les obligations
s'etendent a toute une gamme de matieres, n'accorde pas aux travaux de
statistiques sur la sante le rang prioritaire qu'on leur attribuerait autrement .
Pour repondre aux demandes de statistiques des divers ministeres et du grand
public, le Bureau doit, comme tons les autres organismes de 1ttat, rester dans
les limites de son budget . Lorsque la question de priorite se pose a 1'egard de
differents travaux, il ne faudrait pas que ce soit le Bureau qui ait a decider
lesquels seront executes, differes ou reduits . Nous avons le sentiment qu'u n

1 Par exemple, la dactylographie, la traduction, la r6vision, la correction des 6preuves et
l'impression .

2Voir volume I, chapitre 2, recommandation 188, p . 85 .



STATISTIQUES SUR LA SANTt 14 9

organisme comparable a la Commission centrale de la statistique des Pays-Bas
pourrait etre une bonne methode «de proteger les ministeres de 1ttat, le
public et les institutions scientifiques contre une intervention injustifiee dans
la collecte et la publication de statistiques, et de garantir l'objectivite et les
hautes normes scientifiques du programme d'action du Bureaula .

Nous avons deja dit que, pour ce qui est de la statistique sur la sante,
1'etablissement d'un organisme charge de determiner les besoins du pays en
cette matiere, y compris ceux du ministere de la Sante nationale et du Bien-
etre social et d'autres institutions ou services, est une deuxieme condition
essentielle au bon fonctionnement du Bureau . Nous avons deja eu au Canada
un organisme de ce genre : le Comite consultatif medical du statisticien
federal2. Malheureusement, on a permis qu'il tombe dans 1'oubli et le seul
contact reel du Bureau avec les organismes de sante a ainsi ete coupe . Le
Conseil de recherche en sciences de la sante pourrait, a notre avis, remplir ce
role a 1'avenir . Non seulement conseillerait-il le Bureau federal de la statis-
tique sur la mesure dans laquelle diverses categories de statistique sur la
sante sont necessaires, mais il resterait en contact etroit avec le Bureau pour
determiner si ces besoins sont satisfaits . Si le Bureau ne repondait pas a ces
besoins, le Conseil s'enquerrait des raisons afin de pouvoir formuler des re-
commandations appropriees aux dirigeants du Bureau .

CONCLUSION

Dans le volume I de notre rapport, nous avons formule certaines
observations et recommandations touchant la statistique de la sante au Canada .
A cause de l'importance que revet l'information statistique dans le domain e

1 Bureau central de la statistique des Pays-Bas: Organisation, fonctions et activit6,
Imprimerie du gouvernement des Pays-Bas, La Haye, 1960, p. 9 .

NOTA : 11 existe aux Pays-Bas un Bureau central de la statistique rattacho an ministPre
des Affaires 6conomiques. Dans la definition que nous donnons ci-dessus de ses fonctions,
il est dit 6galement que seul le Bureau central de la statistique recueille, 6tablit et public
l'information statistique afferente ~ tous les secteurs de 1'activite sociale, economique et
culturelle du pays; quant h certaines statistiques administratives (•secondaires.), est-il ajout6,
le travail s'accomplit en collaboration avec d'autres services de I'h`tat . C'est ce genre de col-
laboration qui devrait exister, par exemple, dans le domaine de Ia statistique hospitalii're .

Pour ce qui est de la Commission centrale de la statistique des Pays-Bas, la loi
prescrit (art. 2) :

Le Bureau ne peut entreprendre de nouvelle enqu@te statistique, faire paraitre
de nouvelle publication ni mettre fin aux enquetes en cours on aux publications
existantes sans 1'assentiment de ]a Commission centrale de la statistique .
De sa propre initiative on sur l'ordre du minist8re des Affaires 6conomiques,
la Commission centrale de ]a statistique peut donner instruction au Bureau
central de la statistique de recueillir, de traiter et de publier certaines donn6es
statistiques.
Le Directeur doit ex6cuter ces instructions, mais peut en appeler an Ministre h
I'egard des directives que la Commission lui donne de sa propre initiative.
An Canada, cette attribution pourrait 6tre confi6e an Comit6 du Conseil priv6 pour

la recherche scientifique et industrielle .

2 Le sous-ministre de la Sante nationale et du Bien-@tre social en etait le president, et
le directeur de la division de la Sant6 et du Bien-6tre social du bureau en 6tait Ie secretaire .
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de la recherche sanitaire aussi bien que dans 1'administration des services de
sante, nous examinons ce sujet a fond dans le present volume .

Pour eviter que la statistique ne degenere en paperasserie, elle doit
etre recueillie et traitee en fonction des objectifs recherches . Les sources de
donnees sur la sante sont aussi variees que les organismes qui assurent des
services de sante . Afin de combler les lacunes, d'assurer la comparabilite,
pour supprimer le double emploi et de fournir aux dirigeants et aux administra-
teurs les renseignements de base necessaires pour qu'ils prennent et executent
de sages decisions, la collaboration entre ces organismes est de premiere
necessite.

C'est pourquoi nous avons recommandel que le Conseil de recherche
en sciences de la sante assume un role positif «en vue de 1'elaboration et du
maintien d'un systeme permanent de statistiques sur la santer, y compris
un index des soins dentaires . La statistique de la sante ne sera pleinement
efficace que si 1'experience d'un programme, d'une region, d'une methode ou
d'une institution peut etre comparee a une experience correspondante ou
encore a une norme acceptee qui peut representer la moyenne d'une multi-
tude de programmes, de regions, de methodes et d'institutions . Plus les
programmes et les services de sante se font complexes, plus le raccordement
des donnees et de la statistique prend d'importance . Tout cela exige au
depart 1'uniformite, la comparabilite et la coordination des donnees . Les
besoins statistiques vont donc au-dela de ce que comporte la tache quo-
tidienne d'un organisme particulier .

L'appareil futur de la statistique de la sante devra repondre aux
besoins des organismes d'execution et de financement aussi bien qu'a ceux
des commissions des services de sante, des conseils de planification sanitaire
et du Conseil de recherche en sciences de-la sant6 .

A cette fin, tous les organismes interesses a la production des donnees
de base et a la collecte, a la totalisation, a la publication et a l'utilisation de
la statistique devront collaborer. Il faudra quand meme conserver 1'element
de souplesse pour satisfaire aux besoins des divers echelons et pour adapter les
travaux statistiques aux besoins changeants . An palier federal, il faudra
concilier la production de statistiques par le Bureau federal de la statistique
avec les besoins du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social et
d'autres organismes . Nous avons recommande en particulier une plus etroite
collaboration entre les deux principaux organismes federaux interesses a la
statistique de la sante . Leurs besoins respectifs ne sont pas opposes et nous
avons confiance qu'ils peuvent etre satisfaits d'une fagon constructive .

$tant donne que le bagage des connaissances scientifiques et de la
technique, dans le domaine de la statistique, s'enrichit rapidement et cons-
tamment, il est de la plus haute importance que la statistique de la sante
tire pleinement profit du progres accompli dans ce domaine . Plusieurs
travaux utiles qui, dans le passe, auraient ete irrealisables ou trop chers
seront desormais possibles . On disposera de renseignements plus satisfaisant s

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 184, p . 83 .
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et plus A jour que ceux qu'on pouvait obtenir jusqu'ici . En meme temps,
le recours aux methodes les plus recentes d'enregistrement des donn6es per-
mettra de recueillir plus aMment les renseignements de base ; le groupement
et le traitement des donnees faciliteront la production d'une statistique
plus detaillee et plus sure pour une somme 6gale, ou meme inferieure, de
travaux d'ecritures .

Une planification minutieuse et permanente est n6cessaire pour
realiser ces objectifs et assurer que la statistique sur la sante apporte la
r8ponse aux questions que se pose la science et pour faciliter la planification,
la formulation, la direction et 1'evaluation des services de sant6 . Dans ce
contexte, on aura beaucoup plus de chances d'assurer les soins de sant6
les meilleurs possible aux Canadiens .



6

Organismes de sante benevoles

INTRODUCTIO N

Le developpement considerable des organismes de sante benevoles au Canada
et 1'appui qu'on leur donne refletent 1'interet grandissant que notre societe
porte a la sante des citoyens et sa conviction que les organismes benevoles
peuvent jouer un role important et efficace dans les soins de sante . Le public
participe de plus en plus, tant sur le plan financier que sur le plan personnel,
a 1'oeuvre des organismes qui s'occupent de promouvoir la sante, de pre-
venir la maladie, de depister, de traiter et de readapter les victimes de la
maladie et de 1'invalidite et qui encouragent les recherches scientifiques et
la formation du personnel sanitaire.

Dans le volume I de notre rapport, nous avons mentionne la con-
tribution importante des organismes benevoles aux services de sante fournis
aux Canadiens . Dans le present chapitre, nous voulons etudier davantage
leur contribution, en particulier la croissance de divers organismes benevoles,
les services qu'elles fournissent et leur structure et leur financement, avant
d'etudier leur role futur dans le Regime des services de sante. Essentielle-
ment, nous presentons dans ce chapitre une evaluation du role passe et
present, ainsi que du role futur des organismes de sante benevoles au Canada .

Nous etudions les principales formes d'activite des organismes bene-
voles, mais nous n'examinons pas la question des hopitaux benevoles et des
institutions de bienfaisance . 11 faut souligner, toutefois, que, les donnees dis-
ponibles etant limitees, il n'est pas possible de presenter une analyse detaillee
de chaque organisme . On trouvera plus de renseignements, cependant, sur
les divers organismes benevoles dans 1'etude qui a ete realisee pour la Com-
mission et sur laquelle porte ce chapitrel .

Nous n'avons pas analyse les services des organismes benevoles selon
leur caractere gratuit ou payant . La question prend un autre aspect parce
que ces organismes ne subviennent plus seulement aux besoins des personnes
necessiteuses, mais qu'ils ont tendance a fournir leurs services a tous ceux
qui en ont besoin, quels que soient leurs revenus ou leurs moyens . Apres

1 E. S. L . Govan, Organismes de santg b9n6voles au Canada, 6tude r6alisEe pour la
Commission royale d'enquete sur les services de sant6 . Ottawa, Imprimeur de ]a Reine . (Sous
presse.)
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la mise en oeuvre du Regime des services de sante, le role des organismes
benevoles devrait rester essentiellement le meme, bien que les services de
sante fournis aux particuliers par le regime seront payes par le Regime .

D$VELOPPEMENT DES ACTIVIT$S B$N$VOLE S

L'etablissement d'organismes benevoles en vue d'assurer des services
de sante aux Canadiens a commence avant la confederation . Des commu-
nautes religieuses du Quebec ont entrepris, il y a plus d'un siecle, un pro-
gramme de soins infirmiers communautaires, soins qui constituent une des
premieres fonctions des organismes benevoles ; l'Institut Nazareth pour les
aveugles a ete fonde a Montreal en 1861 . On a fonde des ecoles pour les
aveugles a Halifax en 1870 et en Ontario en 1872, mais les organismes
benevoles n'ont vraiment pris d'ampleur qu'a la fin du xix' sieclel alors que
les premiers organismes de sante benevoles nationaux ont ete etablis an
Canada. Ces organismes sont nes de 1'expansion de certaines associations du
Royaume-Uni . Ainsi, la Societe canadienne de la Croix-Rouge a ete d'abord
organisee en 1896 comme section d'outre-mer de la Croix-Rouge britannique
destinee a assister les malades et les blesses de guerre2, 1'Ordre des infir-
mieres Victoria a ete fonde en 1897 et son premier objectif etait le bien-
etre des meres et des enfants, tandis que des sections de 1'Association ambu-
lanciere Saint-Jean se sont organisees dans diverses provinces pour donner
des cours de secourisme et qu'un organisme national s'est forme en 1910 .

En 1896, la National Sanitarium Association a ete etablie par des medecins
et des profanes afin d'assurer des services aux habitants de l'Ontario . La

medecine a joue un role preponderant dans la mise en eeuvre d'un organisme
national destine a combattre la tuberculose, en 1900, soit 1'Association cana-

' M@me avant le milieu du xtxe sii;cle, des organismes b6n6voles avaient mis en
pratique quelques-uns des principes des soins communautaires, des soins continus et de la
r6adaptation . II s'agissait surtout d'organismes de bien-etre social et ils fonctionnaient an
niveau local . Les institutions qui suivent ne sont que quelques exemples des premiers
organismes de cette sorte qui ont fonctionne au Qu6bec . En 1843, on a fond6 ~ Montr6al
1'Asile de la Providence dont l'un des buts 6tait de visiter A domicile les malades indigents .

11 en est de meme du Couvent BethlBem fond6 en 1868 . L'Institut des sourds-muets,

fondb en 1848, faisait a;uvre d'enseignement A Montr6al . L'Asile de la Providence et le
Father Dowd Memorial Home, fond6 en 1868, avaient leur maison de retraite pour les

vieillards . A partir de 1848, les enfants ill6gitimes n6s A 1'HBpital de la Mis6ricorde ont 6t6

confi6s a ]a CrPche de la Mis6ricorde.

' McKenzie Porter, A tous les humains-L'histoire de la soci€t6 canadienne de la
Croix-Rouge, Toronto, McClelland and Stewart, 1960 . En 1885, pendant la bataille de
Batoche, au cours de la rebellion de la Saskatchewan, le Dr G. S. Ryerson, chirurgien des

Tenth Royals, r6pandit l'usage de l'insigne de la Croix-Rouge qu'il portait sur le champ de
bataille en prenant soin des blessbs . Ce fut le premier insigne de la Croix-Rouge au Canada .
Plus tard, le docteur Ryerson a contribu6 ~ la fondation de la Soci6t6 canadienne de la
Croix-Rouge. En 1896, la section canadienne de la Soci6t8 britannique de la Croix-Rouge a
60 €tablie au cours d'une r6union tenue A Toronto sous ]a pr€sidence du Dr Ryerson ; sir
Frederick Borden, sir Charles Hibbert Tupper et le colonel J . B . Maclean y assistaient .
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dienne antituberculeusel . En 1908, les femmes catholiques out fonde a
Toronto la St. Elizabeth Visiting Nurses' Association . Tous ces groupements
ont ete organises en vue de resoudre les problemes de sante de 1'epoque .

La premiere Guerre mondiale a donne un elan nouveau au deve-
loppement des organismes benevoles . En 1917, l'Institut national canadien
pour les aveugles a ete forme sous la direction inspiree du colonel E. A.
Baker, ancien combattant aveugle qui avait subi des traitements de readap-
tation a 1'H6pital St . Dunston's en Angleterre et qui s'etait joint a la
Braille Library de Toronto a son retour au Canada . Grace a son action
aupres de citoyens influents, il a pu obtenir une charte nationale et il est reste
secretaire general de 1'association qui a etabli un reseau national de services
destines aux aveugles et qui, dans une certaine mesure, a servi de mod'ele
d'ceuvre de services complets voues a des handicapes .

Pendant et immediatement apres la premiere Grande Guerre, les
medecins et des profanes ont cree un organisme en vue de combattre la
propagation des maladies veneriennes . Plus tard, l'organisme est devenu
]a Ligue de sante canadienne ayant pour fonction premiere de diffuser des
renseignements au sujet de la sante et d'encourager 1'action des gouverne-
ments dans le domaine de la sante . En 1918, des hommes d'affaires ont
institue le Canadian National Committee for Mental Health afin d'amener
le public a accorder un large soutien a 1'amelioration des soins assures aux
malades mentaux au Canada; par la suite, ce comite est devenu 1'Associa-
tion canadienne d'hygiene mentale .

Dans 1'entre-deux-guerres, il y a eu progres lent mais soutenu de
1'ceuvre des organismes etablis et de nouveaux organismes benevoles se
sont crees afin de s'occuper de nouveaux problemes de sante . A cette ex-
pansion, ont participe les professions sanitaires, le grand public et les gou-
vernements . La Societe canadienne de la Croix-Rouge a pris l'initiative d'eta-
blir des services de soins infirmiers dans un grand nombre de provinces et
elle a fourni des fonds a plusieurs autres organismes benevoles ; en meme
temps, elle a encourage 1'etablissement de centres sanitaires et y a prete
son concours . Ainsi, par exemple, lorsqu'un cours d'infirmiere-hygieniste a ete
organise a 1'Universite Dalhousie en 1919, la Societe canadienne de la Croix-
Rouge a offert des bourses et un montant de $25,000 afin de maintenir un bo n

' L'Association canadienne antituberculeuse indique que les dates de fondation de ses
sections provinciales sont les suivantes :

British Columbia Tuberculosis Society . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1904
New Brunswick Tuberculosis Association . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . 1909
Saskatchewan Anti-Tuberculosis League . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 1910
Sanatorium Board of Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 1929
Prince Edward Island Tuberculosis League . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . 1936
Le Comit6 provincial du Qu6bec en vue de la lutte contre l a

tuberculose . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 1937
Alberta Tuberculosis Association . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1940
Newfoundland Tuberculosis Association . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . 1944
Ontario Tuberculosis Association . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . 1945
Nova Scotia Tuberculosis Association . . . . . .. . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1946

Ces dates sont celles o>S ces associations ont 6t6 €tablies dans leur forme actuelle, mais la
plupart d'entre elles existaient depuis les premi8res ann6es 1900, habituellement sous forme
d'associations urbaines distinctes .
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nombre d'infirmieres dans 1'exercice de la profession pendant un an . En
plus d'aider cette universite et d'autres a assurer une formation profession-
nelle dans le domaine de 1'hygiene publique, la Societe a entrepris, en
1923, d'etablir des cours de soins a domicile afin de maintenir la sante
familiale en enseignant 1'hygiene a domicile, les regles de 1'hygiene et les
principes d'alimentation. La section de Toronto de la Croix-Rouge avait
commence d'es 1925 a etablir des services d'aides familiales en instituant un
comite d'etude constitue de representants de la medecine, des soins infir-
miers, du service social et de 1'economie domestique . En 1930, la Ligue
de sante canadienne a organise son Comite d'immunisation afin d'intensifier
la publicite au sujet de l'usage de la toxoide diphterique, tandis que 1'Ordre
des infirmieres Victoria a commence a mettre 1'accent sur les soins infirmiers
a domicile au benefice des malades chroniques et des malades sortis d'hopi-
tal . Pendant ce temps-la, 1'Association canadienne antituberculeuse a com-
mence a faire de 1'education du public un des aspects importants de son
travail .

Parmi les organismes nouveaux qui ont ete etablis a 1'epoque figu-
rent ceux qui s'interessent aux besoins des enfants infirmes . Entre 1916 et
1922, un certain nombre de clubs de bienfaisance de 1'Ontario, surtout le
Rotary, ont etabli des services pour les enfants infirmes dans le cadre de
leur oeuvre communautaire ; en 1922, des representants de ces clubs ont
fonde 1'Ontario Society for Crippled Children afin de repandre cette oeuvre

dans toute la province . La Societe pour les enfants infirmes du Quebec
a evolue de fagon semblable ; on a forme en 1938 un organisme national,
groupant les organismes provinciaux et dote d'une charte federale, sous le
nom de Conseil canadien pour les enfants infirmes . En 1935, on a institue
un autre organisme, 1'Alcoholics Anonymous, fonde sur la conviction qu'un
alcoolique peut faciliter sa guerison en frequentant un ancien alcoolique
et que le contact avec le groupe raffermit les efforts de redressement de
1'individu . L'Alcoholics Anonymous a done pris la forme d'un certain nom-
bre de groupements independants fonctionnant dans diverses collectivites .

Les instances des organismes de sante benevoles ont amene la crea-
tion d'un ministere federal de la Sante en 1919. En accordant un certain
nombre de subventions aux organismes d'action sanitaire benevoles nationaux,
le ministere a etabli et reconnu leur place dans le domaine de 1'hygiene
publique. De leur cote, les min.isteres provinciaux de la Sante ont aide et
reconnu davantage les organismes benevoles . De cette fagon, d'une annee
a 1'autre, il s'est developpe au Canada divers modes de collaboration entre
les organismes benevoles, les gouvernements et le public . La Societe cana-

dienne de la Croix-Rouge a fraye la voie dans ce domaine . Ayant a adapter

son activite au temps de paix apres la premiere Guerre mondiale, la Societe,
en qualite d'auxiliaire du ministere federal du Retablissement des soldats
dans la vie civile, s'est d'abord occupee d'aider les anciens combattants a se
readapter .

Au cours de cette periode, des groupements de praticiens de la sante
ont continue a stimuler 1'etablissement d'organismes de sante benevoles . En
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1938, 1'Association medicale canadienne a entrepris de creer dans ses cadres
un service de lutte contre le cancer et d'organiser un groupement de citoyens :
la Societe canadienne de la lutte contre le cancer . C'est ainsi qu'est nee la
Societe canadienne du cancer qui a des comites d'action dans toutes les pro-
vinces .

A l'ouverture de la seconde Guerre mondiale, on s'est interesse de
plus en plus au besoin de mobiliser toute la population active, y compris les
invalides, et les organismes benevoles ont commence a etendre leur activite
dans ce sens . En 1940, on a institue la Canadian Hearing Society surtout en
tant que bureau de placement des sourds et des personnes dures d'oreille .

Pendant la guerre, les associations benevoles qui s'etaient appliquees
auparavant a repondre aux besoins des enfants handicapes ont commence a
s'interesser a la readaptation des adultes . Cela s'est continue apres la guerre
alors que les associations benevoles, constatant que les installations, les me-
thodes de traitement et les besoins avaient plusieurs elements communs dans
le cas de toutes les personnes handicapees (surtout a mesure que leurs pro-
pres malades et pupilles devenaient plus vieux), ont cree des organismes de
plus grande envergure . L'organisme national qui s'occupait des enfants in-
firmes a elimine la limite d'age et a change de nom en 1954 pour devenir le
Conseil canadien pour les enfants et les adultes infirmes ; de meme, un certain
nombre de societes provinciales ont fait de meme en ce qui a trait a leurs ser-
vices, tandis que d'autres societes provinciales ont pris des mesures pour confier
le soin des personnes handicapees de plus de 18 ans a la Fondation canadienne
pour la poliomyelite (etablie en 1948) qui, la menace de la poliomyelite etant
amoindrie, avait etendu ses services a d'autres groupes d'handicapes .

Comme nous 1'avons dit dans le volume I de notre rapport, 1'interet
du public pour le domaine de la sante a pris plus d'ampleur et un elan nou-
veau depuis la fin de la seconde Guerre mondialel . Le public n'a nulle part
manifeste plus clairement son interet que dans le domaine du developpement
des organismes de sante benevoles . Incite par une plus grande comprehen-
sion des besoins et par un optimisme encore plus grand quant aux progres
que la science et la technique medicale peuvent accomplir, on s'est attaque
aux divers problemes de la sante d'une fac,on plus systematique que jamais
encore dans notre histoire .

Les organismes benevoles, qui s'appliquent a decouvrir les nouveaux
besoins en matiere de sante et a y chercher des solutions, ont continue
a beneficier largement de 1'appui des gouvernements . Depuis 1948, les or-
ganismes benevoles qui s'occupent du probleme de la readaptation regoivent
de 1'aide financiere au titre du Programme des subventions nationales a la
sante . An cours de la meme annee, la Societe canadienne de I'arthrite et du
rhumatisme qui venait d'etre etablie a beneficie d'une subvention et six de
ses succursales provinciales ont requ de 1'aide afin de pourvoir ses cliniques
du personnel et de 1'equipement requis . An titre du Programme des sub-
ventions nationales a la sante, on a institue en 1953 une subvention a la

' Voir volume I, chapitre 1, p. 6.

95864-12
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readaptation fonctionnelle . En vertu de cette subvention, des fonds ont ete
mis a la disposition des interesses pour la creation de centres benevoles de
readaptation. Des centres comme le G. F. Strong Rehabilitation Centre de
Vancouver, I'Institut de readaptation de Montreal, le Nova Scotia Rehabilita-
tion Centre d'Halifax et d'autres ont aussi beneficie de subventions au titre
du Programme. A la meme epoque, les gouvernements provinciaux ont
aussi prete leur appui aux organismes benevoles en augmentant le nombre
et le montant des subventions accordees aux organismes benevoles de sante
de la province et en achetant leurs services. L'adoption en 1957 de la Loi
sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques et les modifica-
tions qui y ont ete apportees ulterieurement quant aux services externes ont
amene le transfert de certaines responsabilites des organismes benevoles au
regime d'hospitalisation soutenu par les deniers publics . Cela cadrait bien
avec le role des organismes benevoles qui est d'etablir des programmes de
sante appeles a repondre a de nouveaux besoins de la collectivite auxquels
une action universelle pourra le mieux repondre plus tard.

Le corps medical a continue egalement a donner une impulsion a la
creation d'organismes benevoles charges de s'occuper de maladies parti-
culieres . Les medecins et autres praticiens qui s'interessent tout particuliere-
ment au traitement et a la prevention des maladies cardio-vasculaires ont
pris une part active a 1'etablissement de fondations provinciales destinees
a appuyer la recherche dans ce domaine . C'est ainsi qu'est nee en 1956 la
Canadian Heart Foundation .

Un fait remarquable de l'apres-guerre est le grand nombre d'orga-
nismes benevoles qui ont ete mis sur pied par des malades ou des parents
d'enfants atteints d'affections particulieres et qui plus tard sont devenus des
organismes d'envergure nationale. Parmi les organismes qui sont 1'0euvre de
malades figurent le Canadian Council of the Blind (affilie a 1'Institut na-
tional canadien pour les aveugles), la Canadian Federation of the Blind
surtout active dans le Quebec et en Saskatchewan et la Canadian Federation
for the Hard of Hearing . En 1945, sous la direction de M. J. G. Counsell,
un groupe d'anciens combattants ont fonde la Canadian Paraplegic Associa-

tion pour completer les services assures par le ministere des Affaires des
anciens combattants et permettre au public de beneficier de ces services .

La Societe canadienne de la sclerose en plaques a ete organisee en
1948 par des malades et des amis desireux de promouvoir la recherche . Un
autre organisme, 1'Association canadienne de dystrophie musculaire, est
1'oeuvre de parents et d'amis qui avaient constate que cette maladie, a cause
de sa faible incidence et de sa nature non infectieuse, etait a peu pres in-
connue du public . D'autres organismes fondes par des malades sont la Cana-

dian Hemophilia Society, la Canadian Cystic Fibrosis Association et
1'Association canadienne pour les enfants arrieres . La Societe canadienne de
1'arthrite et du rhumatisme fondee en 1948 est a la fois I'ceuvre de malades,
de specialistes et des gouvernements soucieux du probleme. A la demande
expresse de la Canadian Rheumatism Society, le ministre de la Sante nationale
et du Bien-etre social a assemble une conference de specialistes charges
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d'etudier la question de la lutte contre les maladies rhumatismales au Canada .
C'est an cours d'une seconde conference a laquelle ont assiste les represen-
tants des ministeres provinciaux de la sante, des ecoles de medecine, des
associations professionnelles et de la Societe canadienne de la Croix-Rouge
que cet organisme benevole a pris naissance .

Bien que leur effectif ne soit pas le reflet exact de 1'appui que les
organismes benevoles regoivent du public et que l'aide dont ils beneficient
provienne des dons des particuliers aux Campagnes des conseils et federations
d'oeuvres qui en font la distribution, il est evident que, par leur adhesion, la
prestation de services et leur participation a 1'administration de ces orga-
nismes benevoles, un grand nombre de Canadiens prennent une part active
aux initiatives benevoles . Le tableau 6-1 donne un apergu de la structure des
28 organismes benevoles nationaux .

Les chiffres de 1'effectif, au tableau 6-1, ont un sens particulier pour
chaque organisme. Ainsi, la Societe canadienne du cancer designe comme
membre toute personne qui a donne un dollar ou plus alors que 1'Ambulance
Saint-Jean ne compte comme membres que les personnes qui en portent
l'uniforme et qui out requ une formation speciale . La Canadian Heart
Foundation compte comme membres des particuliers et des organismes alors
que la Societe canadienne de la Croix-Rouge ne tient registre que des mem-
bres de la branche cadette . D'autre part, les organismes nes de l'initiative
d'ex-malades recrutent des membres parmi ceux qui ont ete atteints de
certaines maladies ou infirmites ou ceux qui s'y interessent, mais la distinction
n'est pas toujours clairement etablie entre ces deux groupes . Enfin, il y a ces
quelques organismes qui ne fournissent aucune precision quant a leur effectif .
Par contre, des masses considerables de benevoles sont groupees dans les
clubs de service social, les groupements de dames auxiliaires, les groupements
des diverses confessions et d'autres groupements qui assurent des services
benevoles dans ce domaine .

Ailleurs dans notre rapport', nous avons fait la distinction entre les
fonctions legales du College des medecins et chirurgiens et celles de 1'Asso-
ciation medicale canadienne qui, avec sa societe soeur, 1'Association des
medecins de langue frangaise du Canada et ses divisions provinciales, consti-
tuent les organismes benevoles du corps medical . De la meme fagon, des
organismes professionnels des autres professions sanitaires jouent a un degre
variable un double role en homologant ou en immatriculant les membres
competents et en favorisant les interets de leurs membres . Dans 1'exercice de
ces deux fonctions, les organismes professionnels ont contribue grandement
a 1'avancement de la science dans leur domaine respectif et au relevement des
normes professionnelles de leurs membres et, par consequent, de la qualite
des services assures au public . Nos efforts en vue de creer les conditions
necessaires pour permettre a tons les Canadiens de jouir des soins de sante
les meilleurs possibles ont ete appuyes non seulement par les temoignages
rendus par les organismes professionnels de sante, mais aussi par leur active

1 Voir volume I, chapitre 2, p . 31 .

95864-121
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collaboration a nos etudes . Les representants des organismes professionnels

pretent leurs services a plusieurs organismes benevoles a titre executif ou

consultatif. Les revues que publient ces organismes professionnels servent a
la fois a diffuser des renseignements d'ordre technique et a stimuler leurs

membres a effectuer des recherches .

L'Association medicale canadienne, organisme professionnel des
medecins du Canada, nous offre un exemple de 1'apport de ces organismes
a la cause de la sante . Parmi les objectifs de 1'Association medicale cana-
dienne figure 1'avancement de «la medecine et des sciences et des arts
connexeslx . La loi par laquelle 1'Association a ete etablie enonce parmi ses
objectifs les suivants :

aider a l'avancement des mesures visant h ameliorer 1'hy&ne publique et
a prbvenir la maladie et 1'invalidite ; promouvoir 1'amelioration des services
m6dicaux ; encourager 1'adoption de mesures en vue d'ameliorer les
normes des services medicaux et hospitaliers= .

Cette oeuvre est assuree par des comites permanents ou speciaux
(bien-etre maternel, alimentation, readaptation, vieillissement, education
physique, loisirs, etc .) . L'Association a contribue a 1'etablissement du comite
associe des recherches medicales du Conseil national de recherches qui a
ouvert la voie an Conseil des recherches medicales et, en fait, a l'institution
de la Commission royale d'enquete sur les services de sante . Elle effectue
des recherches sur des probl'emes particuliers de sante et contribue d'une
maniere exceptionnelle a ameliorer la qualite des services de sante, par 1'en-
tremise de deux organismes appuyes par les medecins: le Conseil canadien
de 1'accreditation des hopitaux et le Comite d'agrement des hopitaux d'in-
temat general, et la formation des infirmieres . Nous avons deja fait men-
tion de 1'ceuvre des differents comites du personnel medical hospitalier3 et
1'experience acquise dans le domaine de 1'administration de 1'assurance
medicale par les regimes medicaux de paiement par anticipation institues par

la profession4 . Les comites de 1'Association medicale canadienne s'occupent
d'evaluer et d'approuver les ecoles canadiennes de techniciens de labora-
toire, de techniciens de radiologie et d'ergotherapeutes et de physiothera-

peutes .
Les dentistes, les infirmieres, les pharmaciens et les autres profes-

sions sanitaires ont fort concouru dans leur domaine a 1'amelioration de la
sante et des services de sante . C'est pourquoi nous sommes desireux que
nos professions demeurent libres et autonomes5 et, plus encore, qu'on etende
leurs pouvoirs afin qu'elles puissent plus efficacement travailler a ameliorer
les services de sante de la population du Canada .

1 Article 2 a) de la loi sur 1'Association m6dicale canadienne .

Articles 2 b), c), e) de la loi sur 1'Association m6dicale canadienne .

Voir volume I, chapitre 14, pp . 606 et 609 .

~ Ibid ., chapitre 2, pp . 29 et 30 .

Ibid ., chapitre 1, pp . 12 et 13 .
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CHAMPS D'ACTION DES ORGANISMES B$N$VOLES

Apres avoir esquisse 1'historique des organismes benevoles, nou s
considererons maintenant leurs domaines d'action actuels et les orientations
nouvelles qui se dessinent .

Le travail des organismes de sante benevoles comprend toujours,
dans 1'ensemble, les taches suivantes : dispenser des services aux malades,
eduquer le public sur les questions d'hygiene, fournir des fonds a la forma-
tion du personnel sanitaire, soutenir la recherche medicale et faire des de-
marches pour obtenir du gouvernement une aide accrue a certains domaines
de la sante. Dans la pratique, tous ces organismes benevoles assurent des
services aux malades, la plupart s'occupent de 1'education sanitaire du public
et quelques-uns s'interessent beaucoup a recueillir des fonds destines a la
recherche .

Services directs assures aux malades

Les services directs que ces organismes assurent aux malades va-
rient selon les provinces et meme les regions . Nous passerons brievement
en revue les principaux secteurs ou ces organismes fonctionnent, en nous
attardant davantage sur ceux que toucheront probablement nos recomman-
dations . Ces secteurs comprennent le depistage, le diagnostic, le traitement
et la readaptation, les soins infirmiers communautaires, les services d'aides
familiales, les services de transfusion, la fourniture de materiel de malade,
d'equipement de soins a domicile et d'appareils, les services de transport,
les foyers et les ateliers proteges .

SERVICES DE DEPISTAGE, DE DIAGNOSTIC, DE TRAITEMENT ET DE

READAPTATION

Bien que les fonds publics soient maintenant mis a contribution pour
financer certaines entreprises benevoles et que dans certains cas des insti-
tutions publiques soient nees afin de prendre en charge des services aupa-
ravant assures par des organismes benevoles, ces derniers continuent de
s'occuper du depistage precoce des maladies. Ils s'occupent d'evaluer les
diagnostics et de determiner le nombre des invalides afin d'aviser aux services
a leur assurer ou encore d'orienter le malade vers d'autres services profes-
sionnels ou publics . Ces memes organismes peuvent diriger des centres de
traitement ou assurer d'autres moyens de readaptation .

Le depistage, le diagnostic et le traitement de la tuberculose de meme
que le diagnostic et le depistage de la cecite demeurent l'un des champs
d'action les plus importants des organismes benevoles .

L'Alcoholics Anonymous travaille a atteindre ses buts en collabo-
rant avec le personnel medical et les services de sante publique et de re-
dressement . L'association a une methode bien particuliere pour venir en
aide aux alcooliques qui s'adressent a elle ; la methode comprend cinq etapes :
1) reconnaissance par 1'alcoolique qu'il est alcoolique, 2) analyse de la per-
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sonnalit6 et catharsis, 3) rectification des relations personnelles, 4) travail
de concert avec d'autres alcooliques, 5) subordination a un pouvoir supe-
rieur. Le tableau 6-2 indique 1'6tendue et la r6partition de 1'activit6 de
1'Alcoholics Anonymous .

TABLEAU 6-2 CONTRIBUTIONS DES GROUPES DE L'ALCOHOLICS
ANONYMOUS AU BUREAU DES SERVICES GtN$RAUX EN 1963,

AU CANADA ET PAR PROVINCE

Province

Nombre
d e

groupes
d6clar6s

Groupe s
cotisants

Montan t
des

contri-
butions

Membres
actifs

Contri-
bution

par
membre -

$ $

Terre-Neuve . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 10 7 256 139 1 .84
he-du-Prince-l;douard . . . . . . . . . . . .. . . . . . 11 5 316 198 1 .60
Nouvelle-&osse. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 47 25 1,028 532 1 .9 3
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 17 528 484 1 .09
Qu6bec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 210 71 1,669 3,730 .4 5
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 346 196 8,572 4,931 1 .7 4
Manitoba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 57 31 1,826 1,155 1 .5 8
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 88 53 2, 311 1,020 2 .2 6
Alberta. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 59 3,424 1,066 3 .21
Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 81 4,943 2,121 2 .3 3
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 3 1 59 24 2 .46
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . 3 2 36 10 3 .5 6

CANADA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,075 548 24,968 15,410 1 .62

SouRCa : Conference Digest, 1964, Fourteenth Annual General Service Conference of A.A.,
New York, 21-26 avril 1964.

Dans le cas des probl6mes de sant€ pour lesquels la m6decine n'a
encore trouve que des moyens de traitement ou de gu6rison limites ou
n'en a pas trouve du tout, ou dans le cas des affections qui laissent des
suites, les programmes de sante doivent viser a utiliser les techniques dis-
ponibles afin d'apprendre aux personnes handicapees a s'accommoder au
mieux de leur infirmite . Parmi ces affections se trouvent les maladies du
cceur et du systeme respiratoire, 1'arthrite et le rhumatisme, la paralysie
cerebrale, la scl6rose en plaques et les autres maladies qui rendent infirme .

Ce sont les concepts et les techniques de la readaptation qui interviennent
particulierement dans ce domaine .

Comme nous l'avons indique prec6demment, les organismes bene-
voles poursuivent depuis longtemps leur oeuvre dans ce domaine . Malgr6
1'expansion des programmes publics de r6adaptation, ces organismes con-
tinuent de tenir un role actif dans divers services . Es s'attachent au traitement
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de certaines categories de malades et a la creation de services a leur inten-
tion . Les organismes dirigent des centres de readaptation dans les grandes
villes . Bien que les hopitaux generaux aient assume la direction de 25 centres
fondes par la Societe canadienne de 1'arthrite et du rhumatisme, cette der-
niere continue dans plusieurs parties du pays a maintenir des centres fixes
et des centres mobiles . L'expansion des mobiles manifeste le souci parti-
culier des organismes d'assurer des services aux malades qui demeurent
trop loin des autres centres de readaptation . C'est ainsi que les Societes
provinciales pour le soin des enfants et des adultes infirmes organisent des
seances speciales de controle medical et diagnostique en dehors des grands
centres . Les organismes continuent de contribuer en grande partie aux im-
mobilisations des centres de readaptation etablis partout au Canada .

En plus de procurer ces services, les organismes benevoles assument
dans toutes les provinces les frais medicaux, de chirurgie et de prothese des
malades qu'ils prennent en charge. La oil le gouvernement se charge du
cout des traitements, les organismes continuent d'assurer des services auxi-
liaires comme le transport et le logement des malades qui suivent un traite-
ment prolonge dans un service externe ou dans un centre medical eloigne .

Enfin, les organismes ont, dans certains cas, acquis un caractere
quasi officiel, comme c'est le cas de l'organisme charge d'assurer le fonc-
tionnement et le developpement des services de readaptation . La Manitoba
Society for Crippled Children and Adults reunit tous ces services (sauf les
services de readaptation des tuberculeux, des aveugles, des personnes visees
par la loi sur les accidents du travail et des Indiens conventionnes) et
parvient a en supporter les frais grace a la subvention accordee par le gou-
vernement pour la readaptation medicale (Subventions nationales a la
sante), aux fonds de la Subvention a la formation professionnelle et aux
recettes provenant de la Campagne du timbre de Paques et de la Campagne
des dix sous .

SOINS INFIRMIERS COMMUNAUTAIRES
0

Les organismes de sante benevoles assurent une bonne proportion
des services de soins -a domicile ; ils assurent des services d'infirmiere visi-
teuse aux familles, aux usines et aux gouvernements qui en ont besoin .
L'Ordre des infirmieres Victoria, qui assure des services de soins a domicile
dans toutes les provinces sauf 1'he-du-Prince-tdouard, vient en tete dans
ce domaine . ll oeuvre dans des regions ou 51 p . 100 de la population du
Canada se trouve etablie ; le pourcentage varie de 25 p . 100 a Terre-Neuve
a 54 p. 100 au Manitoba . Bien que la plupart de ses etablissements soient
situes dans des centres urbains, 1'Ordre a pris des dispositions pour etendre
ses services jusque dans les regions eloignees . D'autres societes qui dis-
pensent des soins a domicile se concentrent, elles aussi, dans les regions
urbaines. La St . Elizabeth Visiting Nurses' Association, de Toronto et
Hamilton, ainsi que la Societe des infirmieres visiteuses, du Quebec, en font
partie . La Societe des infirmieres visiteuses oeuvre a Montreal et dans trois
autres regions, soit au pres d'un million et demi de personnes .
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Les infirmieres de 1'Ordre Victoria s'occupent des oeuvres suivantes :
soins a domicile aux malades et aux convalescents a leur sortie de 1'h6pital ;
education prenatale individuelle et collective ; surveillance sanitaire de la
mere et de 1'enfant apres 1'accouchement ; et soins d'hygiene a 1'ecole et, a
temps partiel, dans les petites industries. On trouve, en outre, ces infirmieres
dans les societes de l'aide a 1'enfance, les centres pour enfants infirmes et
les camps du Y.M.C.A. L'Ordre adapte la nature et 1'etendue de son oeuvre
aux besoins d'une societe en evolution et au role assigne aux infirrnieres
employees dans les organismes officiels . En 1963, les soins aux meres et
aux nouveau-nes ont repondu pour 54 p . 100 de 1'activite de l'Ordre, mais
seulement pour 18 p . 100 du total des visites ; d'autre part, les cas relevant
de la medecine ou de la chirurgie ont totalise 46 p . 100 des cas, mais 79
p. 100 des visites .

Les programmes hospitaliers d'orientation des malades ont donne a
1'Ordre des infirmieres Victoria l'occasion de montrer que la presence a
1'h6pital d'une infirmiere an courant des services et des ressources de la
collectivite pent assurer la continuite des soins aux personnes sorties d'ho-
pital . II y a maintenant trente-six sections de 1'Ordre qui dirigent un pro-
gramme hospitalier d'orientation, alors que dans certaines autres collec-
tivites, comme a Toronto, Winnipeg, Moose Jaw, Saskatoon et Ottawa, le
programme hospitalier d'orientation s'imbrique avec un programme de soins
a domicile dont 1'Ordre Victoria assure le service d'infirmieres et, dans
certains cas, assure la coordination et 1'administration .

SERVICES D'AIDES FAMILIALE S

Les services d'aides familiales ne sont pas des services de sante,
mais, en permettant au foyer de continuer a fonctionner lorsque la maladie
d'un membre de la famille menace de le paralyser, ils fournissent aux ser-
vices de sante un appui des plus importants . C'est ainsi que les secours
apportes a une maitresse de maison souffrante on invalide pent emp6cher
1'eparpillement des membres de la famille et le relachement des liens affectifs .
De meme, le soin des oligophrenes a domicile devient plus facile grace a
1'assistance temporaire fournis aux parents . Dans plusieurs collectivites, des
organismes benevoles autres que ceux qui s'occupent principalement de la
sante assurent des services de ce genre . Les organismes de service familial
ou de bien-etre de 1'enfance travaillent aussi dans ce domaine ; en effet,
non seulement la maladie, mais aussi la vieillesse et 1'abandon de domicile
peuvent priver un foyer de 1'entretien normal . A Toronto, Hamilton et
Ottawa, il existe maintenant des societes independantes d'aides familiales
qui visitent les foyers . La Croix-Rouge assure ce service dans 35 collec-
tivites . En Alberta et en Colombie-Britannique, la Societe canadienne du
cancer maintient un service d'aides menageres . La Poliomyelitis Foundation,
en Alberta, emploie aussi des aides menageres . Le gouvernement reconnait
l'importance des services d'aides familiales comme on peut le constater par
la loi ontarienne qui prevoit des services d'aides familiales et d'infirmieres
et qui est entree en vigueur en aout 1958 .
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SERVICES DE TRANSFUSION DE SANG DE LA CROIX-ROUG E

Le Service de transfusion de sang represente une vaste association
cooperative nationale des gouvernements, des universites, des h6pitaux et
d'un organisme national benevole, la Societe canadienne de la Croix-Rouge .
Avec 1'ouverture d'un nouveau depbt dans la Ville de Quebec en novembre
1961, le rayon d'action du service de transfusion de sang s'est etendu a tout
le pays .

Le programme, qui a ete approuve en 1949 par 1'Association me-
dicale canadienne, est organise sur les bases suivantes : les gouvernements
provinciaux assurent et entretiennent des locaux, la Societe fournit le person-
nel technique et le materiel necessaire et les Connaught Medical Research
Laboratories regoivent et transforment en plasma le sang qui n'a pas ete
utilise 10 a 14 jours apres la collecte . Le sang donne par les Canadiens
est dispense aux malades dans les h6pitaux canadiens. Le fonctionnement
du service comprend les points suivants : 1° etablissement de depots pro-
vinciaux de transfusion de sang, 2° recrutement et controle des donneurs
benevoles et collecte du sang, 3° approvisionnement des h6pitaux en sang
et en sang frais, 4° produits et fractions proteiques du sang, 5° service gra-
tuit de test prenatal du facteur Rh accompagne de recherches serologiques
completes, 6° approvisionnement du ministere federal et des ministeres
provinciaux de la Sante en gamma-globuline pour la lutte contre les maladies
infectieuses, et plus particulierement 1'hepatite infectieuse, 7° services assures
aux forces armees, 8° services assures au benefice des programmes de la
protection civile, 9° recherches et, 10° accord avec la Croix-Rouge nationale
americaine qui permet aux touristes americains de recevoir gratuitement du
sang au Canada et, reciproquement, aux residents canadiens de recevoir
gratuitement du sang dans les h6pitaux americains .

L'etendue des ressources de la population auxquelles un organisme
benevole peut faire appel est demontree par les donnees suivantes : en 1962,
il s'est tenu 4,491 seances de collecte auxquelles ont participe 795,226 don-
neurs de sang. Selon le tableau 6-3, environ 750,000 bouteilles de sang ont
ete recueillies en 1962 . On a utilise aussi plus de produits de fractionnement

TALEAU 6-3 SEANCES DE COLLECTES DE SANG: BOUTEILLES
RECUEILLIES ET TRANSFUSIONS, AU CANADA, 1960 A 1962

AnnBe Bouteilles Transfusions
(malades)

1960. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
1962 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

668,684
679,319
744,006

227,997
242,484
271,686

Souxce : Ces chiffres proviennent du Rapport de 1962 de la Soci6t8 canadienne de la Croix-
Rouge, Toronto, pp. 56 et 57 .
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de sang . De 1961 a 1962, la quantite de ces produits utilises par les hopitaux
et la quantite de gamma-globuline distribuee ont presque double, passant
de 4,481 a 8,302 ampoules .

MATERIEL DE MALADE, MATERIEL DE SOINS A DOMICILE, APPAREIL S

L'amelioration de la technique des soins et des methodes de readap-
tation des malades chroniques, jointe a la tendance de plus en plus marquee
de se faire soigner a domicile, ont provoque 1'expansion rapide du materiel
utilise par les malades . Les malades soignes a domicile peuvent avoir besoin
de lits d'hopital, de fauteuils roulants, de bequilles, de chariots roulants,
d'elevateurs, materiel de Salle de bains, etc .

Les services benevoles se sont fixe la tache de procurer aux malades
la plus grande partie du materiel qui leur est necessaire . Autrefois, le role
des pouvoirs publics se bornait generalement a inscrire a 1'assistance publique
les personnes pauvres, mais, depuis quelque temps, il est possible de porter
aide aux personnes qui ont droit a des secours en vertu de la loi concernant
le retablissement professionnel des personnes invalides, promulguee en 1962,
et aux victimes de la thalidomide . Une disposition de la loi permet aux inva-
lides d'obtenir le materiel qui les rendra economiquement utiles, mais la loi
ne s'applique pas aux enfants, aux vieillards ni aux personnes qui souffrent
de maladies progressives . Ces categories de personnes sont fort aidees par
les services benevoles .

Le Service de pret de materiel de malade de la Croix-Rouge, qui a eu
pour mod'ele le Loan Cupboard de la Croix-Rouge anglaise, fournit, en cas
d'urgence et pour une periode maximum de trois mois, des lits d'hopital, des
bequilles, des fauteuils roulants et divers autres articles . Les malades qui
n'ont pas les moyens de se procurer autrement ces articles, peuvent les em-
prunter gratuitement sur la recommandation d'un medecin on d'une infirmicre
de 1'exterieur . Ce service tres utile n'intervient qu'en cas d'urgence et pour
une periode limitee seulement ; ce qui pose un probleme aux malades chroni-
ques et aux medecins, infirmieres, assistants sociaux et physiotherapeutes qui
les soignent, attendu qu'il n'y a pas au Canada de materiel communautaire
de malade a la disposition des malades qui peuvent ou qui doivent etre soi-
gnes a domicile. La Societe du cancer renvoie frequemment des malades au
Service et, consequemment, prend a sa charge les malades qui ont besoin plus
longtemps du materiel . Dans certaines localites, la Societe canadienne du
cancer tient du materiel a la disposition des malades .

Grace a des fonds recueillis sur place, la Societe de la sclerose en
plaques fournit aux malades, sous forme de pret permanent, des bequilles, des
fauteuils roulants, des chariots elevateurs pour invalides, des lits d'hopital et
autres articles ; la Societe assure aussi la reparation du materiel . Grace a
1'appui d'institutions telles que la Legion canadienne, la Croix-Rouge, les
clubs Kiwanis, Rotary et Kinsmen, 1'Association canadienne de paraplegie
fournit des fauteuils roulants et autre materiel . Les services assures aux mala-
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des par 1'Association de la dystrophie musculaire comprennent l'achat et la
reparation de fauteuils roulants, d'accessoires mecaniques, de chariots e1e-
vateurs et d'appareils orthopediques. En certains endroits, le bureau provin-
cial de 1'Association s'efforce de preter assistance aux malades des endroits
ou il n'y a pas de section locale et, pour ce faire, elle recourt parfois A 1'en-
tremise des autorites de la sante publique .

La Cystic Fibrosis Foundation procure A ses membres, ~ des prix fort
reduits, les tentes et les masques que necessite la therapie par les inhalations .
Le bureau national vend les tentes aux groupements provinciaux et A deux
institutions qui agissent dans ce meme domaine mais qui ne sont pas affiliees
A l'organisme national . La Foundation a reussi h obtenir la remise des droits
de douane et des taxes de vente ; elle assure le transport, la reparation et 1'en-
tretien du materiel . Les parents paient une partie des frais selon leurs moyens
et le reste est acquitte par des particuliers ou des groupements bienfaiteurs .
Les avantages qui decoulent de 1'adhesion ~ 1'aeuvre sont manifestes A cause
des depenses interminables auxquelles les parents doivent s'astreindre pour
procurer de coflteux antibiotiques A leurs enfants .

A la suite de visites h domicile effectuees par les physiotherapeutes,
la Societe canadienne de 1'arthrite et du rhumatisme a ete en mesure d'adap-
ter le materiel aux besoins de chaque malade . Consciente des problemes que
posent aux personnes handicapees les occupations de la vie quotidienne et
soucieuse des prix souvent exorbitants des articles vendus dans le commerce
tels que les rampes, les attelles et les sieges de toilettes sureleves, la Societe
donne des conseils sur la fagon de prendre les mesures et de construire A peu
de frais des articles improvises .

SERVICES DE TRANSPORT, FOYERS, ATELIERS PROTtGt S

Il y a certains services qui ne sont pas directement rattaches A la
sante, mais dont, souvent, depend neanmoins 1'efficacite des services de sante .
Parmi ces services figurent les moyens de transport des malades (soit fournis
directement, soit payes), les foyers et les ateliers proteges . Dans tous ces
services, les ceuvres benevoles jouent un role tres important .

Nous avons dej A fait allusion aux services de transport et aux foyers .
Nous desirons ici attirer l'attention sur le concours que les malades, afHiges
d'infirmites qui necessitent des traitements periodiques, demandent aux orga-
nismes de sante benevoles . Par exemple, dans le cas du traitement du cancer,
nombreux sont les malades qui ne peuvent supporter les frais d'un sejour
prolonge dans des centres de radiotherapie eloignes, tandis que le probleme
du transport peut se poser meme si le malade reside dans la region . La Societe
canadienne du cancer et les differentes oeuvres provinciales qui adherent au
Conseil canadien pour les adultes et les enfants infirmes assurent le transport
aux groupements qu'elles servent. L'Association ambulanciere Saint-Jean
du Nouveau-Brunswick a cree un service dit (< Programme de transport des
invalidesp . A l'origine, le programme etait destine aux regions rurales non
desservies par les entreprises ambulancieres ~ but lucratif, mais, plus tard,
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les trois villes les plus importantes et certaines localites plus petites ont
demande 1'etablissement du service.

Une eeuvre pilote a ete mise sur pied dans une localite de 1,500 ha-
bitants . Des travailleurs benevoles de divers organismes de tout le pays
continuent d'assurer le transport des personnes qu'ils servent, mais d'une
fagon moins officielle . En certaines circonstances, quand le transport des
malades de regions eloignees n'est pas couvert par les programmes gouver-
nementaux, des organismes benevoles en font les frais .

Il faut assurer le logement des malades qui ont fait un long trajet
pour suivre un traitement, mais- dont 1'etat n'exige pas qu'ils occupent un
lit d'hopital de traitement actif . La Societe canadienne du cancer a etabli
des foyers qui se specialisent dans la construction et 1'amenagement provi-
soire de locaux destines aux cancereux ambulants . On a construit des foyers
a Vancouver, Toronto, Hamilton et London, et le coat de leur fonction-
nement est convert par les malades ou par les subventions des autorites lo-
cales et des organismes benevoles dans le cas des malades qui manquent
de moyens . De meme, 1'Association canadienne d'hygiene mental et 1'Asso-
ciation canadienne pour les enfants arrieres aussi bien que d'autres orga-
nismes benevoles encouragent ou meme assurent 1'etablissement, a proximite
des centres de traitement urbains, de petites habitations independantes pour
les malades mentaux et les invalides .

Le besoin de creer une maison de transition pour ceux qui retour-
nent a 1'activite economique reguliere et 1'inaptitude de nombreuses per-
sonnes a mener une vie active normale ont amene 1'etablissement d'institu-
tions dirigees presque exclusivement par des organismes benevoles et dites
ateliers proteges dont le role consiste a completer 1'enseignement des
ecoles speciales et des instituts de formation professionnelle . En 1962, il
existait environ 200 etablissements de cc genre an Canada . Les services de
ces ateliers peuvent prendre des formes tres variees, telles que des ecritures
et de legers travaux de montage pour le compte d'autres entreprises, la re-
mise en etat pour fin de revente d'articles de menage autrement inutilisables
et la fabrication de menus objets . Certains ateliers assurent des services
d'evaluation et de preparation professionnelles en vue de 1'adaptation prea-
lable au travail . Souvent, ils procurent aussi un emploi protege terminal pour
ceux qui sont tellement desavantages physiquement on mentalement que
jamais ils ne pourraient s'attendre a obtenir un emploi normal . En de
nombreux cas, les ateliers proteges ont ete etablis pour des adolescents
arrieres ou autrement handicapes, ou pour de jeunes adultes qui ne peuvent
plus frequenter les ecoles speciales . Le tableau 6-4 indique, par categorie et
par province, la repartition des ateliers proteges au Canada d'apres les plus
recentes donnees dont on dispose. Le taux rapide d'accroissement de ces
organismes est manifeste quand on compare les 60 ateliers (nombre approxi-
matif) de 1960 an 141 ateliers de 1963 . L'accroissement le plus rapide et
le plus marquant a ete obtenu dans le cas de 1'Association canadienne pour
les enfants arrieres qui, A present, a plus d'ateliers que ceux de la categorie
des aveugles ou de la categorie generale et communautaire .
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Les tableaux 6-4 et 6-5 indiquent une partie des services rendus par
les organismes ben6voles afin d'aider les personnes qui sont completement
invalides a devenir des membres actifs de la societ6 pour autant que leur
invalidite le leur permette . Ces organismes ne sont que quelques-uns de ceux
qui s'occupent de 1'assistance aux invalides . On peut tout de meme se rendre
compte de 1'int6ret grandissant que les Canadiens portent a cette ceuvre
valable .

TABLEAU 6-4 LiSTE, PAR CAT$GORIE, DES ATELIERS PROT ]ftG$S
SOUS LES AUSPICES D'ORGANISMES B$N$VOLES AU CANADA ET

DANS LES PROVINCES, EXERCICE F INANCIER SE
TERMINANT LE 31 MARS 1963

Entre- Institu-
prises tions

Province indus- g6n6rales Aveugles Am6r6s Totaltrielles et mentaux
et commer- commu-

ciales nautaires

Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . - - 1 - 1
Ile-du-Prince-$douard . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - - 1 1
Nouvelle-$cosse . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 11 - - 1 1 2
Nouveaux-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - 1 - I
Qudbec. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I 11 * lit 5 2 8
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 17$ 15 30a 6 2
Manitobab. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 4c 3 2 9
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 4d 2 5 Il e
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 3 2 2 7
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . - 2t 5 2 9

CANADA. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . 12 41 40 48 14 1

* A Montr6al principalement .

t Deux ateliers de l'Institut national canadien pour les aveugles, un de 1'Association des
aveugles de Montr6al, un do I'Association canadienne-franqaise des aveugles, et un de l'Institution
des aveugles .

$ Dix centres Btablis sous les auspices de la March of dimes .

° Un atelier de l'Association canadienne pour les enfants arri6r6s assure des services A tous
les handicap8s .

b Au Manitoba, il y a un comit& (Workshop Co-ordinating Committee) qui coordonne les
travaux des diffdrents organismes .

° La Soci6t8 pour les enfants et les adultes infirmes .
d L'Arm(-e du salut, le Conseil pour les adultes et les enfants infirmes .

e En Saskatchewan, 1'Association canadienne pour les enfants arri8r6s et le Conseil canadien
pour les adultes et les enfants infirmes ont un atelier commun .

r Un atelier do la Foundation for Poliomyelitis and Rehabilitation do la Colombie-Britannique .

SouxcE : Ces donn6es proviennent d'une liste prdliminaire des installations d'emploi prot6g6
dtablie par le minist8re du Travail et conununiqu6e par le minist8re de la SantB nationale et du
Bien-@tre social.
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TABLEAU 6-5 SERVICE D'ALIMENTATION DE L'INSTITUT NATIONAL
CANADIEN POUR LES AVEUGLES, SECTION NATIONALE ET SECTION S
PROVINCIALES; NOMBRE DE PERSONNES EMPLOYEES ET TOTAL DES

VENTES, ANN$E FINANCI$RE TERMINtE LE 31 MARS 196 3

Division

Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Provinces Maritimes. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
QuBbec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Ontario . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Manitoba. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Alberta. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CANADA. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre de
comptoirs

17
55
39

190
35
21
38
5 6

451

Nombre
d'employ6s

aveugles
inscrits

29
73
54

228
43
36
64
7 7

604

Total des
ventes

(millier s
de dollars)

501
1,027
1,720
7,014

878
442
958

1,309

13,849 •

* Les gains des employbs aveugles inscrits i temps partiel et it temps plein s'618vent 'a
$1,100,000.

SOURCE : <<Liste provisoire des installations d'emploi prot6 g d au Canada», dtablie par . le
minist8re du Travail et communiqube par le minist@re de la Sant 6 nationale et du Bien-@tre social .

Recherches et formation du personnel sanitair e

Au cours des dernieres annees, 1'activite des organismes benevoles a
commence a s'exercer de fagon remarquable dans un domaine particulier,
qui est 1'encouragement de la recherche medicale et la formation du person-
nel affecte a la recherche. Le dhapitre 4 traite de ce sujet et renferme des
recommandations pertinentes . Nous voudrions ici parler brievement des
recherches et du travail des organismes benevoles en ce qui regarde la
formation des praticiens du domaine sanitaire .

RECHERCRE S

Le but principal de plusieurs organismes benevoles est de soutenir la
recherche medicale . En 1961, la Canadian Heart Foundation a assigne une
somme de $998,107 a son programme de bourses et de subventions ; 1'Asso-
ciation canadienne de dystrophie musculaire a fourni $279,822 et, en 1963,
elle a soutenu 44 ceuvres au cout de $325,687 ; la Societe canadienne de la
sclerose en plaques a depense $70,023 ; en 1960, la Societe canadienne du
cancer a consacre a la recherche $2,053,000, soit 47 .2 p. 100 de son budget .

En outre, certains organismes qui autrefois s'occupaient surtout
du soin, de la readaptation ou de 1'education des malades contribuent
maintenant aux recherches. Ainsi, la C.A . Baker Foundation de l'Institut
national canadien pour les aveugles a affecte $75,000 a la recherche en



ORGANISMES DE SANTt BI4NtVOLES 173

1963. L'Associafion canadienne d'hygiene mentale, qui a lance cinq projets
de recherche importants entre 1959 et 1963, a a son service un directeur
des fonds de recherches qui administre le programme. Les sommes affectees
a la recherche en 1963 ont ete de $26,299 . L'Association canadienne anti-
tuberculeuse est en train d'elaborer un programme de recherches a long
terme et propose a ses divisions provinciales d'affecter a cette fin jusqu'a
5 p. 100 des revenus de la vente des timbres de Noel . En 1963, la Canadian
Cystic Fibrosis Association a lance une campagne destinee a recueillir un
montant de $10,000 voue a des recherches sur la genetique. Un nouvel
organisme, la Rehabilitation Foundation for the Disabled, section de
l'Ontario, a consacre $10,000 sur ses fonds reguliers a la recherche et a
obtenu $45,000 de 1'Atkinson Foundation afin d'etudier une methode de
formation preprofessionnelle au benefice des enfants gravement handicapes.
La Societe canadienne d'hemophilie participe a des recherches cliniques et
fait faire des etudes sur le rapport entre la fragilite capillaire et le saigne-
ment.

LA FORMATION DU PERSONNEL SANITAIR E

Nous avons pane brievement au chapitre 4 de 1'aide que differents
organismes benevoles assurent a la formation de chercheurs sanitaires qui
veulent se consacrer a la recherche sanitaire . En plus de contribuer a la
formation d'un personnel de recherche, les organismes benevoles ont elabore
un vaste programme de formation d'autres personnes qui sont interessees
a travailler egalement dans le domaine de sante .

Parmi les organismes qui ont accorde une aide financiere a des me-
decins qui desirent se specialiser dans le domaine propre a l'organisme
concerne, on remarque la Societe canadienne du cancer, la Societe cana-
dienne de 1'arthrite et du rhumatisme et 1'Association canadienne des diabe-
tiques. De son cote, la Ligue d'hygiene dentaire, avec 1'aide du gouverne-
ment, a contribue a la formation universitaire de dentistes praticiens dans
le domaine de 1'hygiene dentaire. La Societe canadienne du cancer et la
Societe canadienne de 1'arthrite et du rhumatisme ont aussi octroye des
sommes d'argent a la formation de physiotherapeutes et de techniciens. La
Fondation pour la poliomyelite du Quebec et de la Colombie-Britannique
a accorde des subventions a des ecoles superieures de readaptation et de
physiotherapie .

Chaque annee, 1'Ordre des infirmieres . Victoria decerne environ
50 bourses d'entretien dont les beneficiaires s'engagent a travailler pendant
une annee a un poste qui leur est assigne par le bureau national . On a
accorde des subventions aux infirmieres qui desirent poursuivre des etudes
avancees dans le domaine de 1'administration, de la direction et de la
readaptation . En 1961, 47 p. 100 des membres du personnel de 1'organisme-
qui jouissent d'une formation de specialiste ont requ des bourses de l'Ordre .
11 ne fait aucun doute que si 1'Ordre possede un personnel nombreux et
competent, cela est d13 principalement a son programme de bourses . En
1960, un montant de $46,748 a ete distribue et, en 1961, la somme s'est

95864-13
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elevee a $49,138 . En 1960, 1'Association ambulanciere Saint-Jean a etabli

les bourses d'entretien Countess Mountbatten afin de venir en aide aux in-

firmieres qui poursuivent des etudes superieures ou qui se specialisent dans

un domaine particulier. A in fin de 1962, 1'Association avait requ $23,730

en faveur de ces bourses et elle avait depense $4,556 . Le Margaret Mac-

Laren Memorial Fund est un organisme national etabli pour distribuer des

bourses aux etudiantes infirmieres . On accorde la priorite aux candidates

qui ont participe au travail de 1'Ambulance Saint-Jean, mais les autres

sont admissibles . Quatre bourses ont ete accordees en 1964 .

L'appui que 1'Association canadienne antituberculeuse apporte a la
formation professionnelle comprend la distribution de livres, de periodiques
et de brochures . $galement, elle soutient financierement la Canadian Thoracic

Society . L'Association canadienne d'hygiene mentale a collabore a la forma-
tion professionnelle de plusieurs fagons differentes . Un sous-comite du Conseil
scientifique de planification de 1'Association a redige un certain nombre de
projets de rapport sur les services psychiatriques au cours des dernieres
anneesl . Le rapport final, intitule More for the Mind, a ete publie . L'Institut

canadien des services d'hygiene mentale patronne par l'Association cana-
dienne de psychiatrie et aide des subventions a 1'hygiene mentale, a reuni un
comite compose de 150 delegues afin d'etudier les projets . Le rapport du
comite a suscite un interessant dialogue entre les membres de in profession
et a prepare le terrain pour le congres national de mars 1964, tenu sous les
auspices de 1'Association canadienne d'hygiene mentale, de 1'Association
canadienne de psychiatrie, et de 1'Association medicale canadienne . La ques-

tion a l'ordre du jour a ete 1'integration de la psychiatrie dans tous les
domaines de la pratique medicale .

L'Association canadienne pour les enfants arrieres, a cause de 1'interet
qu'elle porte a la formation de specialistes qui s'occupent des enfants arrieres,
a encourage dans leur travail certaines institutions telles que le Children's

Psychiatric Research Centre, de London (Ontario) . Comme ceuvre du
Centenaire, 1'Association pour les enfants arrieres de Montreal a entrepris
la construction, au cout de $300,000, d'un Education, Research and Staff

Training Centre . La Division de la Saskatchewan a decide de patronner une
chaire d'arrieration mentale a 1'Universite de ]a Saskatchewan ; cette chaire
fait partie de la section de la recherche sur les chromosomes . En Nouvelle-
tcosse, 1'Association projette de construire un Atlantic Centennial Research

Centre for Mental Retardation, oIl l'on se specialisera dans les aspects bio-
chimiques et genetiques de 1'arrieration mentale. D'autres divisions provin-
ciales ont entrepris des programmes mod'eles au sein de la collectivite .

L'Association a aussi un programme permanent de recrutement et de per-
fectionnement du personnel qualifie, ce qui est une autre fagon d'elever le
niveau professionnel de ceux qui s'occupent d'arrieration mentale . En decem-
bre 1963, 1'Association a convoque une reunion nationale des specialistes de

I Tyhurst et autres, More for the Mind, A Study of Psychiatric Services in Canada,
Toronto, Association canadienne d'hygii'ne mentale, 1963 .
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1'arrieration mentale, tant dans le domaine de la recherche que dans celui de
1'enseignement, afin d'elaborer des projets .

Le Conseil canadien de 1'alcoolismel se rend compte du besoin qu'il y
a de faire connaitre les derniers progres en ce qui regarde le traitement des
alcooliques et la formation des medecins, des assistants sociaux, des psycho-
logues, des avocats, du clerge et des infirmieres, si Pon veut que ces derniers
remplissent bien leur role dans le domaine de 1'alcoolisme . L'Alcoholism
Research Foundation de l'Ontario a redige un manuel de renseignements
scientifiques a 1'usage des conferenciers et, a la demande du ministere ontarien
de 1tducation, elle a publie une brochure a 1'usage specialement des pro-
fesseurs d'education physique et d'hygiene dans les ecoles secondaires .

Information du public, enseignement de 1'hygiMe et premiers soins

L'enseignement de 1'hygiene, au sens le plus large du terme, a tou-
jours fait partie des services medicaux donnes a titre personnel . Le medecin,
le dentiste et 1'infirmiere ont toujours conseille et renseigne le malade sur
sa sante en meme temps qu'ils le traitent ou le premunissent contre la mala-
die. Deja, dans le domaine de 1'hygiene publique, on voyait souvent les
fonctionnaires appliquer des mesures d'hygiene selon leurs propres con-
naissances de ce qui etait utile a la population et en recourant au besoin, a
la force jegale2. Cette fagon d'agir etait comprehensible a une epoque oa
on ne considerait les individus que comme des obstacles possibles a la mise
en ceuvre de mesures preventives rudimentaires au benefice de la collectivite .
Aujourd'hui, on se rend bien compte que les mesures necessaires a une bonne
hygiene ne peuvent etre imposees a la population ; il faut au contraire amener
les gens a reconnaitre la necessite de ces mesures afin qu'eux-memes, leur
famille et la collectivite en beneficient . C'est un defi pour chacune des col-
lectivites que de parvenir a eduquer la population en matiere d'hygiene .
Ce defi, les organismes de sante benevoles ont entrepris de le relever . L'acti-
vite des organismes benevoles dans le domaine de I'hygiene consiste a en-
seigner les premiers soins, le soin des malades a domicile et le soin des
enfants et a elaborer des programmes educatifs destines au grand public et
aux groupements professionnels pour la prevention des maladies et la diffusion
de renseignements sur 1'hygiene et la securite .

La Societe canadienne de la Croix-Rouge et 1'Association ambulan-
ciere Saint-Jean se partagent la tache d'enseigner les soins a domicile et les,
premiers soins, afin que la population soit prete a toute eventualite . L'Asso-
ciation assure des cours de soins a domicile et de puericulture aux adultes
et aux jeunes . De plus en plus, dans ces cours, on attache de 1'importance
aux aspects positifs de 1'enseignement de 1'hygiene, a la prevention des

1 Le Conseil canadien de I'alcoolisme repr6sente 1'Alcoholism Foundation of British
Columbia, ]'Alcoholism Foundation of Alberta, le Bureau on Alcoholism du minist6re du
Bien-t;tre social et de la Rbadaptation de la Saskatchewan, I'Alcoholism Foundation of
Manitoba, I'Alcoholism and Drug Addiction Research Foundation of Ontario, ]a F6d6ration
des Maisons Domr6my du Qu6bec et la Nova Scotia Alcoholism Research Commission .

'John J. Hanlon, Principles of Public Health Administration, 3" 6dition, St . Louis, .C. V. Mosby Company, 1960, p . 402.

95884-13 1
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accidents et a la securite a domicile, de meme qu'aux moyens tslementaires
de prendre soin des blesses et des maladesl . Afin que la population du
Canada soit prete a toute eventualite, 1'Association est aussi chargee de
cours de secourisme,, sauf dans 1'Ile-du-Prince-$douard et dans certaines
parties de 1'Ontario oii la Societe canadienne de la Croix-Rouge s'en occupe

depuis 1951 . Environ 3,000 moniteurs donnent des cours de secourisme,

de soins a domicile et de puericulture . En outre, l'Ambulance Saint-Jean four-

nit des services de secourisme par 1'entremise de 174 postes de secours
etablis dans cinq provinces, a savoir la Colombie-Britannique, la Saskat-
chewan, le Manitoba, Terre-Neuve et l'Ontario . Dans une de ces provinces,

1'Association assure seule ce service ; dans trois autres, elle collabore avec

des ligues provinciales d'automobilistes . La Brigade ambulanciere Saint-Jean

amenage et dote en materiel et en personnel des postes de secours a des
foires, des expositions, des rencontres sportives organisees et h des stations

de ski . L'Association entretient 33 postes de secours . La Societe de la Croix-

Rouge dirige un programme de securite de l'onde et forme des moniteurs
qui mettent en oeuvre le programme dans les collectivites de tout le pays
avec 1'aide de volontaires qui assistent les moniteurs reguliers aux piscines,
dans les centres de loisirs et aux piscines pour les handicapes .

Les accidents ne sont qu'un des grands problemes d'ordre sanitaire .

Si, dans la plupart des cas, c'est la science medicale qui apporte une solu-
tion, la prevention des accidents depend en grande partie de 1'application
de la loi, du sens du devoir que chacun doit posseder et de la connaissance

des mesures de securite . On peut donc s'attendre que les efforts benevoles
auront le plus de resultats immediats dans la prevention des accidents qu'en
tout autre domaine. Le but du Conseil canadien de la securite routiere2 est

la reduction du nombre d'accidents d'automobile3 . Il prend 1'initiative de
la legislation a ce sujet, renseigne la population, preconise des mesures
de securite telles que l'usage des ceintures de securite, 1'etude des vehicules
et des routes en fonction de la securite et il voit a la prevention des acci-

dents en general . Le Conseil soutient financierement la Ligue nationale de
securite du Canada et la Fondation de recherches sur les accidents de la

route .
La Ligue nationale de securite s'acquitte de quelques-unes de ses

fonctions conjointement avec le conseil canadien de la securite routiere,
principalement en matiere de securite au foyer, a la ferme, de 1'enfant et
dans les divertissements . L'Association pour la prevention des accidents de
travail, 1'Association canadienne de la securite industrielle et plusieurs grands
organismes provinciaux ou industriels assistent les ministeres provinciaux de
la Sante et les commissions des accidents de travail en matiere de securit e

'En 1961, la Croix-Rouge a compt6 8,442 personnes et ]'Association ambulancii're
Saint-Jean environ 8,300 qui ont suivi leurs cours de soins >; domicile.

2 Le Conseil poursuit le travail entrepris par le Congr6s national de ]a s6curit6
routiisre, tenu pour la premiere fois en 1955 .

'De 1961 z; 1963, le nombre de d6c6s dus A des accidents d'automobi7e au Canada

a augment6 de 562 pour atteindre le chiffre de 4,444 ; le taux pour 100,000 habitants s'est

61ev6 de 21 .3 en 1961 A 23 .6 en 1963 : Le coflt des services de sant6 occasionn6s par tous les

accidents a 6t6 de pr8s de 75 millions en 1961 . Voir le volume I, chapitre 5, p . 218 .
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industrielle . La Croix-Rouge et 1'Association ambulanciere Saint-Jean don-
nent egalement des conseils de securite et de premiers soins .

L'Institut national canadien pour les aveugles a un programme actif
de prevention de la cecite ; il diffuse des renseignements par les differents
moyens d'information des masses et par les clubs Wise Owl' qui sont main-
tenant etablis dans 432 compagnies canadiennes . La Ligue canadienne de
sante s'occupe de securite industrielle en publiant des brochures en matiere
d'hygiene du travail .

Parce que les accidents sont une cause majeure de blessures, de deces
et de demande de soins medicaux2, il est important que les organismes qui
s'occupent de la prevention des accidents participent au travail des conseils
de planification dont nous traitons dans les chapitres 7 et 8, tout comme les
autres organismes de sante benevoles .

La Commission recommande :

223. Que les organismes s'occupant de prevention des accidents par tici-
pent an travail des conseils de planification de In sante aux divers
niveaux, et en particu lier en ce qui a trait aux mesures destinees a
prevenir les accidents de la route .

Il y a d'autres organismes benevoles qui menent des campagnes in-
tensives d'enseignement de 1'hygiene . Un exemple de cet enseignement de
1'hygiene est le travail du service de directives et d'assistance aux parents
de 1'Association canadienne pour les enfants arrieres . On s'est assure 1'appui
de la collectivite en faisant comprendre la nature et 1'etendue du probleme
au moyen d'un programme qui s'emploi a distribuer des brochures et des
films et a envoyer des conferenciers sur place . Il est declare dans la descrip-
tion du service d'information publique de la Societe canadienne de 1'arthrite
et du rhumatisme qu'il vise a stimuler 1'interet et la comprehension du public
en ce qui concerne 1'arthrite et les fonctions de la Societe . Elle se sert de
divers moyens a cette fin . Elle fait connaitre les signes avant-coureurs afin
de porter les gens a consulter le medecin et a se faire traiter . Les imprimes
et les films de la Societe s'adressent a ses membres et a ses amis, au public
en general, ainsi qu'aux medecins de famille et aux specialistes en rhumato-
logie ou en physiatrie auxquels elle distribue egalement des lames patholo-
giques et cliniques .

. L'Association de dystrophie musculaire publie un journal trimestriel
intitule Muscular Dystrophy Reporter. Les 47 professeurs a domicile de
1'Institut national canadien pour les aveugles assurent un service d'enseigne-
ment d'hygiene a ceux qui ont une vue partielle et aux aveugles dont la
cecite est recente, de meme qu'a leurs familles .

L'enseignement de 1'hygiene figure en premier lieu au programme de
1'activite de 1'Association canadienne des diabetiques . Cette sphere d'acti-

' Les clubs Wise Owl ont 6t6 fond6s de concert avec le Conseil de s6curit6 industrielle
en 1961 . L'adh6sion est accordbe A titre de recompense A une personne qui, en prenant des
pr6cautions, a pr6venu des 16sions aux yeux .

2 Voir volume 1, chapitre 5.



1 7 8 COMMISSION ROYALE D'ENQUETE SUR LES SERVICES DE SANA

vite est multiple: conseils donnes sur la fagon de suivre un regime d'amai-
grissement, conduite de camps d'ete ou l'on tente d'etablir les regimes
appropries, clubs de diabetiques, publication de manuels, reunions d'enseigne-
ment et publication d'un bulletin trimestriel ; 1'Association a egalement mis
sur pied une ecole pour diabetiques a Moncton (Nouveau-Brunswick) .
L'Association canadienne de paraplegie s'applique a demontrer que le pa-
raplegique est capable de compenser son infirmite en usant de son intelligence
et en developpant ses autres moyens . Des equipes athletiques ont contribue
a renseigner le public sur les possibilites des handicapes . L'Association ca-
nadienne d'hygiene mentale a accompli une ceuvre remarquable en faisant
connaitre les principes de 1'hygiene mentale et en enlevant quelques-uns des
prejuges entretenus au sujet des maladies mentales ; les organes de diffusion
1'y ont aide mais elle a beneficie du concours de colloques d'hygiene mentale,
de groupes d'etude et de benevoles qui, chaque jour, font disparaitre des
prejuges au sujet des hopitaux pour maladies mentales .

La Societe canadienne du cancer a comme objectif, dans son pro-
gramme de prevention du cancer, de faire connaitre au public les symptomes
qui peuvent etre le signe du cancer et de pousser les medecins a faire 1'exa-
men cytologique de leurs clients . On peut juger du succes des programmes
educatifs de la Societe par les resultats d'enquetes d'opinion qui ont indi-
que que, parmi les femmes interviewees, la proportion de celles qui savaient
que le cancer n'est pas necessairement incurable est passe, pendant la pe-
riode 1954-1960, de 63 a 71 p . 100 ; au cours de la meme periode, la pro-
portion de gens qui ont reconnu la necessite de se faire soigner d'es les premiers
symptomes a cru de 80 a 87 p. 100 . Actuellement, la Societe s'emploie a
faire .connaitre les dangers de la cigarette . L'enseignement de 1'hygiene dans
ce domaine exige une cooperation etroite entre les organismes de sante et
les organismes d'enseignement quant a leur programme d'action de meme
que 1'action d'organismes benevoles aupres des jeunes gens qui sont vulne-
rables aux dangers de la cigarette . Il faut que des techniques plus elaborees
d'education soient apprises et appliquees precisement afin d'amener les gens
a modifier leur comportement .

La Societe canadienne d'hemophilie publie un bulletin intitule He-
mophilia Today qui donne des nouvelles sur l'activite de l'organisation et sur
1'actualite dans le domaine de 1'hemophilie . En 1963, la Societe a convenu
avec le Conseil canadien de la readaptation des invalides que le conseil
commencerait bientot a recueillir des renseignements et a planifier des pro-
jets de recherches . La Canadian Heart Foundation fournit des renseigne-
ments d'ordre non technique au public en general par 1'intermediaire du
bulletin mensuel Pulse de meme qu'au moyen de conferenciers, de bro-
chures, d'annonces a la radio et a la television ; elle distribue des imprimes
par 1'intermediaire des ministeres provinciaux de la Sante et du Bien-etre
social . Il n'existe pas de service assure directement aux malades ; en conse-
quence, aucun programme d'enseignement de 1'hygiene ne les vise directe-



ORGANISMES DE SANTt BtNtVOLES 179

ment. La Ligue d'hygiene dentaire de la province de Quebec, fondee en
1942 a titre de comite du College quebecois des chirurgiens-dentistes, con-
sacre son programme a 1'avancement de 1'hygiene dentaire et a la prevention
des maladies dentaires . Elle s'applique a eduquer les personnes qui sont
censees jouer un role important dans le maintien de la sante des enfants : les
infirmieres, les meres de famille et les professeurs .

Quoique la plupart des organismes de sante benevoles emploient des
gens pour s'occuper de publicite ou de relations publiques, tres peu em-
ploient des specialistes de 1'enseignement de 1'hygiene. Un conseiller en
enseignement de 1'hygiene fait partie du personnel de 1'Association cana-
dienne antituberculeuse depuis 1943 . L'Association antituberculeuse de
1'Ontario, 1'Association canadienne d'hygiene mentale, la British Columbia
Alcoholism Foundation et la Croix-Rouge canadienne cadette emploient des
specialistes de 1'enseignement de 1'hygiene a titre de directeurs generaux ou
de directeurs des programmes .

La Ligue canadienne de sante continue de poursuivre son but prin-
cipal qui est d'enseigner 1'hygiene a la population en matiere de prophylaxie .
Sa publication principale, Health, parait deux fois par mois, en partie en
frangais, et a un tirage d'environ 35,000 exemplaires, dont 12,000 sont
distribues a des medecins . L'Association canadienne des assureurs-vie en-
voie gratuitement la publication a tous les omnipraticiens du pays .

La Ligue, dont la tache se situe avant tout dans le champ de 1'ensei-
gnement, a continuellement fait des campagnes dans le but d'ameliorer la
legislation en matiere d'hygiene . Elle a influence le gouvernement dans
1'adoption de lois rendant generale au Canada 1'application de la pasteurisa-
tion du lait et elle a prise une position determinee sur la question de la
fluoruration et de 1'hygiene dentaire .

SOURCES ET R$PARTITION DES FOND S

Une analyse du systeme financier des organismes de sante benevole
ne peut etre qu'incomplete. Plusieurs organismes provinciaux n'ont pu
fournir de donnees financieres et plusieurs autres n'ont pu communiquer
que des donnees sommaires . II en resulte que les donnees relatives aux
sources et a la repartition des fonds des organismes benevoles presentees ici
sont incompletes . Elles portent, toutefois, sur les grands organismes du
Canada et indiquent, consequemment, 1'importance de 1'aide fournie par les
Canadiens . II faut attirer 1'attention sur le fait que la plupart des organismes
de sante benevoles n'ont pas de comptabilite normalisee et qu'il est difficile
de faire des comparaisons entre les institutions a cause de leur mode divers
de declaration. Nous croyons, toutefois, que les donnees montrent assez
bien 1'affectation des fonds des organismes benevoles en 1963 .
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Sources des fonds

Les organismes benevoles tirent leur revenu d'une variete de sources :
dons directs du public et collectes des conseils et federations d'ceuvresl ;
versements faits par les gouvernements pour services rendus ; subventions
gouvernementales ; dons faits par le public pour des soins regus ; interets
des placements ; et autres sources moins importantes .

Le gouvernement federal octroie des subventions A un certain nombre
d'organismes benevoles. Comme 1'indique le tableau 6-6, 16 organismes
ont beneficie en 1963 de subventions dont le montant a vane de $1,400 A
$55,000. L'aide du gouvernement federal aux organismes benevoles depend
d'une recommandation du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social . L'organisme voit ainsi que l'on reconnait 1'utilite de son action . La
recommandation lui sert egalement dans les campagnes de collecte de fonds
aupres du public. En plus de leur valeur monetaire, ces subventions con-
tribuent ainsi au prestige de l'organisme . Le gouvernement federal, une
fois qu'il a accorde ces subventions, les renouvelle, selon qu'il le juge A
propos, apres examen des rapports annuels des organismes . La Canadian
Heart Foundation et 1'Institut national du cancer ainsi que d'autres orga-
nismes semblables ne regoivent pas de subventions de cette sorte, mais
peuvent recevoir une aide directe ou indirecte du gouvernement federal
comme, par exemple, des subventions de recherche2 .

Beneficiant de maints services de sante de la part des organismes
benevoles, c'est avec largesse que les gouvernements provinciaux les appuient .
Es peuvent en plus accorder eux-memes des subventions en reconnaissance
des services d'une association particuliere . Quelques municipalites adoptent
la meme ligne de conduite .

Le tableau 6-7 resume sommairement les subventions et les versements
qu'ont requs des gouvernements de tous echelons les organismes benevoles .
Sur les 12 organismes dont nous avons les donnees, trois de ceux-ci n'ont
regu aucune aide financiere du gouvernement alors que les autres ont recu
des sommes allant de .7 p. 100 de leur revenu total (Societe canadienne
du cancer) ~ 29 .8 p. 100 (Association canadienne de paraplegie) ; la
moyenne des subventions des 12 organismes forme 14.1 p. 100 de leur re-
venu total . Une comparaison du tableau 6-6, subventions federales aux
organismes de sante benevoles en 1963, avec la colonne des asubventions
gouvernementalesi, du tableau 6-7 indique le niveau de 1'aide federale et
provinciale . Ainsi, 1'Ordre des infirmieres Victoria a requ $833,000 en sub-
ventions gouvernementales dont $20,000 provenaient du gouvernement fede-
ral ; 1'Association canadienne de paraplegie, $78,000 dont $15,000 du

'Les conseils et fbdbrations d'ceuvres sont constituEs d'un groupe d'organismes b6n6-
voles, appartenant d'habitude aux secteurs de la sant6 et du bien-@tre social, qui s'unissent
pour mener une campagne de collecte de fonds dont 1'administration est centraliMe . Les
recettes de Ia campagne sont r6parties entre les membres d'aprPs une formule convenue .

' Le service de transfusion de sang de la Croix-Rouge canadienne b6n6ficie de I'aide
financibre des gouvernements provinciaux dans le cadre de leur r6gime d'assurance-hospitalisa-
tion, aide 6quivalant A environ 50 p. 100 du coOt technique du service (c'est-&-dire sans le
coIIt du service du donneur de sang) .
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TABLEAU 6-6 SUBVENTIONS F$D$RALES AUX ORGANISMES DE SANT$
B$N$VOLES, AU CANADA, EN 196 3

Organism e

Association canadienne d'hygi8ne mentale . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Ligue canadienne de santE; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Association canadienne d'hygiPne publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Institut national canadien pour les aveugles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Association canadienne-franoise des aveugles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Institut Nazareth de Montr6al . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montreal Association for the Blind. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Association canadienne antituberculeuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ordre des infirmi8res Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Association ambulanci&e Saint-Jean . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Socibtb canadienne de la Croix-Rouge . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Association canadienne de parapl6gie . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Association canadienne pour les enfants arri6r6 .s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Commonwealth Council for Royal Life Saving Society. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Conseil canadien de la s6curit8 routi&re . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Conseil canadien de ]a r8adaptation . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

TOTAL. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .

SOURCE : Donn6es du ministbre de la Sant6 nationale et du Bien-@tre social .

Montant
de ] a

subventio n

$

15,000
15,000
7,500
55,000
6,000
4,050
4,050

20,250
20,000
15,000
10,000
15,000
5,000
1,400

25,000
7,000

225,250

gouvernement federal ; et 1'Institut national canadien pour les aveugles,
$380,000, dont $55,000 du gouvernement federal . Il est possible que les
organismes de sante aient requ une aide gouvernementale en plus des subven-
tions mentionnees au tableau 6-6, mais on ne peut le determiner .

La majeure partie du revenu des organismes de sante benevoles pro-
vient de dons publics : dons directs A 1'organisme d'une personne ou d'une
societe, legs, cotisations ou contributions aux conseils et federations
d'oeuvres . D'apres le tableau 6-7, les sources ci-haut mentionnees repondent
pour environ 70 p . 100 des recettes totales des organismes benevoles qui
sont enumeres dans ce tableau.

En outre, une etude du tableau 6-7 montre que les organismes qui
se joignent aux conseils et federations d'ceuvres tirent une part considerable
de leurs revenus de cette source . Parmi les 12 organismes membres, la pro-
portion du revenu total en provenance des dons, legs et cotisations varie
de 27.3 p. 100 pour la Societe canadienne de la Croix-Rouge ~ 51 .0 p . 100
pour la Ligue canadienne de santel . La Canadian Heart Foundation et la

1 L'Association canadienne des diab6tiques, la Societe canadienne d'hemophilie, la
Canadian Hearing Society, la Canadian Mothercraft Society, la Canadian Cystic Fibrosis
Foundation et 1'Association canadienne de parapl6gie ne sont pas membres des conseils et
f6d6rations d'ceuvres. La Canadian Heart Foundation et la Societb canadienne du cancer n'en
font partie qu'en certains centres .
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Societe canadienne du cancer ne font partie des conseils et federations
d'ceuvres que dans quelques centres seulement et n'obtiennent, consequem-
ment, qu'une faible portion de leurs recettes, soit 2 .7 p. 100 et 1 .6 p. 100
respectivement, de cette source. En 1963, il y avait 115 conseils et federa-
tions d'ceuvres au Canada . Les graphiques 6-1 et 6-2 indiquent que les col-
lectes de tous genres ont reuni $25,400,000 en 1963, dont presque
$8,000,000 ont ete affectes aux organismes de sante . Cette methode de col-
lecte avantage particulierement les organismes de moindre envergure qui
n'ont pas besoin d'organiser leur propre campagne. Un nombre toujours
plus eleve d'organismes importants se joignent aux campagnes parce que le
don aux conseils et federations d'oeuvres par retenues sur la paye se repand
de plus en plus dans un grand nombre de centres .

Les dons des particuliers et des soci6t6s constituent la plus impor-
tante source de revenu des organismes de sante benevoles . Les organismes
que ne font pas partie des conseils et federations d'oeuvres dependent beau-
coup plus de cette source de revenu que les organismes qui en sont mem-
bres. Les donnees disponibles ne permettent pas de separer les dons des
soci6t6s du montant total des dons faits a chaque organisme' . Une etude
du tableau 6-7 permet de juger de l'importance de 1'ensemble des dons des
particuliers et des soci6t6s aux organismes qui ne font pas partie des conseils
et federations d'ceuvres . Ainsi, 96 .2 p . 100 des recettes de la Societe cana-
dienne du cancer et 93 .3 p . 100 des recettes de la Canadian Heart Founda-
tion en 1963 sont venues de dons des particuliers et des soci6t6s (y compris
les cotisations et les legs) . Quoiqu'un organisme soit membre des conseils
et federations d'ceuvres, les dons qui lui sont faits de differentes fagons par
la population ou des soci6t6s n'en constituent pas moins une forte pro-
portion de ses recettes . D'apres le tableau 6-7, la proportion moyenne des
recettes en provenance de cette source a atteint 43 .5 p . 100 pour 1'ensemble
des 12 organismes affilies aux conseils et federations d'aeuvres . L'Ordre des
infirmieres Victoria echappe a cette regle generale en ce sens que cet or-
ganisme ne regoit que 5 .4 p . 100 de ses recettes en dons directs du public .
Cela tient a ce que les infirmieres de 1'Ordre sont remunerees soit par les
malades eux-memes, soit par le gouvernement qui acquitte les frais des
malades necessiteux .

La derniere source importante de recettes qui est mentionnee au
tableau 6-7 s'intitule «diversesA et comprend differentes sources de revenus,
notamment celles qui sont propres a chaque organisme. Ainsi, 1'Associa-
tion canadienne des diabetiques obtient les revenus qu'elle affecte a la
recherche grace a la vente de ses publications, la Mothercraft Society et
1'Ordre des infirmieres Victoria regoivent des honoraires des malades qui
ont beneficie de leurs services, 1'Association canadienne de paraplegie tire
ses revenus de la vente de fauteuils roulants, d'appareils de prothese et de s

'De 1950 6 1959, ]a somme des dons de charitb des soci6t6s aux organismes de
sant6 et de bien-etre social est mont6e de $23,700,000 A $42,400,000 . An cours de ]a meme
p8riode, les contributions des particuliers sont mont6es de $100,000,000 3$380,000,000 . (Voir
J. H. Watson et M. Douglas, Company Contribution in Canada, National Industrial Con-
ference Board, Montr6al, 1963 .)
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GRAPHIQUE 6- I

PROPORTION DE LA COLLECTE DES CONSEILS ET FED EfRATIONS
D'OEUVRES DU CANADA ALLANT AUX ORGANISMES DE SANTE - 1963

Source : Sommes rere6es aua orqonismes notionaux par lee conseils at }dddrations doeuvre e
du Canada, Division dev conseiIs at ldddrations d'oeuvres,ConseiI canadien du bien-etre,
luillet 1963 .
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GRA PHIQUE 6- 2

REPARTITION PAR ORGANISMES DU TOTAL DES SOMMES
VERSES AUX ORGANISMES NATIONAUX DE SANTE-196 3

sAssociation
do dystrophle musc uloir e

114,622
1 .4%

*Association do la paralysie c6r6brale
+83,24 5

1 .0 %

(I) Rehabilitation Foundation for Poliomyelitis and Orthopaedically Disable d

(2) Canadian Heart Foundation . ... .. . .. . . . ... . 146,985, .6%

Association conadianne antituberculcuse 2, 1 15, .03%

Enfonts at odultas infirmes . .. . .. . . .. .. .__.24,487, .3%

Socidte data scldrose an plaques . .. .. . .. . .57,815, .7%

Federation of the Blind . . .. .. .. .. . . .. . .. . .. . ... .. . .. . .. 500, .006 %

Total .... .. . 113 1,902, 1 .7 %

*Sommes versus aua orpanismes notionous par les conseils at fbd6rations
d'oeuvres du Canada

187

Source : Division das conseils at 16d6rations d'oeuvres, - ConseiI canadien du bien-etre,]ulllet 1963 .
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services qu'elle fournit aux malades et la Croix-Rouge est remuneree des
services qu'elle rend (centres sanitaires et hopitaux, programmes d'enseigne-
ment, services d'aides familiales, services aux anciens combattants et Croix-
Rouge cadette) . En 1963, la proportion des recettes totales en provenance
de ces diverses sources s'est elevee en moyenne a 14 .6 p. 100 pour les 12
organismes benevoles enumer€s au tableau 6-7 .

Wpartition des fonds

Les organismes de sante benevoles se sont €tablis en vue d'assurer
un service quelconque ou de financer des recherches. Par consequent, la
plus grande partie des fonds de chaque organisme est consacree aux services
soignants ou a la recherche, selon le but premier de l'organisme. Cette con-
clusion est appuyee par une etude du tableau 6-7 . La Societe canadienne de
1'arthrite et du rhumatisme, l'Institut national canadien pour les aveugles,
1'Association canadienne de paraplegie, la Croix-Rouge et 1'Ordre des in-
firmieres Victoria affectent tous aux malades la majeure partie de leurs
recettes . Par contre, la Societe canadienne du cancer, la Canadian Heart
Foundation, la Societe canadienne de la sclerose en plaques et 1'Association
canadienne de dystrophie musculaire consacrent le gros de leurs revenus
aux recherches. En resume, les douze organismes ont consacre 59 p. 100
de leurs depenses aux malades et 15 p . 100 a la recherche . Il faut remar-
quer, toutefois, que six de ces organismes n'ont rien fourni a la recherche .

Les organismes benevoles dependent de l'appui des particuliers et des
societes ; donc, ils se doivent de renseigner la population sur leur role dans
le domaine de la sante. Beaucoup d'organismes le font en meme temps qu'ils
renseignent le public sur certaines maladies et sur les mesures sanitaires qu'il
faut prendre pour les prevenir . Si l'organisme engage ses fonds uniquement a
des fins publicitaires, c'est-a-dire en vue d'obtenir l'appui financier ou autre
de la population, il ne peut pas, a proprement parler, inscrire cette depense
au chapitre de 1'education du public. Toutefois, dans la plupart des cas, les
organismes incorporent dans leurs rapports financiers les frais occasionnes
par 1'education et la publicite et il devient impossible de detailler ces deux
depenses . Dans le tableau 6-7, ces frais apparaissent dans la categorie «edu-
cation du publics, ainsi qu'il est indique dans les notes du tableau . On a
juge que les frais de publicite faisaient seuls partie des depenses de collecte
et s'inscrivaient, par consequent, dans les frais d'administration .

On peut constater que deux des organismes benevoles qui figurent au
tableau 6-7, a savoir l'Institut national canadien pour les aveugles et 1'Asso-
ciation canadienne de paraplegie, n'ont pas fait de depenses d'education du
public en 1963 . En ce qui concerne les dix autres organismes, la proportion
consacree a 1'education du public varie de 0 .1 p . 100 dans le cas de 1'Ordre
des infirmieres Victoria a 39 .6 p. 100 dans le cas de la Ligue canadienne de
sante . En tout, les douze organismes ont affecte en moyenne 9.5 p. 100 de
leurs depenses totales a 1'education du public .

La derniere categorie est celle des depenses administratives, com-
munes a tous les organismes benevoles . Cette categorie est tres vaste parce
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que les donnees de base du tableau 6-7 manquent d'homogeneite du fait que
les methodes de declaration varient d'un organisme a 1'autre . Nous avons
inclu dans la categorie des frais d'administration toutes depenses accessoires
aux services aux malades, aux recherches et a 1'education du public, mais
non rattachees directement a l'administration elle-meme de ces services .
Pour cette raison, les frais occasionnes par les collectes de fonds sont compris
dans la categorie des frais d'administration .

D'apres le tableau 6-7, les frais d'administration forment, sauf dans
un cas, une proportion reguliere des depenses totales faites par l'organisme .
Pour 1'ensemble des 12 organismes, la part moyenne des depenses consacrees
a 1'administration a ete en 1963 de 13 .1 p. 100 du total des depenses . Dans
le cas de la Canadian Mothercraft Society, la proportion des depenses d'admi-
nistration est la plus elevee en raison du mode de declaration de cet organisme
qui reunit les salaires des employes de 1'h6pital et du personnel administratif .
Dans le cas des 11 autres organismes, le pourcentage des frais d'administra-
tion diminue selon 1'ampleur de l'organisme. En d'autres termes, il semble
que, dans le domaine de 1'activite benevole, il se fait des economies qui tien-
nent a la taille des organismes . 11 faut tenir compte, cependant, dans toute
comparaison des frais d'administration, du fait que chaque organisme possede
une structure administrative et une methode de declaration qui lui sont
propres .

Ces variations de structure entre les organismes peuvent egalement
expliquer les differences que presentent au tableau 6-7 les depenses
«diversesr qui comprennent les sommes que l'on n'a pu inclure dans aucune
des quatre autres categories . En 1963, la proportion des depenses adiversesa
a ete en moyenne de 2 .8 p . 100 .

ORGANISATION

Bien que les questions de sante et de bien-etre social au Canada
relevent principalement des provinces, il existe cependant des lois federales
qui permettent aux organismes benevoles de se constituer en societes na-
tionales. Par consequent, il est possible aux organismes benevoles de se
constituer en societes provinciales ou nationales . Dans certains cas, les sec-
tions locales de l'organisme peuvent aussi se constituer en societes, si bien
que chaque organisme peut avoir, des ramifications nationales, provinciales
ou locales qui toutes possedent une certaine autonomie et dont les charges
et les pouvoirs varient selon leur niveau hierarchique .

L'expansion des organismes benevoles s'est faite de deux fagons : du
palier national au palier provincial et regional ou inversement . Cette expan-
sion a necessite a tous les paliers des adaptations non seulement de la struc-
ture de 1'organisme, mais aussi des fonctions a remplir et des priorites a eta-
blir. Ainsi, par exemple, 1'Association canadienne d'hygiene mentale, qui
etait a l'origine un organisme national, avait pour mission de renseigner le

95864-14
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public pour qu'il adopte une attitude plus eclairee a 1'endroit du traitement
des maladies mentales ; elle s'employait en outre a promouvoir 1'hygiene
mentale. Certaines sections locales et certaines divisions provinciales sont
issues, cependant, de societes plus anciennes qui avaient deja des programmes
comportant des visites benevoles aux malades des hopitaux pour maladies
mentales, des programmes de loisirs au benefice des malades psychiatri-
ques ou des oeuvres d'action sociale de nature purement locale (SHARE
au Manitoba), ou provinciale (Nouvelle-I✓cosse) .

Par contre, 1'Association canadienne pour les enfants arrieres a fort
evolue au niveau local et provincial avant 1955 lorsque Sept associations
provinciales se sont fusionnees pour fonder 1'Association canadienne pour
les enfants arrieres . Trois ans devaient s'ecouler avant que l'organisme natio-
nal obtint ses lettres patentes, et ce n'est que plus tard, soit en 1959, qu'on
a pu financer un bureau national et lui assurer un personnel competent ; les
parents ont du consacrer d'abord une grande partie de leur temps, de leurs
energies et de leurs ressources a etablir des installations locales a l'usage des
enfants arrieres susceptibles de recevoir une formation . Lorsque les gouver-
nements provinciaux et municipaux ont commence a s'occuper davantage des
arrieres et a prendre en charge les educables et ceux qui etaient gardes en
institution, 1'Association s'est attachee a etablir sur une base nationale des
rapports pratiques avec le gouvernement federal et les autres gouvernements .

D'autres organismes qui se consacrent plus on moins a 1'appiication
d'un vaste programme national sont les suivants : la Fondation canadienne
pour la poliomyelite, le Conseil canadien pour les adultes et les enfants infir-
mes', la Canadian Cystic Fibrosis Foundation, la Societe canadienne d'he-
mophilie, la Societe canadienne de la sclerose en plaques et 1'Association
canadienne de dystrophie musculaire . Le bureau national se charge d'assurer
la fourniture du materiel didactique et de mettre a execution les programmes
de recherches, tandis que les associations locales elaborent des methodes de
collecte de fonds ou des programmes d'aide aux malades . La Societe cana-
dienne de 1'arthrite et du rhumatisme offre 1'exemple d'un organisme ou les
pouvoirs semblent equitablement partages quant a l'organisation des pro-
grammes et de la repartition du personnel . Comme tous les organismes dont
nous avons traite precedemment, la Societe compte un conseil d'administra-
tion national qui regoit les recommandations d'un conseil medical national .
Dans chaque province, il y a une organisation divisionnaire ; la plupart de ces
divisions sont administrees par des medecins a plein temps ou a temps partiel .
Conformement a la pratique ordinaire, la mise a execution des programmes
de recherches et d'education professionnelle incombe a 1'organisme national
qui assure aussi le service des publications . II est possible de totaliser et
d'analyser a 1'echelon national la statistique des traitements lorsqu'il se trouve
au niveau local des praticiens qui fournissent les donnees .

' Ces deux organismes nationaux se sont fusionn6s en 1962 pour former le nouveau
Conseil de r6adaptation des invalides. Chaque organisme a conserve sa propre charte
nationale . Toutes les soci6t8s provinciales et locales, A 1'exception de quelques-unes, ont suivi
1'exemple de l'organisme national .
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Il existe, toutefois, d'autres repartitions des fonctions. Ainsi, par
exemple, 1'etablissement par 1'Ordre des infirmieres Victoria d'organismes
divisionnaires dans les provinces ne date que de 1953 ; auparavant, chaque
section locale devait trouver ses propres moyens de financement . Le bureau
national etablit la statistique, fixe les normes et la ligne de conduite a suivre
et s'occupe d'embaucher le personnel et de lui attribuer ses fonctions . Le
bureau national aide aussi a 1'etablissement de nouvelles branches et de
nouveaux services .

Le bureau central de 1'Association ambulanciere Saint-Jean assure
1'administration generale et la surveillance des services benevoles et d'en-
seignement, y compris la confection des manuels et 1'administration des ma-
gasins et de l'achat central . La Societe canadienne du cancer est affiliee a
1'Institut national du cancer, mais elle a sa propre charte ; 1'Institut effectue
des recherches sur le cancer pour le compte de la Societe . Le president de
chaque organisme fait partie du conseil d'administration de 1'autre et les
deux organismes ont le meme administrateur general et le meme tresorier .
La Societe canadienne de la Croix-Rouge est regie par un conseil central
qui comprend environ 60 membres. Vingt comites permanents au niveau
national coordonnent 1'effort des divisions provinciales et des sections locales
et assurent la continuite de la ligne de conduite adoptee .

ORGANISMES DE SANT$ B$AVOLES DANS CERTAINS PAYS
DOAS D'UN REGIME DE SANT$ COMPLET

On nous a fait part d'une certaine inquietude qui regne au sujet des
repercussions possibles de 1'avenement d'un programme complet de soins
de sante sur les initiatives privees et sur le travail des ceuvres benevoles qui
ont joue un role si important dans 1'expansion des services de sante au
Canada . En realite, plus le concept de soins de sante s'etendra et plus on
avisera a 1'appliquer, plus grande sera la responsabilite de chaque citoyen
et de chaque groupement en ce qui concerne 1'amelioration de la sante de
la collectivite . Cela ressort clairement d'un resume de 1'activite des pays
dotes d'un regime de sante complet, qui illustre bien la faqon dont les
aeuvres benevoles comblent les lacunes des organismes officiels quant a 1'ex-
pansion des services actuels et fraient la voie a de nouveaux services .

En fait, 1'analyse de 1'experience des autres pays oh il existe des re-
gimes complets de services de sante a confirme notre propre conviction que
les organismes benevoles peuvent jouer un role de plus en plus important
et utile au Canada ; ils peuvent rendre aux Canadiens des services encore
plus considerables dans le cadre d'un regime universel de services de sante .

Lorsqu'on examine les organismes benevoles des autres pays, on
remarque la tendance croissante des ceuvres benevoles canadiennes a s'y asso-
cier au sein d'organismes internationaux . En certains cas, les Canadiens ont
joue un role de premier plan dans 1'etablissement de normes internationales,

95864-141
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notamment en ce qui concerne la readaptation, 1'oligophrenie et la tuber-
culose, le traitement et 1'enrayement des maladies, et aussi la mise en oeuvre
'des mesures preventives qui contribueront a rehausser le bien-etre du genre

humain. Nous analysons ci-apres la situation dans les pays suivants :

Royaume-Uni, Danemark, Suede, Norvege, Nouvelle-Mande et Israel .

Royaume-Uni

On pourrait croire que 1'etablissement du British National Health

Service diminuerait le role des organismes benevoles, mais tel n'a pas ete

le cas. Les institutions benevoles ont demontre qu'elles avaient une tache
a accomplir, non en entrant en competition, mais en travaillant de concert

avec les organismes officiels ; les travailleurs benevoles ne sont pas seule-
ment actifs dans leurs services respectifs, mais aussi au sein des services
officiels et dans la conduite des affaires publiques1 .A A mesure que les
domaines traditionnellement reserves aux ceuvres benevoles, et plus parti-
culierement le soutien financier des services deja existants, ont ete rem-
places par les services sociaux publics, les organismes benevoles ont con-
centre leurs efforts sur la creation de nouveaux services. aDans leurs

recherches en vue de decouvrir de nouveaux et meilleurs moyens de soulager
les differentes formes de la misere humaine, les organismes benevoles benefi-
cient d'une liberte d'action en fait d'innovation et d'experimentation dont
ne jouissent pas les organismes limites par les termes des reglements officiels
et comptables au public en general de la facon dont ils depensent leurs

fonds2 .D L'enthousiasme qu'ils apportent au travail auquel ils se sont voues
et 1'esprit d'independance avec lequel ils abordent les problemes ne militent
guere en faveur de la raideur et d'une certaine reserve que l'on peut ren-
contrer dans les regimes officiels par trop techniques3 .

Parmi les domaines oi~ les organismes benevoles ont continue d'exer-
cer leur activite, il faut mentionner les services d'aide aux malades et aux
invalides non hospitalises . Le Women's Voluntary Service est l'organisme
britannique benevole qui s'est distingue le plus dans le domaine des services
rendus aux handicapes. Grace a ses 1,500 centres de W.V.S ., l'organisme
aide a resoudre les probl'emes d'ordre pratique propres aux handicapes, visite
les malades, fournit des repas a ceux qui reintegrent leur foyer, prend soin
des enfants et se porte au secours des sinistres victimes d'incendie ou d'inon-

dation .
Les services ambulanciers sont un autre domaine oii les organismes

benevoles continuent d'intervenir . Les autorites locales auxquelles il appar-
tient de fournir les services ambulanciers ont, dans certains cas, conclu des
accords avec 1'Ordre de Saint-Jean et la Croix-Rouge britannique afin que
ces organismes se chargent totalement ou en partie des services ambulan-

ciers . L'Hospital Car Service est un domaine ou les organismes benevoles

' British Information Services; Voluntary Service to the Community in Great Britain,

No. R5089, aofit 1961, p . 1 .
' Ibid., p . 3 .

2 Ibid., p . I .
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peuvent jouer un role toujours croissant dans le service ambulancier . Ce
service, mis sur pied par la Croix-Rouge britannique, la Brigade ambulan-
ciere Saint-Jean et le Women's Voluntary Service, contribue fortement a
alleger la tache du National Health Service en se chargeant benevolement
du transport des malades dans des vehicules prives .

Les organismes benevoles rendent de precieux services aux perturbes
mentaux . La National Association for Mental Health est la plus importante
des institutions qui ont pour but d'aider les perturbes mentaux . Parmi les
autres, citons la National Society of Mentally Handicapped Children, le
Mental Health Research Fund et la Mental After Care Association . La
League of Friends envoie des visiteurs benevoles a de nombreux asiles
d'alienes. La National Association for Mental Health seule, ou en collabo-
ration avec les autorites locales et avec d'autres organismes, gere des foyers
pour arrieres ou malades mentaux . L'association fait progresser 1'hygiene
mentale en faisant oeuvre d'education aupres du public et des praticiens et
en mettant a execution des oeuvres pilotes interessant de nouveaux services .

Enfin, les organismes benevoles sont representes aux Regional Hospi-
tal Boards . Tous les membres de ces commissions servent a titre benevolel .

Danemark

Malgre 1'etendue de la participation des autorites publiques aux
soins de sante au Danemark, les organismes benevoles continuent de jouer
un role tres important dans le programme de sante du pays . Ainsi qu'un
recent rapport 1'a indique, il y a eplusieurs domaines, par exemple le domaine
purement experimental, oil l'initiative privee a un merite tout particulier2 . >

Tres souvent, c'est l'initiative privee qui a ete a l'origine des services
assures aux invalides ; quand il est devenu indispensable de faire appel a
l'appui public, bon nombre d'oeuvres benevoles ont continue de fournir des
services finances par des fonds publics, tandis que des services speciaux pour
handicapes sont demeures du ressort exclusif d'organismes benevoles qui
regoivent des subventions de 11tat .

En outre, il y a des institutions qui s'occupent de categories parti-
culieres de personnes invalides : l'Association pour enfants spastiques, 1'Asso-
ciation nationale pour la prevention de la sclerose en plaques et 1'I .R.P .
(oeuvre qui vient en aide a ceux qui souffrent de paralysie respiratoire
provoquee par la poliomyelite), 1'Association pour 1'etablissement et la
direction d'institutions pour enfants spastiques et autres handicapes, 1'Asso-
ciation nationale danoise contre la paralysie infantile, 1'Association sana-
toriale des societes cooperatives (maladies rhumatismales) et 1'Association
nationale pour la prevention des maladies rhumatismales ; toutes ceuvrent au
benefice de groupes particuliers de personnes . La Caisse des infirmes, or-

'Health Services in Great Britain, Central Office of Information, Reference Pamphlet
No . 20, Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1960, p . 11 .

' Rehabilitation and Care of the Handicapped in Denmark, Division interna tionale des
relations, minist8res du Travail et des affaires sociales, Copenhague, 1963, p . 10.
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ganisme benevole qui s'occupe de collecte, met a execution de vastes projets

au profit des infirmes .
Quoique les epileptiques soient traites dans les hopitaux generaux,

c'est a la Colonie Filadelfia, institution privee approuvee par 1'$tat, qu'in-
combe principalement la tache de soigner ceux qui souffrent de 1'epilepsie .

Les frais necessaires au fonctionnement de 1'institution sont couverts en
majeure partie par les fonds publics, mais la gestion en est assuree par des
auspices benevoles . L'Association nationale contre 1'epilepsie est un organisme
qui groupe les epileptiques .

L'ttat, avec 1'aide administrative des organismes benevoles, procure
aux aveugles et a ceux qui sont partiellement aveugles les services medicaux,
scolaires et professionnels essentiels : instituts, imprimerie, bibliotheque pour
aveugles, centre dedie a la lutte contre la cecite hereditaire, systeme d'enre-
gistrement et possibilites d'apprendre un metier et de trouver un emploi .
A 1'interieur de cette oeuvre gouvernementale, les organismes benevoles
jouent un role secondaire, mais non denue d'importance . La Societe danoise
des aveugles et d'autres organismes benevoles dirigent des foyers et des
maisons collectives de soins agrees par 1'Etat et assurent aussi, conjointe-
ment avec 1'Etat, un service de consultation qui dispense aide et conseils
aux aveugles . Enfin, il a une entreprise industrielle privee qui, en colla-
boration etroite avec 1itat, emploie un personnel compose presque exclu-
sivement d'aveugles .

Les sourds, comme les aveugles, sont en grande partie a la charge
de 11tat. Cependant, le programme general est aussi dirige par une com-
mission mixte qui groupe les representants du gouvernement et des orga-
nismes benevoles qui s'interessent au sort des sourds . En ce qui concerne
les organismes benevoles, 1'Association nationale danoise des sourds defend
les interets des sourds . L'Association nationale pour 1'amelioration de 1'ouie
s'occupe plus particulierement des durs d'oreille .

Les personnes qui souffrent de defaut de la parole sont soignees
gratuitement dans deux institutions regionales d'$tat ou sont concentres
les services interesses . Dans ces institutions, on traite certains cas d'alexie,
mais les cas les plus serieux sont diriges vers des instituts benevoles pour
alexiques dont le plus grand est 1'Institut pour alexiques qui se trouve pres
de Copenhague .

L'>✓tat se charge aussi des malades mentaux . La legislation danoise
reconnait qu'il est preferable de garder, si possible, les enfants au sein de
leur famille, et elle porte, par consequent, que les externats, mis sur pied
par 1'initiative privee on les autorites locales, peuvent beneficier de subven-
tions d'$tat. La loi s'applique aux deficients physiques et mentaux . Les
hopitaux pour malades mentaux relevent surtout de 1'$tat, mais il y a aussi
un programme auxiliaire qui ajoute les soins familiaux sous surveillance
aux soins en institutionl .

I N. Halck, Social Welfare in Denmark, minist8res danois du Travail et des Affaires
sociales, Copenhague, 1961, p . 51 .
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Suede
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En Suede, comme dans les autres pays nordiques, les premieres
mesures intervenues dans la plupart des domaines des soins de sante ont
ete le resultat de 1'initiative privee . La lutte contre le cancer, ]a tuberculose,
les maladies mentales et autres affections a souvent debute ar 1'action des
organismes benevoles . Cependant, dans une large mesure, 1itat a pris cette
oeuvre en charge, laissant aux groupements benevoles le soin de s'occuper
de 1'aspect documentaire et educatif de la campagne contre les maladies,
et plus particulierement contre la tuberculose et le cancer . Les organismes
benevoles, grace a 1'appui genereux du public, assurent des services au bene-
fice des enfants infirmes' .

Norvege

Sauf quelques rares exceptions, 1'assurance-maladie protege tout e
personne qui reside en Norvege . Trois organismes norvegiens s'occupent
essentiellement des problemes qui tiennent au cancer . Le plus important, la
Societe nationale du cancer, affecte de grandes sommes a la recherche et
aide a resoudre les probl'emes sociaux des cancereux . Ces organismes bene-
voles, ainsi que les autres organismes norvegiens, jouent, tout comme leurs
homologues des autres pays scandinaves, un role important qui vient secon-
der 1'ceuvre du gouvernement .

En Norvege, une grande partie des malades mentaux sont soignes
dans des foyers. En ce qui concerne les enfants mesadaptes, un institut psy-
chiatrique pour enfants a ete ouvert a Oslo grace a 1'initiative privee . Dans
cet institut, non seulement on soigne les malades, mais encore on leur
donne une formation professionnelle. Grace a 1'etroite collaboration entre
1'$tat et les importants organismes d'initiative privee, on reussit a etendre
et a ameliorer le traitement des oligophrenes2 .

Nouvelle-Mand e

Quoique la Nouvelle-Zelande possede un regime complet de services
de sante, il y a quand meme une liste considerable d'organismes benevoles
qui rendent d'indispensables services . Ainsi que 1'indique un recent rapport,
a . . .une des particularites des services de sante de la Nouvelle-Zelande,
c'est ]a fagon dont 1'action des services officiels et celle des organismes be-
nevoles se completent 1'une 1'autrea . En de nombreux cas, les organismes
benevoles sont ,encourages et aidesr dans leur travail par des subventions
publiques3. Les institutions les plus marquantes des organismes benevoles
sont la Plunket Society, la King George the Fifth Memorial Children's Healt h

1 G. R. Nelson, Freedom and Welfare, Social Patterns in the Northern Countries of
Europe, ministbres des Affaires sociales du Danemark, de la Finlande, de 1'Islande, de la
NorvBge et de la Suride, 1953, p. 374 .

' Karl Evang, Health Services in Norway, E . K. B. Boktrykeri, Oslo, 1960.
B New Zealand Official Yearbook, Department of Statistics, Wellington, 1963, p . 154 .



196 COMMISSION ROYALE D'ENQUL TE SUR LES SERVICES DE SANTt

Camps Federation, la St. John Ambulance (N.-Z.), la New Zealand Red
Cross Society, la Crippled Children's Society et la New Zealand Federation
of Tuberculosis Associations.

La Plunket Society dirige six hopitaux Karitane pour les bebes qui
ont besoin de soins speciaux et pour la formation de ses infirmieres. Les
infirmieres de cet organisme renseignent les mamans, visitent la demeure de
presque tons les nouveau-nes et sont affectees a des centres oil elles font
subir regulierement des examens m8dicaux aux enfants . Dans les regions
rurales oil la Plunket Society ne tient pas de centre, des infirmieres-hygi &
nistes s'occupent du bien-etre des bebes . L'organisme collabore avec le
gouvernement de fagon a ce que chacun des enfants subisse cinq examens
medicaux avant sa douzieme annee et regoive toutes les inoculations et les
vaccinations necessaires . Les subventions du gouvernement et le grand ap-
pui financier qu'elle regoit de toutes les parties de la population permettent
a la Plunket Society de procurer ses services gratuitement . A cet egard, 1'or-
ganisme ressemble beaucoup a notre Ordre des infirmieres Victoria .

La King George the Fifth Memorial Children's Health Camps Federa-
tion a etabli une chaine de camps de sante permanents pour les enfants de
sante delicate sous-alimentes . A 1'exemple des autres organismes benevoles,
la Federation collabore etroitement avec le ministere de la Sante afin que
les ressources disponibles soient utilisees au mieux . Ainsi, le caractere be-
nevole de l'organisme est sauvegarde. La Federation a deux sources de
revenus : les dons de la population et une subvention du gouvernement qui
provient de surtaxes postales incorporees a des timbres de sante speciaux .

L'Ambulance Saint-Jean compte des divisions dans toute la Nou-
velle-Zelande . Elle procure gratuitement des premiers soins et donne des
cours de secourisme et de soins a domicile . A 1'exemple de notre propre
Ambulance Saint-Jean, celle de la Nouvelle-Zelande se tient sur les lieux
des rencontres sportives pour donner eventuellement des premiers soins
aux joueurs et aux spectateurs . La Societe de la Croix-Rouge de la Nou-
velle-Zklande donne des cours de secourisme, de soins a domicile et d'hygie-
ne et elle enseigne comment transporter les blesses en cas d'urgence . Les
diplomes des cours de la Croix-Rouge sont groupes en corps benevoles de
secourisme .

La Societe pour les enfants infirmes tient un registre de tons les
enfants infirmes ; elle voit a cc qu'ils aient tous les soins medicaux neces-
saires et elle s'occupe au besoin de leur formation professionnelle et de
leur instruction a domicile . La New Zealand Federation of Tuberculosis
Association s'occupe des tuberculeux. En plus de collaborer avec le mi-
nistere de la Sante pour renseigner la population sur les mesures hygieni-
ques a prendre contre la tuberculose, 1'organisme s'occupe aussi d'assis-
tance post-sanatoriale et de la formation et de l'orientation professionnelle
des malades .

Le soin des vieillards est assure par le gouvernement, les conseils
d'administration des hopitaux, les corps municipaux et les organismes reli-
gieux et de bien-etre . On a fonde une oeuvre pour assurer 1'alimentation des
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personnes agees. Les organismes benevoles qui construisent des foyers pour
accueillir les personnes agees et en prendre soin re4;oivent une subvention
de construction egale a 100 p. 100 de 1'investissement agree . Ces organismes
benevoles s'occupent aussi de la gestion fmanciere et de la direction de
ces foyers et ils en assurent la bonne marche. D'autres organismes benevoles
dirigent ou soutiennent financierement des foyers pour enfants infirmes et
pour oligophrenes' .

En somme, 1'etablissement d'un regime complet de soins de sante
n'a pas mis fin, semble-t-il, a 1'activite des organismes benevoles en Nou-
velle-Zelande . Les services speciaux qu'ils peuvent offrir restent toujours
necessaires pour seconder et parfaire les services gouvernementaux de soins
de sante .

Israel

On estime qu'Israel a le plus haut rapport medecin-population, soit
un medecin pour 400 personnes, et un regime de soins de sante qui s'applique
au total a environ 80 p . 100 de la population. Le pays encourage quand
meme la creation de nouveaux organismes de sante benevoles qui sont integres
au regime des services de sante et de bien-etre . Le role de ces organismes
est de soutenir et de completer les services medicaux en fournissant aux
malades et aux familles des services accessoires : enseignement de 1'hygiene,
ceuvres de loisirs, besoins d'ordre social, campisme et besoins d'ordre per-
sonnel . De plus, les organismes voient a 1'enseignement de 1'hygiene publique
et travaillent a faire adopter des lois eclairees2 .

CONCLUSION

L'expose que nous venons de faire de la structure financiere et admi-
nistrative des organismes de sante benevoles montre la grande variete de leurs
origines, de leurs objectifs et de leurs methodes d'action . Ils sont differents a
cet egard des services officiels qui sont plus statistiques et definis . Mais c'est
la variete et la faculte d'adaptation des organismes benevoles qui les rendent
seuls capables de repondre a des besoins qui autrement ne seraient pas satis-
faits et d'inventer de nouvelles methodes .

L'experience d'autres pays nous apprend que la creation de regimes
publics de services de sante ne diminue en rien le role de l'action benevole,
bien qu'elle puisse le modifier . En fait, les organismes benevoles semblent
s'etre assignes de nouvelles taches plus importantes depuis que le gouverne-
ment subvient aux services etablis dont ils avaient auparavant la charge et

' Health Services in New Zealand, ambassade de Nouvelle-Mande, Washington (D .C.),

1961 .
' Freda L . Paltiel, The Israel Rheumatic Fever Society, a study of a Voluntary Health

Organization ; Public Health, T. 5, n° 4, minist6re de la Sant6 d'Israel, J6rusalem, novembre
1962, pp. 480-490 (traduction anglaise, tire A part) .
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dont le colt ne leur permettait guere de s'avancer dans de nouveaux
domaines .

Cette evolution des organismes benevoles ressemble en partie a celle
des societes auxiliaires des hopitaux du Canada a la suite de 1'etablissement
de 1'assurance-hospitalisation . N'ayant plus a remplir la fonction essentielle-
ment passive de recueillir de 1'argent pour combler les deficits des hopitaux,
les societes auxiliaires ont graduellement fait porter davantage leur effort sur
des buts positifs .

A notre avis, il y a certainement place pour 1'effort benevole dans le
cadre d'un regime complet de soins de sante comme celui que nous recom-
mandons . Nous avons attache beaucoup d'importance a ce sujet dans le
volume P. Comme 1'enseigne 1'experience d'autres pays, nous croyons que
les organismes benevoles, agissant en collaboration avec les professions sani-
taires, les universites et les gouvernements, pourront susciter de plus grandes
realisations encore dans 1'avenir . Les organismes benevoles et les gouverne-
ments auront plus de travail a accomplir dans 1'avenir previsible qu'ils ne
pourront probablement en executer .

La societe d'aujourd'hui subit cependant de profondes modifications,
particulierement a cause de la specialisation et de ]a technique . Tous les
organismes de la societe canadienne subissent 1'influence de cette evolution
et les services benevoles n'y echappent pas . A mesure que les organismes
benevoles agrandissent le champ de leur activite, la specialisation envahit de
plus en plus tous les domaines, et la creation de nouveaux services ainsi que
de nouvelles methodes de fournir ces services devient de plus en plus neces-
saire . C'est pourquoi il faut coordonner davantage toutes ces activites .

L'evolution des problemes de sante oblige a pratiquer une evolution
constante de la qualite des services assures par les organismes benevoles .
Ces organismes ont graduellement compris la necessite de coordonner leurs
services et nous avons constate, dans quelques cas, qu'une coordination
etroite et une association financiere et administrative tres poussee entre plu-
sieurs organismes favorisent davantage la recherche de solutions aux divers
problemes. Comme les organismes benevoles sont solidaires du complexe
des services de sante, ils doivent aussi etre prets a participer a 1'oeuvre de
la planification de 1'evaluation de tous les services de sante, oeuvre si indis-
pensable au bon fonctionnement du complexe des services de sante efficaces .

La structure que nous avons exposee aux chapitres 7 et 8 devrait
faciliter 1'adaptation des organismes de sante benevoles aux nouvelles condi-
tions . Afin d'accroitre leur importance et de renforcer leur situation dans les
domaines oiI le besoin de leurs services se fait sentir, les organismes de sante
benevoles, y compris ceux qui s'occupent de la prevention des maladies et
des accidents, compteront des representants au sein des institutions char-
gees de ]a planification des services de sante, c'est-a-dire les conseils de
planification sanitaire . Cette collaboration avec les institutions gouverne-
mentales ne peut aboutir qu'a une veritable association dans la poursuit e

' Voir volume I, chapitre 1, p . 13 .
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des memes objectifs . En etant representes au sein des conseils de plani-
fication sanitaire, les organismes benevoles pourront voir le role de leur
activite dans le cadre de tous les services communautaires . De cette fagon,
ils pourront se rendre compte, d'une part, des secteurs qui sont negliges et,
d'autre part, des services qui font double emploi . Cela permettra de bien
conjuguer 1'effort des organismes benevoles entre eux et avec les institu-
tions gouvernementales .

s

La Commission recommande :

224. Que les organismes benevoles soient une partie integrante de tout
regime complet de services de sante et qu'iLs collaborent activement
au travail des divers conseils de planifica tion.

Les principes fondamentaux du financement de Faction sanitaire
benevole seront modifies au point que les services de sante personnels ren-
dus par les organismes seront payes par les regimes de services de sante .
C'est ainsi que les besoins financiers des organismes benevoles seront de-
termines d'apres les services qu'ils auront a fournir ; de meme, les besoins
de services supplementaires de recherches et d'education seront mis a jour
par la mise en ceuvre des regimes de services de sante, de 1'ceuvre du Con-
seil de recherche en sciences de la sante et de la formulation des besoins
sanitaires par les conseils de planification sanitaire . Cela devrait permettre
de connaitre beaucoup plus facilement les besoins financiers de chaque sec-
teur et, par consequent, la part des recettes des campagnes de charite a
allouer a chacun . En enlevant aux organismes benevoles le coat des services
de sante personnels, les regimes de services de sante leur permettront de
consacrer certaines de leurs ressources a d'autres fins et de diminuer leurs
depenses .

C'est la notre conception de ce a quoi doivent s'attendre ceux qui
travaillent benevolement dans le domaine des services de sante . II ne servi-
rait de rien de dresser une liste des services que les organismes benevoles
devraient ou ne devraient pas fournir dans 1'avenir . Les besoins evoluent, de
nouveaux services s'etablissent et d'autres deviennent desuets . Comme tous
les autres services, ceux qui assurent les organismes benevoles subiront des
transformations a mesure que les besoins evolueront et qu'on viendra a les
connaitre . C'est de cette fagon que les services benevoles ont ete crees et
c'est de la meme fagon qu'ils devront s'adapter aux besoins .

Nous devons, toutefois, attirer 1'attention sur un aspect du systeme
de financement actuel des organismes de sante benevoles . 11 se fonde de plus
en plus d'organismes benevoles appeles a repondre a de nouveaux besoins
et on s'attend que le public contribue a toutes ces bonnes causes ; cependant,
la population est perplexe devant le nombre croissant de collectes parce
qu'elle n'est pas renseignee pour voir dans leur juste perspective toutes les de-
mandes d'appui financier qui semblent se faire concurrence' . Une telle situa-

1 Le chapitre 4, pp . 129 et 130, traite des dons priv6s destin6s il la recherche sanitaire .
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tion risque de devenir dangereuse parce qu'elle peut rendre le public sourd
aux campagnes de charite legitimes, sauf assurance que 1'action benevole et
les dons soient utilises A bon escient. Nous sommes confiants de pouvoir
eloigner ce danger en incitant les organismes benevoles A adopter une fagon
plus efficace de fournir un rapport de leurs activites comme le font d'ailleurs
certains organismes nationaux.

Nous avons dej A pane des rapports annuels presentes au ministere
de la Sante nationale et du Bien-etre social par les organismes benevoles sub-
ventionnesl . C'est 1 A un moyen satisfaisant de renseigner la population et
chacun des organismes benevoles nationaux devrait presenter annuellement
son rapport . De cette fagon, la population pourra connaitre 1'actif et le
passif ainsi que les recettes et les depenses des organismes benevoles, de
meme que le volume et le genre de services rendus par chacun .

La Commission recommande :

225. Que tons les organismes de sante benevoles presentent un rapport
financier annuel an ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social dans lequel Us exposeront leurs fonctions et indiqueront leur
actif et leur passif, leurs sources de revenus et leurs depenses sous
des rubriques appropriees, le rapport etant d"ument verifie conforme-
ment aux pratiques comptables admises.

226. Que le ministere du Revenu na tional tienne compte de ces rapports,
lorsqu'il admet des dons de charite A 1'exemption fiscale aux termes
de la Loi de l'impSt sur le revenu .

Nous sommes convaincus que, comme dans d'autres pays, les or-
ganismes de sante benevoles du Canada continueront de repondre aux besoins
d'aujourd'hui et de demain et sauront creer de nouveaux moyens d'action
et s'adapter aux circonstances . De cette fagon, ils pourront completer, A titre
de partenaires egaux, les efforts de caractere public et prive visant A procu-
rer aux Canadiens les soins de sante les meilleurs possibles que nous per-
mettront de dispenser le savoir d'aujourd'hui et les progres futurs de la
science .

' Voir, chapitre 6, p. 180 .



Organisation des services de sante

Nous avons repete A plusieurs reprises, tant dans le premier volume de notre
rapport que dans le present volume, que 1'amelioration de la sante provien-
dra evidemment d'une attitude responsable de la part des Canadiens et
du nombre et de la competence des medecins, des dentistes, des in fi rmieres,
des pharmaciens, des savants, des techniciens et de toutes les autres per-
sonnes qui participent A la prestation des services de sante. La qualite des
soins de sante depend donc de la formation de ceux qui, en nombre consi-
derable et toujours croissant, fournissent les services de sante . Nous avons
aussi insiste sur le fait que la qualite des soins de sante depend de talents et
d'attitudes qui ne se laissent pas si facilement determiner, c'est4-dire de-
vouement du personnel de la sante . Soulager la douleur et la souffrance,
faire naitre la confiance chez ceux qui souffrent, reconforter les affliges, pre-
parer un etre humain A la mort, consoler ceux qui sont dans le deuil ou qui
doivent accepter que leur enfant soit gravement arriere ou infirme, et finale-
ment, dans certains cas, assumer la responsabilite de la vie ou de la mort,
telles sont les taches auxquelles doivent faire face beaucoup de membres des
professions de la sante. La fagon dont ils s'acquittent de ces taches a une
repercussion considerable sur la qualite des soins de sante .

Nos recommandations relatives A l'organisation des services de sante
dans le cadre des regimes de services de sante tiennent compte de 1'impor-
tance primordiale du personnel qui fournit les services de sant6 et assurent
que la qualite des services de sante soit maintenue et amelioree . Les change-
ments que nous proposons sont en harmonie avec la Charte de sante en ce
qu'ils tiennent compte du besoin de maintenir un rapport etroit entre ceux
qui fournissent les services de sante et ceux qui les reqoivent, y compris la
liberte de choix de la part du malade et du medecin . Ces modifications tien-
nent aussi compte du fait que les professions et les institutions doivent rester
autonomes et participer A la planification et h la mise en ceuvre de 1'evolu-
tion future du Regime de services de sante . Nous n'entendons pas que le
medecin ou le dentiste soit dirigE dans l'exercice de sa professionl . La haute
qualite des soins doit etre maintenue et amelioree i{ 1'avenir tout comme
elle 1'a ete dans le passe .

I Voir p . 213 .
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11 faut cependant reconnaitre que les professionnels et les institutions
de la sante ne peuvent pas par eux-memes fournir toutes les conditions qui
sont necessaires pour assurer que les Canadiens obtiendront les meilleurs
soins de sante possibles . Dans un pays ou la population s'accroit rapidement,
oti les gens se deplacent tres facilement et s'urbanisent de plus en plus, il
faut une organisation quelconque pour assurer que 1'effectif et le capital
de la sante s'accroissent en proportion des besoins d'une population en ex-
pansion et que le personnel et les installations soient disponibles dans les
regions ou ils sont requis . De meme, a une epoque caracterisee par de rapi-
des changements scientifiques et technologiques, une organisation quelcon-
que doit s'occuper d'encourager la recherche et le progres technique dans le
domaine de la sante et s'assurer que les progres scientifiques et techniques se
refletent dans un personnel plus competent et un equipement plus moderne .
Enfin, puisqu'il faut ameliorer la qualite des soins de sante que regoivent les
Canadiens et assurer que les ressources de sante peu abondantes soient utili-
sees de la fagon la plus efficace, une organisation quelconque doit s'occuper
d'evaluer la qualite des services de sante et, ce qui est essentiellement un
autre aspect de la qualite, la fagon dont les ressources rares sont utilisees .

Nous savons que de nombreux organismes, professionnels, prives
et gouvernementaux, ont fait un travail precieux dans ces domaines . En
meme temps, par les memoires qui nous ont ete presentes, par nos audiences
et par le travail de notre personnel de recherche nous nous sommes rendu
compte du besoin d'ameliorer davantage l'organisation des services et des
ressources de sante si les possibilites de l'avenir doivent se realiser sous la
forme de bons soins de sante . Ce sont ces considerations qui nous ont amenes
a declarer au volume I qu'un element essentiel de la fourniture des meilleurs
soins de sante possibles pour les Canadiens etait 1'amelioration de l'organisa-
tion des services de sante ; nous avons en meme temps precise les struc-
tures hierarchiques qui, a notre avis, pourraient le mieux satisfaire les be-
soins de tous les Canadiens .

Nous nous proposons ici d'examiner plus en detail la structure hie-
rarchique que nous recommandons, d'indiquer le fondement de ces recom-
mandations et finalement d'indiquer les ameliorations qui resulteraient de tels
changements . Nous n'avons pas recommande de changements hierarchiques
pour le plaisir . Nous avons reconnu que tous les organismes du domaine de
la sante, qu'ils soient prives, benevoles, gouvernementaux ou qu'ils combi-
nent plusieurs de ces caracteristiques, ne sont rien de plus que des interme-
diaires, des dispositifs destines a faire rencontrer les individus qui ont besoin
de services de sante et ceux qui peuvent les fournir . Neanmoins, pour bien
servir les besoins des consommateurs et des fournisseurs de services de
sante, les organismes doivent continuer a s'adapter, comme ils l'ont fait par le
passe, aux forces qui occasionnent et continueront d'occasionner des chan-
gements dans ce pays . Nos recommandations dans ce domaine ne visent qu'a
faciliter ce processus . Elles sont destinees a encourager la collaboration entre
les praticiens prives, les organismes prives et les organismes publics afin de
mettre a la disposition de tous les Canadiens les decouvertes des sciences
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de la sante, sans empechements d'aucune sorte, et ainsi de leur permettre
d'utiliser de la fagon 4a plus efficace possible toutes les ressources de sante
du pays .

TENDANCES RPECENTES DE L'ORGANISATION DANS LE
MONDE DES AFFAIRES ET DU GOUVERNEMENT

Dans presque tous les secteurs de 1'economie, la caracteristique la
plus frappante des organismes modernes, qu'ils soient prives ou publics, est
la conscience du besoin de changement, du besoin d'adaptation aux deve-
loppements technologiques, aux modifications de la demande, aux mouve-
ments de population . En outre, en meme temps qu'on est conscient du besoin
de changement, on se preoccupe de plus en plus de la planification-de pre-
parer des projections de la demande, de determiner des objectifs, d'evaluer
diverses methodes d'atteindre un but, d'evaluer le rendement passe afin de
decider de la ligne de conduite a prendre et d'etablir une vue plus large des
consequences des decisions individuelles pour 1'economie ou la societe toute
entiere.

Dans une certaine mesure, il s'agit d'une consequence de la crois-
sance des organismes . Dans de nombreux secteurs de 1'economie, la rarete
de la main-d'oeuvre specialisee et les gains en productivite qu'on peut ob-
tenir par la specialisation de la fonction et la consolidation des procedes de
mise en marche, ont profondement influence la structure hierarchique : les
organismes sont plus considerables, il y a moins de petites unites et les
unites de production et de distribution sont concentrees dans de grands
centres de population. Ces changements se manifestent dans le commerce
de detail tout comme dans la fabrication des automobiles ; dans les services
de transport tout comme dans I'industrie de 1'alimentation . Les services
produits dans le secteur public de 1'economie n'ont pas ete non plus a 1'abri de
ces changements. Pour n'en nommer que deux, les agences gouvernementales
et le systeme d'education ont ete soumis au meme procede . L'institution
d'enseignement moyenne, par exemple, est plus considerable et fournit un
plus grand nombre de services specialises pour une region plus grande, a
mesure que la croissance des connaissances et la rarete relative des specia-
listes a conduit a 1'integration de petites unites locales en une unite regionale
plus grande. Les unites locales de gouvernement se sont de meme agrandies
a mesure que les avantages que comportent des regions plus considerables
amenaient le fusionnement .

A mesure que les organismes prives et gouvernementaux croissaient
en ampleur et en complexite, on se rendait de plus en plus compte qu'il
fallait s'assurer que le grand organisme complexe atteint reellement ses buts,
qu'il repond effectivement aux besoins de la collectivite et qu'il utilise effi-
cacement les ressources rares . Les gains dus aux dimensions de I'entreprise
peuvent etre contrebalances par les pertes dues a la centralisation, ce qui
amene l'organisme a ne pas se conformer aux desirs de ceux qui achetent
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le produit ou a etre incapable de creer de nouveaux produits, de reussir des
innovations dans le produit et dans la production . Il se peut aussi qu'on gas-
pille des ressources rares a la peripherie parce qu'on n'a pas su coordonner
la prise des decisions au centre . Une centralisation excessive peut amener
un gouvernement a ne pas fournir d'une fagon suffisante et efficace les ser-
vices que le public desire .

Dans une economie concurrentielle, si une maison ne produisait pas
les biens et les services que la population desire, ou les produisait a un
cout plus eleve qu'un concurrent, elle verrait en fin de compte ses benefices
serieusement reduits et devrait peut-etre meme se retirer des affaires . Dans
ces circonstances, le perfectionnement d'ordinateurs a haute vitesse et les
progres de la theorie de 1'information ont permis a la direction d'une entre-
prise de se preoccuper de plus en plus de 1'evaluation des objectifs, des
moyens disponibles pour atteindre ces objectifs et des conflits possibles
d'objectifs . Ceux qui sont charges de prendre les decisions peuvent main-
tenant tenir compte d'un plus grand nombre de variables dans leurs projec-
tions de l'avenir de l'organisme, ce qui leur donne plus de justesse dans la
prise de decisions fondamentales . L'exploitation peut aussi etre decentralisee
davantage puisque 1'activite d'unites de ce genre peut rapidement etre
revue et modifiee si necessaire . On evite ainsi une fragmentation inutile de
la responsabilite de meme que le gaspillage de talents rares. On atteint
l'objectif general de l'organisme tout en decentralisant efficacement la prise
des decisions pour permettre le plus de liberte possible a l'individu . En
somme, on encourage 1'interdependance et la souplesse plut8t que la bureau-
cratie .

Les organismes, comme les gouvernements, qui fournissent des ser-
vices qui ne sont pas soumis a 1'epreuve du marche, sont aussi tres cons-
cients du besoin d'une evaluation constante de leur aptitude a repondre aux
besoins du public ou des moyens employes pour atteindre leurs buts . Le
Rapport de la Commission royale d'enqu6te sur l'organisation du gouverne-
ment souligne le besoin de cette evaluation . A propos du probl'eme du double
emploi et du chevauchement de la responsabilite dans le domaine de la
defense, les Commissaires declaraient que : a . . . il se developpe rapidement
des domaines d'activite commune aux trois armes, auxquels 1'ancienne forme
d'organisation ne convient pas . On reconnait de plus en plus qu'on ne peut
justifier la conservation de trois organismes pour remplir ces fonctions .
D'ailleurs, la penurie chronique des specialistes de toutes sortes est un fac-
teur qu'on ne saurait negliger1 .D La Commission a aussi souligne comme il
suit le besoin de decentraliser les operations tout en centralisant 1'etablisse-
ment de la ligne de conduite : « . . . lorsque 1'autorite ministerielle est trop
concentree, elle engendre la congestion a la tete de 1'administration et la
paralysie aux extremites, avec tous les inconvenients et les retards que cela
peut entrainer pour le public2.a Ici, comme dans le domaine des affaires ,

' Commission royale d'enqu@te sur l'organisation du gouvernement, volume 4, Ottawa,
Imprimeur de la Reine, 1963, p. 69 .

2 Ibid., volume 5, p . 78 .
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1'emploi d'ordinateurs et la mise au point de techniques permettant d'evaluer
les couts et les avantages de methodes differentes, permettent maintenant
de soumettre dans une certaine mesure les programmes gouvernementaux a
une analyse rationnelle. La Commission a souligne le fait qu'il fallait de tels
outils dans de nombreux secteurs de 1'activite gouvernementale .

En meme temps qu'on insiste sur 1'auto-evaluation de 1'administra-
tion, on devient de plus en plus conscient du fait que les decisions indivi-
duelles peuvent avoir des consequences imprevues pour la collectivite . C'est-
a-dire qu'il est maintenant evident que les decisions prises dans un domaine
peuvent avoir, par suite du manque de renseignements complets, des conse-
quences imprevues dans un autre domaine . La concentration de la produc-
tion industrielle dans les regions metropolitaines et la decadence economique
et sociale des regions ou les industries ont ete fermees, peuvent avoir des
consequences pour les deux regions, consequences dont les administrateurs
prives charges de prendre des decisions n'ont pas tenu compte . Nous pour-
rions enumerer beaucoup d'autres conflits de ce genre, mais le besoin d'orga-
nisation est evident . On accepte de plus en plus qu'un organisme public ou
semi-public doive s'occuper de fournir une vue d'ensemble, de souligner les
endroits ou il peut y avoir des conflits de ligne de conduite ou d'adminis-
tration .

C'est a partir de cette evolution que s'explique 1'interet actuel pour
la «planificationi,, qui implique la reconnaissance du fait qu'il faut une vue
plus large des consequences et des resultats de la prise des decisions . 11 en
est resulte la formation d'organismes comme le Conseil national de develop-
pement economique en Grande-Bretagne, et le Conseil economique du Ca-
nada . Ces organismes comprennent des representants de groupes comme le
patronat et le travail, et possedent un personnel technique . Ils tentent d'e-
tablir des taux de croissance economique, d'evaluer divers moyens d'attein-
dre la croissance, et par le poids de leur autorite, ils cherchent a convaincre
le gouvernement, le monde des affaires et le monde du travail d'avoir une
vue a long terme de la croissance economique et d'adopter des lignes de
conduite qui ne viennent pas en confflt avec un taux eleve de reussite, mais

. y conduisent . Ce genre de planification a requ le nom de «planification con-
sultativer, puisqu'on se borne a tracer le chemin a suivre sans que l'orga-
nisme de planification ait le pouvoir de prendre des mesures pour changer la
situation . Par suite de succes importants, cette planification est devenue une
partie essentielle de la plupart des economies occidentales .

TENDANCES RtCENTES DE L'ORGANISATION
DES SERVICES DE SANTt

11 est evident que les organismes commerciaux et gouvernementaux
qui existent au Canada aujourd'hui sont profondement differents de ceux
qui existaient il y a une generation. Ils apprennent a vivre dans un monde
en constante evolution, oil il faut un certain degre de coordination et de

95884-15
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planification, oil les theories mathematiques de la prise de decision et 1'equipe-
ment de traitement des donnees sont utilises pour atteindre a la fois le but
de 1'organisme lui-meme aussi bien que ceux de la societe toute entiere .
Jusqu'a quel point les organismes qui s'occupent de soins de sante et de
services de sante se sont-ils aussi adaptes a ce monde? Quel a ete leur
succes face aux problemes de l'organisation et de la planification ?

Pour tenter de repondre a ces questions, il faut se rappeler que les
services de sante sont un produit relativement unique en ce que les forces
ordinaires du marche ne jouent pas dans la meme mesure que dans la pro-
duction et la distribution de la plupart des autres biens et services . Les ser-
vices de sante ne sont pas generalement produits par des societes commer-
ciales se finangant a meme le marche, employant un personnel de sante a
salaire, s'occupant de recherches et de formation au travail et finangant toute
cette activite par la vente de services de sante dans un marche concurrentiel .
An contraire, ils sont produits par toute une variete de personnes et de four-
nisseurs independants, dont certains sont des praticiens independants, d'au-
tres des organismes gouvernementaux ou prives . Par exemple, une des com-
posantes les plus importantes dans la provision des soins de sante est 1'h6-
pital ou des praticiens independants ont acces a un personnel auxiliaire
competent et a un capital, sans qu'il leur coute rien . Cependant, les hSpitaux
sont generalement organises sur une base non lucrative par des organismes
prives on gouvernementaux, et financent leur accumulation de capital par la
philanthropie ou des subventions gouvernementales et obtiennent leur revenu
d'exploitation surtout des paiements faits en vertu de la Loi sur 1'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques . De meme, cc n'est pas 1'entre-
prise privee a but lucratif, mais des organismes gouvernementaux et bene-
voles qui sont responsables de la fourniture des services communautaires de
sante, de 1'exploitation de regimes de soins a domicile, de regimes de
readaptation, du financement de la recherche pour la sante et de la four-
niture d'installations d'enseignement. Ces activites sont financees presque
entierement par la taxation on la philanthropie .

Ces caracteristiques particulieres des services de sante ont conduit a
une structure institutionnelle ou la production et 1'emploi des ressources sont
generalement beaucoup moins influences par la concurrence et la recherche
des benefices que ce n'est le cas dans 1'economie en general . Il est egalement
vrai que l'influence du consommateur est beaucoup moins considerable dans
ce domaine . A la difference de beaucoup d'autres biens et services, le con-
sommateur est, en regle generale, incapable d'evaluer pleinement les services
de sante qu'il regoit, ou meme s'il en a besoin . 11 est vrai que c'est generale-
ment l'individu ou le chef de famille qui decide d'acheter des services de
sante, d'aller voir un medecin ou un dentiste . Mais les services hospitaliers,
les services medicaux, les medicaments prescrits et les soins dentaires ne
peuvent s'obtenir que par la decision d'un medecin ou d'un dentiste et c'est
generalement le praticien qui determine la quantite, le genre et la localisation
des services regus . Dans ce domaine, le recipiendaire n'a pas la competence
requise pour juger de ce qui est indique .
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Les consommateurs ne sont evidemment pas toujours bons juges
de quantite de produits qu'ils achetent . On a etabli des lois pour con-
trSler la qualite de nombreux produits d'alimentation ou pour fournir de&
renseignements permettant aux consommateurs d'acheter des biens avec un
certain degre de competence. Cependant, les services de sante, de meme
que d'autres services professionnels, comme les services juridiques et les
services d'education, sont relativement uniques en ce qu'il ne semble y avoir
aucune fagon de fournir a l'acheteur des renseignements suffisants pour lui.
permettre de juger la qualite du service qu'il achete . En outre, tandis que la
consommation de services juridiques ou educatifs risque peu d'etre domma-,
geable a l'individu, ce n'est pas le cas pour de nombreux services de sante .
Ainsi, une chirurgie inutile, des services radiologiques excessifs ou des
medicaments prescrits en trop grand nombre peuvent avoir des consequen-
ces graves pour 1'usager . 11 s'ensuit donc que pour la majorite des services de
sante, la quantite, le type et la localisation des services de sante doivent faire
l'objet d'une decision du praticien, pour des raisons medicales ou des raisons
de sante. Le jugement de la profession determine la qualite des soins et le .
consommateur ne fait en general rien de plus qu'accepter la decision du :
praticien .

Mais beaucoup d'individus n'ont pas les connaissances necessaires ou
ne se rendent meme pas compte qu'ils ont besoin de services de sante . Puis-
que de nombreux individus, particulierement des enfants, pourraient souffrir
d'une fagon permanente d'un manque de soins de sante, il a fallu creer une
demande, rendre les individus conscients du besoin de services de sante,
soit par la reclame, 1'education, ou des programmes d'examen en masse :
(comme ceux qui sont en vigueur pour la tuberculose) executes par des
organismes professionnels, prives ou gouvernementaux .

Finalement, etant donne la diversite des services requis pour le trai-
tement de certains etats de sante particuliers aux malades chroniques ou aux-
infirmes, qu'ils soient jeunes ou vieux, il est difficile pour les individus soit:
d'identifier toute la gamme des services dont ils ont besoin, ou d'y avoin
acces . S'il est facile d'aller au magasin acheter les divers ingredients requis
pour faire un diner, il n'est pas si facile d'acquerir les services d'un medecin,;
d'une infirmiere d'hygiene publique, d'un physiotherapeute, d'un travailleur,
social, d'une aide domestique, d'un professeur specialise ou d'une ambulance ; .
tout ceci peut cependant etre necessaire pour le bon traitement d'une per-
sonne infirme ou malade .

ttant donne ces circonstances speciales, il ne saurait y avoir de doute
que les organismes de la sante ont montre une adaptabilite considerable a un
monde en rapide evolution-bien que la concurrence soit limitee parmi les
fournisseurs de services de sante . Es ont tire profit des gains en productivite
que permet 1'emploi d'un personnel specialise et d'une quantite croissante
d'equipement de capital . 1.1 en est resulte des changements significatifs dans
la localisation et 1'amplitude des unites organisationnelles . Par exemple, il
n'est plus guere question que les services medicaux soient fournis par un pra-
ticien isole travaillant au domicile du malade sans profiter d'un personnel

95864-15 1
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auxiliaire specialise et d'un equipement approprie . An contraire, les services
medicaux sont de plus en plus fournis an cabinet du praticien ou a 1'h6pital
ou il existe toute une variete de personnel auxiliaire et d'equipement ; le paie-
ment s'effectue, dans bien des cas, par 1'entremise d'un mecanisme quelcon-
que de paiement par anticipation . L'unite moyenne d'organisation a conse-
quemment tendu a s'accroitre puisque les medecins travaillent en association
ou en exercice groupe et que les soins hospitaliers sont concentres dans les
hopitaux generaux plus considerables . Nous avons delimite au volume I les
avantages de cette evolution sous la forme d'une efficacite accrue des mede-
cins et des dentistes et d'un traitement plus efficace de la maladiel .

Il faut souligner l'importance particuliere du succes des efforts con-
joints des gouvernements, des organismes prives et du public en general
pour la fourniture de lits d'hopital . Malgre quelques penuries locales aigues,
le nombre de tits d'hopital a augmente pour repondre a la demande de la
population canadienne . De meme, les efforts conjoints des organismes prives,
des praticiens et des gouvernements ont fait beaucoup pour fournir des
services organises pour les malades qui doivent garder la maison, pour la
readaptation des malades chroniques et des infirmes, pour 1'education de la
population canadienne dans le domaine de la sante, pour le financement de
recherches sur la sante et pour la fourniture d'installations d'enseignement
et de bourses pour la formation du personnel de la sante2 .

Les professions et les institutions de la sante, de meme que les gou-
vernements, ont admis que les individus et les familles ne determinent pas
en general la quantite de services de sante qu'ils regoivent-sauf la pre-
miere consultation-et qu'ils sont incapables d'evaluer les services qu'ils
regoivent d'une fagon juste . Par consequent, le gouvernement et les profes-
sions ont mis an point des techniques pour faire, a la place de l'individu,
ce qu'il ne peut pas faire lui-meme . De par la loi, 1'exercice de la mede-
cine, de Fart dentaire, de la profession d'infirmiere, de la pharmacie et des
autres occupations de ]a sante est limite a ceux qui sont professionnellement
competents ; les hopitaux doivent etre approuves et en general, les gouverne-
ments canadiens, agissant au nom de leurs citoyens, assurent que les insti-
tutions et le personnel sont competents pour s'acquitter de leur tache . Les
organismes professionnels ont des exigences severes avant d'accorder 1'ho-
mologation on de permettre a un praticien de se declarer specialiste dans
tel domaine de la sante .

Les problemes qu'implique le maintien d'une haute qualite de soins
de sante dans un monde en rapide evolution scientifique et technique ont
ete resolus par les hopitaux et la profession medicate au moyen du pro-
gramme d'accreditation du Conseil canadien de 1'accreditation des hopitaux3 .
Les comites d'admission et de radiation des hopitaux ont une importance
particuliere; ces comites evaluent du point de vue medical les admissions
a 1'h6pital et la duree du sejour . Le comite des tissus examine le volume et

I Voir volume I, chapitres 7 et 13 .
$ Voir chapitres 6 et 8 .
1 Voir volume I, chapitre 13, pp . 548 a 551 .
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le genre de chirurgie effectues par les chirurgiens et le comite de verification
medicale revoit les diagnostics et les dossiers et fournit une methode norma-
lisee d'evaluer la qualite des soins medicaux fournis par les medecins, y
compris a la fois le genre et ]a quantite des services .

Les regimes de paiement par anticipation organises par les medecins
ont aussi commence a mettre an point des techniques pour evaluer la qualite
des soins medicaux. Nous citons le memoire de Trans-Canada Medical
Plans : « . . . au moyen des dossiers de reclamations des abonnes, au moyen
des reglements des reclamations, par 1'application de techniques de mesures
et en soumettant les reclamations au comite d'arbitrage medical, les regimes
ont contribue d'une fagon substantielle aux efforts de la profession pour
maintenir la haute qualite des soins medicaux . . . Pour les reclamations
inusitees et pour les cas complexes, il existe des comites d'arbitrage medical
ou d'autres dispositifs semblables, par 1'entremise de la division provinciale,
pour aider au reglement1 . D

Dans son memoire presente a la Commission, le Manitoba Medical
Service declare : ,~sous la direction d'un expert conseil, on prepare un pro-
file statistique pour chaque medecin, identifie par un numero d'ordre . On
peut ainsi separer ceux qui, de prime abord, semblent presenter un scheme
inusite de services aux abonnes . . . L'interpretation exige qu'on supprime
1'anonymat, au besoin, pour permettre an comite de revision medicale d'ana-
lyser un scheme inusite . On compare alors le dossier microfilme de ce me-
decin a celui de ses pairs dans le meme domaine de la medecine2 . D

Au moyen de cours de perfectionnement dans les ecoles de mede-
cine, de conferences et de classes aux reunions des associations medicales
locales, provinciales et nationales, la profession medicale a aussi contribue
a 1'amelioration de la qualite des services de sante, tout comme 1'art den-
taire, la profession d'infirmiere et les autres professions de la sante . Les
organismes gouvemementaux aussi, particulierement les divisions hospita-
lieres provinciales, s'occupent de maintenir et d'ameliorer la qualite des soins
hospitaliers .

Cependant, il est clair, d'apres les preuves qui nous ont ete presen-
tees et d'apres nos propres analyses et nos propres etudes, que 1'organisation
des services de sante laisse encore beaucoup a desirer . Au chapitre 8, nous
examinerons avec plus de details les lacunes qui sont manifestes dans l'or-
ganisation des services de sante au niveau local . Malgre les contributions des
praticiens, des organismes prives et gouvernementaux, sauf dans quelques
rares cas, aucune organisation n'a ete mise sur pied pour fournir des re-
gimes de soins a domicile ou des regimes de readaptation a la grande
majorite des Canadiens . Ici, ]a methode des organismes multiples, bien qu'elle
ait amene dans certains cas des solutions neuves a ces problemes, n'a pas ,

1 Trans-Canada Medical Plans (1960), m6moire pr6sent6 a la Commission royale
d'enquete sur les services de sante, Toronto, 8 mai 1962, p . 28. Voir aussi, Windsor Medical
Services, Inc ., ibid., p . 13 .

'Manitoba Medical Service, m6moire pr6sent6 A la Commission royale d'enqu@te sur
les services de sant6, Winnipeg, 16 janvier 1962, pp. 14 et 15 .
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sous sa forme actuelle, fourni a tous les Canadiens les services de sante les
plus efficaces .

Dans le domaine de la construction hospitaliere, bien qu'on s'en-
tende generalement pour reconnaitre que la planification de 1'organisation
et du developpement des services hospitaliers soit souhaitable, et bien qu'on
ait pris des mesures concretes pour mettre en ceuvre une telle planification
dans quelques cas, il reste encore beaucoup a faire pour en arriver a une
utilisation efficace des ressources hospitalieres tout en repondant aux be-
soins legitimes des malades .

L'Association canadienne des hopitaux, dans un memoire presente a
la Commission, a bien exprime le besoin d'une telle planification : «Un plan
directeur (provincial) doit servir a etablir des installations hospitalieres es-
sentielles aux bons endroits, de sorte que soient disponibles, a une distance
raisonnable de tous les habitants de la province, des services hospitaliers
suffisants de haute qualite, sans duplication indue ni gaspillage des res-
sourcesl .p Le plan devrait reposer, selon 1'Association, sur trois hypotheses
principales :

1 . Puisque les maladies graves exigeant des soins chirurgicaux et me-
dicaux avances se produisent tout autant dans les regions rurales
que dans les regions urbaines, il est souhaitable d'ameliorer les ser-
vices disponibles a 1'exterieur des principaux centres urbains en four-
nissant de meilleures installations pour la medecine avancee a des
h6pitaux clefs bien places a travers la province .

2 . Puisque les services hospitaliers complexes de haute qualite exigeant
un equipement dispendieux et un personnel hautement specialise
ne peuvent etre fourni on ne peuvent pas etre fourni a un prix rai-
sonnable dans les petits h6pitaux et les foyers de garde, on doit s'oc-
cuper surtout d'etablir des h6pitaux de district plus considerables
et non pas un grand nombre de petites unites, insuffisantes et ineco-
nomiques .

3. Pour permettre aux h6pitaux d'importance moyenne et aux petits
h6pitaux de fournir de meilleurs services, il est souhaitable que les
grands h6pitaux aident les h6pitaux plus petits en leur fournissant
les services (diagnostics, traitements, enseignement et administra-
tion) que ces petits h6pitaux ne peuvent pas fournir individuelle-
ment.

Tous les groupes qui se sont penches sur le probleme sont en faveur de
1'etablissement de ces h6pitaux regionaux .

Des 1951, la Commission de planification des services de sante de
la Saskatchewan introduisait la planification regionale des h6pitaux et en
1961, elle mettait ce systeme a jour en etablissant un plan directeur, qui pre-
voyait 1'etablissement d'un systeme hospitalier regional reorganise compor-

1 Association canadienne des h8pitaux, m6moire pr6sent6 A la Commission royale
d'enqu8te sur les services de santb, Toronto, mai 1962, p . 75 .
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tant un nombre reduit de regions ; 1'etablissement d'hopitaux regionaux,
d'hopitaux de district et de petits h6pitaux locaux a fonction limitee ; et la
coordination du programme hospitalier general avec les programmes de
sante communautaires qui s'y rapportaient . Le Comite d'enquete sur les
besoins hospitaliers du Toronto metropolitain a recommande 1'etablissement
d'un plan directeur pour le developpement d'une installation hospitaliere
dans le Toronto metropolitain ; ce plan serait du meme genre . Le Bureau
d'enquete sur les hSpitaux du Manitoba a aussi etabli un plan relatif a la
distribution des h6pitaux de meme qu'aux effectifs et a la distribution du
personnel hospitalierl .

Malgre cette evolution, la planification regionale des services hospi-
taliers est encore loin d'etre efficace . Comme nous l'avons fait remarquer
au volume I, la decision de construire des h6pitaux a souvent ete affectee
par des considerations autres que les besoins reels de sante : philanthropie,
orgueil local ou meme pressions politiques . On a aussi construit des hopi-
taux parce qu'il n'y avait pas d'autres installations de sante ou a cause
de la nature limitee de la couverture prevue par les services existants de
paiement par anticipation des services de sante . Les organismes actuels qui
s'occupent des hopitaux n'ont pas encore reussi a resoudre le probleme du
gaspillage des ressources hospitalieres .

La qualite des soins de sante, bien qu'elle soit en maints endroits
aussi eleves que n'importe ou ailleurs dans le monde, n'atteint pas encore,
pour toute la gamme des services de sante et dans toute 1'etendue du pays,
les normes qui sont realisables . Les h6pitaux ne sont pas tous accredites, les
h6pitaux n'ont pas tous les techniques et les dossiers necessaires pour eva-
luer la qualite du travail professionnel . Beaucoup de medecins exercent dans
de petits h6pitaux ou il est difficile d'organiser le personnel medical et de
fournir ainsi un controle professionnel suffisant de la qualite . Dans le cas
du personnel travaillant a 1'exterieur de 1'h6pital, les renseignements en notre
possession laissent croire qu'il peut y avoir des lacunes serieuses dans la qua-
lite de 1'exercice medical2.

Enfin, dans le domaine de la planification de la fourniture des ser-
vices de sante, domaine qui prend une importance croissante, malgre les
ameliorations, les lacunes actuelles sautent aux yeux . L'insuffisance de la pla-
nification actuelle est manifeste lorsqu'on se rend compte qu'il faut un pro-
gramme accelere pour satisfaire les besoins en effectifs de la prochaine de-
cennie. De meme, les penuries d'infirmieres possedant une formation
universitaire, d'auxiliaires dentaires competents et de personnel paramedical,
soulignent que la structure actuelle est incapable de fournir les competences
particulieres requises dans un monde en rapide evolution . De meme, bien

1 Une m6thode semblable a€t€ 6tabli e en Angleterre, od les av an tages d'un systi'me
hospitalier r6gional, en meme temps qu'un programme pr6voyant une plus grande integration
des h6pitaux avec les organismes fou rniss an t des soins et des traitements hors de 1'h8pital,
ont amen 6 1' 6tablissement d'un plan hospitalier regional qui doit €tre pleinement mis en
aouvre en 1975 .

9 Voir volume I, chapitre 2, p . 52 et chapitre 13 pp . 544 & 550, pour 1'Etude de ces
points dans leur rappo rt avec les mEdecins et les h8pitaux.
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qu'un laps de temps considerable se soit ecoule depuis l'introduction de la Loi
sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, on n'a pas encore
etabli de techniques satisfaisantes pour etablir un apport entre le developpe-
ment dans ce domaine et dans 4es autres domaines des services de sante . Les
lacunes du systeme actuel montrent bien qu'on n'a pas reussi a mettre sur
pied les installations et les effectifs necessaires pour la recherche medicale
et la recherche dans d'autres domaines de ]a sant6 au Canada' .

Ti ne fait pas de doute que le public, les professions de la sante, les
organismes prives de sante et les gouvernements, travaillant individuellement
et en collaboration, ont fait beaucoup pour ameliorer la qualite des services
de sante que regoivent les Canadiens. Es se sont adaptes aux dynamismes
du changement. Mais il y a encore place pour de nouvelles ameliorations .
Il y a encore un decalage entre ce qui est et ce qui pourrait etre .
En outre, les decalages les plus considerables se situent dans le secteur le
plus important-la formulation d'objectifs a long terme aux niveaux local,
provincial et federal ; 1'etablissement d'une methode systematique permet-
tant d'evaluer jusqu'a quel point ces objectifs ont ete atteints ; la mise au
point d'un mecanisme permettant a ceux qui utilisent les services de sante
et a ceux qui les fournissent de participer pleinement a la formulation des
objectifs et a 1'evaluation de leurs resultats . L'organisation future des servi-
ces de sante que nous recommandons est congue de fagon a combler ces la-
cunes .

ORGANISATION FUTURE DES SERVICES DE SANT ]ft

Les organismes qui ceuvreront a l'avenir dans le domaine des services
de sante, s'occuperont de beaucoup d'autres choses que 1'etablissement d'ob-
jectifs et de 1'evaluation des resultats . Certains organismes de sante seront
charges de payer les services de sante, d'autres d'organiser leur fourniture .
Il se peut que certains organismes s'occupent des trois fonctions .

Pour etudier ce sujet complexe, nous avons cru bon de le diviser en
deux parties . La premiere partie est consacree a 1'examen des organismes qui
s'occupent de la prestation des services de sante . La seconde partie examine
les organismes qui sont charges de payer les services de sante, d'etablir les
objectifs et d'evaluer le succes des diverses composantes du Regime de
services de sante .

Prestation des services de sante

La structure hierarchique que nous proposons ne prevoit aucun
changement essentiel en ce qui a trait a la responsabilite pour la prestation
des services de sante . Les praticiens, dans 1'exercice de leur profession, con-
tinueront a exercer leur fonction professionnelle d'une fagon libre et inde-
pendante. Es continueront a decider quels services de sante leurs malades
doivent recevoir et demeureront des entrepreneurs independantsi, ou de s

' Voir chapitre 4 .
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membres de groupes professionnels responsables du maintien de la qualite
des soins de sante . Aucune profession n'est nationalisee; aucun professionnel
ne devient employe de l'bat; aucun praticien n'est oblige a travailler dans
une region donnee ni de faire un travail donne et on ne 1'empeche pas d'exer-
cer sa profession en fonction de sa formation, de son experience et de son
ethique professionnelle . En fait, nous avons recommande dans le domaine
des soins medicaux, de continuer et d'augmenter les regimes de paiement
par anticipation des soins medicaux qui fonctionnent d'apres un acontrat de
service> et qui ont ete mis en ceuvre avec tant de succes par les medecins
canadiens et leurs associes .

Les organismes prives continueront aussi a jouer leur role dans la
prestation des services de sante ou dans le maintien d'organismes quelcon-
ques qui mettent a la disposition des Canadiens les services de praticiens, de
personnel auxiliaire et d'equipement . La propriete et 1'exploitation des hopi-
taux publics, qui, dans une large mesure, appartiennent a des groupes prives
ou a des ordres religieux, ne seraient pas afEectees par les regimes que nous
recommandons, a moins qu'une municipalite ne veuille faire autrement' .
La nationalisation des hopitaux dans les provinces n'est pas necessaire pour
atteindre les objectifs, soit ]a haute qualite et 1'efficacite des soins hospita-
liers, a condition qu'on prenne des mesures pour etablir des organismes con-
sultatifs et des organismes de planification . Ici encore, comme nous le sou-
lignons aux chapitres 6 et 8, nous prevoyons que les organismes prives de
sante continueront a participer aux regimes de soins a domicile, aux services
de readaptation, aux regimes communautaires de soins infirmiers, a la for-
mation du personnel de la sante, a la formation du grand public dans le
domaine de la sante et au financement de ]a recherche sur la sante .

Les praticiens prives ou les organismes prives continueront a fournir
le gros des services de sante, tandis que les autorites publiques continueront
a fournir la plupart des services d'hygiene publique . L'etendue des services
gouvernementaux depend cependant de 1'evolution historique d'une province
en ce qui a trait au choix des organismes, qui different evidemment de pro-
vince en province .

Il est evident que les departements d'hygiene seront toujours respon-
sables de la prestation des services dans le domaine de la salubrite publique,
de la lutte contre les maladies contagieuses, de 1'exploitation des laboratoires
d'hygiene publique et du transport dans les regions eloignees ou isolees . Ces
fonctions d'hygiene publique sont une partie vitale des soins de sante et ne
peuvent en general. etre assumees ni par les praticiens prives ni par des
organismes prives .

Par ailleurs, certains services de sante peuvent etre fournis par un
organisme gouvernemental, un organisme prive ou un praticien prive . Dans
le cas des soins hospitaliers, la pratique differe selon ]a province et he genre
de soins hospitaliers . Les gouvernements provinciaux, sauf dans la province

1 Nous comprenons parmi les h8pitaux priv6s, les h6pitaux locaux exploitbs par une
commission 61ue ou nomm6e au nom du gouvernement local ou municipal .
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de Quebec, exploitent la plupart des hopitaux pour maladies mentales, tandis
que dans la moitie des provinces, les gouvernements provinciaux exploitent
des hopitaux pour tuberculeux. Les gouvernements provinciaux des provin-
ces de 1'Atlantique exploitent un certain nombre d'hopitaux de traitement
actif, ce qui se fait rarement ailleurs au Canada . Les services de laboratoire
different egalement beaucoup entre les provinces, comme 1'immunisation, et
les soins pre et post-natals . Nous avons deja pane des differentes fagons
de fournir les soins a domicile et les services de readaptation .

Nous ne nous interessons pas d'abord a la question de savoir qui
devrait fournir les divers soins de sante dont les Canadiens ont besoin ; ce
qui nous preoccupe c'est qu'ils soient fournis, et qu'ils soient d'une haute
qualite . Si les municipalites et les gouvernements provinciaux decident de
fournir les soins de sante, la readaptation, les soins infirmiers a domicile et
d'autres services, par 1'entremise de departements de 1'hygiene publique,
parce qu'ils croient que c'est la meilleure fagon de maintenir une haute qualite
et un service efficace, il n'y a aucune raison inherente pour qu'ils ne le
fassent pas . Les municipalites qui veulent continuer a exploiter des services
d'hygiene scolaire on des cliniques pour les bebes, peuvent le faire . La oa
les gouvernements municipaux ou provinciaux exploitent des hopitaux, nous
n'avons pas recommande de changements . Nous ne voulons pas voir les gou-
vernements prendre charge des hopitaux prives, et, selon nous, il n'y a
aucune raison de le faire et de nombreuses raisons de ne pas le faire .

L'essentiel de notre position c'est que les provinces devraient etre
libres de choisir le type d'institution responsable des soins de sante . La diver-
site, qui permet 1'experience, I'innovation et 1'amelioration, est preferable a
un regime completement uniforme on centralise . Puisque chaque province est
libre de mettre au point sa propre methode de prestation des services, il existe
une large possibilite d'experirnentation dans la recherche de la meilleure fa-
gon de fournir des services de sante qui repondront le mieux aux besoins de
la collectivite .

Ceci ne signifie pas qu'il n'y aura aucune modification dans la respon-
sabilite des praticiens prives, des organismes prives et des gouvernements,
en ce qui a trait a la prestation de tel ou tel service de sante . Quand tous les
Canadiens auront acces aux services d'un medecin sans aucune barriere
financiere, les services de sante personnels et les services preventifs qui sont
maintenant fournis dans les hopitaux ou dans des institutions locales d'hy-
giene, pourront dans certains cas devenir la responsabilite du medecin en
exercice prive. Avec 1'elimination graduelle des grands hopitaux pour maladies
mentales, a mesure que les malades seront traites dans des quartiers psy-
chiatriques rattaches aux hopitaux generaux, il se pourrait bien que les
hopitaux pour maladies mentales exploites par les gouvernements provin-
ciaux soient remplaces par 1'expansion des hopitaux prives ou municipaux .
Aussi, l'a ou les services regionaux d'hygiene publique sont etroitement
coordonnes avec un service hospitalier regional, il se peut que certains ser-
vices qui sont maintenant fournis dans les hopitaux se donnent dans les cli-
niques d'hygiene publique, tandis que les services qui se donnent actuellement
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dans les cliniques d'hygiene publique pourront etre offerts par les services ex-
ternes des hopitaux . Il se peut que certains services diagnostiques et radio-
logiques passent de 1'h6pital a la clinique d'exercice groupe alors que pour les
praticiens isoles, la mise en ceuvre du Regime de services de sant6 pourrait
amener une utilisation accrue des services de laboratoires du gouvernement
provincial ou de 1'h6pital r6gional de meme que des services de specialistes
visiteurs .

Nous reconnaissons aussi qu'il peut y avoir a 1'avenir une certaine re-
distribution des responsabilites pour la prestation des services communautaires
ou des services d'hygiene publique au sein des provinces . La population d'une
province et le developpement du gouvemement local influencent ensemble le
niveau ou les services d'hygiene publique sont fournis et il y a en cons6quence
des variations entre les provincesl . Dans certaines provinces, les services d'hy-
gi6ne publique comme le transport des malades, la salubrite publique, la
lutte contre les maladies contagieuses, les laboratoires d'hygiene publique,
les infirmi6res d'hygiene publique et la fluoruration peuvent etre a la charge
du ministere provincial de la sante, dans d'autres provinces ces services peu-
vent relever de divisions regionales tandis que dans d'autres provinces encore,
les gouvernements municipaux auront part a ces taches .

ttant donne les situations diverses resultant de 1'evolution historique,
il n'est ni possible ni souhaitable a ce moment de recommander une forme
normalisee d'organisation pour la prestation des services d'hygiene publique .
Ce qui nous int6resse c'est que, quelle que soit la distribution ou la respon-
sabilite pour ces services, aucune lacune ne puisse demeurer et que les
services d'hygiene publique soient coordonnes avec ceux que fournissent les
.organismes prives et les praticiens privtss . Nous avons fortement insiste sur
ce point dans notre examen de la prestation des services que comportent
les programmes de soins a domicile et de readaptation, et nous voulons
insister a nouveau ici .

Dans nos recommandations destinees a am6liorer les soins de sante
disponibles pour les Canadiens, outre les services de menageres et d'infir-
mieres d'hygiene publique, que comporte le Regime de soins a domicile,
nous recommandons aussi que soient 6tablis des services organises d'am-
bulance, des cliniques communautaires d'hygi6ne mentale, et des cliniques
de soins dentaires pour les enfants . Ces services peuvent etre fournis par
des hopitaux prives, ou par des organismes prives de sante, mais si tel
n'est pas le cas, c'est le gouvernement provincial ou local qui doit s'en
charger . L'etendue de la participation directe des gouvernements dans la
prestation de ces services dependra donc des autres formes d'organisation
que les provinces et les communautes voudront mettre au point. Si aucun
autre organisme n'entreprend d'assurer la prestation de ces services, les gou-
vernements provinciaux ou locaux devront necessairement le faire . Il faut
satisfaire les besoins de sante du Canada, quel que soit 1'agent qui le fasse .

' J . E . F. Hastings, Les services de sant,6 communautaires organisEs, 6tude r6alis6e pour
la Commission royale d'enqu6te sur les services de santb . Ottawa, Imprimeur de la Reine .
(Sous presse.)
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Nous ne prevoyons pas une participation accrue du gouvernement
federal a la prestation meme des services de sante . Nous avons etudie aux
chapitres 4 et 5 la responsabilit6 du gouvernement federal dans le domaine
de la recherche de la sante et de 1'organisation de la statistique . De meme,
seront maintenues les responsabilites statutaires comportant la prestation
de soins de sante personnels, comme 1'Hygiene dans la fonction publique,
la Medecine dans 1'aviation civile, la Quarantaine et la L'epre, les Services
medicaux de 1'immigration . L'administration des services de sante pour les
Indiens et les Esquimaux que nous recommandons au volume I, pour assu-
rer que tous les habitants d'une province regoivent un traitement egal, modi-
fierait 1'activite federale dans ces domaines' . De meme, le ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social continuerait a fournir des services de
salubrite publique pour le gouvernement federal et a fournir des services
consultatifs aux provinces dans divers domaines, tout en s'acquittant de ses
fonctions statutaires dans le domaine du controle des aliments et des drogues2 .

Nos propositions ne sont pas destinees a affecter la prestation de ser-
vices de sante a des groupes particuliers . Ainsi, les services de sante pour
les militaires et les anciens combattants de meme que la preparation par
1'Organisation des mesures d'urgence en vue de catastrophes, continueront a
etre assures par les organismes existants . Il est a noter a ce sujet que l'orga-
nisation que nous proposons des services de sante pour la population civile
augmentera 1'efflcacite de ces organismes en cas d'urgence .

11 n'est pas possible de prevoir un plan detaille pour la prestation
des services de sante qui inclurait toutes les possibilites . Nous ne pouvons ni
ne voulons preciser qui devrait fournir chacun des services de sante . Ce que
nous prevoyons n'est pas une vaste organisation bureaucratique et centra-
lisee chargee a 1'exclusion de toute autre de la prestation de tous les services
et laissant peu de place a 1'initiative et a la responsabilit6 individuelles .
Meme si 1'efficacite et la responsabilit6 sont des caracteristiques des grandes
entreprises privees on publiques comme des gouvernements, la nature parti-
culiere des services de sante au Canada nous a amenes a prendre parti en
faveur d'un systeme decentralise pour la prestation des services de sante ;
ce systeme respecte la nature federale du pays et 1'evolution historique de
ce domaine des services .

Administration et planification des services de sante

Puisque la prestation des services de sante continuera a relever de
toute une variete de personnel et d'organismes, il est de la premiere necessite
que les dispositions administratives qui seront mises an point facilitent la
coordination, 1'amelioration et ]a planification des services de sante de meme
que la participation de representants des consommateurs et des producteurs
dans le processus de decision .

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 1(11), p. 21 .

2 Ibid., chapitre 8 .
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Dans le volume I, quand nous avons etudie la maniere dont les ser-
vices devraient etre mis a la disposition du public en vertu du Regime de
services de sante, nous avons declare que toutes les ameliorations au cha-
pitre de l'organisation devraient aussi se faire dans 1'esprit de la Charte de
sante . Nous repetons ici les declarations pertinentes .

Toutes les organisations et les procedes administratifs doivent viser
a conserver la liberte, 1'independance et l'autonomie des professions' .

L'administration au niveau provincial devrait relever d'une Com-
mission representant la population, les professions de la sante, et le gou-
vemement et faisant rapport a la Legislature par 1'entremise du ministre de
la Sante . Cette Commission devrait aussi assumer 1'administration du Re-
gime d'assurance hospitaliere de la province . Le gouvernement provincial
devrait etre directement represente a la Commission par les sous-ministres de
la Sante et du Bien-etre social . 11 doit y avoir des comites representant les
diverses professions, avec fonctions consultatives pour les affaires profes-
sionnelles ; les membres de ces comites de meme que les professionnels qui
seraient membres de- la Commission devraient etre nommes seulement apres
consultation avec les diverses professions .

11 faut prevoir, aux niveaux local, regional, provincial et federal, des
conseils representatifs de la planification de la sante pour assurer une parti-
cipation democratique a 1'etablissement des buts et des objectifs et a la
formulation de propositions repondant aux besoins humains .

Le gouvernement federal devrait participer aux frais d'administra-
tion du Regime de services de sante jusqu'a un maximum ne devant pas de-
passer 5 p. 100 de sa contribution totale .

Les finances du regime doivent etre suffisantes pour fournir un haut
niveau de remuneration au personnel de la sante, car les professions de la
sante doivent attirer et conserver a 1'avenir une proportion plus grande des
jeunes gens qu'elles ne l'ont fait par le passe .

Le but de ces recommandations est d'assurer que les meilleurs soins
de sante possibles pour les Canadiens deviennent un objectif d'une poll-
tique mise en oeuvre en accord avec 1'evolution de la constitution canadienne .
Dans le cadre organisationnel qui existe pour faciliter la poursuite de ce
but, les professions de la sante, les institutions d'enseignement et les hopitaux
doivent conserver leur droit a 1'autonomie . En etablissant les moyens et les
methodes par ou atteindre ce but, il faut assurer la participation, la colla-
boration et la consultation des professions de la sante, des organismes prives,
des organismes hospitaliers, des gouvernements municipaux, provinciaux et
federal et des representants de la population en general .

Les meilleurs soins de sante possibles pour les Canadiens devenant
un objectif de la politique nationale, il est essentiel que 1'administration, la
planification et 1'amelioration des services de sante soient confiees a des
organismes qui s'occupent principalement de sante et de besoins de sante .

L'etablissement d'un regime complet et universel de services de sante
finance au moyen de paiements par anticipation retire la prestation de s

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 1, p. 19.
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services de sante de ce domaine qu'on a appele avec une certaine impre-
cision, le bien-etre social . Dans un tel programme, 1'acces aux services de
sante n6cessaires pour maintenir et ameliorer la sante des Canadiens ne
dependra plus des revenus, de 1'age on de la situation sociale, mais des be-
soins des individus definis par les praticiens. ttant donne les avantages,
tant sur le plan humain que sur le plan economique, qui resulteront ulti-
mement d'une telle evolution, l'abandon de la technique du bien-etre social
dans la prestation des soins de sante doit etre reconnu comme un pas en
avant . Cependant, les organismes de sante doivent etre au courant de 1'evo-
lution dans d'autres domaines on de 1'effet que peut avoir leur propre acti-
vite dans d'autres secteurs . Les organismes gouvernementaux, tant provin-
ciaux que federaux, devront peser les demandes des secteurs de services de
sante en fonction de toutes les autres demandes auxquelles doivent faire
face les ressources de 1'economie canadienne . Il est evident que le logement,
1'education, la recreation de meme que les services d'orientation fournis par
des agences sociales, influencent la sante et que leur activite doit faire partie
de l'ensemble d'informations n6cessaires a la prise de decision par les orga-
nismes de la sante . Les decisions prises par les organismes de la sante dans
le domaine de 1'hospitalisation, des soins a domicile et de la readaptation
ont des consequences qu'il ne faut pas negliger pour d'autres organismes .
Les organismes de la sante ne peuvent pas oublier 1'effet que leur activite
peut avoir sur le developpement general de 1'economiel .

Mais de telles activites ne font pas partie de la responsabilite premiere
des organismes de la sante . Ceux-ci doivent se preoccuper d'assurer que les
conditions n6cessaires a 1'amelioration des services de sante soient etablies et
maintenues . L'administration, la planification et 1'amelioration des services de
sante devraient etre leur premiere consideration . Tout le reste est secondaire .

ADMINISTRATION PROVINCIAL E

Parce qu'ils ont des fonctions essentiellement differentes, nous recom-
mandons que 1'administration des services de sante an niveau provincial soit
confiee a deux organismes : ministeres de la sante provinciaux (ou departe-
ments Tegionaux ou locaux), et Commissions des services de sante . Les de-

1I 1 est evident que les demandes des r6gimes de services de sant6 et des programmes
d'6ducation ainsi que les investissements qui leur sont associbs, ne peuvent pas etre trait6s
isol6ment des ressources totales disponibles a 1'€conomie canadienne et des autres demandes
faites ~ ces ressources. Au volume I, nous avons propos6 que, 6tant donn6 I'augmentation
du revenu r6el par habitant, au Canada, dans un avenir pr6visible, 1'allocation des ressources
n6cessaires pour exploiter le programme au secteur des services de sant6 de I'6conomie risque
peu d'avoir un effet nocif sur 1'6conomie . Par ailleurs, le moment choisi pour introduire de
nouveaux programmes, le rythme od l'on entreprendra de nouvelles constructions-une fois
]e programme acc6l6r€ termin6-doit dt;pendre de I'6tat de 1'6conomie h un moment donn6 .
Notre mandat ne comprend pas 1'examen des m6thodes par lesquelles les d€penses pour les
services de sant6 doivent @tre concili€es avec les d€penses totales et les divers autres moyens
d'utiliser les ressources disponibles A un pays. II est certain que tous les gouvernements feront
de telles 6valuations au moment d'introduire les regimes de sant6. Un des roles des conseils
de planification de la sant6 doit etre de tenir les gouvernements et 1'ensemble des contri-
buables au courant des ressources requises pour des r6gimes de services de sant6 d'une haute
qualitb ainsi que des avantages que comportent de tels regimes pour les Canadiens .
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partements de la sante seraient charges des services d'hygi6ne publique ; aux
Commissions provinciales des services de sante seraient confies les services
de sante personnels fournis en vertu des regimes provinciaux de services de
sante . Nous reconnaissons le besoin de coordination entre ces deux secteurs
au niveau du gouvernement provincial et nous avons recommande que le
sous-ministre provincial de la sante soit membre ex officio de la Commission .
Nous commentons aussi, au chapitre 8, les rapports entre la Commission et
les departements regionaux d'hygiene .

Une telle Commission des services de sante, liberee de la responsa-
bilite de fournir directement des services de sante personnels, representant
les groupes professionnels en cause de meme que le gouvernement provincial
et la population en general, ayant acces aux connaissances et aux besoins des
professions de la sante, des organismes prives, des gouvernements locaux et
de la population, par 1'entremise de ses membres et des conseils de planifica-
tion, pourra mettre au point les services personnels de sante dont la popula-
tion de la province a besoin. De meme, les departements d'hygi6ne pourront
s'occuper de la mise au point et de 1'amelioration des services d'hygi6ne
publique dont une collectivite moderne a de plus en plus besoin .

On a dit cependant que si un seul organisme administratif provincial
est charge de 1'organisation de tous les services personnels de sante au sein
du programme, il peut en resulter le detournement de fonds d'une categorie
de services de sante a une autre, ce qui produirait une reduction dans la
qualite des soins dans le premier secteur . Si un seul organisme est charge
d'administrer tous les fonds, le budget d'un fonds en particulier pourrait
s'averer insuffisant .

Il y a plusieurs points a considerer dans ce cas . Le premier-qui est
d'une extreme importance-c'est qu'en acceptant le principe du paiement
par anticipation des services de sante au moyen de regimes federaux-pro-
vinciaux, les Canadiens doivent fournir un revenu suffisant pour retenir et
attirer le personnel de sante necessaire au bon fonctionnement de tous les
regimes. Si la population croissante du Canada doit recevoir des services de
sante satisfaisant et s'ameliorant en qualite, 1'effectif de personnel competent
doit continuer a augmenter, et a un taux plus rapide . Ceci ne pourra se
realiser que si les professions de la sante deviennent plus attrayantes . Au
volume I de notre rapport, nous avons parle de la volonte expresse des
Canadiens de payer pour les avantages d'un regime complet de soins de
sante et de la necessite qu'il y a de faire comprendre aux Canadiens le rapport
qui existe entre les taxes et les primes qu'ils devraient payer et les services
de sante qu'ils recevraientl . Plant donne ces recommandations, le total des
fonds disponibles pour financer les regimes devrait etre suffisant .

En outre, pour le financement d'un regime complet et universel de
services de sante, nous avons conclu que la meilleure methode de mettre un
tel regime a execution etait d'etablir des fonds d'assurance-sante semblables
aux regimes d'assurance-hospitalisation . Ainsi, chaque service de sante serait

1 Voir volume I, chapitre 21, pp. 882 et 883.
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finance a meme son propre fonds, auquel contribueraient les gouvernements
federal et provinciaux et auquel certains autres revenus seraient destines . Il y
aurait donc une subvention federale distincte a la sante pour chacun des
services recommandes, par exemple, un fonds distinct pour les services medi-
caux, un fonds pour les services dentaires, etc. Une telle methode ferait dis-
paraitre les craintes de ceux qui croient qu'un programme serait sacrifie a
un autre .

Meme si Pon a prevu des fonds d'assurance distincts, ceci ne signifie
pas que le developpement et la planification des divers services de sante
peuvent se faire isolement . La prestation des services hospitaliers, medicaux,
des medicaments d'ordonnance, les services de prothese et les services de
soins a domicile sont si intimement relies Fun a 1'autre qu'on ne peut pas
les administrer separement . L'etablissement des meilleurs soins de sante
possibles pour les Canadiens exige que les Canadiens obtiennent des services
de sante de haute qualite et aussi que les ressources de sante soient em-
ployees d'une fagon economique . Il est evident que ces objectifs sont inti-
mement relies . Ce dont on ne se rend pas toujours compte, c'est qu'ils peu-
vent etre relies de deux fagons . Il est vrai que si le secteur des services de
sante manque de ressources, la qualite des soins se deteriorera. Il est
egalement vrai que si des ressources sont appropriees sans discernement a
un service de sante en particulier sans un examen complet des consequences
de cette mesure, il peut en resulter une baisse de la qualite totale des soins
de sante a mesure que les ressources sont detournees d'autres domaines
ou elles pourraient peut-etre donner un meilleur rendement en termes d'ame-
lioration de la sante .

Dans une large mesure, la prestation des services hospitaliers illus-
tre ces points . Si Pon ne construit pas assez de lits d'hopital, alors la qualite
des soins de sante en souffre. D'autre part, 1'emploi de ressources peu abon-
dantes pour augmenter le nombre de lits d'h8pital pour traitement actif peut
conduire a negliger les hopitaux pour maladies chroniques, ou les regimes de
soins de sante axes sur 1'h6pital et les services externes . II se peut qu'on
traite les malades dans de mauvaises conditions, tandis que les services de
medecin, les infirmieres et les autres services de sante ne seraient pas utilises
de la meilleure fagon possible. Une telle decision affecterait a la fois 1'emploi
economique des ressources peu abondantes et la qualite des soins de sante .

Cette possibilite montre bien qu'il est bon que la planification re-
gionale tienne compte de plus que du simple nombre de lits d'hopital . Elle
doit tenir compte des besoins des diverses agglomerations et des conse-
quences du plan quant a la distribution des services des medecins, des ser-
vices infirmiers, des services dentaires, des points de vente des medicaments
prescrits, du personnel paramedical et des autres effectifs, puisque tous
ceux-ci seraient affectes et affecteraient a leur tour la distribution des services

hospitaliers . Il faut concilier les besoins generaux de la collectivite avec ceux
des individus, qu'il s'agisse de consommateurs ou de fournisseurs de servi-
ces de sante . Nous examinons ce probleme avec quelque peu de details au
chapitre 8, mais il est evident qu'une solution satisfaisante ne peut se trouver
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que dans le cadre d'une structure attentive aux besoins de tous les groupes
et chargee de 1'administration de thus les aspects des services de sante .

Le probleme a ete bien expose par le Comite consultatif sur 1'Assu-
rance hospitaliere et les services diagnostiques, en rapport avec le cofit actuel
et futur des services hospitaliers au Canada' . Le Comite a souligne que
les services hospitaliers constituent une partie importante du total des ser-
vices de sante et que des facteurs d'autres domaines contribuent aux pres-
sions qui, en maintes circonstances, augmentaient le cout des services hospi-
taliers . II faudrait considerer ces facteurs dans leur rapport avec les services
hospitaliers . Le Comite croyait qu'il fallait etablir des principes qui servi-
raient de guides aux diverses provinces dans ]a mise sur pied de services
hospitaliers qui repondraient le mieux a leurs besoins individuels . Une telle
evaluation devrait se faire d'une fagon permanente puisque les services
hospitaliers font partie d'un procede dynamique qui doit refleter 1'evolution
des soins de sante . Le premier but de cette evaluation serait d'etablir des
principes qui pourraient etre jncorpores dans la mise sur pied planifiee des
services essentiels de sante en tenant constamment compte du coat et en
1'equilibrant avec la valeur des dispositions en termes d'une haute qualite
de soins de sante pour le peuple canadien .

Nous recommandons que les commissions provinciales des services
de sante soient chargees d'administrer les regimes provinciaux d'assurance-
hospitalisation ; ceux-ci assureraient que, dans chaque province, 1'evolution
de tous les services personnels de sante se fasse dans un cadre administratif
qui reduise au minimum le double emploi des services, permette de realiser
1'integration des services et soit attentif aux besoins de ceux qui utilisent et
fournissent les services de sante .

Une fonction importante des Commissions de services de sante sera
1'evaluation des regimes des services de sante . La formulation de normes
qualitatives des soins de sante et particulierement 1'evaluation de la haute
qualite de 1'exercice professionnel n'est pas une tache facile . Cependant,
la tache deja commencee par des organismes professionnels et hospitaliers
de meme que par certaines agences gouvernementales, doit etre poursuivie
plus loin et chaque Commission, au moyen de son propre personnel, de
ses membres et de ses comites consultatifs, doit participer a cette evolution .

Puisque les professions de la sante seront representees aux Com-
missions, puisque des comites professionnels seront etablis pour conseiller
les Commissions sur les questions professionnelles, nous pouvons croire que
les Commissions seront a]a hauteur de cette importante tache .

Pour s'acquitter de leurs diverses fonctions, les Commissions des
services de sante doivent, si les dimensions de la province ou la diversite
regionale le justifie, creer des coordonnateurs regionaux des services de sante
qui seront charges de maintenir un contact etroit avec les organismes regio-
naux ou municipaux de la sante, les conseils de planification, les autre s

1 M6moire pr6sent6 par le Comit6 consultatif sur I'Assurance hospitalii're et les services
diagnostiques au Gouvernement du Canada, Ottawa, 31 janvier 1964 .

95864-16
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organismes et les individus fournissant des services de sante dans les limites
de la region . Un tel coordonnateur serait au courant des problemes locaux,
il serait une source de renseignements pour les praticiens de la sante, les
officiers publics, les conseils de planification de la sante, aussi bien que pour
la Commission . Nous etudions avec certains details, an chapitre 8, le role
qu'une telle personne pourrait jouer et la competence requise pour ces taches .

Les responsabilites des Commissions des services de sante sont con-
siderables et la fagon dont ils s'acquitteront de ces fonctions determinera
dans une large mesure le succes ou 1'echec des regimes de services de sante .
Si elles sont independantes et si leur personnel est competent, il n'y a aucune
raison qui laisse prevoir un echec. La nature semi-autonome de ces organis-
mes devrait attirer un personnel competent et leur fournir l'occasion de cher-
cher de nouvelles solutions aux probl'emes de sante . Elles seront soutenues

dans leurs efforts par une etroite collaboration avec les conseils de plani-
fication de la sante et avec ceux qui fournissent les services .

ADMINISTRATION FtDERALE

Le minist6re de la Sante nationale et du Bien-etre social continuera
a etre l'organisme charge de 1'administration de toutes les subventions a la
sante fournies par le gouvernement federal sauf en ce qui a trait a la re-
cherche dans les sciences medicales qui serait confiee au Conseil de re-
cherche en sciences de la sante . Le minist6re serait donc charge de l'adminis-
tration de toutes les subventions aux services de sante, de la subvention a
1'hygiene publique, des subventions a la formation professionnellel et des
subventions accordees a meme le Fonds de developpement des installations

sanitaires . 11 continuerait aussi a fournir des services de consultation et
d'information dans ces domaines .

1✓tant donne le role significatif que joue le minist6re dans ce domaine,
il est d'importance cruciale qu'il collabore etroitement avec les autres orga-
nismes s'occupant d'administration et de planification des services de sante,
particulierement au niveau federal .

Nous sommes preoccupes de la participation democratique a 1'etablis-
sement des methodes et des objectifs et nous savons que pour atteindre des
objectifs, il faut la collaboration de tous les groupes en cause ; c'est pour-
quoi nous avons recommande d'etablir un Conseil de planification de la
sante au niveau federal, ce Conseil etant charge de la planification des services
de sante et faisant rapport au Parlement annuellement par 1'entremise du
ministre de la Sante. Aussi, puisque nous savons qu'il faut un organisme
independant pour entreprendre la recherche dans 1'evaluation des regimes
de services de sante-recherche qui peut difficilement etre executee par ceux
qui sont charges de 1'administration meme des regimes-nous avons recom-

1 Bien que toute ligne de dBmarcation dans ce domaine doive nbcessairement €tre
arbitraire, nous proposons que le Conseil de recherche en sciences de ]a sant6 soit chargb
d'administrer les subventions pour ]a formation de chercheurs professionnels, 1il oi1 la
formation implique 1'ex6cution de recherches tandis que le minist6re serait chargb de
1'administration des autres subventions ?L la formation professionnelle .
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mande que le Conseil de recherche en sciences de la sante entreprenne ces
taches comme partie de ses larges fonctions dans le domaine de la recherche
sur la sante .

Ceci ne signifie pas que le minist6re ne devra pas se pr6occuper d'e
1'amelioration des regimes de services de sante et des regimes d'hygiene
publique, ni du developpement des installations et du personnel necessaires
pour exploiter ces regimes . Il est clair que 1'administration des subventions
associees a ces programmes implique une certaine conscience des methodes
et des objectifs de ces regimes . Par ailleurs, si le Conseil canadien de pla-
nification de la sante et le Conseil de recherche en sciences de la sante
doivent s'acquitter de leurs fonctions elargies, ceci ne peut se faire qu'en
etroite collaboration avec le ministere . Le Conseil de planification de la
sante faisant rapport au Parlement par 1'entremise du ministre de la sante,
et le Conseil de recherche en sciences de la sante faisant rapport au Comite
du Conseil prive sur la recherche scientifique et industrielle, une telle colla-
boration pourrait facilement etre realisee . L'evaluation et la planification
des services de sante futurs exigent qu'on elimine les lacunes qui ont existe
par le passe. Cette tache sera confiee conjointement au ministere, au Conseil
canadien de planification et au Conseil de recherche en sciences de la sante . -

Au cours du siecle dernier, le gouvernement canadien a administre
ses fonctions de sante sous diverses formes, depuis un minist6re distinct de
la Sante jusqu'a des divisions de ministeres censees executer des fonctions
connexes . Depuis la Confederation jusqu'en 1872, I'activite federale dans
le domaine de la sante etait dirigee par le minist6re de 1'Agriculture . Les
divers programmes de sante ont plus tard ete divises entre les ministeres de
la Marine et des Pecheries (service hospitalier maritime), du Revenu interne
(medicaments brevetes), de 1'Immigration et de la Colonisation (services
medicaux aux immigrants), et du Commerce (laboratoire des aliments et
des drogues) . Il existait aussi, sous 1'autorite de la Commission de la con-
servation, un Conseil national de la sante qui s'occupait de questions rela-
tives a 1'hygiene publique . Un nouvel interet pour la sante a amene 1'Asso-
ciation medicale canadienne et les organismes prives de sante a presenter une
petition au gouvernement federal pour 1'etablissement d'un minist6re de la
Sante qui est entre en existence en 1919 sous le titre de minist6re de la
Santel . En 1929, il a ete fusionne avec le minist6re du Retablissement civil
des soldats, dont les fonctions perdaient alors de l'importance, ce qui a
amene la creation du ministere des Pensions et de la Sante nationale2 .

La deuxieme Grande Guerre a considerablement augmente 1'activite
relative aux anciens combattants des deux Guerres mondiales et a entraine
le transfert de Ia division des Pensions au nouveau ministere des Affaires
des anciens combattants . En meme temps, des questions de bien-etre social,
comme les pensions de vieillesse et les allocations familiales etaient devenue s

1 Statuts du Canada, 1919, 9-10 Georges V, chapitre 24, Loi relative au minist8re de
la Sant6.

Y Statuts du Canada, 1928, 18-19 Georges V, chapitre 39, Loi relative au minist6re des
Pensions et de la SantE natlonale.

95864-161j
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une preoccupation majeure et reconnue du gouvernement federal et ces
fonctions, reliees dans une certaine mesure aux problemes de sante, ont ete
fusionnees en 1944 avec les fonctions de sante pour former le nouveau mi-
nistere de la Sante nationale et du Bien-etre social' . Depuis ce temps, de
nombreuses fonctions ont ete ajoutees a la fois aux divisions de la Sante et
du Bien-etre du ministere . Darts le domaine de la sante, nous faisons allu-
sion en particulier au Regime de subventions nationales a la sante et a
1'administration de ]a Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diag-
nostiques .

$tant donne que les fonctions de la division de la Sante du ministere
augmenteront a 1'avenir, a la suite de nos recommandations en general et
particulierement de celles qui ont trait aux regimes de services de sante,
aux effectifs et aux installations de la sante ainsi que de la Division des
aliments et drogues, une revision de la structure administrative du mi-
nistere s'impose . Nous sommes convaincus que la separation des deux di-
visions du minist6re est maintenant necessaire et profite a la fois aux services
de sante et aux services de bien-etre . Cette separation cadrerait bien avec
notre opinion que les depenses de sante sont d'abord un placement en capital
humain et non pas des depenses d'assistance sociale .

La plupart des provinces ont, a un moment donne de leur histoire,
combine les services provinciaux de sante et de bien-etre social dans un
meme ministere . Ultimement, ces services ont ete de nouveau separes,
surtout depuis 1'inauguration du Regime d'assurance-hospitalisation . La der-
niere province a separer les fonctions de sante et de bien-etre social et a
etablir des ministeres separes a ete la province du Manitoba, en 19612 .

La Commission recommande :

227. Que, etant donne les charges croissantes du mirtistere de la Sante
nationale et du Bien-etre social, tant dans le domaine de la sante
que dans celui du bien-etre, et etant donne surtout la responsabilite
accrue qui serait conferee an ministere avec la mise en aeuvre des
Regimes de services de sante, et compte tenu du fait qu'il est bon
d'administrer les services de sante separement des services de bien-
etre, la division de la Sante redevienne un ministere distinct de la
Sante .

Conseils de planification de la sante

Dans ses recommandations relatives a 1'etablissement de Conseils de
planification de la sante, la Commission avait deux objectifs : premierement,

' Statuts du Canada, 1944-1945, 8 Georges VI, chapitre 22, Loi 6tablissant le minist6re
de la Sante nationale et du Bien-etre social .

E D'apr8s le Comitb special sur la s6curit6 sociale, Health Insurance, rapport du comit6
consultatif sur 1'Assurance-sant€, Ottawa, 1943 ; et The Federal and Provincial Health Services
in Canada, deuxii`me 6dition, Association canadienne d'hygit'ne publique, Toronto, 1962 .
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assurer que dans toute tentative faite en vue d'eliminer les divergences entre
les interets prives et sociaux, toutes les parties en cause soient consultees et
participent a 1'elaboration des recommandations, et deuxiemement, assurer
qu'on repondra aux besoins futurs des Canadiens d'une fagon efficace et
opportune .

Nous avons souligne que dans un secteur de 1'activite humaine aussi
considerable et aussi complexe que les services de sante et caracterise par
des changements scientifiques rapides, on ne peut se passer d'une planifica-
tion soigneuse et eclairee . Une telle planification ne peut se faire dans une
province ou une region sans une preoccupation immediate pour ce qui se
passe ailleurs .

$tant donne la responsabilite publique pour la fourniture de per-
sonnel et d'installations de la sante, il est donc necessaire que quelque or-
ganisme public ou semi-public se charge d'etablir les besoins futurs de la
collectivite, de la region, de la province on du pays . De telles fonctions
doivent evidemment faire partie de 1'activite generale de tons les organismes
interesses a la fourniture des services de sante ou a la formation du personnel
de sante. Des associations profession nell es, les ministeres de la sante, les
ministeres de 1'education, les ministeres du travail et les organismes benevoles .
doivent tous evaluer les besoins futurs comme partie de leur activite generale .
Les commissions des services de sante ne peuvent pas non plus s'acquitter
de leurs fonctions sans evaluer d'une fagon permanente les besoins presents
et futurs des provinces . Le ministere federal de la Sante, dans 1'hypothese
que ses fonctions de sante et de bien-etre social soient separees, dans le
cadre de ses responsabilites administratives, doit aussi s'occuper des besoins
futurs du pays, particulierement ceux qui tombent sous ]a juridiction du
gouvernement federal .

Mais il faut faire entrer en jeu toutes les connaissances disponibles
et fournir un moyen d'assurer la collaboration de tous ceux qui sont affec-
tes par le changement ; c'est pourquoi nous avons recommande 1'etablisse=
ment de conseils representatifs locaux, regionaux, provinciaux et federal de
planification de la sante . Ceux-ci seraient charges d'etablir les besoins futurs
en matiere de sante ainsi que les ressources et les programmes necessaires .
pour y faire face .

Les conseils de planification de la sante doivent influencer 1'opinion
publique, de sorte que ]a coordination et l'organisation efficace des services
et des installations de sante puissent avoir lieu . LA oiI il faut faire des
modifications et des adaptations, elles ne se feront que si 1'unanimite ne-
cessaire est amenee par les conseils de la planification-si ceux qui sont
affectes par les changements peuvent comprendre et approuver les raisons
qui motivent ces changements .

Puisqu'il y aura certains changements dans le domaine des services
hospitaliers, les services medicaux, les services dentaires, les services de
soins a domicile, les services de readaptation et les services d'hygiene publi-
que, il doit y avoir une forte representation des associations medicales, des
associations dentaires, des associations d'infirmieres, des organismes prives
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de la sante et du gouvernement local aux conseils regionaux et locaux. Il
nous semble que les conseils regionaux de la sante doivent se reunir au
moins trimestriellement pour qu'ils puissent atteindre une certaine unite et
avoir toute l'influence necessaire .

Les conseils provinciaux, regionaux et locaux de planification de
la sante doivent aussi se charger d'indiquer, a la lumiere des circonstances,
comment les services de prevention, de traitement et de readaptation doivent
etre coordonnes au niveau local, comment il faut integrer les services per-
sonnels et publics de sante, comment il faut remedier a l'isolement de 1'agent
d'hygiene publique par rapport au grand courant de la medecine. ll serait
souhaitable d'assurer que les regions administratives pour les services hos-
pitaliers et les services d'hygiene publique soient les memes . On pourrait
certainement ainsi employer le coordonnateur regional des services de sante
de la fagon la plus efficace possible .

Tout comme un plan ou une politique provinciale en matiere de
sante ne peuvent pas etre determines par une decision du gouvernement
mais doivent proceder du besoin de la collectivite, ainsi une politique fe-
derale de sante doit proceder des besoins exprimes de tous les Canadiens .
La politique doit etre elaboree par une exploration cooperative des pro-
blemes de sante, des dispositions actuelles et des solutions alternatives .

La mise en ceuvre des recommandations de la Commission et la
revision des plans et des politiques qui auront lieu a l'avenir, exigent que,
au niveau federal, un Conseil canadien de planification de la sante se
charge d'assurer que les besoins et les problemes de sante de tous les Cana-
diens soient consideres comme un tout . Comportant des representants des
principaux organismes du domaine de la sante, des representants du monde
des affaires, du monde du travail et de 1'agriculture ainsi que des represen-
tants de ceux qui utilisent et fournissent des services de sante, ce Conseil
peut interpreter les desirs des Canadiens aupres du Parlement et fournir
une puissante source de renseignements pour le gouvernement federal de
meme que pour les conseils provinciaux de la planification, les commissions
de la sante et les organismes coordonnateurs federaux-provinciaux .

La valeur des conseils de la planification de la sante dependra de
la qualite de leurs recommandations . Si les conseils doivent contribuer a
1'elaboration de services de sante d'une haute qualite, s'ils doivent fournir
les objectifs fondamentaux et les plans d'apres lesquels on prendra des me-
sures concretes, ils doivent avoir un personnel competent. II arrive trop
souvent qu'un Conseil de planification soit etabli sans responsabilite, sans
personnel et tombe bientot en desuetude . Les conseils doivent avoir a leur
disposition le personnel administratif dont ils ont besoin pour s'acquitter de
leurs fonctions d'une maniere efficace .

Bien que les conseils de planification de la sante doivent posseder
un personnel executif restreint pour formuler les recommandations a propos
de 1'evolution future des services de sante, leur succes dependra de 1'acces-
sibilite des renseignements . ttant donne la composition des conseils de
planification de la sante et puisqu'ils ne sont pas impliques dans 1'adminis-
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tration des regimes de services de sante, il serait assez difflcile, aux conseils
eux-memes de reunir tous les renseignements, particulierement les donnees
statistiques, dont ils auraient besoin pour prendre leurs decisions . Nous
reconnaissons qu'il en est ainsi et nous prevoyons qu'une bonne partie de
ces renseignements seront fournis par 1'etablissement de comites techniques
ou par les organismes interesses directement soit a 1'etablissement des sta-
tistiques ou a l'administration des regimes .

LA ou les conseils provinciaux de planification de la sante ou le
Conseil canadien de planification de la sante s'occuperaient de problemes
generaux de sante, ils auraient acces aux conseils de comites professionnels
et techniques tires des disciplines appropriees . Par exemple, le Conseil cana-
dien, en examinant les problemes d'hygiene mentale, obtiendrait un rapport
d'un Comite consultatif sur 1'hygiene mentale, representant ceux qui ont
des connaissances speciales en ce domaine .

Nous croyons qu'au niveau provincial, les commissions des services
de sante devraient etre chargees d'etablir des projections des besoins pro-
vinciaux (et regionaux) en personnel, en installations et en recherche, et
qu'elles devraient soumettre un rapport annuel au Conseil provincial de
planification de la sante et preparer, sur demande, des etudes speciales . De
meme, le Conseil de recherche en sciences de la sante etablirait des projections
portant sur les besoins du Canada en personnel, en installations et en recher-
che pour le compte du Conseil canadien de la planification de la sante et
soumettrait des rapports annuels a ce Conseil . Il devrait aussi executer toute
etude speciale que le Conseil pourrait lui demander .

On ne peut se passer de planification des services de sante, et donc
de la fourniture de personnel et de capitaux de la sante . Dans une telle
planification, la projection des besoins futurs est inevitable . Il ne s'agit
pas de savoir si des projections seront faites, mais comment elles seront
faites. Pour etablir une politique, il faut necessairement une etude ordonnee
de ce qui se passe . Les outils de planification qui sont actuellement dispo-
nibles, comme des rapports normalises lits d'hopital-population, des rap-
ports population-personnel ou des taux d'occupation, doivent etre completes
par des guides plus sflrs et plus detailles . L'objectif devrait etre 1'etablisse-
ment de plans mobiles)> permettant de verifier chaque annee les hypo-
theses sur lesquelles sont fondees les recommandations des conseils de la
planification, de meme que la mise en ceuvre des recommandations, de les
revoir et d'y integrer les changements . Si Pon doit ameliorer la qualite de
la prise de decision, on doit pouvoir reconnaitre rapidement les divergences
du plan et reduire les erreurs au minimum. Les conseils de planification et
tous les autres organismes de la sante doivent collaborer dans ce sens .

Ayant acces aux donnees des autres organismes et etant donne la
somme d'informations accessibles a leurs membres, les conseils de plani-
fication de la sante devraient pouvoir fournir une evaluation permanente
des besoins futurs de sante du Canada, evaluation qui serait a la fois
realiste et progressive : realiste dans le sens qu'elle serait fondee sur les
meilleurs renseignements statistiques disponibles et sur la connaissance
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immediate de ceux qui representent les localites, les regions et les provinces ;
elle serait progressive en ce qu'elle ne chercherait pas seulement a main-
tenir le niveau actuel mais tenterait d'atteindre les meilleurs soins de sante
possibles en fonction des decouvertes de la recherche et des ressources
disponibles .

Nous ne saurions trop insister sur le fait suivant : si les conseils de
planification de la sante doivent reussir, ils doivent sentir que les taches
qui leur sont confiees sont importantes et que leurs recommandations consti-
tuent une partie fondamentale des connaissances utilisees pour etablir et
adapter les regimes de sante . Si ces conditions sont realisees, des Canadiens
de toutes les professions, mais particulierement des professions de la sante,
seront prets a servir dans les organismes de planification . Des hommes intel-
ligents et energiques seront prets a entreprendre les taches ardues que la
participation benevole a de tels organismes exige .

Par le moyen de la planification cooperative executee par les conseils
de planification de la sante, les besoins de sante du pays peuvent etre etablis
et on peut satisfaire les interets positifs des groupes professionnels, des orga-
nismes prives, des organismes locaux de gouvernement et en somme, de
tous ceux qui se preoccupent du maintien de la souplesse au niveau local et
de la decentralisation de 1'administration. Si l'on etablit des schemes de
coordination et des normes de qualite, les decisions ne seraient pas prises
par quelque organisme bureaucratique, et imposees sans discussion ni con-
sultation . Au contraire, les recommandations proviendront de ceux qui sont
affectes de pres par les politiques et par les programmes . Elles seront pro-
duites par ceux qui connaissent les besoins de sante de la collectivite .

Collaboration federale-provincial e

Un des domaines oa la consultation et la collaboration sont essen-
tielles est le rapport entre les gouvernements provinciaux et federal en ce
qui a trait a la fois a la politique et a l'administration des regimes de services
de sante . Ici, nous proposons deux organismes . Le premier est la Conference
federale-provinciale des ministres de la sante et le second, un Comite fede-
ral-provincial de coordination des services de sante .

Le besoin de discuter des questions de politique dans le domaine
des services de sante a entraine la tenue de reunions periodiques entre le
ministre de la Sante du gouvernement federal et les ministres de la Sante
des provinces . Selon nous, ces reunions devraient continuer a avoir lieu
annuellement, et il devrait y avoir, au besoin, des reunions speciales pour
etudier les questions de politique dans le domaine des services de sante qui
peuvent se presenter a l'avenir.

La Conference federale-provinciale des ministres de la Sante aurait
a sa disposition les recommandations des Commissions provinciales de pla-
nification de la sante, du Conseil de planification de la sante du Canada et du
Comite federal-provincial de coordination des services de sante, de meme que
des renseignements recueillis par les ministeres de la Sante, les Commissions
des services de la sante et le Conseil de recherche en sciences de la sante .
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Le Comite federal-provincial de coordination des services de la sante
devrait comprendre le Directeur des ministeres provinciaux de la Sante et
des Commissions des services de la sante des provinces et des territoires, de
meme que les sous-ministres des ministeres federaux de la Sante et du
Bien-etre social . Le sous-ministre de la Sante devrait agir comme president
du comite . Le Comite servirait d'agent coordonnateur pour toutes questions
administratives impliquant' les rapports interprovinciaux ou federaux-pro-
vinciaux dans le domaine des services et des ressources de la sante .

L'organisme actuellement charge de ces fonctions est le Conseil
canadien de la sante, comprenant le sous-ministre federal de la Sante, qui
en est le president, les responsables administratifs des ministeres provinciaux
de la Sante et d'autres personnes, ne devant pas depasser le nombre de
cinq, nommees par le Gouverneur-general en conseil pour une periode de
trois ans' . Les devoirs et les pouvoirs du Conseil comprennent :

1 . L'etude de questions relatives a la promotion ou a la conservation
de la sante de la population canadienne et la formulation de recom-
mandations et de propositions au ministre de la Sante nationale et
du Bien-etre social et aux autres autorites competentes a ce sujet ;

2. Les conseils au ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social
en cc qui a trait aux questions prevues a I'article 5 de la Loi sur
le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social, relative-
ment a la promotion et a la preservation de la sante de la population
canadienne, sur lesquelles le Parlement du Canada a juridiction .

Dans 1'execution de ses fonctions, le Conseil etablit des comites e t
des sous-comites consultatifs portant sur des questions generales et tech-
niques de sante . En etablissant des comites consultatifs, le Conseil peut
consulter toutes les personnes qu'il croit necessaire de consulter, et il 1'a fait .

Dans la structure recommandee par la Commission, la charge d'eta-
blir des recommandations relatives a la promotion ou a la preservation de
la sante de la population canadienne est confiee au Conseil canadien de pla-
nification de la sante. Dans ces domaines, le Conseil canadien de planification
de la sante, tout comme le Conseil canadien de la sante, aurait acces aux ser-
vices de comites techniques et autres . Le comite federal-provincial de co-
ordination des services de sante aurait acces a leurs recommandations .

Par aIlleurs, de nombreux problemes etudies et resolus par le Conseil
de sante du Canada sont des problemes d'hygiene publique d'une nature
plus precise ou technique . Par exemple, le Conseil a etabli des comites
consultatifs et requ des rapports sur l'immunisation, 1'epidemiologie, 1'hepa-
tite, les aspects medicaux des accidents d'automobile, le traitement des de-
chets radio-actifs, les problemes relatifs a la vente de la viande, etc . Le
Comite federal-provincial de coordination des services de la sante, tout comme
le Conseil canadien de la sante, doit necessairement continuer a se preoc-

'Statuts du Canada, op . cit., s . 7 (1) .
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cuper de ces problemes . Ce qu'il faut decider, c'est la source des conseils
techniques et autres .

A ce point de vue, le Conseil de recherche en sciences de la sante
et le ministere federal de la Sante peuvent jouer un role important . Dans
des domaines plus fondamentaux de la recherche, le Conseil de recherche
en sciences de la sante aurait acces aux techniques et aux talents necessaires
pour preparer des rapports destines au Comite de coordination . Dans les
domaines plus techniques, le Comite tirerait parti des ressources du ministere
federal de la Sante ou de comites consultatifs etablis pour lui par le presi-
dent du Comite, le sous-ministre federal de la Sante .

Le sous-ministre de la Sante, en tant que president du Comite,
puisqu'il administre a la fois les subventions aux services publics et per-
sonnels de sante, pourra coordonner une bonne partie des renseignements
dont le Comite aura besoin . Il aura acces aux rapports du Conseil canadien
de planification de la sante et du Conseil de recherche en sciences de la
sante, qui constituent les autres sources principales de renseignements et
de conseils .

Cet organisme federal-provincial permettrait de resoudre une bonne
part des probl'emes mutuels et de coordonner les programmes et les politi-
ques dans tous les domaines de la sante .

DESCRIPTION SOMMAIRE DES ORGANISMES ADMINIS-
TRATIFS DANS LE DOMAINE DE LA SANT$1

En resume, nous prevoyons que les divers organismes administratifs
que nous avons recommandes auront en general les formes et les fonctions
suivantes .

Commissions provinciales des services de sante

Pour assurer que les commissions provinciales des services de sante
seraient vraiment des organismes representatifs, nous avons recommande
qu'elles comprennent un directeur ou president et des representants du public,
des professions de la sante et du gouvernement . Ces representants du
gouvernement seraient le sous-ministre de la Sante et le sous-ministre du
Bien-etre social, qui seraient membres ex officio de la Commission . Les
representants des professions de la sante et du public seraient nommes a
partir de listes etablies par les organismes professionnels et les organisations
non professionnelles . Dans cette situation, les membres professionnels de la
Commission seraient nommes seulement apres consultation avec les profes-
sions respectives . La Commission serait responsable a la legislature provin-
ciale et ferait rapport par 1'entremise du ministre de la Sante .

1 Cc r6sum€ se limite aux aspects administratifs des soins de sant6 ; 13 od ces organismes
s'occupent de la prestation de services publics on personnels de santb, cette activit6 a06
d6crite ailleurs.
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Les principales fonctions de la Commission des services de sante
seraient au nombre de cinq. Premierement, elle serait responsable de Pad-
ministration des divers fonds' du Service de sante et du Fonds de developpe-
ment des installations sanitaires . En deuxieme lieu, elle devrait fournir des
services de conseil et de consultation aux individus et aux organismes qui
fournissent les services de sante . Troisiemement, elle devrait executer des
projections a moyen terme et a long terme des besoins provinciaux en per-
sonnel, en installations, en recherche sur la sante et en organisation pour
le compte du Conseil provincial de planification de la sante et devrait sou-
mettre un rapport annuel au Conseil . Quatriemement, elle devrait recevoir
les recommandations du Conseil provincial de planification de la sante dans
les domaines du developpement des regimes, du personnel, des installations,
de la recherche et de 1'organisation. En cinquieme lieu, a la lumiere de ces
recommandations, elle devrait assurer que 1'evolution des regimes de services
de sante se fasse d'une fagon ordonnee et qu'une liaison etroite soit main-
tenue entre tous ceux qui fournissent les services de sante .

En vertu du Fonds de developpement des installations sanitaires,
la Commission serait chargee de 1'administration des subventions a la Cons-
truction hospitaliere (qui feraient partie d'un tel fonds) et des subventions
pour aider a la fourniture d'installations d'enseignement pour la medecine,
Part dentaire, 1'hygiene publique, la profession d'infirmiere et les autres
professions de la sante, y compris les ecoles de medecine, les ecoles d'art
dentaire, les ecoles d'hygiene publique, les ecoles d'infirmieres, les edifices
et le materiel des sciences fondamentales . En vertu de la subvention a la
construction et au materiel dentaires, la Commission serait chargee de la
foumiture des installations reliees aux regimes de soins dentaires pour les
enfants2. Et les ministeres provinciaux de la Sante continueraient a etre
charges des subventions faites en vertu des subventions a la Formation pro-
fessionnelle, mais la Commission collaborerait avec les ministeres de la Sante
ou de I')✓ducation et avec les universites provinciales au developpement dans
ce domaine. Finalement, dans le cadre de ses fonctions d'administration
des Fonds des services de sante, la Commission devrait etre chargee de

1 Dans notre recommandation 120, au volume I, nous avons d6clar6 que les dispositions
de ]a Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, doivent s'appliquer aux
frais occasionn6s par les traitements donn6s aux termes d'un programme de soins ~L
domicile relevant d'un h8pital . La recommandation 121 d6clare que, aux termes des r8glements
de la Loi sur I'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, les contributions faites
aux programmes de soins A domicile relevant de la communaut6 pour les traitements donnBs
3 des malades retourn6s A leur foyer, mais dont les noms restent sur le registre de 1'h6pital,
doivent etre consid€r6s comme des frais partageables . La recommandation 122 pr6voit que
les subventions A 1'hygi6ne publique doivent contribuer au financement des programmes de
soins ~L domicile axes sur la communaut6. Puisque les subventions A 1'assurance-hospitalisation
et aux services diagnostiques seraient administr6es par ]a Commission provinciale des services
de sant6 et que les subventions A 1'hygi6ne publique seraient administr€es par le ministPre
de la Sant6, nous recommandons que Ies fonds disponibles en vertu des subventions i ;
1'hygi6ne publique pour les r6gimes de soins ii domicle soient transf€r6s a la Commission
des services de sant6 pour fins d'administration .

' Le financement des cliniques d'exercice group6 serait effectu6 au moyen de prarts
consentis en vertu de la Loi sur Ie logement.
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payer les services rendus dans le cadre de n'importe quel programme par les
praticiens, les hopitaux (tant prives que gouvernementaux), les organismes
benevoles de la sante et les ministeres de la sante .

A la Commission serait aussi confiee la charge de negocier les tarifs
d'honoraires ou de paiements pour services rendus, avec les organismes
professionnels ou les organismes de la sante en cause . Dans ce secteur, nous
avons recommande, s'il est impossible d'en arriver a un accord, de prevoir
une procedure d'appel au sein de la province .

Dans son administration des divers fonds de sante, la Commission
serait chargee d'evaluer le succes des regimes, y compris la recherche et
1'analyse statistiques. De telles evaluations seraient executees seulement
par un personnel professionnel competent en collaboration avec des comites
consultatifs professionnels nommes apres consultation avec les diverses
professions ou associations hospitalieres . De cette fagon, la qualite des
services de sante sera determinee par ceux dont c'est la responsabilite pro-
fessionnelle d'ameliorer la qualite des services de sante .

La Commission serait aussi chargee de mettre sur pied les nouveaux
services recommandes par le Conseil provincial de planification de la sante .
Une des premieres taches serait d'assurer que, ]a ou des regimes de soins a
domicile et de readaptation ne sont pas etablis, on prenne les mesures
necessaires pour les mettre sur pied, soit par 1'entremise d'organismes bene-
voles ou des ministeres de la sante ; que les recommandations relatives aux
enfants souffrant de maladie mentale, aux enfants arrieres et infirmes, soient
mises en oeuvre ; qu'on travaille immediatement a mettre sur pied les regimes
de services optiques et de services dentaires pour les enfants .

Conseils provinciaux de planification de la sant e

Pour assurer une participation democratique a 1'etablissement des
buts et des objectifs des regimes de services de sante, un conseil provincial
de planification de la sante devrait etre nomme par le gouvernement pro-
vincial a partir de listes etablies par les organismes professionnels, les orga-
nismes benevoles, les associations universitaires, municipales, agricoles, les
associations d'affaires, du travail et des autres associations representatives .
Les conseils devraient engager un directeur et un personnel responsables des
activites du Conseil ; ils devraient etre finances par 1'entremise de fonds four-
nis a meme les fonds administratifs de la Commission provinciale des services
de sante . Es devraient faire rapport annuellement a la legislature provinciale
par 1'entremise du ministre de ]a sante.

Les principales fonctions du Conseil seraient au nombre de cinq .
Premierement, faire des recommandations relatives a 1'etablissement de pro-
grammes et a 1'amelioration des services de sante au sein de la province . En
deuxieme lieu, d'apres les projections etablies par la Commission provinciale
des services de sante et le Conseil de la recherche en sciences de la sante,
faire des recommandations relatives aux besoins a moyen terme et a long
terme de la province en personnel et en installations . Troisiemement, faire des
recommandations relatives aux propositions en vue de nouvelles activites



ORGANISATION DES SERVICES DE SANTt 233

benevoles et gouvernementales dans le domaine des services de sante . En
quatrieme lieu, faire des recommandations relatives a la coordination de
1'activite des organismes professionnels, benevoles et gouvernementaux dans
le domaine des services de sante . Cinquiemement, par 1'entremise d'un sous-
comite sur les effectifs de la sante, faire des recommandations relatives au
recrutement et a la formation du personnel de la sante . Un tel sous-comite
serait conseille, entre autres, par un Comite sur la planification de la formation
des infirmieres, un Comite sur la formation des auxiliaires dentaires et un
Comite sur le personnel paramedical et devrait travailler en etroite collabo-
ration avec les ministeres provinciaux de 1'tducation et du Travail.

Les conseils provinciaux de planification de la sante doivent maintenir
un contact etroit avec le Conseil de la planification de la sante du Canada, le
Conseil de recherche en sciences de la sante, les ministeres provinciaux de
la sante et les autres institutions chargees de certains aspects des soins de sante .

Conseils regionaux et locaux de planification de la sante
LA ou les dimensions ou la diversite d'une province le justifie les gou-

vernements provinciaux devraient etablir des conseils regionaux et locaux ou
municipaux de planification de ]a sante de la meme fa gon que le Conseil
provincial de planification de la sante. Ces conseils devraient avoir un secre-
taire administratif travaillant en collaboration avec le coordonnateur regional
des services de santel et les agents de sante ou les depa rtements regionaux ou
locaux d'hygiene publique, et ils devraient faire rappo rt regulierement au
Conseil provincial de plani fication de la sante . Les fonds necessaires au fonc-
tionnement de ces conseils regionaux et locaux devraient etre fournis par la
Commission provinciale des services de sante .

Les conseils regionaux et locaux de planification de la sante seraient
charges de faire des recommandations au Conseil provinci al de planification
de la sante, relativement a 1'elaboration des programmes et a 1'amelioration
des se rvices de sante dans leur region, aux besoins de la region en personnel
et en installations, a Faction des organismes benevoles et gouvernementaux
dans le domaine des se rvices de sante et ils devraient tenir la Commission
provinciale des se rvices de sante an courant de 1'effet des politiques dans le
domaine de la sante sur la region ou la municipa li te elle-meme .

Ministeres provinciaux de la sant e

L'administration des regimes de services de sante serait confiee a la
Commission provinciale des services de sante dont be sous-ministre de la
sante est membre; cependant, be ministere provincial de la sante continuerait
A etre charge de 1'administration de la subvention a 1'hygiene publique, et en
collaboration avec les universites et la Commission provinciale des services de
sante, des subventions a la formation professionnelle . II continuerait aussi a
etre charge des fonctions essentielles et traditionnelles d'hygiene publique .

' Dans certains cas, il peut sembler souhaitable que le Coordonnateur des services de
sant6 agisse comme secrbtaire du Conseil .
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Le ministere f9d6ral de la Sant e

Le ministere de la Sante, une fois ses fonctions de bien-etre social
devolues a un mjnistere distinct du Bien-etre, aurait des fonctions elargies,
comme nous le recommandons aux volumes I et II du present rapport . Au
niveau federal, il serait charge de 1'admjnistration des subventions a la sante,
y compris :

1 . Subventions a 1'hygiene publique .

2 . Subventions aux services de sante
a) Services hospitaliers
b) Services medicaux
c) Services dentaires pour les enfants, les femmes enceintes et les

beneficiaires de 1'assistance publique

d) Services d'ordonnances

e) Services optiques pour les enfants et les beneficiaires de l'assis-
tance publique

f) Services de prothese
g) Services de soins a domicile.

3 . Subventions a la formation professionnelle .

4 . Subventions au developpement des installations sanitaires .

Dans 1'administration de ces subventions, il fournirait, comme il le
fait maintenant des services de conseils et de consultation en rapport avec
des subventions precises et jl ferait egalement de la recherche sur les
regimes .

Dans le domaine particulier des medicaments prescrits, le minis-
tere serait charge d'augmenter son Comite consultatif des drogues et d'eta-
blir et de publier un Formulaire national et un Service d'information phar-
maceutique' .

' Voir volume I, chapitre 2, recommandations 61 et 62, p . 42.
.61 . Que les fonctions du Comit6 consultatif des m6dicaments, charg6 de conseiller le

ministi're de la Sant6 nationale et du Bien-etre social, soient blargies et qu'on ajoute au per-
sonnel de cet organisme des repr6sentants de 1'Association m€dicale canadienne, de I'Associa-
tion des m6decins de langue franpaise du Canada, de 1'Association des pharmaciens du Canada,
de I'Association des hopitaux canadiens, des tcoles provinciales de pharmacie, des CollBges
provinciaux de pharmacie et des ministi',res provinciaux de la Sant6.

62 . Que la Direction des aliments et des drogues, avec le concours du Comit6 consultatif,
pr6pare et publie un Formulaire pharmaceutique national qu'on verra A maintenir A jour.
Ce Formulaire ne comprendrait que les m6dicaments satisfaisant aux prescriptions de la Direc-
tion, ce qui consacrerait leur reconnaissance d titre de m6dicaments dormant droit h la presta-
tion pharmaceutique, car Pun des buts de cette initiative est de rbduire le co4t des ordonnances .
Nous recommandons que Pon cr€e une procedure d'appels pour 1'examen des demandes
rejet6es, et un Service d'information charg6 de publier des bulletins pEriodiques contenant les
renseignements les plus r6cents sur les m6dicaments et la pharmacoth6rapie, et destin6s aux
m6decins, aux pharmaciens et aux h8pitaux . •

Au volume II, chapitre 10, addenda aux recommandations 61 et 62, p . 301, nous avons
recommand8 que des repr6sentants de Ia profession dentaire soient ajout6s au Comit6 con-
sultatif Elargi sur des m6dicaments et que des membres de la profession regoivent les bulletins
6mis p€riodiquement par le Service d'information pharmaceutique .
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Conseil canadien de planification de la sant 6

Le Conseil canadien de planification de la sante s'occuperait de ques-
tions relatives a la promotion ou a la preservation de la sante de la popu-
lation canadienne .

Il serait nomme par le gouvernement federal a partir de listes dres-
sees par les organismes professionnels, les organismes benevoles, les asso-
ciations d'affaires, de travail, les associations agricoles et autres . Il serait
finance par le gouvernement federal et possederait son propre directeur
administratif et son personnel de planification . Il ferait rapport annuelle-
ment au Parlement par 1'entremise du ministre de la Sante et ferait des
rapports speciaux sur demande .

Les principales fonctions du Conseil canadien de planification de la
sante seraient : premierement, etudier les besoins de sante des Canadiens et
faire des recommandations relatives a 1'etablissement des programmes et a
1'amelioration des services de sante; deuxiemement, d'apres les donnees
fournies par le Conseil de recherche en sciences de la sante et d'autres
organismes charges de reunir des statistiques, d'etudier et de faire des re-
commandations relatives aux besoins a moyen terme et a long terme' en
personnel, en installations et en recherches dans le domaine de la sante ;
troisiemement, etudier et faire des recommandations relatives a la coordi-
nation de 1'activite des organismes professionnels, benevoles et gouverne-
mentaux dans le domaine des services de sante ; et quatriemement, rechercher
la collaboration entiere et reguliere des conseils provinciaux de planification
de la sante, des commissions provinciales des services de sante et des mi-
nisteres provinciaux de la Sante. Les recommandations du Conseil seraient
a la disposition du Comite federal-provincial de coordination des services de
sante et de la Conference federale-provinciale des ministres de la Sante, pour
fins d'etude .

Conseil de recherche en sciences de la sante

Le Conseil de recherche en sciences de la sante serait le principal
conseiller du gouvernement canadien pour la planification de la recherche
dans le domaine de la sante, pour 1'aide accordee a celle-ci ainsi que pour
la distribution des fonds de recherche . Comme tel, il serait charge de 1'eva-
luation des besoins du Canada dans le domaine de la recherche et aurait
le pouvoir de nommer un personnel medical, dentaire et autres et d'etablir
les comites consultatifs techniques necessaires a 1'execution de ces taches .
L'organisation, le financement et les fonctions du Conseil ont ete decrites
aux chapitres 4 et 5 .

Le Conseil serait charge de 1'administration des subventions a la
recherche en sciences de la sante; il participerait a 1'elaboration et au main-
tien d'un systeme permanent de statistiques de la sante et d'etudes relatives
a 1'evaluation des problemes courants de sante et de leurs tendances ; il se-
rait charge d'etablir des projections a moyen terme et a long terme des be-
soins du Canada en personnel, en installations et en recherches de la sante
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pour le compte du Conseil canadien de planification de la sante . Il s'occu-
perait de la recherche interne dirigee par les ministeres du gouvernement
canadien dans le domaine de la recherche medicale, dentaire, et des autres
recherches scientifiques connexes ; il serait charge d'evaluer 1'efficacite des
divers elements des regimes de services de sante, comme moyen d'amelio-
rer les soins de sante que regoivent les Canadiens .

Comite federal-provincial de coordination des services de sante

Cet organisme comprendrait les principaux agents administratifs des
ministeres provinciaux de la sante et des commissions des services de la
sante des provinces et des territoires, ainsi que les sous-ministres des mi-
nisteres federaux de la Sante et du Bien-etre social . Le sous-ministre de la
Sante agirait comme president du Comite . Ce Comite serait finance par les
gouvernements federal et provinciaux et ses membres feraient rapport a
leur organisme respectif.

Cet organisme agirait comme agent coordonnateur pour toutes les
questions administratives impliquant les rapports interprovinciaux et les
rapports federaux-provinciaux dans le domaine des services et des ressources
de sante. 11 aurait a sa disposition des conseils techniques et autres des
divers ministeres de ]a Sante, des conseils de planification de ]a sante et du
Conseil de recherche en sciences de la santel .

Conference federale-provinciale des ministres de la Sant e

Cet organisme, comprenant le ministre federal de la Sante et les minis-
tres provinciaux de la Sante, tiendrait des reunions annuelles et des reunions
speciales au besoin, pour etudier des questions de politique dans le domaine
des services de la sante . 11 aurait a sa disposition les renseignements et les
propositions de tons les autres organismes . Ceci assurerait des reunions
periodiques a intervalles reb liers pour etudier les problemes communs dans
le domaine de la sante.

CONCLUSION

La Commission a reconnu que la diversite et la decentralisation sont
essentielles pour encourager et permettre 1'experimentation et 1'amelioration .
Si Pon etouffe ou si Pon enregimente 1'initiative individuelle, tout organisme
devient inefficace . Les regimes de sante que nous recommandons pour les
Canadiens laissent les praticiens libres de continuer a exercer en tant que
uentrepreneurs independants», comme c'est le cas pour les autres organismes
de la sante . En outre, il y a dix provinces etablissant chacune sa propre
structure institutionnelle ; au sein de cette structure, il y a encore place pou r

1 Ce Comit€ de coordination absorberait les fonctions du Conse il canadien de la
sant6 et s'acquitterait des fonctions plus larges indiqu6 es ci-dessus .
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la diversite, pour diverses solutions aux problemes de 1'organisation des
systemes hospitaliers regionaux, de la fourniture des services medicaux et de
tous les autres regimes et services . Tous les Canadiens pourront alors com-
parer le succes de chacune de ces diverses methodes et choisir pour eux-
memes-ou modifier-en connnaissance de cause.

Apres avoir expose ce que nous croyons etre implique dans les
regimes complets de soins de sante que nous avons recommandes, nous
voulons preciser ce qui n'est pas implique dans la mise en oeuvre de ces
regimes . Le scheme organisationnel ne sera pas un systeme unique, unifie,
monolithique et dirige par 1'$tat.

Ce n'est pas un systeme unique, parce que nous envisageons dix
regimes provinciaux et des regimes distincts pour le Yukon et les Territoires
du Nord-Ouest .

Ce n'est pas un programme unifie en ce qu'il permet la diversite
entre les diverses provinces et les territoires, aussi longtemps que de tels
regimes repondent aux besoins fondamentaux de sante du pays, y compris
la couverture universelle quels que soient 1'age, la condition sociale ou la
capacite de payer.

Ce n'est pas un systeme monolithique, parce qu'il comprend divers
organismes administratifs et consultatifs a tous les niveaux du gouvernement,
tant federal et provincial que local, qui comptent parmi-leurs membres des
representants des professions de la sante, du public et des associations pri-
vees, et qui devra, de par la loi, faire rapport aux legislatures provinciales
et au Parlement.

Ce systeme n'est pas dirige par le gouvernement parce que nous
insistons sur 1'aspect cooperatif de la planification, de la mise sur pied et de
l'organisation des regimes de soins de sante au Canada, par lesquels tous
les secteurs de la societe et le gouvernement participent sur une base per-
manente et aussi parce que 1'exercice de la medecine et de Fart dentaire
sont laisses entierement aux medecins et aux dentistes, dont 1'integrite et la
competence assureront une haute norme de rendement professionnel, fondee
sur des professions autonomes dans une societe libre .

Mais dans cette societe complexe, nous ne pouvons pas prendre le
risque de ne pas avoir de coordination ni de plan prevoyant une croissance
consistante et suffisante . Toutes les institutions sociales et les professions,
tous les organismes commerciaux et gouvernementaux sont en train de
s'adapter aux changements produits par la croissance et le deplacement de
la population, la specialisation et 1'accumulation rapide de connaissances .
Les universites et leur personnel cherchent a s'adapter a leur croissance,
aux nouvelles taches qu'elles doivent accomplir et a leur integration dans la
vie des affaires et la vie communautaire . Meme des ttats nationaux ont du
chercher de nouvelles structures pour faire face aux defis d'une societe de
plus en plus complexe. La Communaute economique europeenne constitue
une tentative parmi plusieurs pour atteindre la collaboration et la planifica-
tion constructive que les changements modernes dans le domaine technique
et economique exigent.

95664-17
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ll faut aussi coordonner et planifier la prestation des services de sante .

Ce que nous recommandons ici n'est pas une collaboration enregimentee ni
une planification imposee par un organisme central et tout-puissant, mais un
programme permettant d'arriver a la collaboration et a 1'accord sur les objec-
tifs que nous voulons atteindre et sur les moyens de les atteindre . Quelque
attitude que l'on adopte dans le domaine de 1'administration ou de la plani-
fication, il n'est pas possible d'administrer ou de planifier separement les
services hospitaliers, medicaux, dentaires, optiques ou pharmaceutiques .
L'etablissement d'un regime de services hospitaliers ou d'un regime de services
pharmaceutiques exige qu'on consid'ere en meme temps un regime de
services medicaux . Ce qui est d'une importance cruciale, c'est que tons ceux
qui sont affectes par la planification et la coordination des installations de
sante participent a cette elaboration . Nous avons montre comment on peut y
arriver par la participation du public, du gouvernement et des professions a
la prise des decisions et a 1'etablissement des politiques et des objectifs
aux niveaux provincial et federal et par la consultation avec les parties inte-
ressees aux niveaux regional et local .

Nous reconnaissons que, puisque les fonds pour 1'exploitation des
regimes des services de sante viennent principalement des gouvernements
federal et provinciaux, il doit y avoir un certain contr8le public sur 1'e1abora-
tion de ces regimes . A condition qu'on se conforme aux termes de la Charte
de sante, ce contr8le ne devrait pas nuire aux buts que tous les Canadiens
cherchent a atteindre . Par ailleurs, nous croyons que la mise sur pied de
commissions provinciales de services de sante et de conseils representatifs de
la planification de la sante a tous les niveaux, amenera 1'independance qui
est necessaire si l'on vent que ces organismes attirent le personnel competent,
responsable et devoue necessaire pour fermer 1'ecart entre le niveau reel et le
niveau potentiel de la qualite des soins de sante . Nous croyons aussi que le
scheme organisationnel que nous avons recommande fournira une structure
fondee sur des ideaux et des methodes democratiques et en harmonie avec
1'evolution des regimes cooperatifs federaux-provinciaux .

L'utilisation des deniers publics sous quelque forme que ce soit, qu'il
s'agisse de subventionner des fonds d'assurance prives on des regimes de
paiement par anticipation, doit necessairement entrainer la responsabilite de
1'$tat pour les depenses de ces fonds . Comme nous l'avons montre, la dispo-
nibilite et la prestation des services de sante interessent 1'$tat, qu'il y ait ou
non un regime universel et complet de paiement par anticipation . Mais au
moment de l'introduction d'un tel regime, 1'interet public est augmente .

Heureusement, 1'interet public est essentiellement le meme que 1'interet de
ceux qui fournissent les services de sante : voir a ce que la population cana-
dienne obtienne les meilleurs soins de sante possibles .

L'organisation d'un service de sante donne doit etre considere en
rapport avec tous les autres services de sante . Le malade a besoin de soins
constants et de haute qualite et ]a communaute est interessee a cc que les
ressources peu abondantes soient utilisees d'une fagon efficace . Les deux
besoins sont complementaires . Une organisation efficace et la responsabilite
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individuelle ne s'excluent pas mutuellement. La collaboration et la consulta-
tion peuvent faire beaucoup pour assurer que les Canadiens obtiennent les
meilleurs soins de sante possibles a un cout qui n'excede pas la capacite de
la collectivite a payer et qui laisse aux professions les droits et les devoirs que

les professions autonomes doivent avoir si elles veulent demeurer indepen-
dantes et creatives .
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Coordination des services de sante
au niveau com.munautaire

INTRODUCTION

An niveau local, les services personnels de sante sont fournis par les
medecins, les dentistes, les infirmieres et les autres praticiens de la sante,
agissant independamment on par 1'entremise d'hopitaux, d'organismes
prives et d'agences gouvernementales . Le Regime de services de sante que
nous recommandons ne modifiera pas ce scheme . Neanmoins, an niveau
local, il faut resoudre le probleme de la coordination des services de santts
si l'on veut que le Regime de services de sante foumisse efficacement des
soins de haute qualite en conformittS des principes enonces dans la Charte
de sante pour les Canadiensl.

An chapitre 7 nous avons etudie 1'organisation que nous recomman-
dons pour 1'avenir aux niveaux provincial et federal . Le present chapitre
6tudie 1'organisation des services de sante an niveau local on communautaire .
Des porte-parole d'un grand nombre d'organismes ont fait ressortir souvent
et avec force devant la Commission, le besoin de coordination A ce niveau.

PRESTATION ACTUELLE DES SERVICES
DE SANTt LOCAUX

Nous avons decrit la grande variete d'agences et de services qui
servent actuellement les besoins de sante de nos communaut€s . De nombreux
choix se presentent au malade . 11 ira probablement voir un omnipraticien ,

111 doit 6tre bien compris que nous interpr€tons, dans notre mandat, la mention des
meilleurs soins de sant6 possibles dans le sens des soins de la plus haute qualit6 possible et
non pas nBcessairement la plus grande quantitb possible de soins de santb . Nous entendons
aussi les meilleurs soins de sant6 possibles 6tant donnb les circonstances et les conditions .
Bien qu'on doive s'efforcer par tous les moyens de maintenir certaines normes minimales,
dans toutes les parties du pays, i'1 sera impossible de venir A bout de toutes les diffdrences
et il faudra faire des exceptions pour ce qui est des services dans certaines r€gions, comme
celles ou la population est clairsem8e, surtout dans le Nord .
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soit celui qu'il considere comme son medecin de famille ou celui qu'il aura
choisi sur le conseil de ses amis ou de ses voisins . De meme, il se prevaudra

des services d'un dentiste . S'i1 tente de diagnostiquer lui-meme son mal, il
peut decider de consulter un specialiste ou, par ailleurs, il peut se contenter
de demander conseil a son pharmacien . S'il souffre de troubles de la vue, il
choisira entre l'ophtalmologiste et 1'optometriste . Et que dire des podiatres,
des chiropraticiens, des osteopathes et des autres praticiens dont il peut
entendre parler ?

Afin de donner a son malade des soins de haute qualite, le medecin
voudra utiliser tous les services disponibles . Ceux-ci peuvent comprendre des
examens radiologiques, des epreuves de laboratoire, un traitement par un
therapeute, les services d'un specialiste et l'admission a un des plusieurs
genres d'hopitaux qui existent . Le grand avantage de 1'h6pital moderne, c'est
qu'il comprend toute une gamme de services, y compris les soins infirmiers,
et que le medecin peut facilement traiter bon nombre de ses malades a
chaque visite quotidienne. En outre, un nombre croissant de services com-
munautaires sont disponibles aux malades ; ces services ont souvent la meme
valeur que ceux de 1'h6pital et coutent moins cher.

Un des principaux problemes dans les centres urbains ou ces services
d'agence sont nombreux, est celui de la communication . Comme nous l'avons
souligne au volume Il, le medecin a besoin d'une aide quelconque pour
mettre en ceuvre ceux de ces services dont il a besoin a 1'exterieur de
1'h6pital aussi bien et aussi facilement qu'il est servi a 1'h6pital meme .

En fait, 1'evolution des hopitaux eux-memes augmente la necessite
de la coordination de tous les services sur une large base communautaire .
La complexite croissante, le cout et la specialisation de 1'h6pital ont eu des
effets non seulement sur chaque institution mais aussi sur la structure de
ce qui devient un systeme hospitalier.

L'hopital moderne excede les possibilites financieres de bon nombre
de municipalites . Un equipement moderne couteux ne peut pas etre utilise
efficacement au service d'une population limitee . C'est donc dire qu'il faut
une planification regionale des hopitaux, et, dans les grands centres, une
division du travail entre les hopitaux locaux pour ce qui est de certains
genres d'equipement couteux et de services specialises . La regionalisation ne
serait pas possible, cependant, si le transport et les communications n'avaient
pas en meme temps facilite les deplacements, de sorte que de nombreux
malades peuvent sans danger etre transportes a un hopital situe a 1'exterieur

de leur propre communaute . C'est donc dire qu'on tend 'a une certaine centra-
lisation des services hospitaliers, particulierement dans 1'h6pital general pour
traitement de maladies aigues, et dans certains des services hautement spe-

cialises de readaptation.
Ainsi donc, comme dans beaucoup d'autres domaines comme le

commerce, 1'industrie et 1'education, nous en sommes venus a penser a l a

1 Voir volume I, chapitre 2, p . 61 et chapitre 15, p . 625 .
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communaute en termes d'une aire geographique et d'une population beau-
coup plus grandes que la municipalite autonome traditionnelle . Le transport,
les communications et la revolution technique acceleree ont permis la
planification sur une base beaucoup plus large que par le passe . Il s'ensuit
une planification regionale plutot que locale, qui signifie 1'acceptation d'ob-
jectifs determines d'apres une large base regionale plutot que strictement
locale; ceci amene une mise en commun d'interets qui, tout en reduisant
quelque peu l'autonomie locale, donne aux regions moins populeuses acces
aux services hautement specialises qui ne peuvent etre etablis efficacement
que pour une population assez considerable .

Outre cette repartition des h6pitaux selon leur magnitude, leur site,
leur equipement et donc selon les services qu'ils fournissent, il s'est produit
un deplacement dans 1'etablissement de certains genres d'hopitaux . Le nombre
accru de malades chroniques et le cout eleve des h6pitaux de traitement des
maladies aigues ont contribue a 1'isolement des malades chroniques dans des
institutions speciales ou dans des ailes destinees aux malades chroniques et
aux convalescents . Par ailleurs, etant donne les methodes modernes de
traitement, on peut dormer des soins efficaces aux malades mentaux et aux
tuberculeux dans les h6pitaux generaux . Les installations specialisees requises
pour les services de readaptation ont conduit -a ajouter des ailes aux
h6pitaux generaux et a mettre au point un nouveau type d'institution : le
centre de readaptation .

A mesure qu'on tentait de coordonner les services hospitaliers, les
h6pitaux ont cherche a adapter leurs services a 1'evolution des besoins du
malade durant son sejour a l'institution . On a reconnu officiellement cette
We en introduisant le principe de soins progressifs au malade; dans le
meme h8pital, le malade passe du traitement intensif au stade oil il peut
prendre soin de lui-meme .

La situation d'une agence communautaire privee est en butte a de
nombreuses incertitudes . Une agence qui fournit, par exemple, des services
de physiotherapie aux enfants ou aux adultes, doit planifier ses operations
avec, peut-etre, peu ou pas d'orientation quant a 1'etendue du probleme,
peu de connaissances des services semblables ou associes qui sont dis-
ponibles . 11 se peut aussi qu'elle doive s'entendre avec les clubs sociaux ou
d'autres agences communautaires pour des services comme les appareils,
1'equipement, ou le transport des malades . La planification des nouveaux
services et 1'adaptation des services existants sont souvent laissees a l'initiative
et a 1'ingeniosite des individus ou des agences, sans qu'on puisse beneficier
d'une evaluation suffisante des besoins et des ressources. 11 arrive le plus
souvent que les departements d'hygiene publique ont une existence inde-
pendante distincte du courant principal des services personnels de sante.

Cette evolution des services de sante locaux a amene :

1 . une multiplicite de services ,

2 . une multiplicite d'organismes, et

3 . une multiplicite de dispositions administratives .
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Cette multiplicite est cependant le resultat naturel du progres accompli dans
le domaine de la sante dans le cadre des institutions sociales, economiques
et politiques du Canada. Roemer a decrit une evolution semblable aux
ttats-Unis :

Il ne peut y avoir de doute que 1'effet gen€ral de tous ces progr6s
sociaux est de rendre les services de sant6 americains de plus en plus
organises socialement. Mais l'organisation se fait par segments . Des
programmes particuliers font face a des besoins particuliers. Des mesures
sont prises par le gouvernement a tous les niveaux et par des centaines
d'agences privees . Des efforts speciaux soot appliques a un certain groupe
de population, a une certaine maladie ou a la fourniture d'un certain genre
de services techniques . Le foyer d'interet peut etre ]a prevention ou la
therapie ou les deux. L'organisme peut fournir directement certains
services de sante par 1'entremise d'une entite sociale structurelle, ou il
peut s'occuper d'imposer certaines normes formelles ou certaines dis-
positions economiques a la prestation de services par les divers praticiens .
L'organisation sociale peut aussi s'appliquer aux membres de la recherche
m6dicale ou de la formation professionnelle' .

$tant donne ces circonstances, nous ne pouvons sfirement pas nous
attendre a ce que a) ces services communautaires se developpent complete-
ment, b) qu'on en fasse un usage efficace, c) que les services soient bien
planifies sans lacunes ni chevauchement, d) qu'on soit assure d'une haute
qualite de services, e) que les malades et les medecins soient au courant de
ces services et les acceptent a moins de planification .

SCHEMES NOUVEAUX DES SERVICES
DE SANT$ LOCAUX

Plant donne le progres scientifique et technologique, 1'expansion
des centres urbains et 1'absence de planification et de coordination, une telle
fragmentation de nos services de sante continuera surement . Si nous devons
tirer tout le parti possible des progres scientifiques actuels et futurs, et si
nous devons nous occuper suffisamment de la charge croissante de maladies
chroniques et d'incapacite, nous devons en arriver a la coordination des
diverses composantes des services de sante . 11 ne s'agit pas ici de propositions

nouvelles ou revolutionnaires. Il y a plusieurs annees qu'on tente de realiser

une certaine coordination ; les services de readaptation en sont un exemple

notable .
Les defauts de ce manque de coordination au niveau communautaire

face a une fragmentation toujours croissante et a la multiplicite des services,
sont devenus evidents . 11 se produit cependant une certaine evolution qui

peut rendre la situation moins grave . Parmi les nouvelles formes d'organisa-
tion qui sont le plus aisement visibles, notons ce qui se passe dans 1'omni-

' M. I . Roemer, Changing Patterns of Health Service: Their Dependence on a

Changing World, dans The Annals, mars 1963, pp. 54 et 55 .
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pratique, 1'exercice medical groupe, les soins a domicile organises et la
coordination d'une gamme etendue de services de readaptation .

L'omnipraticien

Pour de nombreuses raisons, le role de l'omnipraticien dans l e
complexe des services de sante subit actuellement une nouvelle evaluation .
La longevite accrue a fait augmenter le nombre de vieillards qui ont besoin
de traitement, surtout pour les maladies chroniques . Un taux eleve de
natalites signifie que l'omnipratique consiste pour une large part en cas de
maternite. Les medecins et le public sont de plus en plus au courant des
symptomes psychiatriques; on a donc tente d'integrer les services psychiatri-
ques dans le grand courant des services de sante . L'omnipraticien joue ici
un role vital pour cc qui est du premier diagnostic et du traitement de ces
troubles . Puisqu'on accorde de plus en plus d'importance a la readaptation
non seulement m6dicale mais sociale du malade, il faut que 1'omnipraticien
soit encore plus au courant du milieu social de son malade . On est de plus

en plus au courant de l'importance des facteurs sociaux dans la maladie et
la sante ; c'est dire qu'on met 1'accent sur les soins continus donnes au patient
en tant qu'etre humain ; ici l'omnipraticien joue un role clef .

Nous trouvons donc au Canada, comme dans d'autres pays, parti-
culierement les Ptats-Unis, deux tendances divergentes dans 1'exercice de la

medecine . D'une part, etant donne les progres rapides de la science medicale,
il y a eu une forte tendance a une specialisation accrue qui promettait les
meilleurs soins de sante possibles en encourageant la recherche et le travail
specialises dans la lutte contre certains problemes de sante particuliers, qu'il
s'agisse de sante physique ou mentale' . Par ailleurs, on insiste de plus en
plus sur la methode globale d'aborder les soins medicaux, par laquelle on
consid'ere le malade tout entier en tant qu'homme et non simplement en
tant que support de la maladie .

Bien que la specialisation accrue dans le domaine de la sante ait
produit des progres importants, elle a cree de nouveaux problemes qui
peuvent se resumer sous le terme fragmentation medicaler . On a decrit
comme il suit la situation aux ttats-Unis :

il n'y a aucun doute que la fragmentation de 1'exercice medical
a conduit h la fragmentation du malade . On pourrait facilement en venir
au point ou il y aurait 57 varietes de specialistes, mais aucun medecin
capable de traiter l'individu . La tache de recoller les morceaux du malade
-de reconstruire cl'homme entier,-est le prochain pas essentiel dans le
progres de 1'exercice m6dical' .

I Pour une €tude plus approfondie du role du sp6cialiste dans 1'exercice de la m6decine,
voir volume I, chapitre 7, pp . 250 et 251 ; S. Judek, Les eJJectijs mrsdicaux du Canada, 6 tude
r€alis6e pour ]a Commission royale d'enqu"ete sur les services de sant6, chapitre 4. Ottawa,
Imprimeur de la Reine . (Sous presse .) J . A . MacFarlane et al., La formation m6dicale au
Canada 6tude r8alis6e pour la Commission royale d'enquete sur ]es services de sant6, chapitre
9 . Ottawa, Imprimeur de la Reine . (Sous presse . )

f H. M. Somers et Anne R . Somers, Doctors, Patients and Health Insurance, The
Brookings Institution, Washington (D .C.), 1961, p. 33 .
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Cette fragmentation des services de sante s'est aussi produite au
Canada, mais une tendance contraire est apparente dans le fait qu'on
reconnait de plus en plus 1'importance de Pomnipraticien ou '4medecine de
famillep dans la prestation des services medicaux . Le role present et futur
de Pomnipraticien a ete cause d'incertitude et d'insatisfaction chez certains
praticiens quant a leur fonction dans une profession qui est devenue de plus
en plus specialisee ; mais la nouvelle tendance provient de modifications
fondamentales dans le scheme du traitement medical et du fait qu'on recon-
nait de plus en plus que c'est le malade et non la maladie qui est au centre
des soins de sante .

Avec les progres des connaissances scientifiques, la specialisation
continuera a se developper en medecine, mais elle ne remplacera pas 1'omni-
praticien. Une telle evolution ne serait d'ailleurs pas souhaitable, surtout
etant donne le cadre social et geographique du Canada . Ce n'est que dans les
grands centres urbains que toutes les specialites seront representees . Il est
vrai, par ailleurs, que les moyens modernes de transport et de communication
mettent les services des specialistes a la disposition meme des patients qui
demeurent a une distance considerable . It est donc moins necessaire que
1'omnipraticien s'engage dans des domaines de la medecine pour lesquels it
n'a pas ete expressement forme .

Meme si certains hopitaux, particulierement les institutions les plus
considerables et les hopitaux d'enseignement, restreignent souvent les privi-
Jeges de Pomnipraticien en faveur du specialiste, celui-la traite normalement
ses malades dans un hopital communautaire . Sa nomination a 1'h6pital lui
permet d'executer seulement les procedes pour lesquels it est entierement
competent. Ses privileges hospitaliers permettent egalement a Pomnipraticien
de consulter le specialiste et ainsi d'ajouter a sa connaissance de la medecine .
La frequentation constante des specialistes est probablement un des moyens
les plus efficaces a la disposition de Pomnipraticien pour maintenir et ame-
liorer la qualite des soins qu'il fournit' .

Le specialiste a assume certaines des fonctions de 1'omnipraticien :
1'accoucheur s'occupe d'accouchements normaux ; le pediatre s'occupe du
soin des enfants ; le specialiste en medecine interne, de cas medicaux sans
complication, etc . Cette situation resulte en partie de la demande du public .
Malgre cette tendance, it faut toujours des omnipraticiens qui conservent
leur role de medecins de famille . Seul l'omnipraticien semble en mesure de
traiter le malade tout entier . 11 pourra envoyer un nombre croissant de cas
aux specialistes, mais it se peut bien que cet echange se fasse dans les deux
sens, car apres le stade aigu de maladie grave, les malades reviendront it
Pomnipraticien pour la continuation des soins, ]a surveillance des services de
soins a domicile ou la readaptation . L'omnipratique joue aussi un role impor-
tant et croissant dans les domaines comme le maintien de la sante et 1'hygiene
mentale et elle a sa place dans le contexte de 1'exercice groupe .

lOn trouvera les recommandations quant h la competence et it la formation de
I'omnipraticien de 1'avenir dans J. A. MacFarlane et a!., op . cit.
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A 1'avenir le role de 1'omnipraticien prendra donc une importance
croissante . II fournira les services preventifs et therapeutiques a ceux qui sont
sous ses soins sur une base permanente . Le cas echeant, il demandera conseil
a son collegue specialiste : On pourrait dire que cet homme est un medecin
oriente vers le malade sur une base communautairel . a

Cette evolution qui resulte d'une reevaluation intensive du role de
1'omnipraticien a des repercussions sur la formation medicale . Se fonde-t-elle
sur le scheme actuel de la formation medicale de base ou sur un nouvel en-
semble de connaissances qui justifie 1'etablissement dans 1'ecole de medecine
et 1'h6pital d'enseignement d'un departement distinct avec des professeurs
competents dans ce domaine ?

Que peut-on faire pour preparer 1'omnipraticien aux taches plus com-
plexes dont il devra s'acquitter, etant donne 1'evolution de 1'exercice medical?
L'etude americaine dont nous avons parle plus haut mentionne quatre solu-
tions presentees par divers secteurs de la profession medicale :

1) Accroitre la compkence de 1'omnipraticien; 2) remplacer
l'omnipraticien par un m6decin de famille ou un m6decin personnel mieux
form6-on mentionne le plus souvent 1'interniste et le ptrdiatre ; 3) former
tous les m6decins a la philosophie et aux techniques des csoins compre-
hensifsv ; 4) encourager la cr6ation d'un milieu institutionnel qui facilitera
une approche coordonnee. Ces quatre m6thodes sont bien loin de s'exclure
mutuellement, meme si certains de ceux qui les proposent semblent le
croire . Elles constituent chacune un objectif valable en lui-meme . 11 est
a esperer qu'on continuera a faire des exp6riences dans ces quatre direc-
tions . Il semble cependant que certaines de ces m6thodes sont plus
pratiques que d'autres et que la quatri6me, en particulier, est une condition
sine qua non pour la reconstitution du amalade entier,= .

Au Canada, la question de la formation et du role de 1'omnipraticien
a 1'avenir est a 1'etude depuis quelque temps . La creation du College des omni-
praticiens du Canada a ete le resultat de 1'attention accordee a l'omniprati-
que dans une ere de specialisation . Le College a ete etabli par 1'Association
medicale du Canada en 1954, apres qu'une etude eut revele :

1 . Que de nombreux medecins du plus haut calibre etaient attires et
continueraient d'etre attires par le domaine de 1'omnipratique .

2. Qu'en realite la medecine etait devenue si compliquee et specialisee
que 1'omnipraticien etait devenu meme plus necessaire qu'auparavant
en tant que conseiller medical du malade et medecin personnel .

3 . Que de hautes normes de soins de sante ne dependaient pas d'une spe-
cialisation de plus en plus etroite, mais bien plutot qu'il fallait encou-
rager les omnipraticiens a atteindre leurs propres normes d'exercice,
comparables a celles des specialistess .

i W . V . Johnston, The College of General Practice in Canada-It's Tremendous Trifles,
m8moire pr8sent6 au Colfte australien d'omnipratique, Sydney, Australie, le 24 octobre
1963, p . 11 .

= H. M. Somers et A. R. Somers, op . cit., pp . 33 et 34 .
' CollPge des omnipraticiens du Canada, m6moire pr6sent6 a la Commission royale

d'enquete sur les services de sant6, Toronto, mai 1962, pp. 5 et 6 .
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Il faut preparer 1'omnipraticien a ses nouvelles fonctions en insistant
dans sa formation sur ces nouveaux aspects de son travail, aspects que ne
couvre pas suffisamment la formation donnee dans les grands hopitaux d'en-
seignement, formation orientee surtout vers la specialisation . Quelques ecoles
de medecine du Canada ont deja commence a ajouter des omnipraticiens
d'experience a leur personnel enseignant . Les etudiants de certaines ecoles de
medecine peuvent voir 1'omnipraticien a 1'eeuvre a 1'exterieur de 1'h6pital,
dans son cabinet, dans les services externes, chez les malades, et dans le con-
texte de services communautaires comme les cliniques d'hygiene publique
ou les regimes de soins a domicile . En 1960, le College de medecine de 1'U-
niversite de la Saskatchewan a declare qu'au cours des six annees precedentes
entre 18 et 22 omnipraticiens a la fois avaient servi comme professeurs de
cliniques ; ils constituaient ensemble le departement d'omnipratique de 1'h 6 -
pital universitairel . Le rapport contient des commentaires tres favorables sur
les services rendus par ces professeurs, particulierement dans le domaine de
la psychiatrie2. En outre, comme tous les medecins en face de la croissance
rapide des connaissances scientifiques et de 1'evolution des techniques medi-
cales, l'omnipraticien a besoin de la formation permanente sur laquelle in-
siste beaucoup le College des omnipraticiens . 4La principale exigence du Col-
lege envers ses membres actifs-et elle est unique-c'est l'obligation d'assister
a cent (100) heures d'etudes post-universitaires organisees et approuvees
dans chaque periode de deux ansg .D La Commission reconnait qu'il s'agit la
d'une contribution majeure a la qualite des soins de sante ; la formation per-
manente est devenue si necessaire que la profession devrait faire tout en son
pouvoir pour assurer que tous les omnipraticiens se conforment au moins

a ces normes minimales4 .
On a etabli le besoin de 1'enseignement de ces nouveaux aspects de

l'omnipratique mais le role exact de l'omnipratique an sein de 1'ecole de
medecine et de son programme est encore a 1'etude : l'omnipratique doit-
elle continuer a etre une partie de la formation de base du medecin, doit-elle
devenir une nouvelle specialite ou est-ce la fonction de l'omnipratique d'ame-
ner la synthese des diverses specialites? Il y a des departements d'oniniprati-
que dans les hopitaux . Devrait-il aussi y en avoir dans les ecoles de me-
decine?

On a etudie ces questions a un congres convoque par le College des
omnipraticiens en 1962. Parmi les conclusions du congres quant a la forma-
tion medicale prediplomee se trouvait la suivante : «Il faut mettre an point
un programme qui donne a 1'etudiant une vue plus realiste de 1'exercice de
la medecine familiale dans la communautea, c'est-a-dire, plus realiste que
celle qu'on peut obtenir du groupe assez choisi de malades qui utilisent le s

I CollPge de m6decine de 1'Universit6 de la Saskatchewan, mfmoire pr6senti; au Comitt
consultatif de planification sur les soins m9dicaux de la province de la Saskatchewan, Sas-
katoon, 1960, pp . 55 et 56 .

' Ibid., pp . 56 et 57 .
° Co11Pge des omnipraticiens du Canada, op . cit., p . 7 .

Voir volume I, chapitre 2, recommandation 150, p . 73 .
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services externes des hopitaux. Le Congr6s a recommande qu'il y ait, dans
les programmes a venir, des medecins de famille servant de precepteurs

pour les etudiants' . Le second Congrirs sur la formation a l'omnipratique2
a pousse plus avant 1'etude de la place de la formation a l'omnipratique au
sein de 1'ecole de medecine . A ce Congres, on a clairement identifie le pro-
bleme. Il faut repondre a la question suivante : «Quand une matiere atteint-
elle le rang de departement dans l'universite et quels sont les criteres qui
determinent la nomination d'un professeur dans ce domaine37r Le Congres
en est venu a la conclusion qu'a 1'epoque 1'etablissement de chaires d'omni-
pratique aurait ete premature, en attendant qu'on ait repondu aux questions
ci-dessus, mais «que le College des omnipraticiens du Canada doit assumer
la plus grande part de responsabilite pour definir l'omnipratique au Canada
et etablir 1'ensemble de recherches scientifiques necessaires pour mettre
en ceuvre la formation en vue de 1'omnipratique4r .

Le College des omnipraticiens a deja delimite les grandes lignes d'un

programme de recherches5 . 11 faudra redefinir le contenu de l'omnipratique,
de fagon a ceder certains domaines aux specialites tandis que la respon-
sabilite de 1'onulipraticien peut etre etendue dans d'autres secteurs, comme
le soin du malade entier dans sa famille et dans sa communaute et les
soins psychiatriques, les soins a domicile, et la readaptation . Les progres
dans ces secteurs des soins medicaux ont ete rapides au cours des dernieres
annees et les recommandations faites par notre Commission devront donner
un nouvel elan a cette tendance .

II est donc a la fois important et urgent que 1'omnipraticien de l'ave-
nir soit prepare a son nouveau role . Nous faisons notre la conclusion sui-

vante : «L'apport continu de praticiens dans le domaine de l'omnipratique
doit etre assure et dependra de 1'exemple des professeurs° . >

L'effectif des professeurs, par ailleurs, depend des conditions d'en-
seignement7 . Le domaine de l'omnipratique comprend des elements impor-
tants de medecine preventive, sociale et communautaire, mais cc ne sont
probablement pas les seuls elements . Il est sans doute possible d'ameliorer
la formation de l'omnipraticien meme par rapport a ses devoirs tradition-
nels8. La nouvelle notion de l'omnipratique a cependant cree un besoin pres-
sant de reevaluer sa formation et les exigences quant a la competence de ses

professeurs . Pour relever le niveau de l'omnipratique, il faut assurer 1'excel-

' Collage des omnipraticiens du Canada, Congr6s sur La formation pour l'omnipra-

tique ., 28 et 29 novembre 1962, rapport pr6liminaire, p . 2. Voir le rapport du Second
congriss sur I'E`ducation pour 1'omnipratique .

' Organis6 conjointement par 1'Association des facultis de mEdecine du Canada, et le
CollPge des omnipraticiens' du Canada, Toronto, 27 au 29 novembre 1963 .

"Ibid ., p . 227 .
~ Ibid., p. 234 .
° Collage des omnipraticiens du Canada, op . cit ., pp . 20 et 22 .
° Le CollPge de mEdecine de 1'Universit6 de la Saskatchewan, op. cit., d€claration du

D, S . A . Orchard, appendice J, p. ii .

° Ibid .
8 Kenneth F. Clute, The General Practitioner, Toronto, Presses de 1'Universit6 de

Toronto, 1963 .



250 COMMISSION ROYALE D'ENQUtTE SUR LES SERVICES DE SANA

lence des professeurs eux-memes en leur fournissant l'occasion de poursuivre
leurs etudes et leurs recherches tout comme leurs collegues specialistes . Nous
recommandons donc une aide financiere semblable une fois que les agences
competentes de la profession et des ecoles de medecine auront etabli le
critere de leur formation .

La Commission recommande:

228. Que 1'Associa tion des facultes de medecine du Canada, en consulta-
tion avec le College des omnipraticiens du Canada et les au tres
interesses accordent une attention immediate a la question d'etablir
des departements adminis tratifs d'omnipratique dans les hopitaug
d'enseignement et subsequemment des chaires d'omnipratique dans les
facultes de medecine .

229. Que, comme partie d'un programme accelere de Sept ans, des sub-
ventions speciales a la formation professionne lle an montant de
$5,000 par annee soient accordees a des diplomes en medecine
entreprenant des etudes post-universitaires en vue de se qualifier
pour 1'enseignement de l'omnipratique dans les facultes de medecine .

L'exercice groupe

Le groupe medical ou la clinique reunissant sous un meme toit des
omnipraticiens et toute une gamme de specialistes, de personnel parame-
dical, d'installations de laboratoire et de radiologie, constitue un nouveau
progres comportant de nombreux avantages pour le medecin et le maladel .
On peut considerer ces groupes comme un pas bien necessaire vers une
synthese des specialites medicales . II y existe de nombreuses formes d'asso-
ciations et de groupes qui impliquent tous le passage de 1'exercice inde-
pendant a une structure differente comportant certains avantages .

Parmi les resultats de ces nouveaux schemes d'exercice, on remar-
que une association plus etroite entre le medecin et ses collegues . Ceci peut
s'entendre soit de son activite professionnelle ou de 1'aspect economique
de 1'exercice de la medecine, ou des deux . Des liens professionnels plus
etroits signifient que chaque medecin peut beneficier du partage des con-
naissances mais ils signifient aussi qu'il doit accepter, a des formes et a des
degres divers, la collaboration professionnelle . Ceci, tout comme 1'autorite
accrue des colleges provinciaux des medecins et chirurgiens2, constitue un
pas important vers le maintien d'une haute qualite des services medicaux .

Soins a domicile

Nous avons parle des soins organises a domicile, au volume I du
present rapport3, comme d'un service de sante qui devrait etre disponible

1 Pour une €tude plus d6taIll6e, voir volume I, chapitres 7 et 13 .
' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 38, p . 35 .
9Ibid., chapitre 15 .
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dans le cadre du Regime de services de sante que nous recommandons .
Nous voulons ici examiner brievement son role en tant que nouveau scheme
de services de sante .

Jusqu'ici, les regimes de soins a domicile n'ont pas ete le resultat
d'une planification nationale, provinciale ou regionalel mais se sont deve-
loppes localement, pour toute une gamme de raison, dans des circonstances
tres diverses . Quelle que soit leur origine, cependant, les regimes de soins
a domicile, tout comme 1'exercice medical groupe, amenent la coordination
de services jusqu'alors distincts et independants . Dans la plupart des cas,
les regimes de soins a domicile servent d'alternative aux soins a 1'h6pital .
ll s'ensuit que si ces services doivent remplacer les soins a 1'h6pital, il faut
fournir toute une gamme de services semblables a ceux dont a besoin le
malade dans l'institution . Ces services pourraient bien exister dans la col-
lectivite, ou pourraient etre rendus disponibles, mais on a trouve que leur
simple existence n'etait pas necessairement le gage de leur utilisation efficace .
Pour atteindre ce but, il a fallu etablir une agence de coordination sous
forme de regime organise de soins a domicile . Une fois qu'un tel regime
existe, le medecin peut y referer des malades tout comme il les refere pour
1'admission a 1'h6pital, en indiquant les services requis, mais sans qu'il
doive traiter separement avec chacune des agences de services .

Nous considerons qu'il s'agit d'une caracteristique importante des
soins a domicile organises, et qu'il faudrait y accorder beaucoup plus d'at-
tention qu'on 1'a fait jusqu'a present . LA ou il existe un rapport etroit entre
1'h6pital et un regime de soins a domicile, il existe en fait un modele pour
la coordination des services de sante dans la communaute. Le defaut de la
plupart des regimes actuels est leur portee limitee . Meme dans les villes ou
ils existent, ils ne sont accessibles qu'a une tres petite partie de la population .

Quel est 1'effet de 1'augmentation des soins a domicile sur le temps
du medecin et le scheme de services? Nous avons mentionne que le medecin
peut voir un plus grand nombre de ses malades alites plus rapidement et
plus facilement a 1'h6pital que s'il doit les visiter chez eux . Faire passer
rapidement un malade de 1'h6pital aux soins a domicile produit une econo-
mie en termes de jours d'hospitalisation et de frais . Cela se produit genera-
lament a un stade de la maladie ou le malade n'a pas besoin de visites
quotidiennes du medecin et peut avoir besoin de visites regulieres par 1'in-
firmiere ou par d'autres travailleurs de la sante .

En etudiant 1'evolution du service des medecins, nous avons pane
du nouveau role que joue l'omnipraticien dans un monde de specialisation
croissante. Les services donnes en vertu d'un regime de services a domicile
exigent ]a surveillance d'un omnipraticien, meme s'il faut appeler un spe-
cialiste de temps en temps . Des etudes plus poussees sont requises pour
determiner si 1'extension de la portee des regimes de soins a domicile affec-
tera les fonctions respectives de l'omnipraticien et du specialiste . 11 en va
de meme du surcroit d'attention accorde aux services de coordination ou de

' A 1'exception des services de soins A domicile fournis par les infirmi8res d'hygii ;ne
publique en Colombie-Britannique,
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readaptation apres le sejour a 1'h6pital qui exigent aussi la surveillance du
medecin. 11 peut en resulter de nouveaux aspects de 1'omnipratique qui,
pour etre efficaces, doivent aussi se refleter dans 1'education, la formation
et le role de l'omnipraticien .

Dans toute organisation communautaire des services de sante, nous
assignons une grande importance a 1'integration des services preventifs et
des entreprises de maintien de la sante qui pourront etre efficacement mises
an point . 11 faut aussi encourager les diverses manieres de favoriser la bonne
condition physique et mentale .

Services preventifs

Les mesures preventives ont ete le plus specifiques et ont eu les
resultats les plus spectaculaires dans la lutte contre les maladies conta-
gieuses. Nous avons souligne qu'il est necessaire de rester sur nos gardes
dans ces domaines et d'appliquer les mesures preventives aux dangers nou-
veaux ou nouvellement identifiesl . On peut constater immediatement et
clairement les effets de l'immunisation dans la baisse de maladies comme
la petite verole, la diphterie on la polfiomyelite . Mais il y a eu d'autres moyens
de prevention qui ont contribue a faire baisser le taux de mortalite et a
augmenter la longevite chez les Canadiens . Parmi ceux-ci, mentionnons les
mesures de salubrite publique: meilleure sanitation, approvisionnement
d'eau pure, lutte graduelle contre la pollution de 1'air et controle des ali-
ments et des drogues . L'amelioration generale du standard de vie contribue
a ameliorer la sante meme si elle entraIne certains dangers de 1'abondance,
comme 1'obesite et la diabete. Ces mesures ne sont pas toutes des services
de sante, mais on ne doit pas les oublier dans l'organisation future des
services communautaires de sante. Dans la mesure ou elles font partie des
fonctions des agences de sante, elles doivent etre integrees a 1'organisation
projetee. Nous avons parle du risque d'effets nocifs que comportent les
radiographies diagnostiques2, mais ceci n'est qu'un aspect du danger de
radiation qui exigera une etude intensifiee et des mesures de controle . La
meme chose s'applique a toute une variete de substances cancerigenes, con-
nues et encore inconnues, dans notre milieu. La sante des animaux, tant
sauvages que domestiques, par exemple, est un facteur reconnu de la sante
humaine .

Les mesures de salubrite au travail contribuent a la sante physique
et mentale . Tout ceci a ouvert un large domaine nouveau qui s'ajoute aux
fonctions traditionnelles des agences d'hygiene publique . Les installations
d'hygiene publique doivent etre organisees en fonction de leur nouvelle
tache et les postes d'hygiene publique doivent offrir des conditions compa-
rables a celles qu'on trouve dans d'autres domaines de la sante s'ils doivent
attirer un personnel competent .

11 faudrait aussi repeter dans ce contexte cc que nous avons dit de
la responsabilite de 1'individu «d'observer de bonnes regles d'hygiene e t

1 Voir volume I, chapitre 5, p . 168 .
4 Chapitre 3, pp. 83 A 86 .
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d'utiliser a bon escient les services de sante qui lui sont accessiblestr . Mais
ici encore jl lui faut 1'aide des agences de sante pour determiner scientifi-
quement ce qui constitue de bonnes regles d'hygiene . C'est la tache de
1'education de la sante-une autre fonction des agences de sante-d'inter-
preter aupres du public le fruit de ses recherches d'une maniere qu'il peut
comprendre et qu'il acceptera probablement . Parmi les bonnes regles d'hy-
giene, nous comptons les habitudes personnelles, une saine recreation, le
maintien d'une bonne condition physique et mentale et une saine alimenta-
tion. La direction du Bien-etre social du ministere de la Sante nationale
et du Bien-etre social, en vertu de la Loi sur la bonne condition et le sport
amateur2, doit fournir aux Canadiens les connaissances necessaires et l'oc-
casion d'exercer les activites qui peuvent developper la bonne condition
physique et mentale .

L'alimentation est un autre domaine ou l'individu est responsable
de sa propre sante et de celle de sa famille . Cette responsabilite ne peut
s'exercer que d'apres des informations autorisees fournies par les agences
de sante chargees de la recherche scientifique dans ce domaine . En meme
temps que la salubrite et le logement, 1'amelioration de l'alimentation a sans
aucun doute joue un role important dans la realisation des hautes normes
de sante dont jouissent aujourd'hui les Canadiens . Certains problemes per-
sistent cependant . Un de ceux-ci est 1'obesite et ses consequences nefastes
sur la sante de nombreux Canadiens . La diete insuffisante de nombreux
Canadiens en est un autre . Ainsi, on ne saurait guere insister trop sur le
role de l'alimentation dans le cadre des futurs services de santeg. Pourtant
on dispose de pen de Tenseignements coherents et continus sur 1'alimenta-
tion des Canadiens . La bonne alimentation n'est pas seulement une ques-
tion de quantite, mais aussi du genre de nourriture consommee4 . Avec les
programmes d'amelioration de la condition physique, les services d'alimen-
tation peuvent jouer un role important dans la prevention ou le soulage-
ment des maladies chroniques .

Alors que la prevention de quelques maladies a d"u attendre dans la
plupart des cas des decouvertes scientifiques, nous possedons maintenant les
connaissances necessaires pour prevenir la plupart des accidents . Nous avons
etudie au chapitre 6 le role des agences privees dans ce domaine, insistant
particulierement sur le besoin de reduire le nombre d'accidents de la circula-
tion, mais les accidents qui surviennent a la maison, dans 1'industrie, a la
ferme et pendant la recreation, constituent encore un probleme de sante ma-

3 Voir volume I, chapitre 1, p . 13 .
2 C-131, Quatri6me Session, Vingt-quatriiime Parlement, 9-10 Elisabeth II, 1960-1961 .
3 F. J . Stare, .Why the Science of Nutrition?* dans Nutrition Review, volume 8, no 1,

janvier 1950, p . 4 . . . . . Tandis que nous avons des rem6des miraculeux comme la p6nicilline et
1'aur6omycine pour combattre les maladies infectieuses ordinaires comme la pneumonie, 1'ali-
mentation demeure le facteur le plus important qui affecte notre bienktre personnel . . . >

' Sous-comitb sur la lutte contre les maladies d'alimentation, Control of Malnutrition
in Man, dans American Public Health Association, New-York, 1960, p . 1 . Le manque de
renseignements sur 1'alimentation, des renseignements erron6s, des modes et des tabous quant
aux aliments, peuvent produire la sous-alimentation au milieu de la richesse et de 1'abon-
dance--et le font souvent . .
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jour . La prevention est en grande partie une question de dispositifs de securite
fournis ou mis en vigueur par 1ttat, mais elle demeure en tres grande partie
une question de responsabilite personnelle . La pleine conscience et 1'exercice
de cette responsabilite, completes par une connaissance provenant de 1'edu-

cation, peuvent reduire considerablement le tribut que nous payons en vies et
en sante.

Les connaissances dans ces domaines atteindront les individus et
les familles par les nombreuses filieres de la formation a la sante . L'omnipra-
ticien, dans son nouveau role, apporte une contribution majeure dans ce
domaine, soit dans sa pratique ou dans quelque sorte de clinique de maintien
de la sante1 . Les examens periodiques que nous avons recommandes2 doivent
fournir aux medecins et aux patients une occasion de prendre les mesures
preventives du genre que nous avons etudie, et les immunisations que nous
recommandons comme partie des prestations de l'assurance medicales assu-
reront le maintien de ce genre de protection contre les maladies contagieuses .

Readaptation

Dans le volume I de notre rapport nous avons traite de la readapta-
tion surtout comme service de sante, c'est-a-dire la r6adaptation au Sens de
restauration medicale . Nous y avons pane du personnel et des installations
qui sont necessaires et aussi de la grande part de readaptation dans le regime
des soins a domicile .

Dans le present chapitre, nous nous occupons principalement de la
.fagon dont un service de readaptation stimule la coordination de toute la
gamme des services qui sont necessaires pour restaurer ceux qui ont ete
frappes d'incapacite au plus grand role qu'ils peuvent jouer dans leur famille
et dans la collectivite. Ceci depasse la portee des services de sante proprement
dits et selon le cas peut impliquer aussi les services d'education, de bien-etre
social, de formation, de placement et les autres services communautaires
orientes vers les aspects sociaux et economiques aussi bien que medicaux de
la maladie .

Au stade de la restauration medicale, la nouvelle insistance sur la
readaptation du patient implique de nouveaux schemes de services . Nous
voyons etablir dans les hopitaux generaux des ailes de readaptation on de
medecine physique ; un nombre croissant de therapeutes sont employes dans
des hopitaux generaux, des hopitaux pour maladies mentales, et des hopitaux
pour les tuberculeux ; on etablit des centres de readaptation comportant des
services d'hospitalisation et des services externes ; des installations et des ser-

1 F . B . Roth, Statement on Health Education, 6tude r€alis6e pour I'Institut de 1'6du-
cation communautaire pour la sant6, Saskatoon-Regina, 1961 . .Ceux qui acceptent la
responsabilit6 de fournir les soins de sant6, doivent fournir la direction n€cessaire pour
d6velopper la plus large compr€hension possible de la nature complexe des besoins et des
services de sant6 . .

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 30 h) (ii), p . 32 .
'Ibid., recommandation 30 h) (i), p. 32 .
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vices de readaptation s'etablissent dans la communaute a 1'exterieur de .1'ho-
pital . Dans de nombreuses communautes, des installations pour la readap-
tation de ceux qui sont frappes d'incapacite physique se sont developpees :au
cours des dernieres annees. Le developpement de services correspondants pour
les troubles psychiatriques est plus recent . On tache de sortir le plus grand
nombre de cas possibles du grand hopital traditionnel pour les maladies men-
tales et de reduire la necessite d'hospitaliser les malades mentaux dans les
quartiers psychiatriques des h6pitaux generaux .

Ces services locaux et les regimes de soins a domicile pour les mala;
des mentaux, comme tous les services d'hygiene mentale, sont encore en gran-
de partie traditionnellement distincts des services generaux de sante ; cette
distinction s'etend aussi aux regimes de soins a domicile . Si Pon donne suite
a nos recommandations quant a 1'integration des services destines aux mala-
des mentaux et aux tuberculeux avec les services generaux de santel, non
seulement cette anomalie disparaitra-t-elle, mais 1'accent mis sur les soins
communautaires pour les malades mentaux et les arrieres, y compris la pea,
daptation la plus complete possible, ajoutera necessairement a la demande
pour les services a 1'exterieur de 1'h6pital . II faut une evaluation quantitative
de cette demande pour prevoir des installations et un effectif suffisants . Un des
obstacles majeurs a une telle evaluation est notre manque de connaissances
quant au nombre de malades qui ont besoin de services de readaptation ; tant
physique que mentale . C'est la une des taches les plus importantes qui atten-T
dent les agences de statistique de la sante .

La readaptation ne s'arrete cependant pas au moment ou la science
medicale a fait tout ce qu'elle pouvait pour le malade. Il ne faut pas ou-
blier non plus, que la oil des appareils de prothese sont necessaires, la science
medicale beneficie grandement des dernieres conquetes des sciences physiques
et que la technique moderne contribue beaucoup a la conception et a 1'effi-
cacite de tels appareils . On peut en voir un exemple dans les protheses elec-
triques externes qui ont ete mises an point, particulierement pour les
enfants souffrant d'anomalies congenitales .

La complexite des protheses modernes exige de plus en plus du
personnel et des installations qui fournissent ces services . Pour assurer une
haute qualite de services, il sera done de la premiere importance de mainte-
nir des normes appropriees pour la formation des specialistes en prothese
aussi bien que pour 1'equipement utilise et les installations servant a leur
fabrication et a leur ajustement2 .

Les services de readaptation medicale a tous les niveaux doivent
etre ordonnes en fonction de la demande accrue et ils doivent avoir le s

p . 57 .
1 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 29, p . 31 et . 32 et recommandation 108.

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 115, p. 61 . E,°tant donnb ]a contribution
des techniques modernes hL la conception des appareils de proth8se, nous avons recommandb
au volume I : ~que par 1'interm€diaire du Conseil des recherche en sciences m6dicales, des
fonds soient affect6s A des recherches et A des' exp6riences visant A cr6er et A distribuer
des appareils de prothbse, et A 6laborer des techniques efficaces ; et que les subventions 11 la
formation professionnelle servent A la formation du personnel sp€cialisB requis . .
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ressources necessaires pour faire face a ces demandes et en particulier pour
assurer la liaison et la coordination necessaires avec toutes les agences in-
teressees a ce service complexe .

Les services de sante deviennent de plus en plus interrelies avec
les autres services communautaires et souvent en sont dependants . Une des
composantes de base des regimes de soins a domicile, par exemple, est
un service de menageres. D'autres services sociaux, comme la prestation

de repas, peuvent etre necessaires . Dans ce cas, les services de sante et
les services sociaux travaillent ensembles . La chaine des services de re-

adaptation, par ailleurs, signifie souvent une reduction graduelle de 1'im-
portance des services de sante proprement dits, au profit des services de
bien-etre social (par exemple, 1'emploi dans des circonstances speciales),
des services d'education et de formation, des services de placement et divers
services permettant de suivre le malade, avec on sans surveillance medicale .
Bon nombre de ces services offrent d'excellentes occasions d'activite privee
dans des groupes organises de fagon a fournir certains genres de services' .

Cette We d'une gamme de services montre bien qu'il faut une
coordination efficace de tous les services relies a la readaptation, ce qui
introduit une nouvelle dimension dans notre etude de la coordination des
services. Les principes modernes de readaptation exigent une interaction
etroitement coordonnee d'une variete de services de sante, dont la direction
est souvent tres variee . 11 peut s'agir de divers types d'institutions et de
services exterieurs aux institutions qui, comme nous l'avons deja souligne,
exigent une collaboration etroite avec les programmes organises de soins a
domicile .

La Loi sur la readaptation professionnelle des personnes frappees
d'incapacite de 1961 reconnait bon nombre de ces principes . La Loi prevoit
des contributions federales aux provinces, s'elevant a la moitie du cout d'un
programme complet en vue de la readaptation professionnelle de personnes
frappees d'incapacite . En vertu de la Loi, 1'activite federale est coordonnee,
et en consequence, on a nomme dans les provinces, les coordonnateurs
des services de readaptation . Le ministere charge de mettre en oeuvre les
dispositions de la Loi au niveau federal, est le ministere du Travail .

C'est une justice a rendre a toutes les agences qui s'occupent de la
mise en oeuvre de la Loi, que dans le peu de temps qui s'est ecoule depuis
son adoption, on a mis sur pied des organisations efficaces et impression-
nantes . La Loi presente cependant une lacune serieuse, c'est-a-dire que ses
dispositions ne s'appliquent qu'a la readaptation professionnelle et visent
surtout les personnes qui pourraient faire un travail remunere .

Cette restriction exclut le grand nombre de personnes frappees d'in-
capacite qui, tstant donne leur age ou leur degre d'incapacite, ne peuvent
pas esperer qdevenir capables d'exercer regulierement un emploi comportant
une remuneration substantielle)), mais qui peuvent neanmoins profiter de s

1 Voir chapitre 6.
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services de readaptation dans la mesure oll ils pourraient acquerir une in-
dependance plus grande . Es pourraient vivre dans la communaute au lieu
de vivre dans une institution, oil ils pourraient ne pas avoir besoin de quel-
qu'un pour prendre soin d'eux. Il en resulterait des profits certains en bonheur
et en satisfaction, de meme que des avantages economiques. Tant que tous
ceux qui peuvent profiter de services de readaptation ne sont pas inclus dans
un seul systeme coordonne, la coordination n'est pas complete, ce qui reduit
serieusement 1'eflicacite du programme . 11 existe des difficultes non seule-
ment pour les cas qui ne tombent evidemment pas sous le cout de la Loi,
mais aussi pour de nombreux cas limites pour lesquels on perd beaucoup
de temps et d'efforts a determiner de quel ministere le cas pourrait relever .

Nous savons que la Loi regoit une interpretation large et que le
service domestique, par exemple, est expressement accepte dans les accords
avec les provinces en tant que (coccupation comportant une remuneration
substantielle», mais la Loi demeure limitee a la notion d'emploi remunere .
La restriction peut avoir ete justifiee, jusqu'a un certain point, a l'origine .
L'interet a la readaptation s'est deplac6 apres la seconde Grande Guerre
des forces armees a ceux qui sont employes dans I'industriel, mais il s'est
maintenant elargi et comprend toutes les personnes frappees d'incapacite,
quelle que soit leur profession .

Nous remarquons que le Conseil consultatif national sur la readap-
tation des personnes frappees d'incapacite, a sa troisieme reunion au mois
de mai 1964, a adopte a 1'unanimite une proposition demandant au minis-
tere du Travail d'interpreter a nouveau le terme aincapacite» afin d'inclure
tous ceux qui sont handicapes socialement, s'il existe une possibilite rai-
sonnable de readaptation professionnellez . Nous sommes d'avis que toutes les
dispositions de la Loi devraient s'appliquer a toutes les personnes frappees
d'incapacite qui pourraient profiter de quelques services que ce soit en vertu
de la Loi, quelles que soient leurs possibilites d'emploi . Il est a noter que les
accords avec les provinces, en vertu de la Loi, precisent les services fournis
en vertu de la Loi qui vont plus loin que la simple readaptation profession-
nelle3 .

Le rapport de la Commission royale d'enquete sur 1'organisation
gouvernementale (Rapport Glassco) recommandait, en ce qui a trait aux
aspects medicaux de la readaptation, que ceux-ci soient coordonnes par le
ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social' . Dans son dernier
volume, ]a Commission Glassco recommandait que ]a direction de la rea-

Voir 1'activit6 des Commissions des accidents de travail .
4 Proci;s-verbal de Ia Troisii'me reunion du Conseil consultatif national pour la

r6adaptation des personnes frapp6es d'incapacit6, ministi're du Travail, Ottawa, 1964, p . 14 .
' Article 4 . . . b) services et proc6d6s de restauration, formation et placemen t

destinBs 3 permettre A une personne frapp6e d'incapacit8 de se passer de soins en institution
ou de services r6guliers A domicile ; c) pr6voyant I'utilisation des services d'organismes privBs
et Ceuvrant dans la province dans le domaine de la r6adaptation professionnelle des personnes
frapp€es d'incapacitb. .

' Commission royale d'enquete sur 1'organisation du gouvernement, Services pour le
public, volume 3, p . 213 . Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1962 .
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daptation civile du ministere du Travail passe a la direction du Bien-etre
social du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social' .

Puisque nous avons recommande la division de 1'administration de
la Sante nationale et du Bien-etre social au niveau federal, il nous faut voir
ce que deviendrait la direction de la r6adaptation civile . En recommandant
1'elargissement de la Loi, nous soulignons que nous voudrions que toute la
r6adaptation resultant de troubles de sante soit coordonnee par une seule
agence, sans la limiter a certains groupes de la population (comme ceux qui
pourraient travailler) ou a certains types de troubles de sante (par exemple,
troubles physiques ou psychiatriques) . Nous tenons egalement a assurer que
1'agence chargee de 1'administration couvre tous les services : sante, bien-
etre, education, emploi, qui peuvent aider les handicapes . 11 s'agit essentielle-
ment d'une question de legislation de meme que de 1'esprit, des connaissances
et des intentions de ceux qui seraient charges de 1'administrer, quel que soit
le ministere du gouvernement dont il releve administrativement .

Tant qu'on se conforme aux exigences ci-dessus, il importe moins
de preciser quel' ministere doit etre charge' de coordonner les services de
readaptation, mais etant donne les problemes actuels, nous concluons que
la solution la plus satisfaisante serait une agence independante2, oil les in-
terets des divers ministeres seraient representes, sous un president qui serait
nomme a cause de sa competence personnelle plutot que de son affiliation a
tel ou tel ministere .

Quelle que soit la structure de cette agence, elle serait chargee des
services de r6adaptation de tons les genres, pour tous les problemes de
sante; y compris les troubles psychiatriques et 1'arrieration mentale . La struc-
ture correspondante aux niveaux provincial et local, peut se conformer a
des schemes semblables, integres a 1'organisation des services de sante dont
nous donnons les grandes lignes au present chapitre et au chapitre pre-
cedent .

La Commission recommande:

230. Que la Loi sur la r6adaptation professionnelle des personnes frappees
d'incapacite de 1961 soit modifiee par Pelimination de sa restriction
a la r6adaptation professionnelle et que les termes apersonnes frap-
pees d'incapacite» et caeadapta tion professionnelle» soient revus et
redefinis en consequence .

231. Qu'on etablisse une nouvelle agence de r6adaptation du gouverne-
ment federal, comprenant des representants du ministere federal de
la Sante, du ministere du Bien-e tre social, du ministere du Travail,
du ministere des Affaires des anciens combattants et de la Commis-
sion d'assurance-chomage, et faisant rapport an Parlement par 1'en-
tremise du minis tre du Travail.

'Commission royale d'enqu@te sur l'organisation du gouvernement, L'Organisation du
gouver'nement canadien, volume 5, p . 92 . Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963 .

e Sur le modle de la Commission canadienne des pensions ou des autres commissions
du gouvernement f6d6ra1.
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232. Que le Conseil consultatif national pour la readaptafion des per-
sonnes frappees d'incapacite, comprenant des repr 6sentants des mi-
nisteres federaux interesses, des gouvernements provinciaux, des or-
ganisations p rivies, des professions m6dicales, des universit6s et des
associations d'employeurs et d'employes, exerce des fonctions con-
sultatives aupres de la nouvelle agence de readaptation.

LA COORDINATION ET L'ADMINISTRATION
DES SERVICES DE SANTt

Nous sommes en faveur de la multiplicite des services de sante qu'on
trouve actuellement dans beaucoup de nos communautes, mais nous recon-
naissons qu'il faut un effort delibere de coordination pour rendre ces ser-
vices aussi efficaces que possible .

La constitution de la presente Commission royale d'enquete a fourni
pour la premiere fois l'occasion a un meme organisme d'etudier tous les
aspects des services de sante au Canada . Dans notre rapport, nous etablis-
sons clairement que nous ne pouvons pas offrir des solutions a tous les
problemes et que les solutions que nous recommandons ne seront pas ap-
plicables indefiniment. A plusieurs reprises, nous soulignons le fait que
nous ne pouvons qu'etablir des jalons qui, a cause des nombreux facteurs
dynamiques dans le domaine de la sante, devront etre constamment a 1'etude
de fagon a mettre nos observations a jour et a les adapter aux tendances
nouvelles . Nous en sommes cependant venus a la conclusion que, pour
mettre a la disposition de tous les Canadiens les meilleurs services de sant6
possibles, nous ne pouvons plus aborder le probleme au petit bonheur et
sans vue d'ensemble comme par le passe .

Les regimes de services de sant€ provinciaux que nous recomman-
dons, une fois qu'ils seront entierement mis en aeuvre, seront chacun une
entite indivisible . Ceci se reflete dans nos recomniandations en vue d'un e'
planification et d'une direction integrees de tous les services de sante . Comme
nous l'avons indique, au niveau local, les divers services de sante sont dis-
penses par des professions libres et autonomes, des agences privees et semi-
publiques et les gouvernements locaux.

Nous voulons presenter, dans leurs grandes lignes, les formes que
peut prendre la coordination mais qui peuvent etre adaptees en fonction des
variations regionales et des rapports deja etablis entre les institutions et les
professions .

ttablir comme objectif la collaboration de bon nombre' d'agences
differentes est diflicile mais n'est aucunement irrealisable . Les organismes
prives de la sante coordonnent leurs efforts dans une mesure de plus en plus
grande . S'il s'agit jusqu'ici d'efforts isoles, ils illustrent tres bien le besoin de
meme que la volonte, chez les agences en cause, d'une coordination et d'une
cooperation plus grandes . 11 n'y a aucune raison de supposer que la coor-
dination ne serait pas efficace a la plus grande echelle qui est devenue ne-
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cessaire. Il faut que la coordination reussisse si nous voulons conserver la
structure de base actuelle tout en ayant des services de sante efficaces .

Bien qu'il soit vital pour les bons soins de sante que les services
soient coordonnes en vue des diverses conditions et des schemes de pres-
tation des services de sante dans les provinces, il n'est ni possible ni sou-
haitable de preciser dans les details la mise en ceuvre d'une telle coordina-
tion. Ce dont le malade et le medecin ont besoin, ce sont des services
ancillaires qui rendent efficaces les soins medicaux a 1'exterieur de 1'h6pital .
Ce qui est vital, c'est que ces services ancillaires soient rendus disponibles
et que les renseignements sur la facon de les obtenir soient mis a la disposi-
tion des medecins et des autres qui peuvent en avoir besoin . Ce genre
d'organisation existe deja dans bon nombre de regimes de soins a domicile
et de readaptation, bien que ceux-ci soient limites a un nombre assez pen
considerable de regionsl . Il faut etendre cette organisation a toutes les re-
gions du Canada et il faut que les medecins, les hopitaux, les autorites
d'hygiene publique et les organismes prives participent partout a la mise
sur pied de regimes coordonnes . Ceci profile au medecin en ce qu'il peut
aisement avoir acces a une plus grande variete de services anciflaires pour
les malades a 1'exterieur de 1'h6pital que ceux qui lui seraient accessibles
autrement. Ceci profite au malade en ce qu'il peut avoir acces a des ser-
vices qui lui permettent de recouvrer la sante . La communaute profite d'une
utilisation plus efficace des ressources peu abondantes, tant physiques qu'hu-
maines .

Nous n'avons pas non plus precise qui devrait etre charge de l'or-
ganisation des regimes de soins a 1'exterieur de 1'h6pital ; nous n'avons pas
declare qui devrait etre charge de fournir des renseignements a propos
des services accessibles aux malades et aux medecins ; selon nous, cepen-
dant, deux organisations devraient partager cette responsabilite : ce sont

les commissions provinciales des services de sante et les conseils de pla-
nification de la sante .

Le coordonnateur regional des services de sante, agissant au nom
de la Commission provinciale des services de sante, est bien place pour
se rendre compte des besoins insatisfaits de la collectivite et des endroits
ou il faut de la coordination . Le Conseil regional ou local de planification
de la sante serait de meme au courant des besoins et des desirs des pra-
ticiens de la sante, des gouvernements locaux et des organismes prives et il
pourrait formuler des plans et faire des recommandations relatives a la
fagon de realiser la coordination . Ensemble, ils peuvent recommander que
la coordination soit confiee aux autorites regionales ou locales d'hygiene
publique, a telle agence publique, a un grand hopital ou a un autre organis-
me; ils doivent cependant s'assurer que le travail soit fait2 . La direction et
la planification proviendraient, cependant, de la communaute, au moyen d e

1 Voir volume I, chapitre 2, recommandations 116 a 123, pp . 62 et 63 .
2 Le coordonnateur r6gional des services de sant6 pourrait bien etre le secr6taire du

Conseil regional ou municipal de planifi cation de la sante.
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la participation de tous les interesses a la prise de decision' . Le medecin, et
le malade par son entremise, devra avoir acces a ces services sans lesquels
on ne peut realiser de bons soins a 1'exterieur de 1'h6pital .

Ceci signifie la constitution d'une nouvelle profession de la sante,
soit celle d'administrateur des services de sante . La competence requise
pour ce role dependra largement de 1'etendue de la tache dont l'individu
doit s'acquitter . Dans beaucoup des regimes actuels de soins a domicile, le
coordonnateur ou 1'administrateur provient du service d'infirmieres visiteuses
parce qu'il est au courant des autres services communautaires, des condi-
tions generales de la communaute et des problemes particuliers des malades
soignes a domicile . Ceci a donne des resultats tres satisfaisants . Cependant,
pour l'administration d'un systeme complexe servant une population con-
siderable, il faudra une formation formelle dans le domaine de 1'administra-
tion des services de sante. Alors que de petites collectivites peuvent se
contenter de quelqu'un qui a travaille dans ce domaine et a acquis de
1'experience, les connaissances et les aptitudes necessaires dans les situations
plus complexes peuvent s'acquerir mieux par la form ation-pr6dipl6m6e et
diplomee-qui devient de plus en plus disponible dans les universites .

La Commission recommande:

233. Que la subvention universitaire pour les professions de la sante soit
disponible pour 1'etablissement de cours prediplomes et diplomes
dans Padministration des services de sante dans ce rtaines universites
canadiennes .

234. Que, comme partie d'un programme accelere de Sept ans, des sub-
ventions speciales a la formation professionnelle au montant de
$3,500 par annee soient mises a la disposition des etudiants diplo-
mes se preparant a un diplome superieur dans ces domaines .

L'Organisation regionale ou municipale

Deux points ressortent de ce qui precede : 1) le mecanisme projete
de coordination devrait se developper a partir de schemes deja existants
ou en voie de developpement, par l'application systematique de formes deja
essayees et acceptees d'organisation plutot que par l'imposition d'une nouvell e

1 En ce qui a trait aux services de sant6 pour les vieillards, 1'Association m6dicale
canadienne propose ce qui suit : .La direction et la responsabilit6 de la planification de
programmes pour les vieillards devraient trmaner de la communaut6 au moyen de rencontres
entre toutes les agences int6ress6es, y compris la profession mFdicale . Un comit6 central
reprtrsentant les divers groupements int6ress€s est peut-etre la meilleure m6thode d'6tablir
un rdgime communautaire . Le gouvernement provincial devrait etre repr6sent€ A ces comit6s
puisqu'il est en mesure de stimuler 1'am6nagement d'installations et de fournir une aide
financi8re au besoin . . L'Association mbdicale canadienne, Health and Institutional Care
Aspects of Aging, mbmoire pr€sent6 au Comit6 du Senat sur le vieillissement, Ottawa, 5
novembre 1964 .
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machinerie administrative ; et 2) le modele de base devrait s'adapter aux
conditions et aux exigences locales, compte tenu de 1'organisation adminis-
trative fondamentale deja existante . La souplesse sera essentielle .

Il s'ensuit que 1'aire qui doit etre consideree comme une communaute
ou une region pour les fins de 1'organisation des services de sante ne peut
pas etre uniformement definie et delimitee . Il peut s'agir d'une region me-
tropolitaine, d'une unite ou d'une region de sante, d'une region identifiee
comme telle pour les fins de la planification hospitaliere, d'un certain groupe
de municipalites ou de comtes ou d'une region dont les limites ont ete
determinees par une etude des schemes d'utilisation .

La mise en oeuvre du programme donnera lieu a la constitution de
deux agences au niveau regional ou municipal : 1) le Departement regional
et (ou) municipal de la sante et 2) le Conseil regional et (ou) municipal de
planification de la sante.

Le Departement regional et (ou) municipal de la sante fournira la
base organisationnelle pour les regimes de soins a domicile et de readapta-
tion, si ces regimes ne sont pas fournis ailleurs . Il etablira une voie de
communication avec le ministere provincial de la Sante, le Conseil pro-
vincial de planification de la sante et les autres organismes qui s'occupent
de la prestation et de l'organisation des services associes, a la readaptation
et aux soins a domicile . Il cooperera avec le coordonnateur regional des
services de sante et les conseils regionaux et (on) municipaux de planifica-
tion de la sante dans la planification en vue des prestations de la sante
a l'avantage du medecin et du malade .

Le Conseil regional et (ou) municipal de planification de la sante
fera des recommandations au Conseil provincial de planification de la sante
quant an developpement du programme et a 1'amelioration des services de
sante dans la localite on la region. II fera aussi des recommandations quant
aux besoins regionaux en effectifs, en installations et en organisations et
quant a 1'activite des organismes prives et gouvernementaux de la sante .
11 nommera un secretaire administratif devant travailler avec les agents de
sante des departements regionaux ou locaux de la sante, et avec le coor-
donnateur regional des services de sante a 1'etablissement de plans re-
gionaux ou locaux de sante .

Les principes que nous avons etablis dans la Charte de sante pour les
Canadiens et notre We des organismes et des conseils que nous proposons,
signifient que le seul fait de leur etablissement ne modifiera pas la description
existante des fonctions et des responsabilites entre les professions, les orga-
nismes prives et les gouvernements . Ils ne devraient pas, non plus, servir a
maintenir le statu quo . Comme par le passe, tout changement dans le role
actuel de chaque organisme sera le resultat d'une evolution continue de nos
services de sante et de nos institutions sociales . La seule difference sera que le
developpement an petit bonheur, parfois insuffisant et parfois ineconomique,
sera remplace par une evaluation soigneuse des besoins actuels et futurs sui-
vie d'une expansion bien planifiee des services requis .
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CONCLUSION

Le premier volume de notre rapport a traite des notions fondamen-
tales des regimes de services de sante que nous recommandons, de leur struc-
ture financiere et des questions concernant les ressources necessaires pour le
developpement ordonne de leurs composantes . Au chapitre precedent, nous
avons etudie les repercussions administratives aux niveaux federal et pro-
vincial, qui assureraient que le regime tout entier deviendrait le systeme com-
plet qui seul peut amener a tous les Canadiens les meilleurs soins de sante
possibles . Dans le chapitre suivant, nous etudions les problemes particuliers
des services de sarite dans les regions peu peuplees de

.
notre pays, particulie-

rement le Nord. Dans le present chapitre, nous avons etudie les problemes
de la coordination des multiples services qui existent actuellement dans bon
nombre de nos communautes de fagon a en faire un tout efficace ainsi que la
maniere de developper les meilleurs services possibles etant donne les di-
verses circonstances dans diverses regions et diverses localites .

La oil il y a une multiplicite de services et d'agences, il existe un
besoin de coordination . Si Pon etudie 1'evolution des services de sante du
Canada, il devient evident que la situation actuelle est le resultat d'une frag-
mentation croissante du vaste ensemble de connaissances scientifiques de
meme que de schemes sociaux et politiques . Ces facteurs, en meme temps
que 1'evolution des problemes de sante, ont amene de nouveaux services, de
nouvelles disciplines et une transformation des composantes fondamentales
des services de sante comme 1'exercice medical et les services hospitaliers .
Dans cette situation, ceux qui doivent travailler dans ce domaine sentent de-
puis quelque temps qu'il faut une forme quelconque de synthese des nombreu-
ses composantes . En consequence, de nouveaux schemes se sont developpes
ici et la, comme 1'exercice medical groupe, les services organises de soins a
domicile, et les services coordonnes de readaptation ; tous ces services corn-
portent un germe de coordination . L'essentiel de la coordination des services
communautaires est la et tout ce qui est necessaire est de les appliquer syste-
matiquement et de les encourager au lieu de laisser chaque collectivite cher-
cher la solution a ses propres problemes sans tirer parti de 1'experience deja
disponible ailleurs .

En meme temps qu'on se rendait compte de besoin de coordination,
on reconnaissait de plus en plus la necessite d'une planification plus large
depassant la portee et les besoins de chaque institution ou meme de chaque
communaute . La planification regionale des hopitaux, comme nous l'avons
souligne, a ete acceptee comme etant le seul moyen logique de fournir des
soins hospitaliers de haute qualite, et de les fournir efficacement .

Si 1'exercice medical a subi de grands changements, le medecin
demeure neanmoins le pivot des divers types de services de sante qui sont
actuellement disponibles . Dans un monde de specialistes, il est devenu essen-
tiel de revoir et de redefinir le role de l'omnipraticien . Les details de telle
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reevaluation des diverses fonctions des praticiens, de meme que de leur
formation, doivent etre laisses aux autorites competentes du domaine uni-
versitaire et professionnel, mais il y a sans aucun doute un urgent besoin
d'action dans ce domaine .

En recommandant des conseils de planification de la sante et en
donnant les grandes lignes du role des coordonnateurs regionaux des services
de sante, et des agences de services de sante, nous avons etabli des mod'eles
que nous considerons possibles et efficaces dans des situations typiques . Leur
composition exacte et leur portee, tant a la juridiction et a 1'aire geogra-
phique, doivent cependant etre souples et varieront selon les ressources et
les besoins locaux. Il y aura surement des differences entre les regions eloi-
gnees de Terre-Neuve et les provinces des Prairies, ou entre les grands
centres metropolitains et les grandes espaces libres du Nord .

La multiplicite des agences et des auspices dans nos services com-
munautaires de sante font partie de regime social et constitutionnel du
Canada. La variete dans un pays aussi vaste et aussi heterogene que le
notre n'est pas seulement necessaire, mais elle est avantageuse a cause de
1'experience variee qu'on peut en tirer et pour assurer les meilleurs resultats
etant donne les ressources et 1'initiative individuelle et communautaire . Mais
cette diversite ne sera a l'avantage des Canadiens que dans la mesure o~L
elle resultera d'un examen soigne des besoins et d'une planification complete
dans toutes ses ramifications et ses repercussions . C'est cela que l'organisa-
tion que nous proposons doit accomplir a l'avantage de tous les Canadiens
dans chaque partie du pays .
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Les services de sante clans
les regions septentrionales

LA SIGNIFICATION DU NORD

Revenant a 1'etroite bande de terre au sud du Canada ou la plu-
part d'entre nous demeurent, nous nous rendons compte avec tristesse
du fait que notre pays ne peut pas atteindre son plein essor tant que ses
regions uniques mais eloignees demeureront inconnues et non developpees .

Ce sont les mots que pronongait un voyageur a son retour du Nord. Le
distingue voyageur 6tait le gouverneur general du Canada, le general
Georges Vanier' . Son predecesseur, Vincent Massey, le premier gouverneur
general qui ait jamais visite le Nord et lui aussi un grand Canadien, a
declare a son retour de cette visite historique :

Comme toutes les autres regions de notre grand pays, le Nord
semble au premier abord mysterieux et meme menagant, mais il se
revele maintenant comme une terre qui demande seulement de I'energie,
de la decision et de 1'ingeniosite pour edifier des centres considerables
et prosperesY .

C'est peut-etre parce que peu de Canadiens ont voyag6 dans ces contrees
6loignees que c'est un peu a regret, d'une fagon paternaliste et tres dtstachee,
qu'ils ont accept6 de les reconnaitre comme partie de leur pays et ses indi-
g6nes comme leurs concitoyens .

Les Canadiens doivent accepter le Nord : c'est une partie de leur pays,
pour le meilleur ou pour le pire-mais tout indique que ce sera pour le
meilleur. Les Canadiens devraient-ils 1'accepter de mauvaise grace, comme
une perte financiere? Ou, au contraire, le Nord pourrait-il un jour non plus
simplement exister mais constituer un placement profitable et contribuer
au progres et a la richesse du Canada?

' Le Tr~s Honorable Georges Vanier, dans la preface A The Unbelievable Land, bd . par
I . N . Smith, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1964, p . vii .

' Le Tri's Honorable Vincent Massey, Speaking of Canada, Toronto, The MacMillan
Company of Canada Limited, 1959, p. 14 .
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Un Premier ministre a repondu un oui vibrant a cette question :

Le Nord du Canada est un vaste coffre-fort de mineraux qui repre-
sentent les titres a la survivance de la liberte . Les vastes terres du Nord
ne sont plus un desert menagant . . . Comme le monde entre dans un age
ou la science rendra insignifiantes les reussites du passe, le vaste entrep8t
que constitue le Nord du Canada doit etre rendu accessible et disponible' .

De plusieurs farons, le Nord a deja apporte sa contribution . 11 constitue un
vaste terrain d'essai pour les scientifiques ; il comprend des postes de defense
strategiques ; il a enrichi les arts par le travail des artistes qui y demeurent
et en inspirant ceux qui sont venus du Sud pour prendre contact avec ses
mysteres . Outre ces valeurs abstraites mais tres reelles, le Nord apporte, pas
a pas, des benefices a 1'homme d'affaires avise et ceux qui ont etudie le Nord
et qui le connaissent sont bien loin d'y voir seulement un appendice sterile
de la partie productive du Sud du pays. En fait, on a declare :

II est vrai qu'il y a des millions d'acres de terre arable dans le
Yukon et dans la vallee du Mackenzie; et meme si cela peut en etonner
beaucoup, sur une bonne partie de ces terres on peut cultiver des cereales
et des legumes-et on le fera un jour sans nul doute . 11 y a aussi des
forets tres etendues qui peuvent avoir une valeur commerciale bien loin
au nord de toutes les regions que nous avons considerees par le passe
comme des sources importantes de bois et de produits du bois . On com-
mence deja a s'en servir et la plupart de ces forets auront probablement
de la valeur un jour . II y a aussi des pecheries commerciales dont cer-
taines sont deja en existence et dont les autres peuvent etre mises sur
pied et qui rapporteront plusieurs millions de dollars chaque annee. Ce-
pendant, quand on aura mis en valeur toutes ces ressources de surface
au plus haut degre possible-et il est presque certain qu'elles seront
mises en valeur-elles resteront de peu d'importance en comparaison de
la croissance qui sera fondee sur les ressources cachees sous la surface . Ce
sont les mineraux qui constituent les principales possibilites economiques
du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest' .

L'avion, qui constitue le principal moyen d'ouvrir le Nord, a grande-
ment facilite 1'exploration de ces ressources . Les telecommunications suivent
et on procede avec prudence a consolider les gains au sol au moyen de
routes et de chemins de fer qui poussent plus loin au Nord .

Le Canada a pris officiellement possession de tous les territoires
britanniques situes an nord de ce qui etait alors le Canada par un decret
en conseil imperial de 1880 . Pour que cette possession soit reconnue inter-
nationalement, cependant, ni la decouverte, ni la proximite, ni une proclama-
tion unilaterale ne suffisent . «Pour recevoir la reconnaissance internationale,
la possession exige 1'acceptation de deux responsabilites : un interet permanent
pour le territoire et une preoccupation pour le bien-etre de ses habitants$ . D

'Le Tri's Honorable John G . Diefenbaker, conference prononcee au Toronto Board
of Trade, 4 fevrier 1957 .

ID . Jenness, Eskimo Administration: II, Canada, The Arctic Institute of North
America, Technical Paper No. 14, 1964, p . 17 .

3R. G . Robertson, The Long Gaze, dans The Unbelievable Land, 8d. par I. N. Smith,
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1964, p . 133 .
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Il ne saurait y avoir de doutes que le Canada satisfait it ces deux conditions
par rapport a ses regions nordiques .

Mais la region que nous etudions dans le present chapitre n'est ni
clairement definie ni homogene . Puisque les services de sante font partie de
l'organisation administrative, il est commode de tracer la ligne de demarcation
entre les provinces au sud et le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest au
nord. Les facteurs geographiques ne coincident cependant pas exactement
avec les frontieres administratives et les limites de juridiction . Si ce chapitre
est consacre aux regions peu peuplees du Nord, il doit etre compris que
certaines de nos observations s'appliqueront aussi a certaines regions du
Nord qui sont situees dans les provinces .

Les Territoires ne sont pas plus homogenes en ce qui a trait a leurs
besoins de sante et a leurs ressources : le Yukon, par exemple, se rapproche
de plus pres de ce qui se passe dans les provinces et, a mesure que les
routes et les chemins de fer ouvrent de nouvelles regions des Territoires
du Nord-Ouest, certains centres ont commence it se developper dans le
meme sens que leurs contreparties du Sud . Le district du Mackenzie est
colonise et devient accessible beaucoup plus vite que le reste des Territoires
du Nord-Ouest, tandis qu'ailleurs dans les Territoires nous rencontrons
encore de petits groupes de population nomade en meme temps que des
agglomerations permanentes . Certains de ces centres ont une saine base
economique tandis que d'autres sont simplement la reunion de gens des
regions voisines qui attendent encore pour passer le pont entre la vie tra-
ditionnelle et la nouvelle. ttant donne cette diversite de circonstances, nos
remarques contiendront surement des generalisations qui peuvent ne pas
s'appliquer a toutes les regions du Nord, du moins pas au meme degre .

Les principaux problemes, cependant, sont communs a divers degres a
toute la region : petites populations disperseps sur un vaste territoire, climat
rigoureux, manque de communications et de transport, lent developpement
social et communautaire ; tous ces problemes sont etroitement relies a ceux
de la mise en valeur economique de la region .

Pour vraiment comprendre les problemes du nord et le defi qu'il
pose, il faut survoler des centaines et des centaines de milles ou Von ne
voit rien que la toundra sterile sans aucun signe d'habitation humaine et
sans nulle trace de 1'activite de 1'homme . Les statistiques seules ne peuvent
pas exprimer cette impression, mais les chiffres de densite de la population
peuvent en donner une bonne illustration. En 19611, la densite de la popu-
lation etait la suivante :

Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0 .08 habitant par mille carre2
Territoires du Nord-Ouest . . . .0 .02 habitant par mille carre
Reste du Canada . . . . . . . . . . . . . . . .8 .3 habitant par mille carr e

Ainsi, la densite de la population au Yukon est d'environ un centieme et
celle des Territoires du Nord-Ouest d'environ un quart centieme de cell e

1D'apr6s les 6valuations de population du 1 1, octobre 1964.
1 Comprend les terres et les 6tendues d'eau douce parce que les derni6res ont aussi

une influence sur les distances et les communications .
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qu'on trouve dans le territoire des provinces . En abordant la question d'une

autre fagon, il y a plus de cinquante milles carres par habitant dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, environ treize au Yukon et seulement un dixieme
(0.12) de mille came par personne dans le reste du Canada-et meme ce
dernier chiffre ne constitue qu'une population clairsemee en comparaison
d'autres regions du monde .

Alors que des villes comme Toronto ou Vancouver ne connaissent
generalement pas le gel a partir du debut d'avril ou de mai jusqu'au mois
d'octobre ou au debut de novembrel, certaines regions de 1'Arctique ne con-
naissent aucune periode libre de gel et d'autres n'ont qu'une breve periode de
six ou huit semaines'- .

Ces circonstances, de meme que 1'absence de moyens de transport
au sol par route et par rail qui sont familiers au Sud, montrent clairement
que la planification des services communautaires dans le Nord doit etre
fondee sur des considerations essentiellement differentes de celles qui s'ap-

pliquent au reste du Canada . C'est pourquoi nous passons en revue les
services de sante du Nord separement de ceux dont nous nous sommes
occupes dans la plus grande partie de ce qui precede .

Le Nord presente un probleme particulier et les mesures a prendre

doivent s'adapter a ce besoin . Dans les regions peuplees du Canada, nous
nous sommes surtout preoccupes d'assurer que tous aient acces aux services
qui existent deja et qui doivent etre mis en ceuvre en accord avec nos recom-
mandations : mais, fondamentalement, les services existent et il faut les
developper, les organiser et les financer . Le probleme dans le Nord, c'est de

creer un systeme variable de services de sante .
Les programmes que nous avons etudies et les recommandations que

nous avons faites dans les parties precedentes de notre rapport traitent des
services de sante dans les provinces, soit une region qui contient 99 .8 p. 100

de toute la population du Canada. Mais il demeure une region comprenant
les quatre dixiemes de ]a superficie totale du pays, soit environ un million
et demi de milles carres, situee a 1'exterieur des provinces . Il y a environ qua-

rante mille personnes dans cette region-soit environ un cinquieme de un
pour cent de la population canadienne. Ce groupe numeriquement faible, la
population des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon, est cependant carac-
terise par des circonstances tres differentes de celles qu'on rencontre dans
les provinces .

Les services de sante pour ces personnes et la region qu'ils habitent
doivent faire partie, a l'avenir, des services de sante du Canada . Notre tache
ne sera terminee que lorsque nous aurons recommande les mesures propres a
assurer, selon nous, que les meilleurs soins de sante possibles seront acces-

sibles a tous les Canadiens . De meme, la Charte de sante des Canadiens3
prevoit un regime universel, ce qui signifie que ades services de sante con-

' Victoria depuis Ia fin de f€vrier jusqu'au debut de d6cembre.

2 Bureau f6d6ral de la statistique, op. cit ., pp . 53 ~ 55 .

1 Voir volume I, chapitre 1, p . 12 .
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venables seront accessibles a tous les Canadiens, obL qu'i.ls habitent et quelle
que soit leur situation financiere> .

Nous avons d13 accepter le fait que dans un pays aussi etendu et
aussi vane que le Canada, la nature des services fournis devra varier d'une
region a 1'autre et que la signification de ce qui constitue ales meilleurs
soins de sante possiblesA devra etre interprete a la lumiere des circonstances .
Nous avons donc reconnu que les facteurs geographiques imposeront cer-
taines limitesl .

Nous reconnaissons que de telles limites existent meme dans le
territoire des provinces et nous reconnaissons aussi que les conditions gene-
rales de vie vont varier. Nous avons donc souligne le besoin de souplesse
dans 1'organisation projetee des services de sante et dans son adaptation aux
besoins regionaux et locaux . Nous savons aussi que la pauvrete et le retard
dans le developpement communautaire ne sont pas limitees au Nord . C'est
dans les Territoires, cependant, que ces phenomenes, compliques par la ri-
gueur du climat, determinent pour une bonne part les besoins generaux de
vastes regions, ce qui exige une fagon nouvelle d'aborder le probleme sur
une large echelle plutot que des mesures palliatives dans certaines regions
limitees .

PROBL$MES DE SANT$

Quand nous avons etudie, au volume I, les problemes de sante parti-
culiers aux regions septentrionales, nous avons pane des conditions de vie
inhumaines dans certaines agglomerations2 . Ces conditions ne sont pas com-
munes a toutes les parties des Territoires, mais elles sont sufHsamment re-
pandues pour etre une cause d'alarme et pour exiger qu'on prenne au plus
tot des mesures decisives . Le contraste entre les conditions primitives de
ceux qui vegetent dans des tentes et dans les igloos et celles des fonction-
naires qui demeurent dans des maisons comportant la plupart des conforts
que nous connaissons dans le Sud, ne sert qu'h accentuer la detresse du pre-
mier groupe . Il nous faut supposer que les Canadiens sont mal au courant
de ces circonstances, qui ne seraient tolerees nulle part ailleurs . Meme dans
le climat moins rigoureux du Sud, on ne permettrait a personne de passer
une seule nuit dans ces conditions aussi degradantes, ni, a plus forte raison,
tout un hiver ou toute une vie .

Que ces conditions soient encore assez generales et non pas des cas
isoles, c'est ce qu'on pent deduire des indices de sante qui refletent des pro-
blemes sociaux plutot que medicaux . Nous avons prouve ceci8 en presentant
certaines statistiques vitales, et surtout en parlant du taux extremement
eleve de mortalite infantile, c'est-a-dire, 1'enfant de moins d'un an4. Le danger

1 Voir volume I, p. 12.
a Ibid. p . 227.
e lbrd., p. 223 .
'Ibid., p. 156 .

95864-19
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ne disparait pas au moment ou les enfants atteignent leur premier anniversaire
de naissance . Au contraire, tandis que la mortalit6 infantile dans les Terri-
toires du Nord-Ouest est environ quatre fois aussi elevee que celle du Canada
en general, la mortalit6 parmi les enfants de un a quatre ans est environ huit
fois aussi eleveel .

Ce sont des problemes de sante crees par les conditions sous les-
quelles doit vivre une partie considerable de la population . Il est a noter
que les chiffres cites montrent deja une certaine amelioration depuis ces
dernieres annees . Le taux de mortalit6 proportionnel a 1'age et le taux
de mortalit6 infantile accusent tous les deux une baisse, comme nous le
montrons pour les Territoires du Nord-Ouest2.

- 1959 1960 1961 1962 1963

Taux de mortalit6 proportionnel A 1'age. . . . . . . .

Taux de mortalit6 infantile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

14 . 8

129 .3

14 . 9

144 .4

14 . 6

111 .0

13 . 2

119 .9

11 . 9

104 . 2

Cependant, 1'ecart considerable qui existe encore entre les taux pour les
Territoires et les taux canadiens indique que ces problemes de sante ne
peuvent pas etre resolus sans une amelioration substantielle des conditions

generales de vie.
Mais les problemes de sante crees par de pietres standards de vie

ne sont pas les seuls qui soient particuliers aux regions septentrionales . Il y
a en outre des problemes causes par le besoin de s'adapter a de nouvelles
conditions . Ceux qui sont nes dans le Nord doivent adapter leurs traditions
a de nouveaux schemes de vie, tandis que ceux qui viennent du Sud doivent
s'adapter au climat et au milieu social du Nord .

11 existe un probleme commun aux deux groupes, et a tous les habi-
tants du Nord, qu'ils y soient en permanence ou pour une courte periode,
celui d'obtenir des services suffisants en cas d'urgence . De tels cas d'urgence
peuvent affecter toute une collectivite, dans le cas d'une epidemie, par
exemple, ou 1'individu et sa famille comme dans le cas d'une maladie sou-
daine ou d'un accident grave. Une telle possibilite pent, en fait, empecher
des gens d'accepter des postes dans le Nord . 11 suffit de penser a ce qui

arriverait si l'on avait une rage de dents sans avoir acces aux services d'un
dentiste .

Il faudra, evidemment, beaucoup de temps pour venir a bout de ces
difficultes, meme avec les meilleurs services, car c'est la une des limites im-

1 Le taux pour les Territoires du Nord-Ouest en 1963 6tait de 8 .2 en comparaison du

taux canadien de 1 .1 (donn6es fournies par le Bureau f6d6ra1 de la statistique) .

' Bureau f6d6ral de la statistique, Rapports annuels de la statistique de l'6tat civil .

Ottawa, Imprimeur de la Reine .
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posees par les facteurs geographiques dont nous avons pane plus tot. Mais
on peut reduire substantiellement ces risques en donnant suite a nos recom-
mandations .

SERVICES DE SANT$ REQUI S

Pour repondre aux besoins de sante du Nord, il faut d'abord obtenir
le personnel, 1'equipement et les installations necessaires, et en second lieu,
rendre ces ressources physiquement accessibles au moment et a 1'endroit oil
ils sont necessaires .

Quand on visite les installations de sante du Nord, on ne peut se
defendre d'admirer le haut calibre du personnel et son sens du devouement .
Le probleme est que le personnel n'est pas suffisant et que ceux qui sont la
ne regoivent pas un encouragement suffisant a rester pour une periode de
temps raisonnable .

Meme le tableau bref et incomplet que nous avons brosse ici revele
qu'il faudra surement attendre de nombreuses annees avant que les schemes
d'exercice professionnel etablis dans le Sud s'etendent aux regions septentrio-
nales . L'exercice professionnel prive, par exemple, demeurera 1'exception plu-
tot que la regle et sera limite a quelques agglomerations plus considerables
dont 1'economie est bien etablie .

Le genre, les dimensions et la distribution des institutions vont se
fonder sur des criteres particuliers aux besoins de la region . Tandis que dans
les regions bien organisees du pays, les hopitaux, les centres de sante et les
autres installations peuvent etre construits sans grande difflculte, chaque fois
que la planification en indique le besoin en termes de population desservie, le
Nord impose des considerations logiques quant a 1'erection et a 1'exploitation
de ces installations . La planification regionale que nous avons recommandee
pour le regime de services de sante dans les provinces, prend une dimension
nouvelle a mesure qu'on s'eloigne vers le Nord a partir de la bande de terrain
de quelques centaines de milles de largeur oil est concentree la plus grande
partie de la population canadienne . L'emplacement des bases pour les ser-
vices de sante doit etre choisi a partir d'un nombre tres limite d'endroits pos-
sibles et il faut toujours compter sur la possibilite que certains sites cesseront
de convenir tres rapidement avec les changements survenus dans la distribu-
tion de la population. Le fait que les services de sante septentrionaux depen-
dent dans une tres large mesure des moyens de transport et de communi-
cation les rend plus sujets a la desuetude due aux progres techniques dans ces
domaines . Cependant, la desuetude n'est pas limitee aux installations de
sante : notre societe a accepte d'en payer un prix tres eleve ; lorsqu'un avion
plus rapide apparait sur le marche, il arrive qu'on mette au rancart bon
nombre d'appareils anciens mais utilisables . 11 y a seulement dix ou vingt
ans, les Canadiens montraient avec fierte les nombreuses petites agglomera-
rations qui pouvaient se vanter d'avoir leur propre petit hopital et ces ho-
pitaux repondaient a un reel besoin a 1'epoque ; beaucoup d'entre eux ne sont

ssas4-is;
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plus necessaires ni souhaitables aujourd'hui . En dressant les plans pour le
Nord, il nous faut accepter le risque d'une desuetude peut-etre plus rapide de

1'equipement et des installations . C'est dire qu'il faut non seulement une pla-

nification soigneuse, mais une mise en oeuvre rapide des plans de sorte qu'on
puisse utiliser les ressources sanitaires de la fagon la plus efficace possible .

Bien que les principes et les objectifs que nous avons formules pour le
Regime de services de sante que nous recommandons doivent aussi etre
le but ultime dans le Nord, et bien que le programme doive etre etendu a
des regions ou le developpement communautaire general le justifie, pour une
vaste region, les services de sante septentrionaux doivent tenir compt e

1 . Des problemes de la distance, du climat, d'une population limitee et
clairsemee et des difficultes de transport et de communication ;

2 . De la difficulte d'attirer et de retenir un personnel competent accep-

tant de servir dans le Nord .

A 1'exception de quelques regions au Yukon et dans la partie occi-
dentale des Territoires du Nord-Ouest ou des centres urbains se sont develop-
pes, les conditions du Nord ont generalement les resultats suivants : elles ren-

dent impossibles les methodes de 1'exercice professionnel prive ; elles exigent

des normes differentes de conception et de rapport population-lits d'h8-

pital ; elles exigent des criteres differents pour ce qui est des effectifs et aussi
un personnel de genre different, comme la sage-femme et les dispensateurs

non specialises .
La solution de ces probl'emes constitue une tache extremement lourde .

Il faut y faire face, cependant, parce que la situation dans le Nord exige une

solution. Des specialistes eminents des diverses branches de l'anthropologie, de
la sociologie, de la medecine, du genie, de 1'economique, de 1'education et
de bien d'autres domaines, se sont penches depuis plusieurs annees sur ces pro-

blemes . On tente ici et la de tiouver des solutions et on pourrait peut-etre y
reussir un jour sur une grande echelle-si nous nous contentons d'attendre
que de nouvelles generations attcignent des normes plus elevees d'education,
qu'une saine mise en valeur economique s'etende aux regions arctiques et
que graduellement, pas a pas, des services communautaires soient etablis .

Mais pouvons-nous et devons-nous omettre cela ici? Notre reponse : Nous

devons planifier des maintenant et agir aussitot que possible .

Nous avons pose le probleme de base de la fagon suivante : il s'agit
de fournir les ressources necessaires, puis de les amener a la portee de ceux
qui en ont besoin.

C'est le Service de sante du Nord du ministere de la Sante nationale
et du Bien-etre social qui est charge de services de sante dans les Territoires ;

il est comparable a certains points de vue-mais non a tous-a un minis-

tere provincial de la sante .
Le Service de sante du Nord a prepare deux plans quinquennaux

pour le developpement des services de sante an Yukon et dans les Territoires
du Nord-Ouest respectivement, pour la periode allant de 1962 a 19671 . On

' Voir volume I, renvoi 1, p . 339.
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s'occupe actuellement de donner suite a ces plans et ils devraient recevoir
toute 1'aide necessaire . Le Service doit aussi recevoir les ressources necessaires
pour poursuivre la planification, revoir au besoin les plans existants et les
adapter aux nouvelles situations et pour donner suite a ces plans. Les principes
de la planification regionale quant a 1'emplacement strategique des installa-
tions plus complexes comme les hopitaux, devront etre observes tandis que
les criteres comme le rapport population-lits d'hopital devront etre adaptes
aux besoins de vastes regions a population clairs .-mee .

Circuits aeriens organisgs de services de sante

Dans un document' prepare a la demande de la Commission, le Ser-
vice a dresse un plan audacieux de circuits aeriens organises des services de
sante qui ameneraient des visites regulieres, plusieurs fois par annee, du per-
sonnel de sante aux agglomerations eparses du Yukon et des Territoires du
Nord-Ouest. La carte ci-jointe montre ces circuits.

Nous recommandons la mise en ceuvre de ce plan pour 1967, ce qui
assurerait la plus grande efficacite possible du personnel de sante et qui renfor-
cirait considerablement les services preventifs par la surveillance reguliere de
la sante et par une detection rapide des problemes avant qu'ils ne deviennent
des cas d'urgence graves et couteux . Les appareils et le personnel aux bases
appropriees pour chaque circuit devraient etre subventionnes par le Service
de sante du Nord de sorte qu'ils soient constamment en disponibilite, tout
en servant a d'autres agences . Pour assurer un service a 1'annee longue, il
faudrait preparer des pistes d'atterrisage a tous les endroits desservis par les
circuits et, la ou la chose est possible, on devrait etudier 1'emploi d'helicop-
teres ou d'autres appareils exigeant une piste d'atterrisage courte .

A utres services

Parmi les services de sante fournis dans 1'Arctique oriental, on compte
les visites annuelles d'equipes de sante a bord du C . D. Howe du ministere
des Transports .

Il existe un besoin urgent, tant pour la population residente que pour
le personnel de sante poste dans le Nord, de visites regulieres par un specia-
liste2, tant pour fins de consultations dans des cas particuliers que pour des
seminaires destines au personnel et reunis a cette fin .

11 faut aussi assurer des visites regulieres d'un dentiste et d'un person-
nel d'auxiliaires dentaires .

Ni le personnel resident ni le transport par les circuits aeriens de ser-
vices de sante ne peuvent etre enti6rement efficaces sans 1'aide d'un reseau
suffisant de telecommunications. On a etendu les communications telepho-
niques et radiophoniques au cours des dernieres annees, mais cela West pas
encore suffisant pour fournir a tous les postes d'infirmieres et a tous les dis-

1 Service de sant€ du Nord, Health Services for Small Population Groups in Outlying
Areas of Northern Canada, mim6ographi6, Ottawa, 1963 .

' Particuli8rement en orthop€die, en ophtalmologie, en psychiatrie, en p6diatrie et en
m8decine interne .
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pensateurs non specialises, la possibilite de communiquer a n'importe quel
moment avec un centre disposant d'un medecin resident oiI ils pourraient
obtenir des conseils ou demander de 1'aide . Un tel service de 24 heures de-
vrait etre mis a la disposition de tout le personnel qui peut avoir besoin de
communiquer avec un centre exterieur a toute heure du jour ou de la nuitl .

Il,serait essentiel que les moyens de transport et de communication
soient planifies et fournis de telle sorte qu'ils puissent servir non settlement
au personnel de sante, mais aussi a toutes les autres agences . 11 s'agit ici d'un
domaine important ou la coordination que nous recommandons generalement
est absolument necessaire si tous les services doivent etre planifies et fonc-
tionner efficacement.

Le dispensateur non specialise est d'une grande importance dans les
agglomerations plus petites de meme que les depots suffisants de fournitures
medicales2 . Les dispensateurs ont fourni des services precieux dans les agglo-
merations ou il n'etait pas possible de maintenir un personnel professionnel .
Nous avons souligne le besoin de formation continue pour le per-
sonnel de la sante et les avantages qu'elle comporte ; ceci s'applique particu-
lierement aux dispensateurs . Des cours annuels de rafraichissement et le
manuel conqu par le Service de sante du Nord, manuel qui doit etre dis-
tribue par ce Service, augmenteront efficacement 1'efficacite des dispensateurs .
Pour les individus et les petits groupements encore plus isoles, ce Service
a mis au point la atrousse medicale des familles esquimaudesn dont nous re-
commandons la distribution a tous ceux qui en ont besoin .

Une question qui est d'importance particuliere dans le Nord est le
transport des malades jusqu'a un centre oii l'on peut proceder aux mesures
diagnostiques et therapeutiques necessaires . Nous avons recommande que
des services ambulanciers, et dans les regions isolees, des services d'ambulance
aeriens, soient fournis en vertu du Regime de services de sante3 . Il peut ce-
pendant, etre necessaire de transporter des malades jusqu'a un centre eloigne
sans qu'il soit besoin de service ambulancier d'urgence . Pour rendre la situa-
tion des residents du Nord semblable a celle de leurs concitoyens du Sud, nous
recommandons que les frais de transport jusqu'au centre le plus proche du
Sud fasse partie des prestations de soins medicaux .

Les conditions dans le Nord creent des problemes medicaux et des
problemes de services qui sont particuliers a cette region et qui sont diffe-
rents de ceux qu'on rencontre dans le Sud . Nous recommandons donc que le
Conseil de recherche en sciences de la sant6 consacre des fonds a la recherche
appliquee dans le Nord, y compris des etudes portant sur 1'effet des habitudes
(comme 1'alimentation) et les conditions de vie sur la sante .

Ejffectifs

En tant qu'objectif et partie de la politique generale, nous croyons qu e
1'education et la formation pour les professions et les occupations de la sant e

' Voir volume I, chapitre 2, recommandation 36, p . 34 .
= Ibid .
' Ibid ., recommandation 30 n), p . 33 et recommandation 36, p. 34 .
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devraient etre donnes aux residents permanents du Nord' . Des debuts pro-
metteurs ont deja ete faits avec la formation de residents du Nord en tant
qu'agents de salubrite et aides-infirmieres . Ceci devrait devenir une partie
essentielle de la politique en ce qui concerne le personnel dans le Nord et de-
vrait etre etendu de fagon a offrir aux residents une formation dans tous les
domaines de la sante, soit dans les centres regionaux situes dans le Nord ou
dans les ecoles etablies du Sud . Ces personnes ne devraient pas etre obligees
d'exercer dans le Nord, mais elles seront mieux preparees et en general
probablement plus attirees par une telle carriere dans le Nord que ne 1'est un
personnel venant du Sud .

Pour ces derniers, les conditions devraient les retenir au moins de trois
a cinq ans, plus longtemps si possible . Pour y arriver, il faut exercer beaucoup
de soins dans le choix du personnel en ce qui a trait aussi a leur adaptabilite
personnelle . Pour pouvoir operer un choix, cependant, •il faut attirer un nom-
bre suffisant de candidats . On ne peut y arriver que par une politique realiste
en matiere de personnel, tenant compte des desavantages qui sont apparents
pour le candidat et de ses aspirations personnelles . Il s'agit d'un climat et de
conditions de vie inusites, mais aussi des difficultes que creent 1'eloignement
de sa famille et les possibilites d'education . Il faut aussi penser aux enfants a
1'ecole ou a 1'universite . Toutes ces questions ressemblent beaucoup aux pro-
blemes qui se presentent aux fonctionnaires internationaux et nous recom-
mandons que la ligne de conduite des Nations Unies en matiere de personnel
serve de mod'ele pour notre ligne de conduite en ce qui a trait au traitement,
aux allocations, aux conges, aux dispositions pour les voyages, et aux autres
exigences particulieres a ce genre d'emploi .

Dans certains cas, ceci peut devoir comprendre des avantages en
nature, comme le logement, qui, meme au Sud, servent a attirer le personnel
medical dans les regions eloignees . Par ailleurs, certaines gens prefereront
construire et decorer leur maison en fonction de leurs gouts et de leurs be-
soins, ce qui leur fournit en meme temps une certaine occupation . Les alloca-
tions de logement devraient compenser la difference de cout .

Dans le recrutement du personnel, on devrait aussi faire appel a 1'en-
thousiasme et a 1'idealisme de ceux, particulierement chez les etudiants et les
jeunes diplomes, qui veulent appliquer leurs connaissances et leur talent aux
endroits oiI ils sont le plus necessaires .

1 Ce que D . Jenness propose en ce qui a trait aL la navigation s'applique aussi dans
une large mesure aux autres services du Nord : Le Danemark a form6 quelques-uns de ses
30,000 Groenlandais, qui sont les cousins germains de nos Esquimaux, de farpon qu'ils puissent
s'occuper de tout le trafic le long des c8tes de leur grande ile . Ne serait-il pas k notre
avantage de suivre ]a meme politique dans les Territoires du Nord-Ouest-former nos Esqui-
maux, qui sont familiers depuis 1'enfance avec le milieu arctique, A 6quiper et k piloter non
seulement les petits caboteurs que certains d'entre eux exploitent dbj A , mais les gros brise-
glaces et les cargos qui sillonnent actuellement nos eaux nordiques? Les chefs de nos Esqui-
maux d'il y a un si8cle n'ont pas laiss6 de successeurs . Ils n'ont pas produit de Winston
Churchill qui puisse prendre un microphone et lancer cet appel aux Canadiens d'un ocean >;
1'autre : -Donnez-nous 1'Mucation et la formation, donnez-nous 1'occasion de travailler et
nous, en association avec vous, nous construirons un nouvel Arctique .- (D. Jenness, Eskimo
Administration : II, Canada, Arctic Institution of North America, Technical Papers No . 14,
1964, p. 178.)
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Nous avons recommande au volume I de notre rapport', que le Con-
seil de recherche en sciences de la sante etudie la possibilite d'organiser une
ecole de medecine, probablement a 1'Universite Memorial a St-Jean, Terre-
Neuve, qui donne a ses diplomes en medecine une formation speciale les
preparant a exercer dans des regions eloignees. Nous avons pane en particu-
lier du role d'une telle ecole dans la formation de praticiens provenant des
nations en eveil et nous avons compare son role a celui de 1'Universite
St-Frangois-Xavier, a Antigonish, Nouvelle-tcosse, en ce qui a trait au
mouvement cooperatif. Comme dans ce dernier domaine, il existe des regions
sous-developpees dans les domaines de la sante et des autres services commu-
nautaires au Canada. Des regions peu peuplees des provinces et des territoires
exigent des pionniers pour y instaurer des meilleurs services et le personnel
forme a une ecole comme celle que nous recommandons pour 1'Universite
Memorial y sera necessaire . L'ecole de medecine devrait servir aussi a la
formation d'autre personnel, par exemple des infirmieres d'hygiene publique
devant servir dans le Nord, et elle pourrait aussi fournir de brefs cours ou
des cours de perfectionnement pour les dispensateurs non specialises et cer-
taines categories de personnel auxiliaire qui peuvent etre appeles a fournir
des services de sante dans les regions isolees .

Le Nord fournit en outre de bonnes occasions pour 1'ecole d'y envoyer
ceux de ses etudiants qui veulent exercer la medecine d'arriere-pays soit au
Canada ou ailleurs . De plus, on pourrait familiariser 1'etudiant en medecine
ou 1'etudiante-infirmiere avec le defi et les problemes du Nord, cc qui attirerait
certains a y pratiquer et peut-etre ferait comprendre a certains qui auraient
voulu commencer leur carriere dans le Nord, qu'ils ne sont pas faits pour ce
genre de travail .

Quand de tels travaux pratiques sont entrepris dans le cours du pro-
gramme d'etude, les frais de transport, aller et retour jusqu'au poste du
Nord, devraient etre payes a meme la Subvention a la formation profession-
nelle .

INTEGRATION DE LA PLANIFICATION
ET DES SERVICES

Nous avons declare que les principaux problemes de sante du Nord
sont ceux qui sont etroitement relies au milieu social . Tandis que 1'ameliora-
tion des services de sante et peut-etre quelques progres sociaux ont produit
certaines ameliorations, il n'y a aucun espoir que les services de sante seuls
puissent reduire considerablement la mortalite chez les nourrissons et les
enfants, la morbidite due aux maladies respiratoires et a la tuberculose, et
puissent amener aux gens du Nord, une vie plus longue et plus heureuse ainsi
qu'une meilleure sante . On ne peut y arriver que par une attaque simultanee
sur tous les fronts contre la maladie, la pauvrete et les problemes que causent
la destruction des traditions et 1'adaptation a de nouveaux schemes sociaux .

2 Voir volume I, chapitre 2, p. 71 .
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La solution finale doit fournir des occasions d'emploi pour les gens
du Nord si Pon veut que cette region devienne autre chose qu'une simple base
pour des stations meteorologiques, des avant-postes scientifiques ou des instal-
lations de defense exploitees par un personnel temporaire . La possibilite de
developpement economique semble bonne ; les debuts permettent certaine-
ment des espoirs . Mais il ne s'agit pas d'une solution immediate ou a court
terme. II faudra peut-etre dix ou vingt ans, ou une generation ou deux, avant
qu'on puisse reduire de fagon substantielle la dependance economique des
Territoires-et ceci seulement si la mise en valeur fait 1'objet d'une planifica-
tion complete et si elle comprend la formation de la main-d'ceuvre locale .

Mais que faire en attendant? Allons-nous laisser les nourrissons et les
enfants mourir a un taux effrayant, et leurs parents vivre toute leur vie et
mourir dans la misere qu'ils connaissent maintenant? Ceux que nous avons
vus dans des tentes et des igloos y seront-ils encore 1'hiver prochain et 1'hiver
suivant? Allons-nous continuer a faire sortir du Nord les tuberculeux, a arre-
ter le progres de leur maladie puis a les renvoyer dans le milieu oil ils ont
d'abord contracte la maladie? Continuerons-nous a amener des enfants a
d'excellentes ecoles durant quelques annees pour apprendre les fagons de
vivre du Sud et ensuite a les renvoyer a la salete et a la pauvrete? Allons-
nous continuer notre experience de former des gens a une economie de salai-
res et d'argent pour les renvoyer plus tard a leurs anciennes traditions ?

La, plus que dans n'importe quelle autre partie du Canada, on voit
qu'il est impossible de separer la sante du bien-etre social . Ayant etudie les
problemes de sante et ayant fait des recommandations en vue des services de
sante, pour executer notre mandat, nous devons ajouter que ces mesures ne
reussiront que si elles s'accompagnent de mesures assurant un logement suffi-
sant, la salubrite et 1'approvisionnement d'eau en meme temps qu'une fagon
suffisante de gagner sa vie . Ce dernier point devrait resulter d'une activite pro-
ductrice . La oa on ne peut pas atteindre ces resultats tout de suite, il faut y
viser et s'y preparer pendant que d'autres mesures servent a entretenir ces
gens pendant leur stade actuel de transition . Des rapports du Service de sante
du Nord citent a plusieurs reprises le logement comme le principal obstacle a
1'amelioration de la sante . Nous sommes convaincus que le Canada a les
moyens de fournir a ce quelques milliers de citoyens du Nord qui n'ont pas
actuellement de logement suffisant, des maisons qui assurent une norme suffi-
sante de sante. Notre pays ne peut pas se permettre de laisser plusieurs mil-
Hers de ses citoyens croupir dans des conditions qu'il condamne a juste titre
ailleurs dans le monde et contribue a ameliorer .

Ceci est un aspect de 1'integration necessaire de la planification et des
services dans les divers domaines de developpement communautaire .

Nous avons deja parle d'une autre dimension de lien etroit entre les
services de sante et les autres services, soit le domaine du transport et des
communications . Le systeme propose de circuits aeriens et le service de
telecommunications de 24 heures par jour, ne seront probablement pas
entierement utilises pour fins des services de sante mais seront disponibles en
permanence . Cet equipement peut donc etre disponible aux autres services a
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condition qu'il y ait des dispositions appropriees pour les cas d'urgence . Selon
nous, ce ne sont pas essentiellement des services de sante mais des services
servant a 1'administration generale de la region, compte tenu des besoins des
services de sante .

Ceci ne doit cependant pas retarder la mise sur pieds des services de
sante qui sont prevus non plus que la fourniture de maisons et d'autres instal-
lations communautaires . Nous n'hesitons pas a considerer la situation dans
de nombreuses parties du Nord comme un cas d'urgence qu'on a laisse con-
tinuer trop longtemps .

Nous croyons qu'il n'existe pas de difficultes techniques insurmon-
tables et que les materiaux necessaires peuvent etres prets pour l'ouverture
de la prochaine saison de navigation. Nous traiterons plus bas des pro-
blemes financiers .

Ce qui est necessaire, c'est une integration plus etroite des diverses
administrations en cause, de sorte que la planification, 1'operation elle-
meme et le financement puissent We entrepris de la fagon la plus efficacel .

COOTS

La plupart des recommandations qu'on trouvera a la fin du present
chapitre traitent de 1'amelioration de certains procedes : elles concernent en
grande partie la mise en ceuvre de plans qui existent deja et dont le cofit
sera absorbe par le budget du ministere . 11 est important, cependant, que
le Service de sante puisse donner suite aux mesures prevues dans le cadre
de 1'administration du Nord sans courir le risque de voir son budget reduit
par suite de rajustements au sein du ministere de la Sante nationale et du
Bien-etre social-le futur ministere federal de la sante, si l'on donne suite a
nos recommandations .

11 resulterait cependant un nouveau service de nos recommandations
en vue d'un circuit aerien de services de sante`-' . Si on le consid'ere seule-
ment comme service de sante, nous sommes d'avis que son coot est peu
eleve en fonction des avantages, y compris les avantages economiques,
qu'on en retirera . Le coOt annuel d'exploitation du regime est evalue a
$230,0003. Le cout de services therapeutiques pour les seuls Esquimaux
au cours de 1'annee financiere 1961-1962 s'est eleve a environ $3,200,0004 .
It en couterait environ autant pour les services aeriens que pour traiter 35
cas de tuberculose active5. On peut noter ici qu'une epidemie de tuberculose

' Voir aussi Ia Commission royale d'enqu8te sur l'Organisation du Gouvernement,
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963, volume 4, pp . 175 hL 183, sur la .Coordination des
activit6s f€dbrales dans le Nord . .

' Voir p. 273 du pr6sent chapitre .
Soit environ $130,000 de frais de voyage et $100,000 pour le personnel suppl6men-

taire et leur entretien .
' Ceci ne comprend pas les d6penses pour les services de sant6 assur6s aux Indiens

du Nord et aux blancs, ces frais btant assum6s par les gouvernements territoriaux (Service
de sant6 du Nord . op. cit. pp. 6 et 7) .

' Service de sant6 du Nord, op . cit. p . 7 .
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dans un seul petit village a produit, dans l'espace de six mois, quatre-vingts
cas de tuberculose active' ; ceci a amene 1'enqueteur a declarer : all va sans
dire que je peux concevoir de meilleures fagons pour nous de depenser le
demi-million de dollars en fonds publics que cette epidemie nous cofitera-
des fagons qui auraient profite bien davantage a ces enfants2. D Il est a
remarquer que les services fournis par le Service de sante du Nord corn-
binent a la fois des fonctions de prevention et d'education qui relevent tra-
ditionnellement de 1'hygiene publique et des fonctions de traitement . 11. en
serait de meme pour les circuits aeriens prevus du personnel de la sante
qui auraient aussi le grand avantage non settlement de prevenir entierement
certains problemes de sante mais aussi d'en depister et d'en combattre
d'autres avant qu'ils n'atteignent des proportions plus graves .

Nous nous reportons ici a la recommandation 36s qui prevoit une
ambulance aerienne, la radiotelephonie, de nouveaux postes d'infirmieres et
des depots de medicaments dans les regions isolees du Nord et d'ailleurs .
En outre, les services de transport et de communication serviraient a d'au-
tres besoins de la collectivite et des ministeres en meme temps qu'a ceux
du Service de sante .

Ceci suffit pour ce qui est du financement des services de sante pro-
prement dits . LA oI~ nous nous attendons a des frais supplementaires con-
siderables, c'est dans le domaine des autres services communautaires qui
ont un rapport direct avec la sante mais qui depassent la portee de nos
recommandations . Ici encore les ministeres en cause ont prevu les amelio-
rations dans leur budget et si nous pouvions nous contenter du developpe-
ment graduel que nous avons decrit, 1'aspect financier serait absorbe par
les budgets reguliers des ministeres .

Nous avons souligne, cependant, 1'extreme gravite et 1'urgence de la
situation qui exigent des mesures immediates plutot qu'un developpement a
long terme. Ceci peut peut-etre impliquer la fourniture immediate de disons
2,000 maisons pour les residents du Nord, lesquelles maisons seraient autre-
ment fournies sur une periode de plusieurs annees .

Ceci voudrait dire qu'on s'acquitterait envers ces gens d'une dette
morale depuis longtemps en souffrance-ce qui ne serait peut-etre pas possi-
ble dans les limites d'un budget ministeriel . A 1'approche des fetes de son
centenaire, le Canada a maintenant atteint un stade de son histoire oIl il fait
l'inventaire de nombreuses choses que nous n'avons pas eu le temps de faire
jusqu'ici, occupes que nous etions a construire notre pays et a lui assurer une
solide fondation economique . Nous nous arretons maintenant et nous voulons
nous occuper des choses pour lesquelles nous n'avons pas eu le temps . Il
s'agit des raffinements de la vie et nous tirons des plans a 1'heure actuelle pour
construire des centres d'art, des musees, des monuments auxquels nous ne
sommes pas arretes jusqu'a present mais dont nous croyons qu'ils sont neces-

i P. E. Moore, An Epidemic of Tuberculosis at Eskimo Point, Northwest Territories .
Ottawa, Imprimeur de ]a Reine, 1963, p. 1 .

= Ibid., p . 16 .
° Voir volume I, chapitre 2, p. 34.
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saires pour le centieme anniversaire . Or, parmi les choses que nous avons
oubliees, negligees ou dont nous n'avons tout simplement pas eu le temps de
nous occuper, on compte le Nord et ses habitants . Fournir au moins a ces
gens des maisons habitables serait pour eux un monument au moins aussi
approprie que le sont les centres d'art pour nous, les habitants du Sud . Tant
par sa nature que par les sommes impliquees, nous croyons que ceci serait
une realisation digne du centenaire . Ainsi, les ministeres en cause pourraient
executer les mesures massives dont on a un besoin urgent et fournir a meme
leur budget regulier des mesures intensifiees dans d'autres developpements
communautaires qui iraient de pair avec 1'amelioration des logements et des
services de sante .

LE NORD AU CANADA ET AILLEUR S

Le Nord canadien presente des aventures audacieuses, beaucoup de
devouement et de sacrifices personnels, quelques mises en valeur economiques
qui ont reussi et, malgre des erreurs et des echecs, une bonne planification
gouvernementale et de nombreuses ameliorations. Mais ces ameliorations
n'ont eu lieu que recemment et, comme nous l'avons souligne, des budgets
annuels reguliers ne permettent guere de donner suite a un programme de
developpement rapide face a un retard enorme . Ainsi, le Nord est reste en
grande partie neglige et sous-developpe ; on procede par demi-mesures, sans
savoir si on devrait faire quelque chose ou si au contraire, on ne devrait pas
faire davantage . Les tglises et les missions laiques sont etablies dans le Nord
depuis de nombreuses annees; elles ont fait des choses heroiques, comme en
sont temoins les grands hopitaux et les hotels qu'ils ont eriges pres de leurs
eglises . Ces premiers missionnaires a aller dans le Nord et les autres qui
veulent soulager la misere de ces peuples, ont toute notre admiration . Mais les
choses en sont restees la. Pouvons-nous, du point de vue economique, nous
permettre de mettre le Nord en valeur ou pouvons-nous, du point de vue
moral, nous permettre de ne pas le faire?

Le Canada n'est pas le seul pays a faire face aux problemes des
regions septentrionales et, comme dans tant d'autres cas, nous pouvons nous
demander ce que les autres font et combien ils peuvent se permettre de faire .
11 n'est jamais facile de tirer des comparaisons entre divers pays a cause du
nombre de variables en cause . Par exemple, il est difficile de definir le Nord .
Pour nous, le Nord represente une terre sterile et un climat froid, comme
nous en trouvons au Canada, disons au Nord du 60° parallele . En Scandina-
vie, cependant, il faut aller beaucoup plus au Nord pour trouver des condi-
tions semblables . Oslo et Stockholm, par exemple, sont situes plus au Nord
que Churchill, Manitoba. Ces villes, tout comme Juneau et Anchorage en
Alaska et Leningrad en Russie, sont toutes situees pres du 60° parallele .
Trevor Lloyd, qui a voyage beaucoup dans le Nord tout autour du globe, en
est venu a la conclusion suivante : sNous avons &6 lents a developper le
Nord-nous avons meme ete negligents au cours des annees 1920 et des
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annees 1930, alors que d'autres pays etaient tres actifs .)> Il ajoute, cependant :
«Mais nous avons des difficultes speciales qui n'existent pas au meme point
dans les autres terres septentrionalesl . x

Malgre ces differences, dont nous devons tenir compte dans nos con-
clusions, les problemes fondamentaux sont communs a toutes les regions
septentrionales : climat rigoureux, terre sterile et inaccessible, habitee par une
population originalement primitive . Nous avons vu ce que le Canada en a fait .
Que dire des autres pays ?

Dans notre analyse des conditions de sante en general, nous avons a
plusieurs reprises utilise le taux de mortalite infantile comme indice de 1'etat
general de sante. Voici quelques comparaisons entre les Territoires du Nord-
Ouest, 1'Alaska, et le Groenland, montrant en gros les differences dans les
taux entre les divers groupes ethniques :

Mortalite inJ'antile (par 1 .000 naissances vivantes)

Indiens Esquimaux Blancs

Territoires du Nord-Ouest (1961)* . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 81 185 21

Non-blancs Blancs

Alaska (1959) t. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 72 .9 26. 9

Enfants de femmes ndes au Groenland

Groenland (1961) $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 65 . 9

* Service de Sant6 du Nord, Report on Health Conditions in the Northwest Territories,
1963, Ottawa, 1964, mimeographie, tableau 5 .

t Minist8re americain du commerce, Statistical Abstract of the United States, 1962,
Bureau des impressions du gouvernement des f-tats-Unis, 1962, p . 68.

# Sundhedstilstanden i Gronland, Landslaegens Arsberetning 1961, Beretninger vedr¢-
rende Gr¢nland, Sydgr¢nlands Bodtrykkeri, 1963, p . 19 .

3 Le Nord de la Norvi'ge, par exemple, n'est pas arctique ; il est tout au plus sub-
arctique . On peut acheter un billet pour aller par bateau autour du Cap septentrional de ]a
Norvbge, n'importe quel jour de 1'ann6e, et ce Cap est au 70° degrb de latitude nord-soit
environ la m@me latitude que le point le plus au Nord de 1'Alaska od ]es navires ne peuvent
aller, sauf en certains moments de 1'6tE. Le Groenland occidental, oiY les Danois ont amene
un progr8s si remarquable dans le domaine de 1'8ducation, de 1'6conomie et du d6veloppement
social, jouit aussi d'une situation triss favorable . Le Sud-Ouest est aussi ouvert h la navigation
toute 1'ann6e et le climat est relativement cl6ment m"eme dans le Nord . Meme nos voisins
situ6es de 1'autre c6t6 du Me Nord en I'Union sovit ;tique, bien qu'ils jouissent d'une r6pu-
tation bien m6rit6e d'experts en 1'Arctique, n'ont pas un arctique aussi r6barbatif que le
n6tre. Ils n'ont pas tout le labyrinthe diles que nous avons entre la haute mer et le conti-
nent et qui rend si difficile le transport par mer . Et les grands fleuves qui coulent vers le
nord de la Sibdrie fournissent d'excellents moyens de transport entre les iles du sud et la
c6te arctique . T . Lloyd, The Land and The People, dans The Unbelievable Land, bd. par
I. N. Smith, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1964, p . 3 .
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Une autre illustration de la difference de conditions que revele le taux de
mortalite infantile de 1'Esquimau canadien et de sa contrepartie du Groenland
(compte tenu d'une definition quelque peu differente) est la difference dans
les conditions de logement' . Une brochure decrivant 1'Esquimau canadien,
publiee en 1957, montre une tente esquimaude avec la legende suivante :
«Durant 1'ete nordique, les tentes de toile fournissent un abri suffisant pour
les familles esquimaudes'-' . a

Au Groenland, cependant, les tentes et les igloos n'existaient prati-
quement pas en 1957, car elles avaient ete remplacees par de solides maisons .
En 1958, il y a six ans, un voyageur Canadien au Groenland a fait 1'obser-
vation suivante en ce qui a trait au logement apres avoir visite une agglome-
ration :

Nous avons vu deux ou trois maisons de pierre et de terre ; nous
sommes entr€s dans une d'elle, au grand d8sarroi des officiels danois,
qui n'avaient dvidemment pas prevu cela! La maison semblait chaude
et elle avait un poele A charbon qui brulait du charbon du Groenland,
mais il y avait peu d'autres meubles a par une plate-forme servant de
lit, dont j'ai pris une photo. Ces maisons doivent etre demolies Pan
prochain, et, en toute justice, je dois dire que nous avons vu tr6s peu de
maisons pauvres tout au long de notre voyage' .

Une description du Groenland dont la troisieme edition a ete publiee
en 19614 declare :

Partout, qu'il s'agisse de grandes ou de petites agglom6rations, le
Groenlandais a sa propre maison et s'y sent chez lui . . . Les vieilles
maisons de tourbe se trouvent encore dans quelques petites agglom€ra-
tions, mais elles sont toutes lambrissees de bois et munies de bonnes
fenetres . En gen6ral, les Groenlandais habitent maintenant des maisons de
bois, grandes ou petites, dont les dimensions et 1'apparence dependent
des ressources de 1'homme et des qualit6s de m6nag8re de sa femme .

Bien qu'il existe encore des cases primitives, eregle generale, les maisons
sont assez grandes pour contenir une cuisine et une salle de sejour en bas,
et une ou deux chambres a coucher a 1'etage6s . Ceci fait partie du deve-
loppement general .

Pour ce qui est de la situation du logement en Alaska, on estime
-qu'environ la moitie des aborigenes de l'Alaska habitent de modestes edi-
fices de bois faits de bois commercial ou de bois de greve, de caisses d'em-
ballage et de diverses autres pieces de bois . Sur les autres, les deux tiers

Voir aussi volume I, chapitre 5, p . 227.

2 Ministisre des Affaires du Nord et des Ressources nationales, Peoples of the Northwest
Territories. Ottawa, Imprimeur de ]a Reine, 1957, p . 24 .

8 Service de sant6 des Indiens et du Nord, Report on a Visit to Greenland (aoat-
septembre ]958), minist8re de la Sant€ nationale et du Bien-etre social, Ottawa, mim6o-
graphi€, p . It .

* Le Ministi're royal des affaires 6trang8res du Danemark, Greenland, Danemark,
Perfecta, 1961, pp . 50 et 51 .

' Ibid., p. 52 .
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habitent des cabanes de troncs d'arbre, et un tiers (ou moins) des igloos
de tourbe creuses sous terre pour fins de chaleurl> .

Nous n'avons aucunes statistiques comparables pour l'Union so-
vietique . Mais nous avons une impression generale de developpement rapide
et spectaculaire de I'Arctique russe . A 1'aide de navires specialement congus
et de gros brise-glace, la navigation dans 1'Arctique est assuree pour cinq
ou six mois par annee . =Igarka, un des ports sovietiques les plus conside-
rables situe au Nord du cercle Arctique, a la meme latitude que les villes
canadiennes de Bathurst Inlet et d'Aklavik, est maintenant ouvert non plus
pour une semaine ou une semaine et demie comme c'etait le cas il y a
quelques annees, mais pour quatre ou cinq mois par annee . Les brise-glace
ont permis de doubler la saison de navigation a des latitudes encore plus
elevees de la region arctique2 . A Outre les villes et les centres industriels de
la Siberie septentrionale, la vie a aussi change dans les petites agglomera-
tions eloignees . Nous avons devant nous la description de la vie dans les
villages de la Peninsule de Chukotka, c'est-a-dire, la langue de terre situee
sur le Cercle Arctique et qui se projette du continent asiatique vers le de-
troit de Bering. uAutrefois, quand on parlait de Chukotka, on pensait a la
chasse et a 1'elevage des rennes . Aujourd'hui, parmi la population indigene,
il y a des travailleurs de divers metiers, des medecins, des ingenieurs, des
professeurs, des ecrivains, des capitaines et des experts en elevage3 .r Ces
derniers sont necessaires pour prendre soin de tous les bestiaux acclimates
a la region, y compris les betes a cornes, les volailles et les animaux de
ferme4 . Dans l'Union sovietique, environ un million d'habitants demeurent
dans le haut arctique seul . Plus de cinq millions habitent les regions fores-
tieres du Nord reliees a la voie maritime septentrionale5 .

Au debut de ces comparaisons internationales nous avons souligne
les differences et les desavantages du Nord canadien en comparaison de
celui de nos voisins. Nous devrions mentionner aussi les ressources beaucoup
plus considerables de ttats-Unis et de l'Union sovietique, qui rendent aussi
les comparaisons assez dangereuses . Mais que dire des reussites du Dane-
mark au Groenland? La population du Groenland (33,000 en 1961) est
seulement un peu plus petite que celle du Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest (39,000) . Le revenu par habitant des Danois est considerablement
plus bas que celui des Canadiens et leur Produit national brut est moins
d'un cinquieme de celui du Canadae. Le Danemark doit expedier des mate-
riaux de construction, des fournitures medicales, certains produits d'alimen-
tation et la plupart des autres produits a travers plusieurs milliers de milles
de 1'Atlantique Nord .

1 Ministi're ambricain de la sante, de 1'trducation et du bien-etre social, Eskimos, Indians
and Aleuts of Alaska-A Digest, Washington, 1963, p . 5 .

2 V. Fedorovich, Crushing Icefields of Baltic, dans Soviet Union Today, juin 1964, p. 18.
The Rebirth of Chukotka, 6ditorial dans Soviet Union Today, mars 1964, p . 18 .

• Ibid .
P . Shumsky, Arctic Problems and Warm Meetings, dans Soviet Union Today, f6vrier

1964, p . 3.
O Nations Unies, Comptes nationaux 1962, New York, 1963 .
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Mais ici aussi, il y a une difference, outre certains facteurs de climat.
Les Danois avaient une avance dans le developpement du Groenland . Es
peuvent se vanter que: ale travail d'education des Groenlandais a commence
il y a plus de deux cents ans et 1'analphabetisme a ete aboli il y a plus de cent
ansl .s Il y a cent ans, les Canadiens etaient encore occupes a consolider les
regions meridionales de leur pays, mais depuis ce temps, ils ont depasse ou
rejoint beaucoup d'autres pays dans leur developpement economique, social
et politique et le temps est surement venu ou le Nord doit etre compris dans
ce developpement . Comme le disait un ancien sous-ministre du ministere
du Nord canadien et des Ressources nationales et commissaire des Terri-
toires du Nord-Ouest : aLe Nord alors ne sera pas mene par des etrangers,
ses vrais proprietaires se contentant du role de spectateurs . Il sera dirige par
les gens qui y habitent . C'est une chose possible . Le Groenland a progresse
beaucoup en direction de ce but et je suis convaincu que nous aussi pouvons
le faire2 . a

Les ministeres gouvernementaux et les agences privees interesses a
cette region et a ses habitants, ont accompli beaucoup dont ils peuvent etre
fiers . Eux et leurs agents ont les connaissances, 1'aptitude et le desir de pro-
gresser. Il faut maintenant une planification integree de leurs efforts mais
avant tout, il faut que cessent l'apathie et 1'indifference du public et il faut
une aide considerable, tant financiere que morale, pour ceux qui peuvent
faire le travail .

RECOMMANDATIONS

Quelles sont donc les etapes necessaires pour remedier a la grave
situation que nous avons decrite? Nous n'entretenons pas d'illusion que ce
sera une tache facile, mais nous sommes convaincus que le Canada peut le
faire, qu'il en a les moyens et qu'en fait il doit le faire maintenant pour repa-
rer le temps perdu et les occasions manquees . Nous ne saurions trop insister
sur le fait que le developpement doit comprendre toute une gamme de me-
sures sociales et economiques dont les services de sante ne constituent qu'une
partie, mais la partie qui interesse le plus immediatement notre Commission .

La conclusion ineluctable en ce qui a trait aux services de sante est
qu'il faut un plan directeur complet pour la mise sur pied rapide de services
organises capables non seulement de faire face a des cas d'urgence, comme
les epidemies, mais de fournir un service permanent et continu de surveil-
lance et de traitement .

Nous avons recommande3 que le Gouvernement federal conclue avec
l'administration territoriale, des accords semblables a ceux qui sont prevu s

1 E . Brun, Greenland Today, Brochure mim6ographi6e, pp . 4 et 5 .
4 R . G. Robertson, op . cit., p . 137 .
° Voir volume I, chapitre 2, recommandation 1, p . 19 .
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pour les provinces, en vue de l'introduction et du fonctionnement d'un Re-
gime complet et universel de services personnels de sante, comprenant :

des services medicauxl ,
des services dentaires pour les enfants, les femmes enceintes et les

beneficiaires de 1'assistance publique2 ,
des services d'ordonnance3 ,

des services d'optique pour les enfants et les beneficiaires de 1'assis-
tance publique4 ,

des services de prothese8,
des services de soins a domicile° .

En outre, le regime d'assurance-hospitalisation doit se poursuivre avec les
modifications recommandees' .

Nous nous reportons aussi particulierement a la recommandation
368, qui prevoit des services speciaux dans les regions septentrionales, y
compris 1'ambulance aerienne, la radiotelephonie, les postes de soins infir-
miers et les depots de medicaments .

ttant donne les circonstances qui prevalent dans les regions septen-
trionales, nous recommandons, comme addition a la recommandation 59 9 ,
que la cotisation d'un dollar par ordonnance ne s'applique pas en vertu du
regime de services de sante des Territoires .

Cependant, pour rendre ces services accessibles dans les vastes re-
gions des Territoires qui ne peuvent pas mettre sur pied le genre de services
communautaires que nous avons decrits dans les chapitres precedents de
notre rapport, d'autres mesures sont necessaires . Tenant toujours compte
du besoin urgent d'une politique complete, audacieuse et a longue portee
pour faire face aux besoins de sante et aux autres besoins qui s'y ratta-
chent, pour la population du Nord canadien, nous faisons les recomman-
dations suivantes pour completer celles qui traitent des regimes de services
de sante. Nous recommandons instamment que, puisqu'il est tres urgent
d'ameliorer les conditions dans ces regions, on donne a ces recommanda-
tions le meme haut rang de priorite que nous avons assigne au regime de
service dentaire pour les enfants et aux services pour les enfants arrieres et
infirmeslo .

' Voir volume 1, chapitre 2, recommandations 29 A 38, pp . 31 A 35 .
' Ibid., recommandations 39 i! 57, pp . 36 A 40.
° Ibid ., recommandations 58 et 60, pp. 41 et 42 .
Ibid., recommandations 83 A 94, pp . 50 et 51 .

° Ibid ., recommandations 113 A 115, p . 61 .
° Ibid ., recommandations 116 ~ 123, pp . 62 et 63 . Pour ce qui a trait aux services

organis6s de soins il domicile dans les agglombrations du Nord, nous nous reportons i ;
1'exp6rience d'un r6gime existant de soins A domicile dans des conditions d'arri8re-pays A
Grande Prairie, Alberta.

7lbid., recommandations 95 A 112, pp . 54 >; 59.
8Ibid., p. 34.
° Ibid., p . 41 .

10 Ibid ., p . 93 .
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La Commission recommande:

Plan du service de sante du Nord

235. Qu'on accorde toute 1'aide possible aux services de sante du Nord
du ministere de la Sante nationale et du Bien-e tre social pour
acc6 lerer la mise en aeuvre des plans quinquennaux prepar6s pour
le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest et que cette mise en
aeuvre soit comprimee dans une periode de temps plus courte a me-
sure que les ressources deviennent disponibles .

236. Que le Service de sante du Nord me tte sur pied, pour 1967, son
reseau projet6 de services aeriens de sante reliant les diverses agglo-
merations a leurs bases de services de santel.

237. Que, dans la mesure du possible, de tels services de transport soient
int6gr6s aux besoins des autres agences; et que, a chacune des ag-
glomerations visitees, des pistes d'atterrissage convenables soient
preparees et maintenues pour servir aux avions et, quand la chose
est possible, aux helicopteres en toutes saisons .

238. Qu'un reseau integre de communications soit etabli pour fournir un
service de telephonie 24 heures par jour et qu'on me tte sur pied un
reseau de communication visuelle quand la chose sera possible . Un
tel reseau doit servir aux besoins des services de sante et doit We
integre aux besoins des au tres agences de la communaute .

239. Qu'on prevoie des visites regulieres aux stations du Nord par des
specialistes medicaux pour fins de consultation et de seminaires .

240. Qu'on pr6voie des visites regulieres aux stations du Nord par des
dentistes et du personnel dentaire auxi liaire .

241. Qu'on fournisse unc formation, des cours de perfectionnement, des
manuels et 1' 6quipement necessaire pour maintenir un haut degr 6
d'ef8cacite chez les dispensateurs non specialises .

242. Qu'on intensifie la fourniture de « trousses medicales familiales» et
du manuel de directives necessaires aux familles isolees et aux petits
groupes .

Service de sante du Nor d

243. Que, tandis qu'on met en muvre les plans quinquennaux actuels
pour 1'amelioration des services de sante an Yukon et dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, on prepare des plans a plus longue po rtee
pour une nouvelle periode de cinq ans de fagon a assurer le deve-
loppement et 1'am6lioration des services de sante a 1'avenir dans les
Territoires .

1 Voir p . 273 .
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244. Que les besoins budgetaires du Service de sante du Nord du minis-
Ore de la Sante nationale et du Bien-e tre social soient consideres dans
le cadre du budget territorial plutot que comme partie du budget
ministeriel.

Personnel: Recrutement, formation et conditions d'emploi

245. Qu'on fasse tous les efforts possibles pour former les habitants des
Territoires en intensifiant In formation des assistantes-infirmieres et
en fournissant progressivement une formation plus poussee pour le
personnel professionnel et technique de In sante.

246. Que, comme partie d'un programme accelere de sept ans, des sub-
ventions soient rendues disponibles a meme les subventions a la
formation professionnelle, pour couvrir le cout de cette education
on de cette formation .

247. Que, lorsqu'une ecole ouvrira ses portes a l'Universite Memorial de
St-Jean (Terre-Neuve)', une partie du programme soit orientee en
fonction des besoins des services de sante dans le Nord canadien, et
dans les autres regions pen peuplees.

248. Que 1'Universite Memorial, a St-Jean (Terre-Neuve), etablisse, en
rapport avec sa future ecole de medecine, des cours specialises pour
la formation d'au tres prahciens de la sante et 1'acquisition des con-
naissances particulieres et des techniques necessaires pour 1'exercice
dans le Nord et les autres regions peu peuplees .

249. Qu'une aide financiere soit mise a la disposition du personnel en
formation pour le service de sante dans le Nord 'a meme les sub-
ventions a In formation professionne lle, pour leur permet tre de faire
leurs travaux pratiques dans le Yukon on les Territoires du Nord-
Ouest .

250. Que les conditions d'emploi pour le personnel de In sante puissent
attirer pour des periodes d'au moins trois a cinq ans, un personnel
bien competent. Ces conditions comprennent la remuneration aussi
bien que d'au tres avantages destines it rendre les conditions de tra-
vail aussi egales que possible a celles qui prevalent dans le Sud.
Parmi ces dispositions devraient se trouver:

a) des salaires et des alloca tions concurrentiels et attrayants pour
compenser les differences de cout ;

b) le reclassement des postes;
c) des conges, soi t

(i) des vacances pe riodiques comprenant le transport, pour
i'employe et pour sa famille, aller et retour, jusqu'a un
endroit predetermine;

Voir volume I, chapitre 2, p . 71 .
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(ii) des conges aux employes en cas de maladie grave dans la
famille, le transport etant paye, aller et retour, jusqu'au
centre le plus proche du Sud pour 1'employe et (ou) sa fa-
mille, en cas de maladie grave on de deces dans sa famille
immediate dans le Sud;

(iii) des conges d'etude pour faciliter la formation permanente
et 1'amelioration de In competence de 1'employel ;

d) une aide financiere pour 1'education et 1'entretien des enfants
lorsque le service dans le Nord exige qu'ils soient separes de
leurs parents,

e) un logement convenable.

251. Qu'on procede avec grand soin A la selection du personnel de sante
devant servir dans le Nord, en tenant compte de In competence pro-
fessionnelle aussi bien que des aptitudes et des qualites personnelles
requises dans les circonstances .

Le transport comme prestation de soins m6dicaux

252. Que tons les residents des Territoires qui auront besoin de soins
medicaux non disponibles chez eux, soient transportes par avion
jusqu'A 1'endroit ou ils pourront recevoir ces soins et retournes chez
eux an moment de la radiation comme partie des prestations de ser-

vices medicaux.

Recherches

253. Que le Conseil de recherche en sciences de la sante fournisse des
fonds pour la recherche appliquee portant sur des probl'emes parti-

culiers de sante et de services de sante dans le Nord.

Coordination de 1'activite gouvernementale dans le Nord

254. Qu'on renforcisse des agences existantes pour In coordination de

1'ac tivite des ministeres federaux dans les Territoires, les services de
sante etant suffisamment representes tant an quartier general du

ministere qu'au niveau local.

Developpement gengra l

255. Qu'on fasse des efforts intensifs pour met tre sur pied les services
communautaires generaux en meme temps que les services de sante .

256. Que la Commission du centenaire, comme realisation du centenaire ,

examine la possibilite d'adopter la mise en oeuvre d'un projet de

demonstration, en deux endroits du grand Nord, de developpement
communautaire, y compris un logement convenable, de bons services
de salub rite et les installations essentielles d'education, de sante et

autres.

1 Par exemple, on peut accorder une ann6e de conge d'btude aux m6decins, au milieu

d'un engagement de cinq ans .



SERVICES DE SANTt DANS LES RtGIONS SEPTENTRIONALES 289

CONCLUSION

Nous nous attendons a ce que notre programme de services de sante
pour les regions septentrionales rencontre des commentaires semblables a
ceux qui ont ete faits quand 'a 1'ensemble du Regime de services de sant8
que nous proposons : ces recommandations procedent de bonnes intentions,
mais les Canadiens ne peuvent pas se permettre de les payer . Nous avons
demontre au volume I que les Regimes de services de sante sont bien a la
portee de 1'economie presente et future du Canada. Le cout de 1'amelioration
des services de sante sera dans une large mesure compense par la reduction
des depenses de bien-etre social, surtout si les services de sante s'accompa-
gnent d'une mise en valeur generale de la region . Les mises de fonds dans
cette mise en valeur generale produiront des profits economiques meme plus
directement que ne le font les services de sante seuls, mais nous nous ne
faisons aucune illusion et nous savons que, au moins dans 1'avenir immediat,
de meilleurs services signifieront des frais plus eleves ; il nous faut repondre
aux questions suivantes : premierement, le Canada en a-t-il les moyens?
Deuxiemement, cela etant, les Canadiens sont-ils prets a payer le cout ?

Quand 'a notre capacite de payer, il ne saurait y avoir de doute, a la
lumiere de notre analyse des couts au volume I et a la lumiere du degre
de mise en valeur des regions septentrionales accompli non seulement par
les $tats-Unis et l'Union sovietique, mais aussi par les pays plus petits de la
Scandinavie et particulierement par le Danemark au Groenland . Le Canada
peut certainement en faire autant.

ll reste a decider si les Canadiens sont prets a assumer le cout sup-
plementaire de la sante et des autres developpements dans le Nord . II s'agit
en somme, de decider si nous voulons que le Nord fasse partie integrante
du Canada ou si nous voulons le considerer comme une depense inutile et
etablir notre frontiere nationale au 60° parallele, laissant aux Territoires,
avec 1'independance, la tache de se faire vivre eux-memes, ou, ce qui est
plus probable, les laissant absorber tot ou tard, par leurs voisins de 1'Ouest,
de 1'Est ou du Nord. Cette derniere solution, si elle a jamais ete consider6e
serieusement, a ete rejetee par tous les politiciens et les savants responsables .
Mais si nous voulons que le Nord fasse partie du Canada, et aussi longtemps
que nous le voudrons, nous devons le traiter comme une partie du Canada et
nous devons rendre accessibles aux Canadiens qui habitent ces regions, les
memes services qui sont fournis aux autres Canadiens, adans le cadre des
limites impos6es par les facteurs geographiquesls .

Nous avons souligne que, pour devenir pleinement efficaces, les ser-
vices de sante doivent s'accompagner d'une mise en valeur vigoureuse et
bien planifiee de tous les autres aspects de la vie dans le Nord . Des entre-
prises du passe, dont certaines etaient mal conques mais dont beaucoup aussi
etaient magnifiques mais isolees, ont perdu beaucoup de temps et d'argen t

11 Voir volume I, chapitre 1, p . 12.
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et ont souvent transforme 1'enthousiasme en desespoir et en frustration ou en
resignation apathique, parce que leur portee etait trop limitee et qu'on n'y a
pas donne suite dans le cadre d'un plan general.

Nous avons montre que les services de sante par eux-memes ne peu-
vent pas eliminer des problemes de sante comme la tuberculose, ou un taux
eleve de mortalite infantile qui sont en grande partie le resultat des facteurs
du milieu . Pour fournir des emplois, il faut d'abord 1'education et la forma-
tion et l'on n'assistera a aucune amelioration de la situation economique a
moins que cela ne s'accompagne d'une amelioration de la sante. L'ameliora-

tion du logement et des autres facteurs du milieu ne donneront non plus de
resultats que s'ils s'accompagnent de services de sante, d'education et de me-
sures economiques . Les meilleures ecoles possibles n'atteindront pas leur
but a moins qu'elles ne menent a 1'emploi et a une vie communautaire suf-
fisante .

11 existe un bon exemple, au Canada, de ce qu'un developpement con-
certe des services de sante en meme temps que des ameliorations generales
d'ordre social et economique, peuvent accomplir . Nous comparons ci-dessous
le taux annuel moyen de mortalite infantile dans les Territoires du Nord-
Ouest et Terre-Neuve pour les periodes 1931-1935 et 1959-1963, respective-

ment' .

Territoires du
Nord-Ouest

1931-1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1959-1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

11 0

122

Terre-Neuve

116

38

ll se peut que l'augmentation dans les Territoires du Nord-Ouest soit
plus apparente que reelle, soit due au fait que les statistiques sont mieux
tenues ou peut-etre a des fluctuations sans signification . Mais la baisse spec-
taculaire du taux a Terre-Neuve montre bien 1'effet que peut avoir 1'ameliora-
tion des services de sante et du niveau de vie .

En etablissant cette comparaison, nous nous rendons compte des dif-
ferences importantes, tant geographiques qu'economiques, entre Terre-Neuve

et les Territoires du Nord-Ouest . Mais il demeure que la sante des habitants
de Terre-Neuve s'est amelioree ce qui ne s'est pas produit-certainement pas
dans la meme mesure-dans les Territoires du Nord-Ouest, malgre 1'ex-
pansion des services de sante. C'est pourquoi nous soutenons que le develop-

1 D'apres le Bureau f€d6ra1 de la statistique, Statistique de l'Etat civil, 1962, Ottawa,
Imprimeur de ]a Reine, 1964, p. 191 ; et Statistique de Utat civil, 1963, Rapport annuel
priliminaire, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1964, p. 4:
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pement simultane de la sante et des autres services communautaires est
necessaire pour qu'on puisse prevoir un progres valable dans n'importe quel
domaine .

Le fait que 1'extension de ces services dans le Nord soit «payantes
au sens economique, est d'importance secondaire . Nous avons exprime notre
avis que : uLa realisation des normes de sante les plus elevees au benefice de
toute notre population doit devenir un objectif premier de la politique natio-
nale et un facteur de cohesion qui contribuera a cimenter 1'unite nationalet .i.
Ceci comprend les Canadiens du Nord aussi bien que ceux du Sud . Meme
si on leur fournit les meilleurs services possibles en vertu des circonstances,
les Canadiens du Nord devront faire face a des difficultes et a des problemes
que ne connaissent pas leurs concitoyens du Sud .

Nous ne croyons pas que 1'amelioration des services communautaires
dans le Nord serve seulement a maintenir des agglomerations artificielles et
inutiles2 . Meme s'il n'y avait pas la d'aborigenes et aucune possibilite de
mise en valeur economique, les Canadiens iraient y etablir et y maintenir des
stations pour aider au transport, aux communications, a la meteorologie et a
d'autres explorations scientifiques, de meme que certaines installations mili-
taires . Developper les services communautaires au Groenland n'est pas eco-
nomique pour le Danemark et pourtant le Danemark a eleve considerable-
ment le niveau de vie des Groenlandais, meme s'il doit le faire a deux mille
milles de distance .

On a dit que: «Le Nord, avec ses immenses ressources cachees, est
pret a prendre vie. L'emerveillement et le defi du Nord doivent devenir une
partie vitale de notre conscience nationale . Tout ce qu'il faut, c'est une poli-
tique audacieuse qui ouvrira ses portes a l'initiative et a 1'entreprise cana-
dienne3 . >

Pour etre vraiment efficace, une telle politique exige un effort na-
tional de la part de tous les gouvernements . Un autre Premier ministre a
souligne ce point : «Je crois que tous les gouvernements provinciaux et le
gouvernement federal se rendent compte de l'importance de la mise en valeur
du Nord. Des progres s'accomplissent et je partage l'avis de tout Canadien
qui croit necessaire d'accelerer ce progres et qui pense que 1'importance
essentielle des regions septentrionales devrait se traduire par des mesures
concretes' . b

Un des principaux problemes au maintien de services satisfaisants
dans le Nord est le fait qu'on n'a pas su attirer et retenir un personnel com-
petent . A cet egard, on peut apprendre beaucoup de la fonction publique
internationale ou il s'agit en grande partie, d'attirer des gens en des endroits
eloignes de leur residence habituelle .

' Voir volume I, chapitre 1, p. 11 .
a Nous avons entendu d8crire comrne il suit, la situation actuelle dans le Nord : On

aide les Esquimaux A s'occuper des blancs qui sont IA pour aider les Esquimaux . .
Le TrBs Honorable John G . Diefenbaker, discours prononc6 A Qu€bec, le 27 avril 1957.

' Le Tr6s Honorable L. B. Pearson, lors d'une conf6rence de presse 3 Vancouver, le
17 septembre 1964 .
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Nous recommandons fortement que la politique audacieuse que nous
proposons soit entreprise et mise en ceuvre en tant que programme accelere .
Les fonds? Une bonne partie du coot est deja prevue dans les budgets minis-
teriels qui profiteront d'une coordination interministerielle plus grande et
plus efficace. Pour permettre un depart rapide et pour combler les retards
dans les programmes comme le logement, il peut etre opportun d'utiliser des
fonds du centenaire et d'identifier certaines entreprises comme des contribu-
tions du Canada a la population des Territoires a 1'occasion des fetes du
Centenaire .

Nous croyons aussi que 1'association avec 1'entreprise privee pourrait
etre renforcee a l'avantage des deux partenaires .

Nous voulons bien faire comprendre que notre plan est beaucoup
plus qu'un programme de bien-etre pour les habitants du Nord qui ne parti-
cipent pas encore pleinement au progres du Canada . Ce programme devrait
signifier que le Nord et' ses habitants sont effectivement acceptes comme
partie du Canada. Notre pays approche des fetes de son centenaire . De nom-
breux monuments d'une reelle valeur sont prevus pour cette occasion, dans
toutes les provinces. Les Canadiens des Territoires devraient aussi pouvoir
prendre part a ces fetes . Plus tard, dans l'avenir, eux aussi voudront des
monuments et des centres des arts. A 1'heure actuelle, cependant, quel meil-
leur monument pourrions-nous eriger dans ces regions que des agglomerations
en sante?
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Recommandations

La Commission a pr6sent6 au chapitre 2 du volume I, ses principales recom-
mandations (1 a 200), pour un Regime de services de sant6 an Canada.
Nous presentons, an volume II, un certain nombre de recommandations
suppl6mentaires dans les domaines qui complirtent le Regime complet de
services de sant6 que nous avons present6 au volume I . Ces recommandations
suppl€mentaires ont W incluses dans les chapitres 2 a 9 et nous avons pre-
sent6 dans le texte les preuves et les raisonnements conduisant a leur formu-
lation . Nous reproduisons ici ces recommandations (201 a 256), sous les
titres suivants, la ref6rence aux chapitres 6tant indiqu6e entre parenth6ses .

1 . Pharmaciens (201 a 203, chapitre 2) .

2 . Personnel param6dical (204 a 210, chapitre 3) .

3 . Opticiens (211 et 212, chapitre 3) .

4. Titres professionnels (213, chapitre 3) .

5 . Radiographie (214 A 217, chapitre 3) .

6. Services ambulanciers (218 et 219, chapitre 3) .

7 . Recherches sur la sante (220 a 222, chapitre 4) .

8 . Organismes b6n6voles (223 a 226, chapitre 6) .

9 . Ministere f6deral de la sant€ (227, chapitre 7) .

10. Omnipraticiens (228 et 229, chapitre 8) .

11 . Readaptation (230 a 232, chapitre 8) .
12. Administrateurs des services de sant6 (233 et 234, chapitre 8) .

13 . Plan de service de sant6 du Nord (235 a 256, chapitre 9) .

Certaines des recommandations du volume I ont 6t6 modifi6es pour
rendre plus claires les veritables intentions de la Commission et ces modifi-
cations apparaissent sous la forme d'addenda a la fin du chapitre, pour les
recommandations 59, 61, 62, 80, 109 et 195 .

Les recommandations 1 a 200 au volume I et 201 a 256 au vo-
lume II, repr6sentent toutes les recommandations formulees par notre
Commission .
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1 . Pharmaciens

201. Que les petits hopitaux, surtout dans les collectivites rurales qui ont
peine a engager un pharmacien a plein temps, emploient un pharmacien
a temps partiel qui sert collectivement quelques hSpitaux voisins ou
qui allie la pharmacie de detail au travail hospitalier .

202. Que, etant donne la penurie de pharmaciens diplomes dans les pro-
vinces de 1'Atlantique, une ecole de pharmacie soit etablie a 1'Universite
Memorial, Saint-Jean (Terre-Neuve), en meme temps que 1'ecole de
medecine dont nous avons recommande la creation et que 1'ecole de
pharmacie constitue un departement de 1'ecole de medecinel .

203. Que des subventions annuelles de $2,000 chacune a la formation pro-
fessionnelle soient accessibles aux pharmaciens diplomes qui pour-
suivent des etudes superieures en pharmacie .

2. Personnel paramedica l

204. Que, dans chaque province, on etablisse un Comite de planification
de la formation paramedicale, qui conseillerait le Conseil provincial
de planification sanitaire et organiserait et dirigerait 1'expansion
systematique de l'instruction et de la formation du personnel para-
medical . Le Comite devrait comprendre des representants des diffe-
rentes associations paramedicales de la province, des universites, de
la Commission des services de sante et du ministere de 1tducation,
et renseigner le Conseil de planification sanitaire sur les domaines
paramedicaux ou le personnel est insuffisant, sur les installations de
formation qu'il faudrait multiplier, sur les programmes de formation
et sur les autres questions qui ont trait a 1'effectif et aux besoins de
paramedicaux .

205 . Que, pour encourager le personnel idoine a s'orienter vers ces pro-
fessions et a y demeurer, les organismes federaux et provinciaux et les
hopitaux versent des traitements proportionnes a la formation et aux
responsabilites de ce personnel et semblables a ceux qui sont verses
dans des domaines comparables .

206. Que 1'assistance financiere fournie aux termes de la Loi sur 1'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques et de la Loi sur 1'assistance
a la formation technique et professionnelle soit accrue immediatement
afin de soutenir tout candidat apte qui entreprend les etudes prescrites
pour les domaines paramedicaux oiI la penurie se fait sentir . Nous
prevoyons des penuries a 1'echelon national, particulierement dans les
professions qui suivent : archivistes medicales, physiotherapeutes,
ergotherapeutes, logopedistes et audiotherapeutes, et assistants medico-
sociaux .

1 Voir volume I, chapitre 2, recommandation 141, p . 71 .
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207. Qu'on prevoie de 1'aide financiere pour 1'etablissement de departements
de la readaptation pour les facultes de medecine de 1'Universite de
Sherbrooke et de 1'Universite d'Ottawa ainsi que des autres universites
qui pourraient fournir une formation suffisante pour le personnel para-
medical dans ce domaine .

208. Que des installations de formation en logopedie et en audiotherapie
soient etablies de concert avec 1'ecole de medecine de 1'Universite Dal-
housie et de 1'Universite de la Colombie-Britannique au sein du Centre
des sciences sanitaires et avec l'une des ecoles de medecine des
provinces des Prairies .

209. Que des installations de formation en physiotherapie et en ergothe-
rapie soient etablies de concert avec les ecoles de medecine qui n'en
possedent pas deja .

210. Que, pour assurer un effectif permanent et ininterrompu de personnel
paramedical competent, on deploie plus d'efforts pour attirer des
hommes dans certaines professions paramedicales en assurant des
conditions de travail, surtout des traitements egaux a ceux d'autres
professions comparables .

3. Opticiens

211 . Qu'une loi concernant la qualification et 1'homologation des opticiens
d'ordonnance soit mise en vigueur dans toutes les provinces et dans
les territoires .

212. Qu'on adopte des lois interdisant la vente de verres de contact par
qui que ce soit, sauf sur 1'ordonnance d'un ophtalmologiste .

4 . Titres professionnels

213. Qu'on adopte des mesures legislatives interdisant a tout praticien de
quelque art curatif qui ne possede pas de grade de docteur decerne
par une universite reconnue de se donner a lui-meme le titre de
«docteur~ ou d'employer apres son nom quelque lettre le designant
comme docteur, ou de s'annoncer comme tel .

5. Radiographie

214. Que, dans la mesure ou ce n'est pas deja fait, des lois provinciales
prescrivent l'immatriculation du materiel de radiologie ainsi que des
techniciens et des utilisateurs du materiel, conformement a des normes
uniformes acceptees, et assurent que de telles normes soient mainte-
nues apres l'immatriculation .

215. Que des lois provinciales soient adoptees pour limiter la reclame rela-
tive aux installations de radiodiagnostic .

216. Que les organismes scientifiques competents poursuivent 1'etude et
l'observation approfondies des effets des radiations, y compris des
radiations provenant de la radiographie diagnostique .
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217. Que 1'interpretation des radiographies ne se fasse que par des per-
sonnes qualifiees .

6. Services ambulanciers

218. Que, afin d'assurer des services ambulanciers de haute qualite, une
loi soit adoptee, dans chaque province et territoire, qui etablisse les
normes relatives A la formation et aux qualites requises du personnel
ambulancier ainsi qu'au materiel employe et que le personnel et le
materiel soient obligatoirement immatricules.

219. Que, afin d'assurer 1'etablissement de services faciles A obtenir, les
conseils provinciaux de planification sanitaire adoptent des directives
en vue de l'organisation efficace de services ambulanciers sur un pied
regional ou communautaire et, au besoin, d'ambulances aeriennes ou
d'autres moyens de transport d'urgence .

7. Recherches sur la sante

220. Que, dans la fourniture d'installations d'enseignement pour les prati-
ciens de la sante dans les institutions de recherches, les ecoles de
medecine, les ecoles d'art dentaire, les ecoles d'hygiene publique et
les ecoles d'infirmieres, on prevoie des bibliotheques suffisantes finan-
cees A meme le Fonds de developpement des installations sanitaires et
la Subvention universitaire aux professions de la sante .

221 . Que, dans la periode 1966 A 1971, les subventions affectees par le
gouvernement federal au budget de fonctionnement du Conseil de
recherche en sciences de la sante soient progressivement augmentees
de 3 millions par annee .

222. Que, si des fonds provenant d'autres sources ne sont pas disponibles
pour compenser la reduction de 1'apport des National Institutes of
Health A la recherche, ou si les fonds provenant des organismes bene-
voles et des fondations ne suffisent pas A faire face aux besoins prevus
en 1971, la difference soit comblee par une nouvelle augmentation
des subventions federales au Conseil de recherche en sciences de la
sante.

8. Organismes benevoles

223. Que les organismes s'occupant de prevention des accidents participent
au travail des conseils de planification de la sante aux divers niveaux,
et en particulier en ce qui a trait aux mesures destinees A prevenir les
accidents de la route.

224. Que les organismes benevoles soient une partie integrante de tout
regime complet de services de sante et qu'ils collaborent activement
au travail des divers conseils de planification .

225 . Que tous les organismes de sante benevoles presentent un rapport
financier annuel au ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
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social dans lequel ils exposeront leurs fonctions et indiqueront leur
actif et leur passif, leurs sources de revenus et leurs depenses sous des
rubriques appropriees, le rapport etant dilment verifie conformement
aux pratiques comptables admises .

226. Que le ministere du Revenu national tienne compte de ces rapports,
lorsqu'il admet des dons de charite a 1'exemption fiscale aux termes
de la Loi de 1'imp6t sur le revenu.

9. Ministere federal de la Sante

227. Que, etant donne les charges croissantes du ministere de la Sante na--
tionale et du Bien-etre social, tant dans le domaine de la sante que
dans celui du bien-etre, et etant donne surtout la responsabilite accrue
qui serait conferee au ministere avec la mise en ceuvre des regimes
de services de sante, et compte tenu du fait qu'il est bon d'administrer
les services de sante separement des services de bien-etre, la division
de la Sante redevienne un ministere distinct de la Sante .

10. Omnipraticien s

228. Quo 1'Association des facultes de medecine du Canada, en consultation
avec le College des omnipraticiens du Canada et les autres interesses
en cause accordent une attention immediate a la question d'etablir des
departements administratifs d'omnipratique dans les h8pitaux d'en-
seignement et subsequemment des chaires d'omnipratique dans les
facultes .

229. Que, comme partie d'un programme accelere de sept ans, des sub-
ventions speciales a la formation professionnelle au montant de $5,000
par annee soient accordees a des diplomes en medecine entreprenant
des etudes post-universitaires en vue de se qualifier pour 1'enseignement
de l'omnipratique dans les facultes de medecine .

11 . Readaptation

230. Que la Loi sur la readaptation professionnelle des personnes frappees
d'incapacite de 1961 soit modifiee par 1'elimination de sa restriction
a la readaptation professionnelle et que les termes apersonnes frappees
d'incapacitep et areadaptation professionneller soient revus et rede-
finis en consequence .

231 . Qu'on etablisse une nouvelle agence de readaptation du gouvernement
federal, comprenant des representants du ministere federal de la
Sante, du ministere du Bien-etre social, du ministere du Travail, du
ministere des Affaires des anciens combattants et de la Commission
d'assurance-chomage, et faisant rapport au Parlement par 1'entremise
du ministre du Travail .
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232. Que le Conseil consultatif national pour la readaptation des person-
nes frappees d'incapacite, comprenant des representants des ministeres
federaux interesses, des gouvernements provinciaux, des organisations
privees, des professions medicales, des universites et des associations
d'employeurs et employes, exerce des fonctions consultatives aupres
de la nouvelle agence de readaptation .

12 . Administrateurs des services de sante

233. Que la subvention universitaire pour les professions de la sante soit
disponible pour 1'etablissement de cours prediplomes et diplomes dans
l'administration des services de sante dans certaines universites cana-
diennes .

234. Que, comme partie d'un programme accelere de Sept ans, des subven-
tions speciales a la formation professionnelle au montant de $3,500
par annee, soient mises a la disposition des etudiants diplomes se
preparant a un diplome superieur dans ces domaines .

13. Plan de service de sante du Nord

235. Qu'on accorde toute 1'aide possible aux services de sante du Nord du
ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social pour accelerer la
mise en oeuvre des plans quinquennaux prepares pour le Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest, et que cette mise en aeuvre soit comprimee
dans une periode de temps plus courte a mesure que les ressources
deviennent disponibles .

236. Que le Service de sante du Nord mette sur pied, pour 1967, son reseau
projete de services aeriens de sante reliant les diverses agglomerations
a leurs bases de services de santel .

237. Que, dans la mesure du possible, de tels services de transport soient
integres aux besoins des autres agences ; et que, a chacune des agglo-
merations visitees, des pistes d'atterrissage convenables soient prepa-
rees et maintenues pour servir aux avions et, quand la chose est possi-
ble, aux helicopteres, en toutes saisons .

238. Qu'un reseau integre de communications soit etabli pour fournir un
service de telephonie 24 heures par jour et qu'on mette sur pied un
reseau de communication visuelle quand la chose sera possible . Un tel
reseau doit servir aux besoins des services de sante et doit etre inte-
gre aux besoins des autres agences de la communaute .

239. Qu'on prevoie des visites regulieres aux stations du Nord par des
specialistes medicaux pour fins de consultation et de seminaires .

240. Qu'on prevoie des visites regulieres aux stations du Nord par de s
dentistes et du personnel dentaire auxiliaire .

' Voir p. 273 .
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241. Qu'on fournisse une formation, des cours de perfectionnement, des
manuels et 1'equipement necessaire pour maintenir un haut degre
d'efficacite chez les dispensateurs non specialises .

242. Qu'on intensifie la fourniture de «trousses medicales familialesD et du
manuel de directives necessaires aux familles isolees et aux petits
groupes .

243. Que, tandis qu'on met en oeuvre les plans quinquennaux actuels pour
1'amelioration des services de sante au Yukon et dans les Territoires
du Nord-Ouest, on prepare des plans a plus longue portee pour une
nouvelle periode de cinq ans de fagon a assurer le developpement et
1'amelioration des services de sante a 1'avenir dans les Territoires .

244. Que les besoins budgetaires du Service de sante du Nord du ministere
de la Sante nationale et du Bien-etre social soient consideres dans le
cadre du budget territorial plutot que comme partie du budget
ministeriel .

245 . Qu'on fasse tous les efforts possibles pour former les habitants des
Territoires en intensifiant la formation des assistantes-infirmieres et
en fournissant progressivement une formation plus poussee pour le
personnel professionnel et technique de la sante .

246. Que, comme partie d'un programme accelere de sept ans, des sub-
ventions soient rendues disponibles a meme les subventions a la
formation professionnelle, pour couvrir le coat de cette education ou
de cette formation .

247. Que, lorsqu'une ecole ouvrira ses portes a 1'Universite Memorial de
Saint-Jean (Terre-Neuve)', une partie du programme soit orientee en
fonction des besoins des services de sante dans le Nord canadien, et
dans les autres regions peu peuplees .

248 . Que 1'Universite Memorial, a Saint-Jean (Terre-Neuve), etablisse, en
rapport avec sa future ecole de medecine, des cours specialises pour la
formation d'autres praticiens de la sante et Facquisition des connais-
sances particulieres et des techniques necessaires pour 1'exercice dans
le Nord et les autres regions peu peuplees .

249 . Qu'une aide ftnanciere soit mise a la disposition du personnel en
formation pour le service de sante dans le Nord 'a meme les subventions
a la formation professionnelle, pour leur permettre de faire leurs
travaux pratiques dans le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest .

250. Que les conditions d'emploi pour le personnel de la sante puissent
attirer pour des periodes d'au moins trois a cinq ans, un personnel bien
competent . Ces conditions comprennent la remuneration aussi bie n

' Voir volume 1, chapitre 2, pp . 71 et 72 .
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que d'autres avantages destines A rendre les conditions de travail aussi
egales que possible ii celles qui prevalent dans le Sud. Parmi ces dispo-
sitions devraient se trouver :

a) des salaires et des allocations concurrentiels et attrayants pour
compenser les differences de cout ;

b) le reclassement des postes ;

c) des conges, soi t

(i) des vacances periodiques comprenant le transport, pour
1'employe et pour sa famille, aller et retour, jus'quI un
endroit predetermine ;

(ii) des conges aux employes en cas de maladie grave dans la
famille, le transport etant paye, aller et retour, jusqu'au
centre le plus proche du Sud pour 1'employe et (ou) sa
famille, en cas de maladie grave on de deces dans sa famille
immediate dans le Sud ;

(iii) des conges d'etude pour faciliter la formation permanente
et 1'amelioration de la competence de 1'employel ;

d) une aide financiere pour 1'education et 1'entretien des enfants
lorsque le service dans le Nord exige qu'ils soient separes de leurs
parents ;

e) un logement convenable.

251 . Qu'on procede avec grand soin A la selection du personnel de sante
devant servir dans le Nord, en tenant compte de la competence
professionnelle aussi bien que des aptitudes et des qualites personnelles
requises dans les circonstances .

252. Que tous les residents des Territoires qui auront besoin de soins
medicaux non disponibles chez eux, soient transportes par avion jus-
qu'a 1'endroit oit ils pourront recevoir ces soins et retournes chez eux
au moment de la radiation comme partie des prestations de services
medicaux .

253 . Que le Conseil de recherche en sciences de la sante fournisse des
fonds pour la recherche appliquee portant sur des problemes parti-
culiers de sante et de services de sante dans le Nord .

254. Qu'on renforcisse des agences existantes pour la coordination de 1'acti-
vite des ministeres federaux dans les Territoires, les services de sante
etant suffisamment representes tant au quartier general du ministere
qu'au niveau local .

255. Qu'on fasse des efforts intensifs pour mettre sur pied les services
communautaires generaux en meme temps que les services de sante .

" Par exemple, on peut accorder une ann6e de cong6 d'6tude aux m6decins, au milieu
d'un engagement de cinq ans .
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256. Que la Commission du centenaire, comme realisation du centenaire,
examine la possibilite d'adopter la mise en oeuvre d'un projet de
demonstration, en deux endroits du grand Nord, de developpement
communautaire, y compris un logement convenable, de bons services
de salubrite et les installations essentielles d'education, de sante et
autres.

ADDENDA AUX RECOMMANDATIONS
DU VOLUME I

En revoyant les recommandations que nous avons faites au volume I,
nous trouvons souhaitable, pour les rendre plus claires et completes, de com-
pleter ces recommandations en quelques cas precis dont voici la liste :

La RECOMMANDATION 59 exige, dans le cas de la prestation
pharmaceutique, une cotisation d'un do llar par 1'acheteur de chaque ordon-
nance . La disposition prevoyant cette cotisation ne s'appliquera pas an Yukon
et aux Territoires du Nord-Ouest' .

La RECOMMANDATION 61 prevoit 1'elargissement des fonctions
du Comite consultatif des medicaments aupres du ministere de la Sante na-
tionale et du Bien-e tre social2 . Nous proposons maintenant que parmi les
nouveaux membres de ce comite, on devrait ajouter des representants de la
profession dentaire .

La RECOMMANDATION 62 prevoit, entre autres choses, 1'etablis-
sement d'un service d'information qui pub lierait des bulletins pe riodiques
contenant les renseignements les plus recents sur les medicaments et la phar-
macotherapie, et destines aux medecins, aux pharmaciens et aux hopitaux8 .
Les bu lletins devraient aussi etre adresses aux membres de la profession den-
taire .

La RECOMMANDATION 80 traite de 1'augmentation des subven-
tions a la recherche par le Conseil de recherche en sciences de la sante4 . Les
mots non professionnellesA dans ce paragraphe devraient se lire aprofes-
sionnellesA .

La RECOMMANDATION 109 propose que les allocations pour
amortissement a 1'egard des immeubles et de 1'equipement fixe, moins le mon-
tant des subventions federales et provinciales, soient reconnues comme des
frais partageables5 . L'introduction a. la recommandation 109 mentionne 1'in-
teret et la depreciation comme frais pa rtageables; cette recommandation de-
vrait donc etre elargie de fa g on a inclure 1'interet aussi bien que les a llocations
pour amortissement comme des frais partageables .

3 Voir volume I, chapitre 2, p. 41 .
' Ibid., p. 42 .
a Ibid., p. 42 .
' Ibid., p. 45 .
'Ibid., p. 57 .
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La RECOMMANDATION 195 exige une nouvelle interpr6 tation a la

lumi6re des nouveaux rappo rt s fiscaux entre le fed 6ral et les provinces et par-

ticulierement des dispositions actue llement mises au point permettant aux

provinces de se retirer de ce rtains programmes conjoints f6deraux-provin-

ciauxl . Dans la mesure ou une province choisit de se retirer du syst6me des

subventions et de fonctionner a 1'exte rieur de celui-ci, une telle province de-

vrait pouvoir exploiter ses regimes de soins de sant6 selon l'orientation que

nous avons recommandee dans le pr6sent rappo rt en obtenant sa pa rt d'aide

financi6re par la perception de revenus, dans les domaines de taxation laisses

libres par le gouvernement fed6ral, 6quivalents a la somme qu'elle aurait

reque du gouvernement f 6 deral d'apr6s le systeme de subventions .

11 Voir volume I, chapitre 2, p. 89 .



NOUS SOUMETTONS RESPECTUEUSEMENT LE
TOUT A L'ATTENTION DE VOTRE EXCELLENCE,

Le prisident,

Les commissaires,

Le directeur des recherches,

Le 7 d6cembre 1964 .

* Voir addenda A ]a page suivante.
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ADDENDA DU D' D . M. BALTZAN

Tout en etant pleinement d'accord avec les vues de mes collegues
telles qu'elles sont exprimees dans les recommandations que renferment les
volumes I et II, je tiens a y ajouter l'observation personnelle qui suit . Lors-

que le malade aime mieux s'adresser a un medecin qui exerce independam-
ment du Regime des services medicaux et paye au medecin un montant
convenu, le malade devrait avoir le droit de se faire rembourser par la
Commission de la sante de sa province du montant que la Commission aurait
verse a un medecin conventionne a 1'egard des memes services .

Le 8 janvier 1965 .


